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PRESIDENCE DE M . GEORGES FILLIOUD,

vice-président.

La séance est ouverte à vingt et une heure trente.

M . le président. La séance est ouverte.
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LOI DE FINANCES POUR 1979 (DEUXIEME PARTIE)

Suite de la discussion d'un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle la suite de la dis-
cussion de la deuxième partie du projet de loi de finances pour
1979 (n"" 560, 570) .
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SERVICES DU PREMIER MINISTRE (suite).

1 . — Services généraux (suite).

Aménagement du territoire (suite).

M, le président. Nous poursuivons la discussion du budget
de l'aménagement du territoire.

Cet après-midi, l'Assemblée a entendu les rapporteurs.

Dans la discussion, la parole est à M . Charles Févre.

M . Charles Fèvre. Monsieur le secrétaire d'E1at chargé des
relations avec le Parlement, depuis 1950, l'aménagement du
territoire a constitué une impérieuse nécessité et le grand des-
sein de notre pays . lourd de trois siècles de centralisation poli-
tique et administrafive, et donc économique et financière.

Diffuser ou redistribuer les activités là où étaient les hommes.
pour freiner, voire inverser le mouvement naturel de ceux-ci
vers quelques régions fortes, dont la région parisienne, a été
l'objectif poursuivi dans la difficulté, mais avec la vigueur
qui convenait.

Je crois qu'il faut rendre hommage aux hommes qui, agis-
sant depuis vingt-cinq ans, et regroupés, depuis 1963, dans
cette administration efficace qu'est la DATAR, ont conduit cette
action avec persévérance, sens de l'intérêt public et impartialité.

En vingt ans, des résultats significatifs ont été obtenus grâce
à la surconcentration des activités et des emplois, notamment
industriels, à la croissance économique dont notre pays a béné-
ficié et à la conjoncture relativement facile que nous avons
connue.

Mais, depuis quatre ans, l'environnement a fondamentalement
changé : le taux de la croissance économique s'est réduit de
moitié ; le redéploiement de nos activités est général et pro-
fond ; l'emploi industriel est lourdement affecté par la considé-
ration indispensable des nécessités de la productivité qu'imposent
la concurrence et l'équilibre de not r e balance commerciale ; et
aucun secteur géographique de notre territoire n'est épargné.

Quant au secteur tertiaire, lui-même soumis aux impératifs
de la productivité, il ne peul se développer géographiquement
d'une manière homogène et il ne saurait résoudre en tout état
de cause les difficultés de la plupart de nos régions qui souffrent
des problèmes posés par l'emploi industriel, notamment dans
les petites villes, et surtout clans les zones rurales.

Face à ces problèmes fondamentalement nouveaux, nos
moyens . mis au service de l'aménagement du territoire, ne
semblent plus adaptés.

Dans la période difficile actuelle, l'action volontariste conduite
pendant vingt ans cède nécessairement le pas au «colmatage
général : ce n'est même plus de la protection contre l'incendie.
mais de la lutte contre les incendies qui s'allument çà et là
sans qu'on puisse les prévoir. De l'aménagement voulu, on est
passé, bon gré, mal gré, à un aménagement subi.

De même, chaque département connaît aujourd'hui des pro-
blèmes d'emploi spécifiques' différents de ceux du département
voisin.

De ce fait, une politique plus centralisée que celle conduite par
la DATAR au niveau interministériel ne serait-elle pas néces-
saire?

Enfin, on le sait, les grands groupes ou les entreprises très
importantes sont soumis à de telles difficultés que leur souci
est au moins de conserver leurs emplois, et d'éviter les licen-
ciements.

Fonder sur eux l'expansion, comme on l'a fait jusqu'à présent,
n 'est donc plus réaliste, sauf exception . Il faut désormais, et
l'un des rapporteurs l'a proposé, s'appuyer sur le réseau des
petites et moyennes entreprises plus résistantes — car plus
souples — aux difficultés du moment, et sur les créations
d'entreprises nouvelles, artisanales ou autres.

Cette analyse peu optimiste conduit à mon sens à revoir fonda-
mentalement nos mécanismes et nos moyens d'aménagement du
territoire.

A von avis, trois principaux types de mesures devront être
pris sans tarder.

En premier lieu, des mesures au niveau des aides — prime
de développement régional, aide spéciale rurale, par exemple :
en 1964, on a élaboré une carte des aides financières de l'Etat
pour inciter à la création et aux transferts d'emplois vers cer-
taines régions .

Justifiée en période d 'expansion forte, cette carte déclenchait
un surplus d ' emplois qui permettait une politique volontariste et
rigoureuse d'orientation géographique des emplois, Elle est
devenue aujou r d'hui un document artificiel et singulièrement
malthusien.

Actuellement, la situation est toute différente : quels que soient
les départements ou les régions, partout il faut faire face à des
redistributions d'emplois, à des suppressions de postes et à un
recléploietnent cles activités.

A mon sens, il conviendrait de revenir à un système d 'attri-
bution fies aides « au coup par coup .+, it cefui qui était en place
avant 1984, en le généralisant à l'ensemble du pays, hormis
bien sùr à la région parisienne . Le système antérieur est apte à
faire face aux besoins comme aux difficultés en quelque endroit
et dès qu'elles se produisent.

Notre système d'aide doit être réexaminé pour être ainsi
adapté à la répartition de la pénurie d ' emplois et non pas d'un
surplus permanent d'emplois, car le surplus que nous avons
connu durant vingt ans n'existe plus.

En deuxième lieu, il faudrait prendre des mesures en ce qui
concerne les hommes

Alors que, je le répète, la DATAR a agi jusqu'à présent d'une
manière centralisée essentiellement au niveau de la région pari-
sienne dans le cadre du système que je viens d'évoquer, elle doit
maintenant chercher à résoudre de multiples problèmes d'emplois,
grands ou petits, clans tous nos départements.

Certes, la DATAR doit rester, car ce fut sa force, et ce l'est
encore, un organisme léger, mais son action doit étre, à mon
sens, relayée au niveau des départements.

Sans cloute, ceux-ci sont-ils déjà s équipés s, si je puis dire, de
fonctionnaires de qualité : préfets ou directeurs départementaux
par exemple.

Mais ces hommes ont leurs tâches propres et ils ne peuvent
se consacrer à temps complet, avec la disponibilité d'esprit
nécessaire, à la solution des problèmes d'emploi locaux clans
une perspective imaginative pour l'aménagement du territoire
départemental.

Voilà pourquoi, plutôt que de politiser la DATAR en lui
donnant l'essence et la structure ministérielle, il vaudrait mieux
créer, à mon avis, dans chaque département un délégué dépar-
temental à l'aménagement du territoire qui, avec une toute petite
équipe, seconderait efficacement le préfet et les élus pour
résoudre les problèmes d'aménagement du territoire qui se
posent.

En troisième lieu, des mesures doivent être prises s'agissant
des pouvoirs des collectivités.

Les collectivités locales, départements ou communes, ont une
compétence réduite en matière de création d ' emplois privés . Leur
rôle est pratiquement limité au financement des investissements
collectifs qui sont nécessaires aux entreprises privées.

Les décrets du mois de juillet 1978 ont permis de franchir
un premier pas en permettant aux établissements publics
régionaux d'accorder clans certaines conditions des primes à la
création d'entreprises et de cautionner certains prêts néces-
saires au développement et à la reconversion des entreprises
privées.

A mon sens, il faudrait aller plus loin dans la décentralisa-
tion et donner aux départements comme aux communes une
compétence plus large leur permettant, sous réserve d'un contrôle
approprié, d'intervenir plus intensément dans les investissements
privés par l'octroi de primes garanties ou de bonifications
d'intérêt, entre autres.

Toutes ces aides seraient financées sur leur propre budget,
bien entendu.

Pour être nouvelles, ces suggestions n'ont pas spécialement
un caractère révolutionnaire.

Elles correspondent à mon avis aux changements de notre
économie qui appellent des adaptations . Les solutions nouvelles
doivent être moins rigides qu'en période de forte expansion ;
celle-ci donnait l'assurance de ne pas commettre d' erreur . Il
faut aussi que les solutions soient plus décentralisées qu'à
l'époque où l'aménagement du territoire pouvait être vraiment
volontariste.

En France, on a souvent l'habitude — j'allais dire le défaut —
d'introduire des réformes de structure et de système lorsque
le mal est si profond qu'elles ne peuvent plus avoir aucune
prise sur lui.

Monsieur le secrétaire d'Etat, je vous demande de mettretrès vite mes suggestions, qui me semblent relever du bon sens,
à l'étude, de sorte qu ' elles servent l'aménagement du terri-
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Loire qui demeure plus que jamais un impératif et un besoin

	

Entre 1968 et 1975, la Creuse a perdu 6 p . 100 de sa pope .
ressenti par toutes les régions et tous les départements français .

	

!Mien et 14 p . 100 de ses travailleurs actifs, triste record en
(Applaudissenreets star les bancs de l'union pour la démocratie

	

vérité ! Conséquence de cette évolution démographique : un
française et cw rassemblement pour la République .)

	

Creusois sur quatre est àgé de plus de soixante-cinq ans.
Depuis 1975, le mouvement ne s'est pas ralenti, au contraire,

il s'est accéléré, et rien n'indique, actuellement, que puisse être
un jour arrêté cet effondrement.

En effet, l'évolution des st r uctures agricoles n ' est pas ter-
minée, ce qui laisse présager tale nouvelle et importante dimi-
nution du nombre des actifs au cours de la prochaine décennie,
à moins que des emplois nouveaux ne soient créés à bref délai
clans les principaux secteurs d'activiti', y compris l'agriculture.

Or un tel redressement ne peut être que le fruit d'une volonté
politique clairement affirmée : niais un fossé, qui ne cesse
de s'élargir, sépare les intentions des résultats concrets obser-
vables sur le terrain.

J'ai voulu sensibiliser les responsables de l'aménagement du
territoire au drame vécu par mon département, mais je n'ai
rencontré jusqu'à présent qu'une certaine indifférence ou, pire,
l'expression désabusée d'une totale impuissance à résoudre les
problèmes posés.

Je songe en particulier à cette exigence fondamentale qu'est
la création d'emplois en nombre suffisant.

Circonstance aggravante : les engagements ne sont pas tou-
jours tenus . Je n'en veux pour exemple que l'attribution des
diverses aides prévues en faveur de la création d'emplois en
zone rur ale, primes à l'installation artisanale, primes de déve-
loppement artisanal et ailles spéciales rurales.

Les crédits sont mis à la disposition des préfets clans des
délais qui dépassent parfois un an : J'aur ai l'occasion d'y
revenir lors du débat sur les crédits du ministère du commerce
et de l'artisanat, pour ce qui concerne les primes destinées
à l'artisanat.

Ce soir, je nue bo rnerai à insister sur les conditions dans
lesquelles sont versées les aides spéciales rurales . Compte
tenu de l'ampleur des dossiers recevables et susceptibles d'être
subventionnés, le préfet de mon département a demandé, par
télégramme, le 14 juin 1978. à la direction du Trésor que lui
soient délégués 1 200 000 francs de crédits d'engagement et une
somme équivalente de crédits de paiement . Malgré plusieurs
rappels le préfet n'a reçu aucune réponse à cette demande.
Ayant moi-même signalé au ministre . par lettre du 5 octobre,
la gravité de cette situation, j'ai reçu le 3 novembre une réponse
m'indiquant que la question que j'avais soulevée allait être mise
à l'étude et que je serais informé de la suite qui pourrait lui
être donnée!

De qui se moque-t-on ? Du Parlement certainement, mais
aussi des citoyens, qui ne peuvent plus accorder foi aux aides
qui leur sont promises.

Monsieur le secrétaire d'Etat, la situation est plus que préoccu-
pante : elle est dramatique . La moitié des personnes que je
reçois dans mes permanences sont des jeunes, et notamment
des jeunes filles, issus de milieux agricoles, qui viennent me
demander de les aider à trouver un emploi, n'impo rte quoi
et n'importe où . Les filières de l'enseignement technique ne
débouchent sur rien.

Le problème n'est pas seulement d'ord re conjoncturel ou
lié à la crise économique que nous traversons, il est d'ordre
structurel et il aggrave les déséquilibres entr e les régions.
La seule issue à laquelle ces jeunes puissent se raccrocher, c'est
de passer des concours administratifs du secteur public — le
seul secteur créateur d'emplois — qui les arracheront à leur
terroir, avec un très faible espoir de retour au pays, si ce n'est
au moment de leur retraite.

Cette situation se poursuivra tant qu'une politique résolu-
ment volontariste ne se substituera pas aux seules aides incita-
tives mises en place jusqu'à maintenant alors même que l'inten-
dance ne suit pas toujours . comme je viens de le montrer.

Le plan Massif central permet un développement impor-
tant des infrastructures. II était nécessaire, mais il vient bien
tard, peut-être même trop tard.

Une action résolument volontariste pour implanter des emplois
en zone rurale doit être immédiatement et massivement entre-
prise dans le cadre d'un véritable plan de sauvetage des zones
atteintes par l'effondrement démographique.

Cette action doit porter sur l'agriculture, par une politique
vigoureuse d'installation des jeunes, et sur le commerce, l'arti-
sanat et les petites entreprises, ce qui suppose que les aides
annoncées soient effectivement versées et que les crédits suivent.
Ces aides doivent être accompagnées d'un allégement des charges
qui pèsent sur ces entreprises et d'une simplification des pro•
cédures administratives .

179

M. le président. La parole est à M . Eouche'on.

M . Jean-Michel Boucheron . Monsieur le secrétaire tl'Etau,
réfléchir sur le co r t, le moyen et le long terme, analyser les
causes profondes du malaise et de la crise économique, donner,
ou redonner, vie et pouvoir aux régions, ainsi qu'à leurs écono-
mies défaillantes, appliquer à la lettre la politique de décen-
tralisation, bref animer concrètement sun' le terrain la politique
économique et sociale tic la France, voilà définie en peu tic
mots, et trop brièvement, certes, quel doit être l'objet de la
politique d'aménagement du te rritoire.

Or pour traiter de cette politique qui devrait donner lieu
à un gigantesque débat . de tous ces problèmes soulevés et
non résolus, vous n'accordez à l'Assemblée nationale qu'une
heure en tout et pour tout . Une heure : tel est le temps consa-
cré à la discussion sur l'aménagement du territoire . Une heure,
et c'est tout ! N'est-ce pas une manière d'esquiver le débat,
d'éviter la mise en cause tie toutes les responsabilités . Une
heure seulement, c'est le temps dont nous disposons pote'
examiner ces grandes malades que sont l'économie et les régions
françaises.

De tout temps, votre politique et celle de vos prédécesseurs en
matière d'aménagement du territoire, sont restées subordonnées
aux exigences des grandes entreprises, ou tle ce qu'il en reste
maintenant.

Mais aujourd'hui, ouvrir toutes grandes les vannes du libéra-
lisme économique c'est pratiquement aggraver les difficultés,
creuser le fossé et, en tout état tue cause, sacrifier indiscuta-
blement l'aménagement du territoire, en gros et en détail.

De surcroît, c'est le sacrifier au profit d'une politique écono-
mique et sociale que nous condamnons.

Dans ce domaine, comme dans les autres, les mesures pro-
posées le sont trop tardivement . Quant aux moyens finan-
ciers, ils sont toujours disproportionnés, sous-estimés en regard
de la gravité des questions à résoudre.

Alors, vous n'êtes même plus en retard d 'un combat, vous
l'êtes d'une guerre, cette guerre économique que nous vivons
et que le monde du travail vit et vit mal.

Vous allez donner des moyens aux entreprises : mais ces
moyens ce sont ceux qu'il aurait fallu leur consentir hier !
Et c'est aux régions, à ces régions que vous délaissez, que vous
avez d'ores et déjà sacrifiées, qu'il aurait fallu les donner.

Qu'avez-vous fait en quinze ans?

Avez-vous infléchi les tendances à la concentration des acti-
vités industrielles et tertiaires de la région parisienne ?

N'avez-vous pas, au contraire, participé au renforcement de
son pouvoir de commandement et de décision ?

Que dire alors de l'accroissement des inégalités régionales,
de l'appauvrissement et du vieillissement des zones rurales,
en particulier des petites exploitations, ainsi que des régions
d'élevage ?

Que penser, enfin, de la mise à sac de tout notre littoral?

Votre politique économique et sociale, hélas, vous conduit
immanquablement à renforcer toutes ces tendances.

Mais de tout cela vous ne voulez pas que nous parlions. Vous
n'entendez pas que les élus en débattent!

Aussi, pour notre part, nous refusons ce pseudo-débat comme
vous, vous refusez d'aborder les problèmes de fond.

Dans ces conditions, volts comprendrez aisément que nous
ne discutions même pas votre projet de budget et l'aménage-
ment du territoire et que, par là même, que nous ne participions
pas au vote. (Applaudissements sur les bancs des socialistes .)

M. le présidant. La parole est à M . Pasty.

M. Jean-Claude Pasty . Monsieur le président, monsieur le
secrétaire d'Etat, mes chers collègues, je voudrais lancer ce
soir un cri d' alarme : la politique de l'aménagement du terri-
toire se révèle impuissante à empêcher l'effondrement démo-
graphique et économique de certaines zones rurales.

Pour illustrer mon propos, je prendrai pour exemple le
département de la Creuse que j'ai l'honneur de représenter
à l'Assemblée nationale . Mais mon analyse pourrait tout aussi
bien s'appliquer à d'autres départements comme l'Ardèche,
l'Ariège ou la Haute-Loire qui sont dans une situation identique .
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Elle doit porter enfin sur le secteur tertiaire . L'Etat doit
donner l'exemple en implantant en zone rurale des services
publics décentralisés créateurs d'emplois . Chaque année, des
créations de postes sont prévues au budget (le l'Etat . Combien
bénéficient aux zunes rurales? Guéret, chef-lieu du départe•
ment de la Creuse, qui ne compte que 16 000 habitants — ce qui
est insuffisant pour retenir la population — n'a bénéficié
d'aucune décentralisation de services publics . On parle même
de regrouper au niveau de la région certains services informa-
tiques de la caisse primaire de sécurité sociale, alors que le
développement des techniques modernes, notamment la télé-
informatique, permettent d'implanter des unités de traitement
là où on le souhaite.

Quand renoncera-t-on aux séductions du gigantisme concen
trationnaire ? Quand cessera-t-on de déplacer les hommes vers
les grands centres au lieu d'implanter les emplois là où il y a
des hommes ?

J'espère, monsieur le secrétaire d'Etat, que je serai enfin
entendu . (Applaudissements sur les bancs du rassemblement pour
la République et de l'union pour la démocratie française .)

M. le président. La parole est à M . Tassy.

M . Marcel Tassy . Mesdames, messieurs, plutôt que l'aména-
gement du territoire, nous devrions plutôt parler de « démé-
nagement du territoire n.

En effet, pour permettre à une poignée de grandes firmes
industrielles et financières de tirer le maximum de profits, le
Gouvernement met en oeuvre une série de mesures qui, toutes
ensemble, constituent la politique de redéploiement inaugurée
au cours du VI" Plan et activement appliquée depuis le début
du VII' Plan.

Ainsi pour le pouvoir, redéployer l'économie française,
c'est à la fois favoriser la consolidation des grands groupes
industriels et les aider à trouver des créneaux pour mettre
en valeur le capital industr iel français à l'échelle mondiale.

Concrètement, votre politique de redéploiement distingue trois
grands groupes dans l'industrie française.

Dans les secteurs qui, en raison de votre politique, déclinent
rapidement — le textile, la sidérurgie, la construction navale
et les industries minières — vous permettez les licenciements
massifs et les fermetures d'entreprises . Seules subsisteront
quelques productions. Notons aussi que dans le Nord, la Seine-
Maritime et le Sud-Ouest des plates-formes importantes risquent
de disparaître à cause du désengagement de l'Etat vis-à-vis du
groupe chimique CDF-Chimie.

Dans les secteurs qui se maintiennent, comme l'automobile
ou certaines branches de la chimie et de l'électronique, les
investissements nouveaux seront peu créateurs d'emplois . Des
firmes comme Thomson et Rhône-Poulenc préfèrent investir à
l'étranger pour réaliser de meilleurs profits.

Enfin, en ce qui concerne les créneaux dits a de pointe », c'est
la fin des grands projets que symbolisait le Concorde . De plus
en plus, on aura recours à des recherches, à des brevets, à des
choix technologiques étrangers.

Les faits le démontrent : c'est à une véritable politique d'abais-
sement de notre pays que le Gouvernement s'attelle. Si cette
politique continue, notre économie risque d'être totalement tribu-
taire de l'étranger.

Voilà pourquoi, au début de mon intervention, je parlais de
t déménagement du territoire » . Cette expression s'est d'ailleurs
largement répandue.

Je voudrais maintenant, en prenant l'exemple de la région
Provence - Alpes-Côte d'Azur, montrer quels sont les dangers
encourus par notre pays, par les hommes et par les femmes
qui y vivent.

Notre région, du fait de la politique du Gouvernement, se
caractérise par un déclin du potentiel économique : de 1974
à 1977, 42 500 emplois ont été supprimés et cinquante entre-
prises industrielles ont disparu . Dans les grandes branches,
les restructurations se traduisent d'une manière quasi générale
par une baisse des capacités de production et d'emplois, notam-
ment dans les secteurs 'de la sidérurgie et de l'aéronautique.
Dans la construction navale, on enregistre des licenciements
à La Ciotat. A La Seyne s'y ajustent les tentatives de liquida-
tion de la réparation navale . Des milliers d'emplois sont menacés
dans les mines de bauxite de Brignoles, dans la construction,
les travaux publics et la marine marchande.

Cette situation correspond bien à votre politique de redé-
ploiement, à votre politique de soutien financier aux fermetures
d'entreprises françaises dont l'objet est de permettre aux-grands
de s'installer à l'étranger .

Ainsi, dans le Vaucluse, Saint-Gobain réduit progressivement
l ' activité de la Société des produits réfractaires alors qu ' il monte
une usine du même type en Amérique du Sud . Ainsi, la Société
Ruggieri ne fabrique plus ses feux d'artifice à Monteux, mais en
Espagne.

Les résultats de cette politique sont catastrophiques . Le poten-
tiel économique de notr e région est remis en cause . Dans la
région Provence- Alpes-Côte d'Azur, il y a aujourd'hui près
de 150 000 chômeurs . Il ne se passe pas une semaine sans que
le patronat ne tente de fermer une usine, avec tous les drames
que cela entraine, pour ceux qui se trouvent ainsi privés de
moyens d'existence.

Voilà à quoi aboutit la politique industrielle, la politique
d'aménagement du territoire que conduit le Gouvernement . La
région Provence-Alpes-Côte d'Azur est en passe de devenir un
véritable désert industriel, d'autant plus qu'avec le projet d'élar-
gissement du Marché commun à l'Espagne, à la Grèce et au
Portugal, c'est le peu qui reste de son économie qui va être
irrémédiablement mis en cause : l'agriculture, la sidérurgie, à
Fos, ia construction navale et la marine marchande.

C'est contre cette situation, c'est contre cette politique que se
lèvent heureusement les centaines, les milliers de travailleurs
et d'habitants de Provence . Par les luttes qu'ils ont organisées
au cours de ces derniers mois pour défendre leur région, pour
continuer à vivre et travailler au pays, ils ont contribué à
freiner la politique de redéploiement et d'abandon national.

C'est pourquoi vous ne serez pas surpris, monsieur le secrétaire
d'Etat, que le groupe communiste refuse de voter les crédits que
vous réclamez au Parlement pour poursuivre une politique qui
consacre !r déclin de la France . (Applaudissements sur les bancs
des coin matasses .)

M. le président . La parole est à M . Royer.

M . Jean Royer. Monsieur le secrétaire d'Etat, je voudrais
appeler ce soir votre attention sur la nécessité absolue de
changer la politique de l'aménagement du territoire français,
dans ses orientations économiques et géographiques, sans aucune
démagogie.

Dans l'ordre économique, le changement s'impose parce que
la politique de décentralisation industrielle conduite de Paris
a échoué. Cela est évident dans nos départements.

Dans un rayon de trois cents kilomètres autour de la capitale,
et notamment dans la région que je représente, nous ne bénéfi-
cions plus, depuis des années, des retombées de la décentrali-
sation industrielle.

D'abord en raison du tassement de la croissance économique,
notamment industrielle, mais aussi de la résistance des munici-
palités de la région parisienne à tout départ ou à toute restruc-
turation d'industries en province.

De surcroit, les zones blanches, situées tout autour de Paris,
ne peuvent bénéficier de l ' implantation de services nouveaux,
malgré la volonté affirmée par le Gouvernement de décentraliser
les activités tertiaires en province . D'ailleurs, cette reconversion
ne passera plus, j'en suis sûr, par les aides directes aux entre-
prises en un moment où le capital étranger vient s'ajouter aux
capitaux français.

Il faudra, en dehors de la conférence de Vichy, que le Prési-
dent de la République a eu raison de provoquer, organiser au
printemps prochain un véritable débat sur les objectifs nouveaux
de l'aménagement du territoire et faire la synthèse de ses
conclusions avec celles du débat sur la revision du VII" Plan.

M. Jean-Guy Branger . Très bien !

M . Jean Royer . Mais, en attendant, il faut sur vivre et lutter
avec acharnement contre le chômage. Plusieurs directions
s'offrent à vous.

Observons d'abord que sur les 1 790 000 entreprises qui
rassemblent les 21 millions de personnes actives, 90 p. 100
d'entre elles emploient moins de 500 salariés.

Il faut accorder aux petites et moyennes entreprises ainsi
qu'aux entreprises artisanales les mêmes libertés de recrutement
et de licenciement que celles qui leur ont été reconnues dans
le domaine des prix . C'est seulement ainsi que vous parviendrez
à modifier la conjoncture et à favoriser le recrutement des
personnes.

M . Jean-Guy Branger . Très bien.

M . Jean Royer. J'ai eu, vous le savez, à m'occuper pendant
plusieurs mois, de l'artisanat et je suis arrivé à la conclusion
qu'il faut porter à cinquante le nombre des emplois que peut
compter une entreprise artisanale, comme en Alsace et m
Allemagne de l'Ouest.
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Il faut que vous accordiez des facilités aux entreprises locales
qui veulent se développer . Supprimez les entr aves administra-
tives et décentralisez carrément les aides spéciales qui sont affec-
tées à la création de postes dans l'artisanat en les mettant
sous le contrôle des préfets de département . Que les banques
régionales accordent des prêts bonifiés aux entreprises qui
veulent s'agrandir sur place et qui font preuve de dynamisme.

Enfin, n'hésitez pas — ce sera une bonne solution de syn-
thèse entre les positions des deux camps qui se partagent
idéologiquement la France — à former des sociétés d'économie
mixte de production dans les régions où le chômage est virulent
et où le capital privé ne prend pas d'initiatives.

Voilà quelques lignes directices qui, sur le plan écono-
mique, pourraient renouveler la politique d'aménagement du
territoire.

J'en viens maintenant au plan géographique . Depuis l'après-
guerre, les grands axes de développement du territoire français
ont été, en dehors du littoral du Sud-Est, les vallées du Rhône,
du Rhin et de la Seine, en relation avec les grands pôles écono-
miques de l'Europe : Flandres-mer du Nord, par un système
de canaux remarquable, la vallée de la Ruhr, la Suisse, l'Italie
du Nord . Or, tout l'ouest de la France — la Bretagne, les pays
de la Loire, le Sud-Ouest — ne sont pas, eux, mis en commu-
nication avec les pôles industriels de l'Europe.

Monsieur le secrétaire d'Etat, je vous demande de faire pro-
céder à l'aménagement intégré de la vallée de la Loire . J'en
ai d'ailleurs parlé récemment au délégué à l'aménagement du
territoire.

D'abord, en luttant mieux contre les crues par la construction
d'un programme supplémentaire de barrages sur les hautes
vallées de la Loire . Après Villerest, après Nossac, dont j'aimerais
que vous puissiez préciser les projets de financement pour les
deux prochaines années, il faudrait penser à Cére-de-la-Fare et à
Chambonchard sur le Cher et programmer dans le VIII^ et le
IX' Plan la construction de ces barrages, au besoin en faisant
appel au Fonds européen de développement régional.

Ensuite, en assurant l'eau potable des principales villes
et le refroidissement des centrales nucléaires dont la construc-
tion est en cours, conformément au plan gouvernemental de
1973 : à Dampierre-en-Burly, à Saint-Laurent-des-Eaux, à Avoine-
Chinon.

Il serait paradoxal et scandaleux de mett r e en service des
centrales sans s'assurer que l'été il y aura assez d'eau dans
le plus grand fleuve de France.

En outre, -vous devrez électrifier la voie ferrée de Nantes à
Lyon et assurer la liaison autoroutière de Nantes à Bourges, par
Angers et par Tours, avec communication sur Clermont-Ferrand
et sur la vallée du Rhône.

L'aménagement intégré de la vallée de la Loire sera une opé-
ration moins importante -que l'aménagement de la Tennessee
Valley, il faudra, bien entendu, respecter l'immense beauté très
diversifiée du fleuve mais il faudra aussi avoir le souci de l'effi-
cacité.

La vallée de la Loire qui a tant servi à l'installation du pouvoir
politique et qui, hélas, a été jalonnée par des capitales du malheur,
lors des retraites consécutives aux défaites de la France, est
victime de sa réputation de région caractérisée par la douceur
de vivre . Il n'y a pas de problèmes, dit-on . Si, il y en a.

Vous devez en faire l 'un des axes importants du développement
du territoire français et substituer chez nous, à la douceur de
vivre, l' ardeur de vivre. (Applaudissements sur les bancs de
l'union pour lp démocratie française et du rassemblement pour
la République.)

M. le président. La parole est à M. André Petit.

M . André Petit. Provincial très attaché à sa Sologne natale,
j'interviens ici en tant que représentant de la région parisienne
et, à ce double titre, je suis très sensible aux rapports entre
Paris et la province.

A l'occasion de l'examen du budget de l'aménagement du terri-
toire, je voudrais appeler l'attention de l'Assemblée et du Gouver-
nement sur les conditions particulièrement défavorables qui, en
dehors des villes nouvelles, sont réservées aux quatre dépar-
tements périphériques de la région Ile-de-France dont la popu-
lation s'élève à près de quatre millions d 'habitants, c'est-à-dire
à 8 p. 100 de la population française.

Que mes collègues de province se rassurent ! Loin de moi l'idée
d'arrêter la politique d'aménagement du territoire ! Elle était
indispensable pour mieux équilibrer notre pays et éviter que la
région parisienne ne devienne un monstre monopolisant l'emploi
et attirant les provinciaux .

Dès 1969, ,j'ai fait approuver un avis défavorable unanime sur
le SDAU de la région 11e-de-France — région parisienne à l'époque
-- par le conseil général de mon département car .je considérais
déjà que 14 millions d'habitants dans la région parisienne était
une folie, et j'avais proposé le chiffre de 12 millions . On m'a
ri au nez. Vous savez ce qu'il en est aujourd'hui.

La loi d'août 1960, bien qu'imparfaite, était à mon sens assez
bien adaptée à la période de forte expansion économique du
moment. Mais nous devons reconnaître objectivement que les
conditions sont aujourd'hui bien différentes.

La situation économique sétant dégradée, l'extension et la
création d'entreprises se sont raréfiées . Il est devenu urgent de
modifier le régime actuel pour tenir compte (le cette nouvelle
situation.

S'il n' était pas souhaitable de concentrer les emplois, et parti-
culièrement les sièges sociaux, en région parisienne, il n'est pas
acceptable, à l'inverse, que celle-ci se désindustrialise . Cette perte
de substance économique qui s'accélère est d'autant plus grave
que l'lle-de-France ne constitue pas un ensemble homogène.

En effet, les habitants de la grande couronne, à l'inverse de
ceux de Paris et de l'ancien département de la Seine, sont
confrontés depuis une décennie à des difficultés souvent supé-
ricures à celles de nombreux départements français. C'est la
conséquence de la politique globale imposée, au demeurant non
sans raison, mais sans discrimination suffisante, à l'ensemble de
la région parisienne, et je voudrais citer à ce propos quelques
exemples.

Premièrement, les habitants de la grande couronne sont péna-
lises dans leurs liaisons entre l'habitat et l'em ploi.

Les départements de la grande couronne voient croître chaque
année leur population dans de fortes proportions . Les nouveaux
habitants viennent maintenant pour la plupart de Paris et de sa
proche banlieue. Vous savez, en effet, que le solde migratoire
avec la province est maintenant inversé . Mais les zones nouvelles
d'habitation situées à la périphérie des villes et quelquefois en
pleine campagne — car, oui, en région parisienne, on se trouve,
à vingt-cinq kilomètres de Paris, en pleine campagne — ces
zones, dirai-je, sont souvent mal desservies, et ce n'est pas le
délégué à l'aménagement du territoire, premier préfet du Val-
d'Oise, qui me démentira. Le nouvel habitat, presque toujours
éloigné des zones d'emploi, à l'exception des villes nouvelles,
implique un accroissement important de la durée du trajet:
deux à trois heures par jour, avec la fatigue supplémentaire que
cela implique. C'est certainement la seule région de France où
il faut tant d'heures pour se rendre à son travail.

Deuxièmement, les habitants de la grande couronne sont éga-
lement pénalisés par le coût du transport . La carte orange est
certainement . un élément très positif et très apprécié, mais
son utilisation ne s'étend pas à toute la région . De plus, les
contribuables de la grande banlieue — peu de gens le savent —
participent doublement à combler le déficit des transports en
commun, d'une part, par la fiscalité départementale qui prend
en charge une part du déficit global de toute la région, d'autre
part, par la fiscalité communale . C'est le cas des villes et (les
villages qui sont contraints de mettre en service une ligne
d'autobus en dehors du périmètre du syndicat (les transports
parisiens . Or ces lignes sont presque toujours déficitaires.

Troisièmement, pénalisation au titre des impôts locaux . A
l'exception des villes nouvelles et de quelques secteurs privi-
légiés comportant d'anciennes implantations industrielles, la plu-
part des communes perçoivent de faibles taxes professionnelles.
En revanche, la taxe d'habitation y est élevée et représente
souvent plus de 60 p. 100 des ressources provenant de la fiscalité
locale . Ajoutons que la taxe foncière représente 20 p . 100 de ces
ressources, et l'on mesurera l'importance de la pression de la
fiscalité locale.

Quatrièmement, enfin, pénalisation en matière de création
d'emplois, domaine qui concerne plus directement, bien sûr,
l'aménagement du territoire.

La réglementation actuelle est plus injuste encore pour la
grande banlieue que dans les années passées en raison de la
conjoncture économique qui entraîne une réduction des implan-
tations industrielles . La loi du 2 août 1960, modifiée à plusieurs
reprises, notamment le 7 juillet 1971, et qui tend à limiter
l'extension des locaux à usage de bureaux et à usage industriel
dans la région parisienne, apparait maintenant excessive, par-
ticulièrement dans les départements de la grande couronne.

Il était, certes, indispensable de mettre un frein à l'expansion
du grand Paris, afin de revitaliser les provinces françaises, et
ainsi d'arrêter l'hémorragie humaine qui vidait nos zones rurales
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au profit des grandes villes, et notamment de Paris . Mais ces
textes ont maintenant dépassé leurs objectifs puisqu'on assiste
à une désindustrialisation de la région parisienne, ce qui n'était
pas le but recherché.

Par ailleurs, il nous faut insister sur le déséquilibre au sein
même de la région . La grande couronne a non seulement un
faible taux d'emploi, mais celui-ci va décroissant . Ce recul du
taux d'emploi est la conséquence du déplacement de la popu-
lation vers la grande banlieue . Je rappelle qu'en dix ans, les
départements de la grande couronne ont reçu plus d'un million
de nouveaux habitants.

Je voudrais, à cette occasion, vous faire toucher du doigt,
monsieur le secrétaire d'Etat, l'échec de l'aménagement du terri-
toire dans la grande couronne, et en particulier de la politique
des villes nouvelles. En effet, sur ce million d'habitants supplé-
mentaires accueillis par les départements de la grande couronne,
moins de 100000 se sont installés dans les villes nouvelles. Il
aurait été préférable de revitaliser les anciennes villes de la
grande couronne.

M. le président. Je vous demande de conclure, monsieur Petit.

M. André Petit . ,le vais conclure, monsieur le président, mais
M. Ratite, cet après-midi, a bien plus que moi excédé son temps
de parole.

L'un des objectifs principaux du schéma directeur de la région
parisienne était le rapprochement de l'emploi et de l'habitat.
Fl est donc indispensable de permettre la création d'activités à
proximité des nouvelles zones d'habitations, comme c'est le cas
pour les villes nouvelles. En effet, les privilèges accordés à
celles-ci font que le reste des départements de la grande cou-
ronne se trouve pénalisé.

De plus, les secteurs situés à la périphérie de la région sont
aussi soumis aux redevances . Ils sont, de surcroit, surtout han-
dicapés par l'obligation d'obtenir un agrément pour toute nouvelle
implantation industrielle, ce qui les défavorise considérablement
par rapport aux communes voisines situées à quelques centaines,
voire à quelques dizaines (le mètres, mais hors des limites
administratives de la région parisienne, dans les départements
voisins où la création d'entreprises n'est accompagnée d'aucune
contr ainte . C'est pour quoi, afin de parvenir à l'indispensable
équilibre entre le nombre d'emplois et l'habitat, il convient de
revoir en profondeur la politique de décentralisation pour la
grande couronne parisienne.

Dans l'étude à entreprendre . il faudra définir les secteurs qui
connaissent un faible taux d'emploi et qui sont mal desservis
par les transports en commun . Pour réduire certaines contraintes
excessives, il faudra tenir com p te rte ces deux critères si l'on
veut respecter l'esprit de la loi de 1960 que l'on devrait relire.

En conclusion, je ferai les propositions suivantes

Premièrement . pour mieux assurer les liaisons entre l'habitat
et le lieu de travail, il faut poursuivre la politique d'amélioration
des tr ansports en commun en favorisant la prolongation et la
restructuration des lignes SNCF et RATP.

Deuxièmement . pour mettre fin à la disparité (les coûts de
transports entre la grande couronne et le reste de la région, il
faut confier au conseil régional d'Ile-de-France la responsabilité
totale des transports en commun dans l'ensemble de la région,
comme le prescrit la loi du 6 mai 1976. Ce n'est pas le cas
actuellement avec le syndicat des transports parisiens, et il
est ano rmal de prolonger encore d'un an cette situation comme
le prévoit le projet de loi actuellement en discussion devant le
Parlement.

Troisièmement, pour réduire les différences excessives de
fiscalité locale entre les divers secteurs de la région, il faut
réformer d'urgence les finances locales en prévoyant, notamment,
une péréquation suffisante de la taxe professionnelle.

Quatrièmement, enfin, pour donner plus de vitalité à la grande
banlieue de Paris, en dehors des villes nouvelles, il faut la placer
dans des conditions plus proches, de celles des départements de
province qui l'entourent. Et, pour cela, il faut cesser de la
pénaliser en supprimant ou en réduisant les contraintes qu'elle
subit actuellement.

La revision du schéma directeur d'aménagement et d'urba-
nisme de la région Ile-de-France doit permettre de redéfinir les
secteurs sensibles, en comparant les taux d'emploi et les divers
éléments de la fiscalité locale, afin d ' en tenir compte pour
reconsidérer le régime des redevances et de l ' agrément.

C'est en prenant ces différentes mesures qu ' on obtiendra un
véritable aménagement du territoire assurant un meilleur équi-
libre à l'intérieur de la région parisienne, comme entre toutes les
régigps de France.
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Ce sera aussi le gage d'une bonne intégration de notre pays
dans l'Europe de demain . (Applaudissements sur les bancs de
l 'union pour la démocratie française et du rassemblement pour
la République .)

M. le président. La parole est à M . Bord.

M . André Bord . Monsieur le président, monsieur le secré-
taire d'Etat, nies chers collègues, si j'ai tenu à prendre la
parole aujourd'hui, au nom de mes collègues du groupe du ras-
semblement pour la République des deux départements du Rhin,
c'est qu'il m'apparaît, à l'évidence, que de trop nombreux
responsables nationaux croient que l'Alsace, qui a subi en
quatre-vingts ans deux annexions et qui a été la première
région de France à ressentir les conséquences de l'application
du traité de Rome, est une région dépourvue de problèmes.
Je dirai tout net qu'ils le croient à tort.

Ce qui est vrai, c'est que l'Alsace constitue un atout pour
la France dans la compétition économique européenne.

Plate-forme de notre pays, située au coeur de l'Europe, région
exportatrice entre toutes, l'Alsace dispose, de par sa situation.
d'avantages spécifiques qui ne se retrouvent nulle part ailleurs
en France. Depuis longtemps déjà, les industriels étrangers ont
compris l'intérêt de sa situation stratégique, et le président
du comité de développement économique du Bas-Rhin que
je suis peut en témoigner.

En fait, l'Alsace est, pour le pays tout entier, une possibilité
de mettre en oeuvre son dynamisme européen. Et valoriser ses
atouts au profit de l'ensemble du pays doit être le fondement
de la politique d'aménagement du territoire en Alsace.

Mais, et pour les raisons mêmes qui lui confèrent des atouts
exceptionnels, l'Alsace connaît de sérieuses préoccupations . dont
la moindre n'est pas d'avoir parfois le sentiment d'être présen-
tement délaissée par les priorités de la politique nationale d'amé-
nagement du territoire.

Région frontalière, elle subit tout particulièrement le poids
de la confrontation avec les économies étr angères les plus
dynamiques. Le développement des implantations étrangères,
auquel j'ai déjà fait allusion, le mouvement intense des migra-
tions frontalières, dont je rappelle qu'il conduit chaque jour
plus de 4 p . 100 de la population active alsacienne vers la
République fédérale d'Allemagne ou la Suisse, sont deux illus-
t rations de ce phénomène qui justifie un effort particulier de
l'Etat en faveur du développement de l ' économie de notre
région.

Pour toutes ces raisons, nous refusons la distinction entre
l'Alsace, région réputée prospère, et d'autres régions . car il s'agit
là d'une vision purement hexagonale, qui ignore délibérement
le contexte européen dans lequel nous nous trouvons.

Il me parait fondamental de souligner que l'effort national
que nous souhaitons ne résulte pas - de préoccupations stricte-
ment locales . II constitue véritablement un enjeu pour le pays
tout entier. Si la France prétend occuper une place au sein
d'une Europe rhénane, industrialisée et structurée, il lui faut
jouer la carte des régions françaises qui s'y trouvent situées . Le
seul risque que court notre pays à ne pas jouer les atouts qu'il
possède est de les perdre.

Pendant des années, j'ai tenu ce propos, et j'avais fini par
être entendu . De nombreuses mesures spécifiques avaient été
prises et, surtout, je crois que nous avions réussi à communiquer
à l'administration cet état d'esprit qui était, et qui demeure
le nôtre, à savoir qu'il fallait une politique spécifique en Alsace,
non seulement pour répondre aux problèmes particuliers qu'elle
pouvait connaître, niais pour lui permettre d 'assumer pleinement

J'ai malheureusement des raisons de penser que ce n 'est plus
le cas actuellement, et que la conception de l'Etat à changé.
II me semble, notamment, que les responsables chargés de
la mise en oeuvre de la politique d'aménagement du territoire
ne sont pas vraiment conscients (le l'importance de l'enjeu.

Au nom du rééquilibrage de l'ouest et du sud-ouest de la
France par rapport à l'est, une politique d'aménagement s'est
peu à peu instaurée, qui vise à présenter aux investisseurs poten-
tiels les seules régions déclarées prioritaires, à l'exclusion des
autres. Les exemples de a détournements d'entreprises » ou de
a détournements d 'extension d'entreprises » y compris alsa-
ciennes, sont malheureusement fréquents . Les effets n'en sont
pas toujours, tant s' en faut, bénéfiques pour notre pays, puisque
parfois les investisseurs intéressés finissent par réaliser leurs
projets ailleurs en Europe.

Il faut que l'on cesse de favoriser, au nom d'un égalitarisme
mat compris, en les abandonnant à leur seule initiative, les
régions réputées riches de ce pays, et de ne consentir des
efforts que pour les régions traditionnellement dites pauvres.

le rôle qui devait être le sien .
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M. Pierre-Bernard Cousté . Très bien !

M. André Bord . Ce ne sont d'ailleurs là que des clichés, dont
l'exactitude est d'autant plus contestable que le développement
économique n'est pas figé . En outre, l' application d'une telle
politique ne pourrait conduire. au bout du compte . qu'à une
égalité vers le bas.

Je tiens donc aujourd'hui, au -nom de mes collègues alsaciens,
à exprimer notre inquiétude à cette tribune . Mon propos n'est
pas de dresser une longue liste de revendications, mais d'exposer
ce qui est essentiel.

La décentralisation indust rielle constitue un premier moyen
d'atteindre nos objectifs. Or on ne relève que quelques trop
rares cas de décentralisation . Nous souhaitons . en conséquence,
un effort sensible en ce domaine, de même que pour l'im plan-
tation en Alsace de firmes d'origine nationale.

M. Charles Haby. Bravo !

M. André Bord . De même, dans le secteur tertiaire, beaucoup
reste à faire . A ce jour, une seule décentralisation du tertiaire
public a eu lieu en Alsace et. les initiatives prises en faveur de
l'établissement dans la région de quartiers généraux de sociétés
sont restées sans aucune suite . La volonté nationale, clairement
affirmée par le Président de la République, de faire de l'Alsace
une région pilote de développement et de décentralisation du
secteur tertiaire appelle des réalisations concrètes.
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Mais le problème du développement économique et la question
de l'emploi ne se posent pas seulement en termes d'implanta-
tions nouvelles. Il faut aussi maintenir l'emploi existant . L'Alsace
des vallées vosgiennes est confrontée à nouveau à la crise du
textile, et il ne fait aucun doute que les zones concernées
doivent pouvoir bénéficier de l'application des dispositions
prévues par le fonds spécial d'adaptation industrielle . Des mesures
ont été retenues pour assurer la reconversion des activités indus-
trielles à ' l'ouest du massif vosgien . Elles n'excluent pas que
soient pris en considération les problèmes réels de revita-
lisation des vallées qui se posent sur le versant alsacien du
massif.

M . Charles Haby . Exact !

M . André Bord . Nous sommes également confrontés à un pro-
blème grave, que vous connaissez bien, monsieur le secrétaire
d'Etat, celui de la cellulose . Mais je ne l'évoquerai pas ici.

Enfin, la poursuite de la mise en place d'équipements structu-
rants reste indispensable, pour poursuivre le desenclavement, au
demeurant bien engagé, de l'Alsace. Je pense à la réalisation
de communications routières — et pour quoi ne pas étudier la
possibilité de supprimer le péage sur l'autoroute Paris--Stras-
bourg qui est actuellement désertée?

Je pense à la voirie urbaine de Strasbourg, pour laquelle je
demande une participation financière de l'aménagement du ter-
ritoire, participation sans laquelle l'axe Nord-Sud n'existera
jamais.

Je pense aux communications ferroviaires, aériennes et flu-
viales, au premier rang desquelles je place la concrétisation de la
liaison Rhin-Rhône . Mais nous portons également un intérêt parti-
culier à une liaison Seine—Rhin qui permettrait le désencla-
vement de l'Alsace vers l'Ouest, et pour laquelle on pourrait
envisager éventuellement un financement européen.

Monsieur le président, monsieur le secrétaire d'Etat, mes
chers collègues, je vous ai fait part de nos inquiétudes . Peut-
être . vous paraîtront-elles excessives. Je serai le premier à me
réjouir, avec mes collègues alsaciens, si une réponse claire
m'était donnée et si des engagements précis étaient pris.
II s'agit là d'un devoir national . (Applaudissements sur les bancs
du rassemblement pour la République et de l'union pour la
démocratie française .)

M. le président. La parole est à M . Malaud.

M. Philippe Malaud. Mesdames, messieurs, l'aménagement du
territoire, c'est surtout la DATAR, c'est-à-dire une équipe tout à
fait estimable et même remarquable, qui fait ce qu'elle peut
avec des moyens insuffisants au milieu de textes à peu près
incohérents.

Y a-t-il une politique d'aménagement du territoire? J'en
doute . Me plaçant du point de vue d'un élu du 'monde rural,
je dirai plutôt qu'il s'agit d'une politique de déménagement du
territoire . (Rires.)

En effet, on poursuit une politique de concentration des
populations qui s' est d'abord orientée vers les plus gran<.,s villes,
puis vers les villes nouvelles et les métropoles d'équilibre .
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Aujourd'hui, on aide les villes moyennes ! L'aménagement ne
s'étend pas à l'ensemble du territoire. Il ne s'étend pas, en
particulier, au secteur rural.

Certes, il existe bien quelques primes et quelques avantages,
mais qui s'apparentent à un saupoudrage plutôt qu'ils ne consti-
tuent une politique structurée et qui sont accordés un peu au
petit bonheur la chance, pour certaines actions et non pour
d'autres, à une ville et pas à l'autre, sans que l'un sache très
bien pourquoi . S - il existe un critère d'attribution, ce doit être
le suivant : les encouragements à la création d'emplois sont
accordés aux régions où, la population ayant totalement disparu.
il n'y a plus de possibilité de créer des emplois! (Rires mir de
nombreux bancs du rassemblement pour la République .)

Les aides ne sont accordées qu'au-dessous d'un certain seuil
de population, c'est-à-dire quand il n'y a plus rien à faire.
C'est ce que certains ont d'ailleurs appelé le taux de subven-
tionnement zéro . (Rires star les mêmes bancs.) Ce qui n'est pas
totalement faux !

Je sais bien qu'il existe des procédur es dérogatoires, dont
M. le secrétaire d'Etat a beaucoup parlé hier en répondant à
une question au Gouvernement . Mais elles sont purement
théoriques . Je pourrais citer le cas de plusieurs responsables
qui, n'ayant pu obtenir le classement en bonne et due forme
de leur ville ou de leur commune en zone d'attribution des
aides . ont reçu des services compétents une belle lett r e dans
laquelle on leur rappelait l'existence de procédures dérogatoires
et de possibilités d'action au coup par coup . dont ils n'ont
jamais entendu parler chaque fois qu'une chance d'industriali-
sation s'est présentée.

C'est ainsi que la ville de Louhans est menacée d'une procé-
dure de e. défusion procédure absurde et dramatique pour une
région en difficulté comme la Bresse . Parce que l'Etat n'a pas
rempli ses obligations et ses engagements en matière d'industria-
lisation, les villes qui s'étaient réunies pour constituer une
zone industr ielle ont décidé de reprendre leur liberté.

Pour les zones rurales, pour les campagnes, l'aide aux petites
et moyennes entreprises et au secteur artisanal est e . sentielle.
Les PME sont à la mode . On en parle beaucoup. On ne cesse
d'invoquer les efforts que l'on consent en leur faveur . les
encouragements qu'on leur accorde . ou ceux qu'an leur accoudera.

En réalité, il y a beaucoup plus d«, homélies dominicales s

que d'aides effectives ! Les PAIE et les PMI sont toujours les
premières à bénéficier des mesu res supplémentaires d'encadre-
ment du crédit — quand celui-ci existe — et de l'absence de
décisions quand des me'uu•es urgentes seraient nécessaires ! De
plus, elles ont à souffrir des procédures totalement archaïques
d'examen de la situation des entreprises en difficulté ou qui
ont déposé leur bilan . C'est un problème bien connu . sur lequel
je n'insisterai pas.

Force est de reconnaitre que. dans l'ensemble . l'aide de l'Etat
se limite aux grandes entreprises . Quand celles-ci connaissent
des difficultés, le contr ibuable paie toujours, même si leur
déficit se chiffre par milliards de francs ! Les petites entreprises,
eles, doivent se débrouiller, c'est-à-dire que . dans certains cas,
elles ferment . C'est encore un élément de l'inégalité fondamentale
qui joue au détriment du secteur rural, puisque sa structuration
industrielle ne peut reposer que su' les petites et moyennes
entreprises et sur l'artisanat.

Les petites et moyennes entrepriiies souffrent également des
excès de la fiscalité . La taxe professionnelle, par exemple, leur
impose une charge supplémentaire et les perspectives actuelles
ne sont pas, c 'est le moins qu'on puisse dire. de nature à les
rassurer.

Elles souffrent également de l'absent d'encouragement à
l'exportation. On ne cesse de leur répéter qu'elles devraient
exporter, qu'elles pourraient trouver à l'étranger les marchés
qui leur font momentanément défaut à l'intérieur mais . dans
les faits, peu d'administrations s'intéressent à elles.

Les administrations, en général, s'occupent des grands pro-
blèmes : le commerce d'Etat, la vente des produits sophistiqués
et nobles, et très peu de la diffusion de produits que des
petites et moyennes entreprises ont réussi à placer dans des
crénaux qui pourraient se révéler intéressants à l'exportation.

On parle beaucoup de la redéfinition de l'aménagement du
territoire, de son redéploiement. Je me réjouis que l'on ait
choisi la ville de Vichy, pour laquelle j ' ai la plus grande
sympathie, pour réunir la conférence nationale d'aménagement
du territoire, mr,.s je considère qu'il aurait été plus normal de
réserver à la représentation nationale la primeur de la redé-
finition de la politique gouvernementale dans ce domaine.
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de racines, d'autonomie, et cela dans toutes les couches sociales.

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat auprès
La conférence nationale d'aménagement du territoire qui se

du Premier ministre, chargé des relations avec le Parlement . tiendra à Vichy les 6 et 7 décembre prochains, à l'initiative de
M. Jacques Limouzy, secrétaire d'Etat . Trouver des solutions M . le Président de la République, devrait permettre de dévelop-

immédiates à toute fermeture d'entreprise, faire disparaitre les
inégalités régionales de peuplement, d'activités, de niveaux socio-
culturels, concilier la protection de la nature et la possibilité
pour les habitants des zones sensibles de trouver sur place
emplois, services publics et équipements — ce qui est d'ailleurs
parfois contradictoire — que ne demande-t-on pas aujourd'hui,
et que n'ont pas demandé ce soir les orateurs, à la politique
d'aménagement du territoire?

M . Jacques Sourdille . C'est bien légitime !
M. Jacques Limouzy, secrétaire d'Etat . Toutes ces actions

entrent bien, à un titre ou à un autre, directement ou non, dans
les missions de la délégation à l'aménagement du territoire et à
l'action régionale : orienter l'emploi et les activités, bien gérer
le patrimoine territorial, favoriser l'action locale.

Le Gouvernement a bien entendu vos rapporteurs, MM . Alduy
et Clément . Il se réjouit de leur compréhension, de leurs commen-
taires et même de leurs critiques. Ils ont noté quelques impré-
cisions ou quelques obscurités dans les objectifs. Je vais m'effor-
cer de les dissiper, en rap p elant brièvement la politique d'aména-
gement du territoire, les principaux résultats obtenus depuis la
création de la DATAR et les orientations nouvelles de cette
politique.

Depuis vingt ans, un million d'emplois industriels ont été
créés en province grâce aux efforts de la délégation à l'aména-
gement du territoire et à l'action régionale.

Entre les deux derniers recensements, même s'il ne faut pas
nous dissimuler que la•menace est loin d'avoir disparu, la popu-
lation rurale s'est stabilisée . L'Ouest a accédé à une première
vocation industrielle.

Le grand Paris — M. André Petit l'a souligé — n'atteindra
pas, comme on le craignait dans les années 1960, seize millions
d'habitants, mais plus vraisemblablement douze millions.

Au cours de cette période, la DATAR s'est nourrie de la crois-
sance et de ses surplus d'emplois pour corriger les déséquilibres
régionaux. Certes, la croissance, aujourd'hui, n'a pas disparu.
Mais elle a changé de rythme et surtout de nature, puisque les
surcroîts d'emplois industriels, eux, ont disparu . Il se crée des
emplois nouveaux, mais il en disparaît à un rythme plus rapide.
C'est le prix dont nous payons nos gains de productivité dans
une économie de compétition mondiale.

Cette nouvelle croissance, comme l'a -souligné M. Clément,
constitue la première des trois nouvelles données de la politique
d'aménagement du territoire . Elle rend d'autant plus nécessaire
une action énergique, comme M. Royer l'a souligné — sans
aller toutefois jusqu'à vouloir substituer à la douceur angevine
la fureur de vivre (sourires) — que l'emploi disparaît par
« plaques » dans les anciennes zones de conversion : dans les
Vosges, à la Ciotat, en Lorraine, dans le Nord et ailleurs, des
bassins de main-d'oeuvre entiers sont frappés.

L'impératif de l'aménagement du territoire est clair : compen-
ser par priorité, là où elles interviennent massivement, les
réductions d'effectifs auxquelles oblige le redéploiement
industriel dont on a beaucoup parlé ce soir.

L 'aménagement duerritoire se trouve par ailleurs confronté
au phéni mène de vieillissement démographique qui affecte la
plupart des pays industriels . La répartition de la population sur
le territoire risque de connaître un nouveau bouleversement.
Dix millions de Français vivent à la campagne stricto sensu . Or,
il s' agit, en majeure partie, d'une population âgée, dont les
départs' ne sont compensés que pour un quart par les flux
annuels d'installations.

Comme me le disait un sénateur l'autre jour, au cours d'un
débat sur l'aménagement du territoire : les vieux meurent.
Sinistre lapalissade, mais qui illustre bien ce qui peut nous
arriver, sur le plan démographique, aux environs des année 1985.

On risque d'assister à un nouvel effondrement démographique
des campagnes. Cela compromettrait non seulement le renouveau
rural, niais aussi, passé un certain seuil, le développement
même de l ' agriculture .

per une très large réflexion sur ces théines afin d'imaginer
les contours de l'action future.

Le Gouvernement continuera donc à attacher une impor-
tance capitale à la politique d'aménagement du territoire . Le
projet de budget que je vous soumets aujourd'hui en est ia
preuve.

Globalement, les dotations budgétaires — je ne reviendrai pas
sur les chiffres que MM . les rapporteurs ont cités—se traduisent
par une augmentation de 43 p . 100 des autorisations de pro-
gramme et de 24,5 p . 100 des crédits de paiement . Si l'on
procède à une comparaison avec d ' autres budgets, ces chiffres
sont très favorables . La capacité d'intervention de l'aménage-
ment du territoire se trouve donc considérablement renforcée.

Parmi les actions nombreuses qui seront entreprises l'an pro.
chain et qui résultent, comme je l'évoquais au début de mon
propos, de la multiplicité des tâches assignées à la politique
d' aménagement du territoire, je voudrais souligner tout parti-
culièrement deux grandes orientations qui répondent, malgré les
différences d'interprétation et les critiques, aux préoccupations
des orateurs que j'ai entendus ici ce soir.

La première orientation est le renforcement des actions en
faveur de la création d'emplois, notamment dans les zones où
le redéploiement industriel doit être consolidé, voire intensifié.

La seconde est le nouvel élan qui est donné à la' politique
engagée au bénéfice des espaces sensibles » : la montagne, le
littoral, le inonde rural en général.

Une action renforcée est donc conduite dans le domaine de
l'emploi.

Les moyens classiques d'intervéntion que représentent les
primes de développement régional recevront une dotation consi-
dérablement augmentée en 1979 : 760 millions de francs d'auto-
risations de programme, soit une progression de plus de
65 p . 100 par rapport à 1978.

Ces crédits permettront de primer la création d'emplois dans
tous les secteurs de notre économie lorsqu'ils contribuent au
développement régional : l'industrie, bien sûr, mais également
le secteur tertiaire, la recherche et les activités susceptibles de
bénéficier de l'aide spéciale rurale.

Le système des aides au développement régional, s'il doit être
constamment perfectionné, a fait ses preuves : grâce à ce dispo-
sitif, plus de 100 000 emplois ont été primés au cours des trois
dernières années . MM. Alduy et Pasty ont évoqué la lenteur
des procédures, à laquelle il faut porter remède . D'autres
défaut ont été soulignés : l'inadaptation aux problèmes des entre-
prises fortement capitalistiques et l ' impact parfois limité sur la
création d'emplois tertiaires.

Pour remédier à ces défauts, trois séries de mesures ont été
prises au cours des derniers mois.

En premier lieu, le CIAT du 28 février dernier a étendu aux
trois régions de l'Ouest atlantique les procédures d'instruction
accélérées déjà mises en place dans le département de la Loire-
Atlantique . Il s'agit pour l'instant d'une procédure expérimen-
tale dont les enseignements seront tirés avant la fin de cette
année et qui sera étendue.

En deuxième lieu, s'agissant des entreprises à fort taux de
capital, il a ' été décidé que toute entreprise investissant plus
de 100 millions de francs, et 50 millions de francs dans les régions
de conversion, et plus de 500 000 francs par emploi, pourra
bénéficier, lors de sa réinstallation en zone aidée, d'une prime
allant jusqu'à 8 p. 100, et même 10 p . 100, du montant total de
l'investissement.

Cela devrait nous permettre d'être en meilleure position pour
négocier l'implantation en France d 'entreprises très capitalis-
tiques . Mais il ne faut pas nous dissimuler la très vive concur-
rence que nous font encore sur ce terrain Britanniques, Alle-
mands et Irlandais notamment.

En troisième Iieu, s 'agissant de la création d 'emplois tertiaires,
sur laquelle il est particulièrement difficile d'agir car ces
emplois sont beaucoup moins facilement localisables que les



ASSEMBLEE NATIONALE — 2" SEANCE DU ' 16 NOVEMBRE 1978

	

7775

emplois industriels, les conditions d'attribution de la prime de
localisation des activités tertiaires ont été assouplies — elle
pourra être attribuée à partir de quinze emplois tut lieu de
trente — et son montant a été augmenté, dans certains cas,
jusqu'à 301x10 francs par emploi.

Instrument permanent de rééquilibrage de l'emploi régional
le système des aides ne pourrait toutefois suffire à répondre
à l'ampleur des problèmes qui se posent en bloc dans certains
secteurs de vieille tradition industrielle : sidérurgie, réparation
navale, textile parfois . Telle n'est d'ailleurs pas sa vocation.

Pour sauvegarder l'avenir des régions ainsi touchées clans
leurs forces vives et qui, très souvent, vivent dans un cadre
de mono-industrie, j e rappelle que le Gouvernement a décidé
la création d'un fonds spécial d'adaptation industrielle . Doté
jusqu'à la fin de 1978 de 500 millions de francs de subventions
et de 500 millions de francs de prêts du FDES, ce fonds doit
croître progressivement jusqu'à 3 milliards de francs en 1979.
Pour l'aménagement du territoire, il s'agit d'un outil particulière-
ment important, doté, par la voie budgétaire, de moyens tout
à fait exceptionnels.

Si l'on ajoute aux 3 milliards de ce fonds et aux 760 millions de
francs de primes de développement régional les 3 milliards alloués
au soutien à l'exportation et les 3 milliards de francs allant aux
actions classi q ues de financement des entreprises par le système
bancaire à des taux bonifiés grâce à l'intervention de l'Etat.
c'est près de 10 milliards de francs au total qui seront consacrés,
en 1979, à aider les activités industrielles et donc l'emploi.

L'utilisation de ces aides permettra . selon le souhait formulé
par la commission d'aménagement du territoire lors du réexamen
du VII' Plan, de mieux prendre en compte les aspects terri-
toriaux du redéploiement industriel.

J'en arrive au deuxième axe de cette politique qui est de
donner un élan nouveau à la revitalisation du monde rural,

Les dotations du projet de budget de 1979 doivent permettre
de donner un nouvel élan aux efforts de la DATAR en faveur
de la revitalisation du monde rural et de la mise en valeur des
espaces naturels, ce qui correspond aux voeux de vos rapporteurs.
et, en particulier, de M . Clément qui en a parlé longuement.

L'importance du renouveau de la France rurale a été soulignée
par le Président de la République lors du vingt-cinquième anni-
versaire de la DATAR, en février dernier.

Dans cette optique, les crédits de rénovation rurale repré-
senteront 221,2 millions de francs en 1979, 60 millions de francs
étant inscrits au budget de la DATAR et 161,2 millions de francs
à celui du ministère de l'agriculture.

Je rappelle l'importance de ces crédits pour le bon déroulement
de certains plans et notamment du plan spécial du Massif
central ou du programme de développement économique de la
Corse.

M. Marcel Rigout. Ils ne provoqueront pas la création d'un
seul emploi nouveau !

M. Jacques Limouzy, secrétaire d'Etat . Par ailleurs, l'aide
spéciale rurale peut être accordée, depuis février dernier, aux
cantons situés en zone défavorisée suivant le critère établi par la
Communauté économique européenne, c'est-à-dire qui comptent
une population inférieure à vingt habitants au kilomètre carré,
même en l'absence d'une diminution de population entre les deux
derniers recensements . Cet élargissement des conditions d'octroi
de l ' aide spéciale rurale, qui est financée sur les dotations de la
prime de développement régional, marque la volonté du Gouver-
nement d'accroître le nombre de projets qui peuvent en béné-
ficier.

Enfin, la politique contractuelle d'action locale, dont vos
rapporteurs ont parlé, matérialisée par les contrats de pays.
sera activement poursuivie en 1979. Elle bénéficiera sur le plan
budgétaire de la création récente d'un article spécial du FIAT
réservé à son financement.

Depuis leur création, en 1975, cent quatre-vingt-dix-huit
contrats de pays ont été conclus. Ils concernent plus de
six mille communes et touchent quatre millions de Français.
Conformément à la volonté de décentralisation et de renforce-
ment des responsabilités locales, la politique des pays s'est
régionalisée depuis 1976 . Quinze régions ont adopté et appliquent
cette procédure qui concerne désormais l ' ensemble des contrats
nouveaux ; en 1978, cinquante-cinq pays, répartis dans dix
régions, ont prés - rué leur candidature à un contrat régionalisé.

Comme je l'ai déjà souligné hier au Sénat, cette décentrali-
sation n ' entraîne pas de transfert de charges : si les régions
consacrent à cette action une part croissante de leurs ressources,

l'Etat maintient et même accroit son aide, puisqu'elle est supé-
rieure dans les régions ayant adopté la procédure nouvelle à
ce qu'elle était dans ces mêmes régions au titre de la procédure
nationale.

Dans l'avenir, la politique des pays sera donc poursuivie, déve-
loppée et enrichie.

Poursuivie, en effet, parce que cinquante à soixante contrats
régionalisés nouveaux seront engagés chaque année jusqu'au
ternie du V Il' Plan

Développée parce que l'Etat accroitra régulièrement son sou-
tien, lequel était de 25 millions de francs en 197(i et sera de
51 millions de francs en 1978.

Enrichie, enfin, parce qu'un effort a été engagé pour améliorer
le contenu des contrats. Cet effort sera renforcé car, déchargée
des tâches de gestion administratives attachées aux contrats
nationaux, la DATAR se consacrera désormais essentiellement
aux actions pédagogiques de conseil, d'information et d'aide aux
expériences nouvelles.

Par l'effort de coopération qu'elle suscite, par le renouvelle-
ment du dialogue entre les collectivités locales et l'Etat qu'elle
favorise, par l'innovation qu'elle encourage, la politique des
pays apporte une contribution essentielle aux objectifs que le
Président de la République a assignés en priorité à la politique
d'aménagement du territoire, à savoir « le renouveau de la
France rurale et la décentralisation des responsabilités e.

En outre, une impulsion nouvelle a été donnée en 1978
à la politique d'amélioration des services publics en milieu
rural . Je ne m'attarderai pas sur les travaux qui ont été conduits
par le comité présidé par M. Edouard Duchêne-Marullaz . Toute-
fois, je précise qu'à la suite d'expériences, certaines suppressions
malencontreuses de services publics ont été arrètées . Par ailleurs,
en liaison avec la DATAR, (les réformes légères, certes, niais
sensibles, interviendront avant la fin de l'année dans le service
public, surtout clans des régions rurales ou semi-urbaines.

Je n'en dresserai pas une liste exhaustive, mais j'insiste sur
le fait que de telles modifications amélioreront la vie à l'échelon
local . Leur objet sera parfois assez curieux, tel le transport par
la poste de certaines personnes : il s'agira encore de l'adaptation
des conditions de prêts de livres en milieu rural, de la polyva-
lence de certains centres pour les personnes âgées, de l'assou-
plissement des règles concernant la création de services de trans-
ports routiers, etc . Je vous rappelle l'effort qui est consenti à
cet égard tant au niveau régional que départemental.

Enfin, parallèlement à cet effort permanent de revitalisation
du monde rural, la protection et la mise en valeur des espaces
naturels sera particulièrement axée, en 1979 . sur les actions
de sauvegarde du littoral . Les crédits du conservatoire du
littoral passeront ,jonc, comme l'ont noté les rapporteurs, de
39,7 millions de francs en 1978 à 54,75 millions de francs
en 1979. Cet effort budgétaire important permettra à l'établis-
sement public de mener une politique d'acquisition plus active.
Je rappelle d'ailleurs que l'action du conservatoire a permis
de sauver depuis sa création, 5 200 hectares de côtes répartis
sur le territoire de seize départements . C'est beaucoup pour
un nouvel établissement public, créé depuis trois ans seulement,
mais c'est peu si l'on prend conscience que, déjà, plus de
50 p . 100 de nos côtes sont urbanisées de manière dense ou
diffuse.

Ce constat global justifie que le Gouvernement ait fait de
la sauvegarde du littoral français un objectif prioritaire.

Je ne voudrais pas conclure ce panorama des actions nouvelles
sans mentionner que satisfaction sera donnée en 1979 — ce
budget en témoigne — à une revendication unanime des élus
-des zones minières : pour unifier et faciliter la politique de
restructuration de l'habitat minier, un nouveau chapitre a
été créé au budget des services généraux du Premier ministre,
et il est doté de 78,2 millions de francs d'autorisations de pro-
gramme pour 1979.

J'aborde maintenant les questions qui m'ont été posées, étant
entendu que si je ne réponds pas ce soir à celles qui ont un
caractère régional marqué — car il s'agit ici d'un débat budgé-
taire — je le ferai en d'autres temps, sous une forme ou sous
une autre. Soyez assurés, cependant, messieurs les députés, que
le Gouvernement vous a entendus.

D'abord, M. le rapporteur spécial m'a interrogé à propos
des crédits — 2,3 millions de francs — affectés à la mission
pour la protection de l'espace naturel méditerranéen : il est
normal qu ' ils soient relativement faibles car il s'agit de crédits
d'études .
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Outre le critère de faible population — moins de vingt habi-
tants au kilomètres carré — encore faudrait-il appartenir, avez-
vous dit, à une région déprimée au sens où l'entendent les auto-
rités de Bruxelles.

Sur ce dernier point j'aimerais vous entendre nuancer votre
propos car reconnaitre à la Communauté économique européenne
le pouvoir de dire dans quels cas le Gouvernement français a ou
n'a pas le croit, sur son propre territoire, d'accorder des aides
spéciales rurales est nouveau ! Pourquoi en serait-il ainsi ?

Nous ne comprenons pas qu'une règle extérieure puisse
s'appliquer à des besoins français tout à fait précis.

Je n'engage pas une polémique sur ce point, mais ce que vous
venez de dire m'inquiète, du moins si nous n'avions plus la
possibilité de redresser les choses chez nous !

M. Marcel Rigout. II y a longtemps qu'il en est ainsi !

M. Jacques Limouzy, secrétaire d'Etat . Je rne suis peut-être
mal exprimé.

Vous avez raison d'être attentif à ces problèmes, mais je
vois où vous voulez en venir ! Il y a des limitations en matière
européenne : on s'engage, dans tel uu tel cas, à ne pas dépasser
tel montant de prime. Ce problème, je vous l'accorde, est nou-
veau, mais mon intention était surtout de préciser à M . Malaud
qu'un certain ordre présidait à tout cela.

Peut-être ai-je été trop loin dans mes propos.

M . Jaques Sourdille . Je le souhaite !

M . Jacques Limouzy, secrétaire d'Etat . Si vous le désirez, je
les rectifie mais je ne peux laisser parler de désordre — comme
le déplorait M. Malaud — dans cette affaire, car celui-ci n 'existe
pas.

Cela dit, comme tout ce qui en est au balbutiement, il y a
beaucoup à améliorer. En ceci, donc je n'ai pas été aussi sévère
que vous.

M . Jacques Sourdille . Merci de cette rectification, monsieur ie
secrétaire d'Etat.

M . Philippe Malaud . Monsieur le secrétaire d'Etat, me per-
mettez-vous de vous interrompre ?

M . Jacques Limouzy, secrétaire d'Etat . Je vous en prie.

M . le président . La parole est à M . Malaud, avec l'autorisation
de M. le secrétaire d'Etat.

M . Philippe Malaud. Monsieur le secrétaire d'Etat, je comprends
parfaitement ce que vous avez dit . On ne peut s'occuper uni-
quement des régions pauvres. On doit aussi s'occuper des
régions riches . C'est tout à fait vrai . Mais il s'agit de fixer
les populations là où elles se trouvent et souhaitent se maintenir,
et non pas de les transférer perpétuellement dans la banlieue des
mégalopoles ou de les pousser dans les régions où il y a déjà
suffisamment de chômeurs.

C'est par conséquent dans les régions rurales, où un certain
nombre de gens se trouvent dans l'obligation de quitter l'agri-
culture qui ne peut les utiliser, qu'il faut donner des aides à
l'industrialisation ou à la création d'emplois artisanaux, et, d'une
façon générale, ces aides spéciales rurales dont nous avons
parlé tout à l'heure.

Il est absurde de les réserver aux régions dont la population
est déjà partie et qui de ce fait est tombée au-dessous du seuil
de vingt habitants au kilomètre carré.

M . Joseph-Henri Maujoüan Du Gasset. C ' est la politique des
pays !

M . Jacques Limouzy, secrétaire d'Etat . Je vous remercie de
cette précision, monsieur Malaud . Elle m'évitera de faire toute
erreur d'interprétation sur votre pensée.

Je retiens, monsieur Royer, votre suggestion d'organiser un
débat sur l'aménagement du territoire. Puisque vous avez parlé
de la conférence nationale de Vichy, je pense que, dans votre
esprit, ce débat devrait avoir lieu au cours de la prochaine
session . D'ailleurs, je suis parfaitement incapable d'inscrire un
débat sur ce sujet à l'ordre du jour de cette session . Vous en
comprendrez parfaitement la raison.

Vous souhaitez également, monsieur Royer, que l'aménagement
hydraulique de la Loire fasse l'objet d'une action concertée
entre l'Etat et les collectivités locales concernées ainsi que
d'un financement spécifique.

Vous avez été reçu, à la demande du Premier ministre d'ailleurs,
avec les maires concernés, par le délégué à l'aménagement du
territoire le 8 novembre. Sans doute savez-vous qu'une réunion
est prévue au début de l'année car les pouvoirs publics sont
conscients — et je vous remercie d'avoir fait en sorte qu'ils

Par ailleurs, monsieur le rapporteur spécial, les quotas de
participation des Etats au fonds européen de développement
régional ont fait l'objet d'une négociation conclue en 1975, avec
l'accord du Gouvernement français.

Je rappelle que la France disposait d'un quota de 15 p . 100,
qui la situait clans une position moyenne . Pour prendre un terme
de comparaison, ce quota était moins élevé que celui de l'Italie
— 40 p . 100 — mais le triple de celui de l'Allemagne, 5 p . 100.
Le quota français vient d'être relevé et passe à 17 p . 100 pour
la nouvelle période de fonctionnement du fonds, c'est-à-dire la
période 1978. 1980. C'est un relatif succès et c'est un chiffre
important.

M . André Petit a évoqué les problèmes de la région parisienne
notamment celui de l'emploi . Le Gouvernement est conscient
de ce qu'elle n'échappe à aucune des difficultés que traverse
le pays dans ce secteur de l'emploi.

Cependant, il faut remarquer que sa situation est meilleure
que dans le reste du pays ...

M . Jacques Sourdille. Bien sùr.

M . Jacques Limouzy, secrétaire d ' Etat . . . .simplement parce que
les branches industrielles représentées sont quelquefois plus
porteuses d'avenir que d'autres — je pense notamment à la
construction électrique, à l'industrie automobile, à l'électronique
-- ce qui ne signifie pas pour autant qu'il n'y ait pas de diffi-
cultés d'emploi.

La région 11e-de-France, c'est vrai, monsieur Petit, recouvre
des situations extrêmement diverses, et il est exact que les
départements de la grande couronne doivent faire face à des
handicaps particuliers . D'ailleurs, le projet de loi tendant à
proroger l'article 1"' de la loi de 1977 relative à l'organisation
des transports de voyageurs dans la région q e-de-France sera
probablement inscrit à l'ordre du jour de la séance du mer-
credi 22 novembre.

J'indique à M . Pasty que le Gouvernement est attentif à la
situation de son département . M . le Premier ministre vous l'écri-
vait d'ailleurs le 6 octobre 1976, car si la direction du Trésor
ne répond pas toujours — et vous avez peut-être raison de
vous en indigner, monsieur Pasty — le Premier ministre, lui,
ne manque jamais de le faire !

L'Alsace, monsieur Bord nous touche tous . Elle se place au
troisième rang des régions pour le montant des aides accordées
au titre des PAP 1977, derrière la Bretagne et la région Rhône-
Alpes . L'axe Nord-Sud -- Strasbourg—Colmar--Mulhouse—Bel-
fort — qui est en quelque sorte l'épine dorsale de cette région
retient l'attention du Gouvernement qui lui apporte son aide
financière . Les liaisons aériennes Londres—Lille—Strasbourg
se développent depuis novembre 1977 . L'intention du Gouver-
nement est bien de faire de Strasbourg, déjà métropole euro-
péenne, une ville incomparable dans le sens que vous évoquiez
tout à l'heure.

M . Charles Haby. Et les vallées vosgiennes ?

M . Jacques Limouzy, secrétaire d'Etat . L'intervention de la
DATAR en milieu rural, monsieur Malaud, se fonde sur
d'autres critères que ceux que vous avez évoqués tout à l'heure.
Contrairement à ce que vous pensez, l'aide spéciale rurale a ses
règles : il faut une densité inférieure, je le répète, a vingt
habitants au kilomètre carré et appartenir à une zone défavori-
sée selon la définition des autorités de Bruxelles.

M. Jacques Sourdille . C'est une disposition nouvelle!

M. Jacques Limouzy, secrétaire d'Etat On ne procède donc pas
au coup par coup et l'aide représente tout de même 80 millions
de francs par an.

Quelle que soit mon amité pour vous, monsieur Malaud, le Gou-
vernement ne peut tenir le même raisonnement que vous, sinon
M. Pasty serait tout à fait défavorisé puisque vous nous invitez à
nous préoccuper surtout des régions les plus riches.

M. Jacques Sourdille. Me permettez-vous de vous interrompre,
monsieur le secrétaire d'Etat ?

M. Jacques Limouzy, secrétaire d'Etat . Bien volontiers.

M. le président. La parole est à M. Sourdille, avec l'autori-
sation de M . le secrétaire d'Etat.

M. Jacques Sourdille . Je n'avais pas particulièrement l'inten-
tion de venir défendre la région Champagne-Ardennes ou telle
autre région de France, mais, monsieur le secrétaire d 'Etat, vous
venez de prononcer, concernant l'aide spéciale rurale, des paroles
qui me semblent devoir être ou étudiées dans le détail ou
révisées .
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le soient — de l'importance de ce problème . L'ensemble ales
sites que vous avez évoqués tout à l'heure fait déjà l'objet
d ' une élude très précise . La délégation et les ministères concer-
nes en connaîtront prochainement les conclusions.

M. Marcel Rigout . M . 'Passy est intervenu, lui aussi . Mais
M . le secrétaire d'Etat n et répond pas aux députés communistes,

M. Robert-André Vivien, président de la commission des
finances, de l'économie générale et du Plan . Monsieur Rigout,
n'allongez pas inutilement le débat, nous avons déjà deux heures
et quart de retard !

M . Jacques Limouzy, secrétaire d'Etat . J'ai rép ondu aux ques-
tions précises qui m'ont été pissées . Je n'ai pas à répondre aux
arguments politiques qui m'ont été opposés car il ne s'agit pas
d'un débat de politique générale . Si vous aviez simplement posé
des questions, même en y mettant la malice de M . Sourdille, je
vous aurais répondu.

M . Jacques Sourdiile . Posez des questions précises, messieurs
les communistes !

M. Jacques Limouzy, secrétaire d'Etat . La politique d'aména-
gement du territoire disposera, en 1979, de moyens accrus . Toutes
les régions, tous les partenaires économiques et sociaux, tous les
élus, qui sont aujourd'hui confrontés aux problèmes que pose
le nouveau contexte économique de la France, ne peuvent que
s'en réjouir . Je pense en particulier au défi que posent certaines
régions que je ne citerai pas pour éviter de soulever quelques
problèmes à cet égard.

Ce contexte économique difficile explique la priorité que le
Gouvernement a voulu attacher, dans le projet de loi de finances,
à la politique d'aménagement du territoire.

Cette politique doit constituer une réponse, adaptée à chaque
zone, aux problèmes multiples et concrets que nous pose la
compétition économique moderne . Elle est fondée sur une volonté
et un espoir : que le réveil des initiatives, de l'innovation, de
l'esprit d'entreprendre soit, de façon équitable rat solidaire, source
de richesse pour l'ensemble des régions de notre pays.

J'ajoute que cette politique doit être au niveau des espoirs
et des exigences d'une France vraiment territoriale . (Applaudis-
sements sur les bancs du rassemblement pour la République et
de l'union pour la République.)

M. le président. Les crédits concernant l'aménagement du
territoire seront mis aux voix avec les crédits de l'information
inscrits à la ligne : « Services du Premier ministre. — I : Services
généraux « .

V. — Commissariat général du Plan.

M. le président. Nous abordons maintenant l'examen des
crédits des services du Premier ministre concernant le commis-
sariat général du Plan.

La parole est à M. Michel Rocard, rapporteur spécial de la
commission des finances, de l'économie générale et du Plan.

M. Michel Rocard, rapporteur spécial . Monsieur le secrétaire
d'Etat, nul ici ne songe, et surtout pas moi qui ai l'honneur
de vous connaitre depuis fort longtemps, à mésestimer ni vos
talents ni vos mérites.

C'est pourtant votre fonction qui me conduit à ma première
remarque . Vous êtes secrétaire d'Etat chargé des relations avec
le Parlement . La fonction est éminente autant qu'indispensable,
mais son rapport avec ce dont nous discutons aujourd'hui
— les moyens de la planification — n'apparait ni nécessaire ni
évident.

Que l'agenda de M. le Premier ministre soit chargé, voilà aussi
une évidence indiscutable que je n'aurai pas le manque de cou r -
toisie de discuter . Qu'il ne se soit pas fait représenter par un
ministre chargé d'attributions économiques, mais par celui qui
est chargé des relations avec le Parlement montre bien que le
Plan n'est plus pour M. le Premier ministre qu'une affaire de
relations publiques . Je le regrette.

Je ne puis commencer la présentation de ce rapport sans
souligner combien il est anormal que le débat sur « l'adaptation
du VII' Plan » n'intervienne pas préalablement au vote, et en
tout cas de façon concomitante avec la discussion des crédits du
commissariat général du Plan, qui n'est jamais qu'un des instru-
ments de la politique à moyen terme du Gouvernement.

Etrange monde, en vérité, et pourrait-on dire étrange système
de planification, que celui où l'on discute des moyens et où l ' on
tranche de leur adéquation avant de connaître l'exécution des
objectifs, leur éventuelle révision, à tout le moins leur adaptation !
Car telle est bien la situation dans laquelle nous nous trouvons.
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Ce décalage calendaire, qui est un défi à la fuis à la logique
formelle et à la responsabilité (le la représentation nelionil'', en
dit long, à lui tout seul, sur la portée réelle que le Gouvernement
accorde à nos débats.

Cela étant, quel que soit l'ordre clans lequel vous nous imposez
la discussion, nous ne la fuirons pas . . J'aurai l'honneur, dans une
quinzaine de jours, de formuler les observations des socialistes
sur l'adaptation du Vll' flan, ce qui me permet aujourd'hui de
limiter mon propos en l'organisant autour de trois aspects : les
moyens de la planification, l'exécution du VI!' Plan . l'exécution
des programmes d'action prioritaires, pour conclure avec les obser-
vations de la commission des finances.

L'apparente progression des crédits du commissariat général
du Plan et des organisme :: qui lui sont rattachés, de 45,1 millions
de francs à 56,8 millions de francs, ne doit pas faire illusion . Elle
dénote, au mieux, une stagnation des effectifs, parfois une réduc-
tion dans le cas d'organismes sur lesquels pèsent de graves
menaces, comme le centre de recherche pour l'étude et l'obser-
vation des conditions de vie, le CREDOC, et tout particulièrement
le comité d'organisation des recherches appliquées sur le dévelop-
pement économique et social, le CORDES . sans que pour autant
les dépenses de fonctionnement fassent apparaitre une amélio-
ration notable.

Non seulement les recommandations antérieures de la commis-
sion des finances n'ont pas été suivies d'effet en ce qui concerne
la progression soutenue des moyens de la planification et la mise
en cohérence des organismes rattachés au commissariat général
du Plan, mais on constate que le seul organisme qui voit ses
moyens progresser de façon très nette — ce qui ne saurait être
critiqué en soi — est le CEPII, centre d'études prospectives et
d' informations internationales, qui n'est autre que l'ancien GEPI,
groupe d'études prospectives internationales, rattaché au commis-
sariat général pour des raisons purement conjoncturelles, et qui
ne s'est vu à l'heure actuelle attribuer aucun programme (le travail
précis, n'a demandé aucun concours ni aucune collaboration à
d'autr es administrations, ni ne s'est vu commander d'étude spéci-
fique de la part du Premier ministre ou d'organismes extérieurs.
C'est le seul organisme dont les crédits soient en augmentation:
la vie administrative ne manque pas de poésie !

Il est difficile de voir clans cette mesu re une volonté de rationa-
lisation et de coordination des recherches liées à la planification.

Le commissariat général du Plan avait pensé, depuis long-
temps, à utiliser les possibilités considérables des sciences
sociales modernes pour éclairer les choix en matière de déve-
loppement . Son instrument d'action était le CORDES, institution
qui avait pour objectif, d'une part, d'obtenir des résultats rela-
tivement rapides et concrets destinés à faire la lumière sur
des points importants sur lesquels les décideurs pouvaient se
poser des questions et, d'autre part, de stimuler la recherche
française afin qu'elle se pose des problèmes plus « topiques »
et apporte fine meilleure contribution . à notre développement,

Ces objectifs ont été assez mal remplis à cause de la bureau-
cratisation progressive de l'appareil du Plan . Il est effectivement
nécessaire de rajeunir, de rénover, de revivifier un système
de moins en moins productif. A cdt égard, votre collègue
chargé de la recherche scientifique, qui est un homme des
sciences exactes, a pris un certain nombre de décisions . Mais
son intervention clans les sciences humaines, avec un tact de
pachyderme, a mis l'avenir de cette institution en péril.

En effet, fallait-il pour cela bloquer tous les crédits, asphyxier
définitivement la recherche en sciences humaines au moment
même où tant de problèmes se posent pour lesquels on manque
non seulement de connaissances mais même d'instruments de
raisonnement adaptés ? C'est une nouvelle fois jeter le bébé
avec l'eau du bain.

Les Etats-Unis dépensent des millions de dollars pour essayer
de comprendre l'effet réel des politiques suivies en matière
d'éducation de santé, de dépenses sociales en tous genres et pour
comprendre les effets pervers ou les effets seconds non souhaités,
des décisions bureaucratiques . Le Japon et l'Allemagne s'engagent
dans la même voie . Même si on laisse de côté les problèmes
sociaux les plus graves, les choix apparemment les plus tech-
niques de politique industrielle ont une composante humaine
décisive.

Comment ne pas réaliser que nous avens un besoin urgent de
connaissances ? Les objectifs de la politique actuelle en matière
de sciences humaines peuvent paraître raisonnables, mais les
pratiques adoptées pour les atteindre témoignent, si l'on y
regarde plus attentivement, d'une "perspective à très courte vue.

Au total, ' malgré une progression de 25,8 p. 100 des crédits
du commissariat général du Plan et des organismes rattachés,
la simple reconduction des moyens du commissariat, du CERC et
du CREDOC, la baisse des crédits de recherche et une très
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inquiétante incertitude sur le futur du CORDE' ne peuvent

	

A mi-parcours de l'exécution du Vil' flan, les échecs écono-

	

être tenus pour des moyens permettant d'assurer las missions

	

Inigtues du Gouvernement app rasent dans toute leur ampleur.

	

qui sont ou devraient être aujourd'hui celles de la planifies-

	

La stratégie de ce Plan 'm'osait soi la poursuite de la remise en

	

lion, et encore moins celles qu'une politique plus ambitieuse

	

ordre, associée à la reprise de la fin de 1975, et sur la conso-
pourrait lui assigner.

	

lidation des grands équilibres économiques à compter de 1978 .
1979. Je pense résumer correctement les paris évoqués dans ce

	

Car, et ce sera, monsieur le secrétaire d'Etat . le deuxième

	

document.
point de mon propos, ù mi-parcours de l'exécution du VII•• Plan,

	

il faut bien se résoudre au constat de la faillite de la politique

	

Ce schéma est aujourd'hui bien évidemment remis en cause.

	

économique et sociale conduite avec une belle assurance par

	

Le débat sur l'adaptation du VII' Plan devrait permettre d'éclairer

le Gouvernement du Président de la République .

		

le Parlement sur les intentions du Gouvernement . Nous osons,
en

	

Qui n'aurait souscrit aux objectifs économiques du VII' Plan :

	

tout en l'espérer.

	

une croissante forte, des échanges extérieurs à nouveaux équi-

	

J'en viens à mon troisième point, qui concerne l'exécution des

	

librés, le retour au plein emploi --- tel est bien le titre de

	

programmes d'action prioritaires . On s'aperçoit à cet égard que,

	

l'un des chapitres du VII" Plan ---- l'inflation maîtrisée ? Ces

	

même lorsque le Gouvernement a pris des engagements précis et

	

succès devaient permettre d'améliorer la vie quotidienne des

	

chiffrés — le document voté en v e ne parlait-il pas de ,a pro-

	

Français . fis devaient permettre — je citerai l'ntroduction du

	

g eux-ci t.ion partielle mais impérative des finances publiques '? —

	

VII- Plan — s de recréer le consentement du plus grand nombre

	

ceux-ci ne sont pas tenus.

	

afin que clans tin monde plus dur, la France soit un pays plus

	

La modestie des sommes engagées et leur faible poids au sein
solidaire et plus fort .

	

des actions publiques témoignent assez qu'il ne s'agit en rien de

Alité

	

des supputations su l'avenir, toujours optimistes, la

	

cette « arme nouvelle » du V11` Plan dont on nous parlait autre-
réé làoes supputations

	

et sociale passée et présente s'impose s. la

	

foi s : 5,66 p . 100 du budget général de l'Etat hors budgets annexes,
aique

toute sa dureté à des millions de travailleurs et de familles . Le cest-à-cure programme d ' action prioritaire des PTT non compris.

	

chômage ne cesse de croître . Le Gouvernement se satisfait sùre-

	

Encore ces dotations sont-elles en régression, qu'il s'agisse des

	

ment d'avoir contenu — au prix de quelques manipulations

	

dépenses de fonctionnement, d'équipement ou même des effectifs,

	

statistiques, il est vrai — à 300 000 demandeurs d'emploi la pro-

	

puisque le rappor t d'adaptation prévoit une diminution de 6,3 p . 100
gression du chômage depuis janvier 1976 .

	

de ceux-ci de 1978 à 1979.

Comment, dès lors, s'étonner que dix-sept programmes d'action

	

Or, on a appris hier que, pour la première fois depuis la guerre .

	

prioritaires aient un taux de réalisation inférieur à 75 p . 100,le nombre officiel des demandeurs

	

les eus d'emploi dépassait 1 300 000 .

	

dix d'entre eux ayant un taux inférieur à 70

	

100 et cinqe un

	

pour atteindre 1 344 100
.
. E Et les propos tenus par le patronat et le

	

taux inférieur à 60 p . 100 '?
p

ministre du travail ne l"issenl espérer qu'une dégradation de
cette situation .

	

La situation est pire encore en ce qui concerne les programmes

	

La politique de l'emploi consiste donc, pour le mmnent,à

	

d'action prioritaires d'intérêt régional . Encore faut-il faire la

encourager le développement du chômage . Les

	

pactes natice

	

part des révisions considérables, subies en hausse ou en baisse,

	

naux » ne constituent qu'un contrat de dupes . La création tempo-

	

par certains d'entre eux, qui en transforment complètement la

	

raire d'emplois financée par l'Etat n'est pas la grande politique

	

portée . Ainsi le programme d'action prioritaire n" 11 sur la

structurelle de l'emploi attendue par la nation .

		

formation des jeunes, doté des cinq sit- il un destinés au
« pacte pour l'emploi des jeunes » connaît-il un taux d'exécu-

	

Ce n'est pas la croissance du produit intérieur brut qui per-

	

fion de 120 p . 100 au début de 1979. Mais ce n'est jamais

	

mettra de dégager les emplois supplémentaires. Les experts

	

que la traduction de la crise de l'emploi et donc de l'échec des

	

s'accordent, en effet . pour reconnaître qu'en deçà de 4,5 p . 100

	

politiques prévues au chapitre II du VIl' Plan . Il en va ainsi

	

de croissance en volume, il est illusoire de s'attendre que le

	

également du programme d'action prioritaire n" 6 Rhin-Rhône

	

flux des demandeurs d'emploi soit endigué . Or les taux enre-

	

dont le taux d'objectif est abaissé de 50 p. 100.
gistrés en 1976, soit 4,6 p . 100, et en 1977, soit 2 .9 p . 100, ou

Il faut par ailleurs souligner qu'aucune mesure nouvelle

	

prévus pour 1978, peut-être 3 p . 100 et pour 1979 . soit moins de

	

n'est prévue pour les programmes d'action prioritaires en 1979,

	

3,7 p. 100, sont largement inférieurs au taux moyen de 5,7 p . 100

	

ce qui aboutit au laminage de toutes les innovations revendiquées
proposé par le VII' Plan .

	

par cette procédure, notamment dans le . domaine social et

	

Encore faudrait-il que le Gouvernement ait la volonté de ne

	

familial.

	

pas maintenir l'économie française en léthargie . Ce n'est pas le

	

Il faut enfin observer que, dans les domaines principaux

	

cas . La seule volonté dont il fait preuve le conduit à limiter

	

qui intéressent notre économie : l'emploi, le commerce extérieur,

	

str ictement l'évolution du pou voir d'achat de la majorité des

	

les programmes d'action prioritaires n'ont apporté aucune effi-

	

salariés pour restaurer la part des profits des ent reprises . La

	

cacité supplémentaire . Quant à la lutte coutre l'inflation ou

	

consommation des ménages est ralentie et l'investissement pro-

	

quant au redéploiement industriel, ils ne font même pas l'objet

	

ductif des entreprises privées ne permet pas le rajeunissement

	

d'un programme d'action prioritaire.
lui-

même.

	

industriel pourtant souhaité par le VII' Plan

	

Habillage nouveau des réa :dés existantes, moyen à la mode
de reconduction des services votés, cette' procédure ne méritait

	

Le Gouvernement espérait de cette politique d'austérité sala-

	

décidément pas tout le bruit qu'elle a suscité.
riale un net ralentissement de l'inflation . Mais c'était, là encore,

	

attendre d'un diagnostic erroné un effet miraculeux sur l'indice :

	

Ce bilan trop rapide des moyens de notre planification n'en

	

en dépit de mesures de camouflage, l'inflation demeure constante

	

est pas moins accablant . La commission des finances a adopté,

	

dans son taux, autour de 10 p . 100, soit 2,5 points de plus que cc

	

à cet égard, deux observations concernant, d'une part, les
qui était prévu par le Plan .

	

organismes d'études rattachés au commissariat général, en parti-

	

ta principale mesure shumturelle arrêtée par le Gouvernement

	

culier le CORDES, et, d'autre part, l'exécution des programmes
d'action prioritaires et les intentions du Gouvernement dans

	

en la matière est étonnante et ,clive du maniement élégant d'un

	

les secteurs où. à l'évidence, les objectifs annoncés ne pourront

	

paradoxe : la libération totale des pris: serait la meilleure garantie

	

être tenus . J'en donne lecture à l ' Assemblée.
d'une maîtrise dur able de l'inflation . Au moins aura-t-on le temps
de voir .

	

Première observation : u La commission constate qu'il n'a pas

	

Le titre de gloire du Gouvernement est le rétablissement de

	

été tenu compte de ses obsert ations antérieures concernant la

	

l 'équilibre extérieur du les chiffres, tcertes, le confirment . Oe

	

nécessité de conduire une politique cohérente capable d'asstuer

	

oublie cependant de rappeler que cet équilibre retrouvé est le

	

divers

	

efficacité du commissariat général po Plan et dot

	

résultat de la faiblesse de nos importations, plus que celui d'une

	

mis à leur disposition
qui lui soye rattachés

	

lte r d e leur

	

ssil soit

	

politique commerciale offensive et d'une politique défensive du

	

mis leu

	

des moyens
à

la hauteur de leur mission.

	

marché intérieur, la faiblesse de nos importations étant liée à la

	

a Elle s'inquiète de la situation actuelle du CORDES qui voit
faiblesse de notre croissance .

	

son existence même remise en cause, alors que le champ couvert

	

Comment oublier aussi que le déficit cumulé des échanges de

	

par ses activités est indispensable à la recherche socio-écono-

	

marchandises depuis 1974 a ent•ainé un endettement considérable

	

turque '

auprès de l'étranger, de l'ordre de 100 milliards de francs ?

	

Elle demande que des assurances soient données sur l'avenir

	

Enfin, le découvert des administrations publiques s'amplifie

	

de cette recherche qui ouvre . des perspectives de compréhen-

	

rapidement, alors que le VII" Plan escomptait, là aussi, un retour

	

Sion et d'action indispensables à la mise en oeuvre de la piani-

	

à l'équilibre, à l'horizon 1980. Les comptes de l'Etat, de la sécurité

	

fication du développement économique et social.

	

sociale et des collectivités locales ne font que refléter l'état de

	

Deuxième observation : «La commission s'inquiète du retard

	

l'économie nationale et l' absence de réformes structurelles pro-

	

important accusé par la réalisation globale des programmes
fondes .

	

d'action prioritaires .
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« Elle se demande dans quelle mesure les objectifs fixés pour-
ront être atteints .

	

,

s Elle souhaite obtenir de la part du Gouvernement des préci-
sions supplémentaires sur ses intentions concernant !es missions
fixées au commissariat général du Plan et sur ses engagements
concernant les PAP qu'il entend tenir, s

La troisième observation adoptée par la commission des
finances reprend, je crois, une interrogation qu'André Boulloche
formulait ainsi l'an dernier dans la présentation de son rapport
sur ce même fascicule budgétaire : « Désigner un rapporteur
spécial pour éclairer l'Assemblée nationale sur 0,010 p . 100 des
crédits — 0,012 p . 100 aujourd'hui : on peut juger ainsi de
l'augmentation — n'aurait aucun sens si celui-ci ne se fixait
pour mission, au-delà des crédits du commissariat général du
Plan, l'exécution du Plan lui-même . »

Cette troisième observation est la suivante : « La commission
constate que le modi de conduite de la politique économique
à court terme, les méthodes qui ont prévalu pour la révision
du VII• Plan et le contenu même du rapport sur son adaptation
consacrent une certaine déshérence de la notion de planification
en France.

« Elle s'interroge dès lors sur le sens et la portée que le Gou-
vernement accorde désormais à l'existence d'un plan et demande
qu'un débat soit organisé afin que le Parlement soit éclairé sur
les intentions du Gouvernement à l'égard de la planification.»

Il faut encore aller plus loin aujourd'hui et s'interroger sur
le sens et la portée que conserve la planification dans notre
pays, du moins aux yeux du Gouvernement. C'est ce débat que la
commission des finances vous demande, monsieur le secrétaire
d'Etat.,

M . Pierre Mendès-France, dans La République moderne écri-
vait : « A régime faible, planification faussée » . La faiblesse
de votre Gouvernement, dans bien des domaines, monsieur le
secrétaire d'Etat, à ;nmmencer par la lutte contre l'inflation et
le chômage, s'accompagne d'un déshérence régulière de la plani-
fication, ne ses moyens, de sa valeur, de sa portée . Comme
elle est loin l'époque où l'on faisait du Plan, au moins en
paroles, une « srdente obligation » !

Il n'y a plus d'obligation, il n'y a plus d' engagement de l 'Etat,
il n'y a donc plus de Plan en France.

Là où l'on attendait un ensemble de choix cohérents pour
l'avenir, il n'y a plus qu'une justification du présent et de la
politique à moyen terme du Gouvernement, comme M . le Premier
ministre l'a à demi reconnu dans sa première intervention
devant le Conseil économique et social.

Ce que vous appelez encore Plan n'est plus qu'une série
d'indicateurs conjoncturels, tout juste capables d'offrir à la
puissance publique un droit d'orientation marginal ou d'incita-
tion, tandis que les interventions structurelles, comme dans le
cas de la sidérurgie, sont complètement absentes du document
sur l'adaptation de VII' Plan.

Comment reconnaître, dans cet habillage d'intentions non
suivies d'effet et non accompagnées des moyens nécessaires,
autre chose qu'un trompe-l'oeil qui met en perspective les consé-
quences d'une politique économique au jour le jour, politique
qui se traduit pour les travailleurs de notre pays par une
aggravation des injustices, des difficultés, du mal de vivre ?

Cette consécration de la suprématie du marché, sans bornes
ni soumission aux impératifs de l'intérêt général tel que pour-
rait l'exprimer une collectivité responsable de son destin, c'est
un choix de classe, monsieur le secrétaire d'Etat.

Refuser d'organiser le développement économique et social
sous l'orientation et le contrôle de la puissance publique, c'est
laisser libre cours à la force de l'argent et des privilèges.

Il est clair que, dès lors, le rapporteur de la commission des
finances ne peut que refuser de voter ce projet de budget,
minuscule symbole de ces mauvais choix pour la France !
(Applaudissements sur les bancs des socialistes,)

M . le président . La parole est à M . le président de la commis-
sion des finances.

M. Robert-André Vivien, président de la commission des
finances. Monsieur le président, je dois informer l'Assemblée
que M. le rapporteur spécial a omis, dans un souci de brièveté,
de préciser que la commission des finances avait émis un avis
favorable sur les crédits du commissariat général du Plan.

Par ailleurs, la talentueuse intervention orale que nous venons

d'entendre traduisait, en très grande partie, les opinions person-
nelles de M. Rocard, que celui-ci avait d'ailleurs exprimées
devant notre commission, mais non celles de la commission elle•
même, qui sont plus fidèlement rapportées dans le rapport écrit .

Je tenais à fournir cette précision au Gouvernement et à nos
collègues.

M. le président. L'Assemblée a pris acte des déclarations de
M . le rapporteur spécial et des observations du président de la
commission des finances.

La parole est à M. le rapporteur spécial.

M . Michel Rocard, rapportetrr spécial . .1e suis pleinement
d'accord sur ce que vient d'indiquer M . le président de la commis-
sion des finances — l'Assemblée avait sans doute compris d'elle-
mime — qui, je le confirme, a dit la stricte vérité . (Sourires.)

M . Jean-Guy Branger . M. Rocard aurait pu mieux faire!

M . le président. La parole est à Mme Barbera, rapporteur pour
avis de la commission de la production et des échanges,

Mme Myriam Barbera, rapporteur pour avis . Monsieur le secré-
taire d'Etat, mes chers collègues, globalement, les crédits du
commissariat général du Plan pour 1979 augmentent de
14,29 p . 100, si l'on excepte ceux d'un organisme qui n'y était
pas intégré en 1978, à savoir ceux du centre d'études prospec-
tives et d'informations internationales, le CEPII.

Le montant du budget de 1978 n'augmentait, quant à lui, que
de 3,89 p . 100 par rapport au précédent. La progression sur
deux ans atteint donc 18,75 p . 100, soit celle de l'inflation
reconnue.

Les crédits de 1979 doivent recouvrir des besoins plus impor-
tants, puisqu'ils concernent le début des travaux préparatoires
du VIII' Plan.

J'aurais souhaité que la commission donnât un avis défavo-
rable à l'adoption de crédits dont révolution n'est pas rassu-
rante et consacre un affaiblissement des moyens officiels de la
recherche socio-économique . L'an passé, cette évolution avait
déjà inquiété M . La Combe, qui était alors le rapporteur pour
avis de notre commission.

L'examen détaillé, organisme par organisme, qui figure dans
mon rapport écrit ne peut que confirmer mes inquiétudes.

D'abord, les crédits du commissariat général du Plan pro-
gressent de 18,98 p, 100 après une longue période d 'austérité
pendant laquelle le personnel a été réduit en quantité et le
nomb-'e des contractuels a augmenté . C 'est dans ces crédits
supplémentaires que sont compris les 1 500 000 francs consacrés
à la préparation du VIII' Plan.

Le centre de recherche pour l'étude et l'observation des condi-
tions de vie — le CREDOC —, seul organisme du Plan régi par
la loi de 1901, voit la progression de sa subvention passer de
6 p . 100 à 44,37 p. 100 en 1979 après avoir connu des diffi-
cultés pendant trois ans.

Mais cela intervient après quatorze licenciements, et l'on enre-
gistre un manque de commandes officielles. Il faut donc prévoir
de nouvelles difficultés.

Pourtant un tel organisme serait très . utile si la recherche
concernant les consommations des Français — privées et collec-
tives — était considérée comme l'une des orientations essen-
tielles du développement économique national . Or des recherches
de ce genre n'ont pas été réalisées depuis 1973.

La fragilité de l'équilibre financier du CREDOC reste entière
pour 1979.

Les moyens du centre d'études des revenus et des coûts —
le CERC — et du comité d'orientation des recherches scienti-
fiques sur le développement économique et social — le CORDES
— sont en régression pour 1979 . Pour le CERC, c'est la seconde
année où les crédits pour travaux et enquêtes diminuent . D'ail-
leurs, l'année dernière, le rapporteur pour avis s'était déjà
inquiété de cette évolution.

La dotation du CORDES régresse de 6,5o p. 100 globalement
et plus encore, en crédits de paiement — 9,2 p. 100 — et en
autorisations de programme — 28 p . 100 — pour la partie qui
affecte la recherche socio-économique . La justification avancée
à ce sujet me parait spécieuse puisqu'il s'agit de l'affectation de
crédits pour l'intégration de personnels hors statut du CNRS.
Votre réponse récente à propos de cet organisme le confirme,
monsieur le secrétaire d'Etat. Je la cite : « Le montant des cré-
dits demandés ne permettra d'accorder en 1979 que des moyens
de travail très limités . . Je ne vous le fais pas dire.

On le voit : recherches sur la consommation en sommeil et
CREDOC en crise, affaiblissement des moyens du CERC et du
CORDES, qui pèsera sur leurs résultats, viennent compléter le
tableau dépressif des moyens mis à la disposition du commissariat
général du Plan.
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Seul le CEPIL bénéficie d'une

	

relative amélioration de se--s
jeunes moyens — il est né en mars 1978 — qui lui permettra
d'employer sept agents de

	

plus ; encore des

	

contractuels, je
le

	

précise . C'est le seul

	

organisme

	

qui pourra

	

accroître ses
effectifs.

Une recherche économique de

	

dimension

	

internationale me
parait certes nécessaire . Mais ne faut-il pas souligner ici le paral-
lélisme qui existe, dans un budget qui me parait globalement
insuffisant, entre la priorité budgétaire accordée au CEPII et
le

	

tout à l'exportation » de la politique gouvernementale ?
S'agissant du budget global du commissariat général du Plan

et des organismes qui lui sont liés, j'ai le sentiment qu'il y a une
continuité dans l'appauvrissement des moyens de la planification
officielle de la nation et un asservissement plus étroit aux besoins
non de l'économie nationale mais de quelques très grandes entre-
prises à base française,

En dépit de ces constatations que j'ai développées devant la
commission, la majorité des commissaires a décidé de donner
un avis favorable à l'adoption des crédits du commissariat géné-
ral du Plan.

M. Jacques Sourdille. Eh bien alors !

Mme Myriam Barbera, rapporteur pour avis . J ' évoquerai main-
tenant l'exécution des programmes d'action prioritaires, les PAP,
et des programmes d'action prioritaires d'initiative régionale, les
PAPIR.

Bien sûr, d'autres opinions que la mienne se sont manifestées
au sein de la commission . Elles sont d'ailleurs reprises dans
mon rapport écrit.

J'estime personnellement que la réalisation des programmes
d'action prioritaires est médiocre . L'examen des chiffres le
montre.

M. Jacques SourdilIe . Ce n'est pas le rapport, ça !

Mme Myriam Barbera, rapporteur pour avis . On ne peut pas
interpréter les chiffres !

Je rappelle d'abord qu'au cours de la discussion des différents
budgets, de nombreux orateurs ont déploré le taux dérisoire de
réalisation de nombreux PAP.

M. Jacques Sourdille . Ce n ' est pas le rapport !

Madame le rapporteur pour avis, me permettez-vous de vous
interrompre?

Mme Myriam Barbera, rapporteur pour avis. Volontiers.

M. le président. La parc, :e est à M. Sourdille, avec l'autorisa-
tion de l'orateur.

M . Jacques Sourdille . Nous commençons à nous étonner —
c ' est une habitude qui s'instaure — de voir un rapporteur, qui
pourtant a reçu mission de rapporter au nom .:'une commission,
donner des avis contraires à ceux qui ont été exprimés en commis-
sion et indiquer au dernier moment qu'il n ' a pas été suivi par
celle-ci.

M. Xavier Hamelin . Ou ne pas l'indiquer du tout !

M . Marcel Rigout. Mme Barbera vient de dire que la majorité
de la commission avait approuvé les crédits.

M. Jacques Sourdiile . On en arrive d ' ailleurs à une véritable
malhonnêteté intellectuelle puisque, dans ce cas, ce qui est
rapporté est l'inverse de ce qui a été décidé en commission.

II faudra bien qu'un jour cela soit dit clairement.

M. Marcel Rigout. Il y a parmi nous des membres de la
commission de la production et des échanges, qui ont le droit
de s'exprimer !

Mme Myriam Barbera, rapporteur pour avis . Monsieur le
député, vous avez parlé de « malhonnêteté intellectuelle » . Eh
bien vos propos m'ont choquée . Je n'ai pas attendu la fin de mon
intervention pour déclarer que la commission avait voté les
crédits du commissariat général du Plan.

Par ailleurs, je vous rappelle qu'au sein de la commission
aucun avis n'avait été émis sur les sujets que j'ai abordés . Seuls
des avis contraires au mien ont été exprimés concernant la réali-
sation des programmes d'action prioritaire que je vais examiner
maintenant . (Applaudissements sur les bancs des communistes.)

Les programmes d'action prioritaires, disais-je, sont réalisés de
façon fort médiocre.

Ainsi en est-il des PAP les plus sociaux — ceux qui nous
valent tant de discours — tel celui qui concerne la famille,
dont le taux de réalisation ne sera que de 59 p . 100 au lieu
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d'approcher 80 p . 100 à la fin de 1979. D ' ailleurs, le taux moyen
de réalisation des programmes d'action prioritaires est de 71 p . 100
hors PTT . La suppression de 50 p . 100 des crédits du PAP n" 6,
concernant la liaison Rhin—Rhône et le quadruplement de ceux
du PAP n" 11 améliorent artificiellement ce pourcentage.

J'ai d'ailleurs fait chiffrer le montant des crédits qui seraient
nécessaires pour assurer une bonne réalisation en 1980 : 23 mil-
liards de francs 1075 hors PTT et 53 milliards de francs 1975
PTT inclus . Cela exigerait, pour le budget de l'année prochaine,
un effort représentant le quart des crédits correspondant aux
engagements pris en 1975 . Je ne sais pas si le Gouvernement
acceptera de consentir un tel effort l 'année prochaine.

Les PAPIR — programmes d'action prioritaires d'iniative régio-
nale — devraient plutôt s'appeler « programmes d'incitation au
financement régional » . Leur taux de réalisation est encore plus
faible : entre 40 p. 100 et 55 p . 100 sur trois ans.

Les plus importants, ceux qui concernent le Nord et l'I1e-de-
France par exemple, sont les moins bien réalisés : respective-
ment 37 p . 100 et 39 p. 100 seulement . Les mieux réalisés, si
je puis dire, portent sur des engagements très faibles au regard
de situations régionales extrêmement critiques, comme celle de
la Corse.

De plus, je tiens à rappeler que l'impact réel des PAP et des
PAPIR dans le développement socio-économique est fort modeste.
Se souvient-on assez du fait que l'engagement total des PAP,
sur cinq ans, est inférieur à 200 milliards de francs 1975, dont la
moitié concerne les PTT ?

Avec les 5,5 milliards des PAPIR, tout cela équivaut à une
intervention moyenne annuelle de 10 p. 100 à 15 p. 100 du
budget.. . si tous ces programmes étaient complètement appliqués.

Pour moi, le Plan, c' est tout autre chose . Je n ' entrerai cepen-
dant pas dans le débat qu'on peut engager à propos de sa
réussite ou de son échec . En effet, là n'est pas la question.

Il me parait bien plus intéressant de souligner la continuité
d'une orientation économique quelle que soit la forme qu'elle
prenne : présentation euphorisante du VII° Plan ou austérité
présentée comme une calamité naturelle dans le rapport sur
l'adaptation du Plan.

Les deux résultats principaux du VII' Plan deviennent l'essence
même de l'adaptation. Ce sont la compression de la consom-
mation populaire et les profits des plus grandes entreprises,
baptisés pudiquement « compétitivité ».

Le moyen et le but sont définis . Mais une résistance inté-
rieure croissante à cette orientation contraint le Gouvernement
à accélérer le processus de l'intégration européenne, qui devient
l'objectif politique à atteindre d'urgence pour permettre à quel-
ques multinationales à base française de s'affirmer sur le plan
international.

Naturellement, monsieur le secrétaire d'Etat, je ne partage
pas vos objectifs, mais, même si je me plaçais dans votre optique,
je devrais me poser des questions.

Par exemple, les deux créneaux dévolus aux firmes françaises
— ingénierie et biens d'équipement — risquent de rencontrer
bien vite la limite de la demande solvable des pays qui vous
intéressent. Alors que vendrez-vous et à qui?

Par ailleurs, le déficit qui. marque nos échanges avec la RFA
et les pays de l'OCDE s'accroit . Est-ce en cassant la production
de l'acier que vous préparez une moindre dépendance ? Les
récentes déclarations de M . Schmidt mettant en cause la règle
de l'unanimité dans les décisions du conseil de la Communauté
font foi de l'actualité de ma question.

De plus, vous prétendez vouloir économiser sur les importa-
tions, mais est-ce en procédant ainsi que nous nous y pré-
parons ?

A une orientation aussi peu conforme à l'intérêt du pays et
des Français correspond une planification officielle aux moyens
financiers étriqués et déficients.

Il n'y a pas que les crédits qui manquent pour assurer une
meilleure planification. Des entraves existent en ce qui concerne
la connaissance des réalités économiques pour permettre l'inter-
vention de la population, (les organisations qu'elle s'est données,
et de ses élus.

Par exemple, le montant des fonds alloués aux entreprises
— et .non aux branches économiques — est mzl connu . Leur
utilisation, notamment pour la création d'emplois, reste
inconnue ! On ne sait pas combien coûte à l ' économie nationale
les abandons d'usines neuves ou en état, ou leur sous-emploi,
etc. Les coûts fiscaux de certaines mesures de politique éco-
nomique restent inconnus alors qu'aux USA par exemple ils sont
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publiés annuellement, Ne serait-il pas souhaitable de faire do
même afin d'éclairer l'Assemblée dans les choix budgétaires?
Les bases mémos de certains calculs sont discutables.

Ainsi la production industrielle est toujours mesurée par les
statistiques d'origine patronale et aucune date n'est avancée pour
la reprise des travaux par l'administration, pourtant promise par
le Premier ministre.

De même, je crois qu'une information pluraliste aiderait mieux
la représentation nationale.

J'en cite plusieurs exemples dans mon rapport écrit, mais
je n 'en retiendrai qu ' un ici, parce qu'il est d'aujourd'hui : il
s'agit de l ' écart qui existe entre l ' opinion exprimée ce matin
sur les ondes de rance Inter par le ministre du travail et celle
du comité de l'emploi et du travail concernant les perspectives
pour le chômage.

M. Boulin pense que e nous avons louché une pointe a et
estime que « nous allons aller vraisemblablement vers une cer-
taine stabilité a.

Le comité de l'emploi, quant à lui, estime que la population
disponible à la recherche d'un emploi comprendrait entre
1 600 000 et 1 500 000 personnes en 1983, selon que le taux de
croissance serait de 3,7 p . 100 ou de 4,1 p . 100 . Mais nous sommes
déjà en deçà de ces taux.

Et le comité précise plus loin qu'à son sens il s'agit d'une
hypothèse optimiste . Cette opinion, me semble-t-il, doit être
connue en même temps que celle du ministre.

Enfin, curieuse démocratie qui nous fait voter un projet de
budget pour 1979 exprimant une orientation, celle de l'adaptation
du VII° Plan que nous n'avons encore pas discutée.

Pourtant une autre orientation pourrait permettre une prépa-
ration démocratique du VIII' Plan. Par exemple, l'Assemblée
nationale pourrait décider d'axer sa préparation sur le déve-
loppement économique et social dans toutes ses composantes.

Une large participation, la consultation réelle des organisations
professionnelles, syndicales et d'usagers devrait être recherchée.

Les autorités régionales pourraient établis elles-mêmes, après
consultation des instances départementales, un projet de plan
régional pendant qu'à l'échelon national un autre projet expri-
mant les orientations et priorités nationales serait préparé.
Celai-ci préciserait un cheminement et des repères pour la
politique conjoncturelle.

Voilà, monsieur le secrétaire d'Etat, mes chers collègues, quel-
ques-unes des remarques que j'ai présentées devant la commis-
sion de la production et des échanges . Dans sa majorité, je le
répète, celle-ci a choisi de donner un avis favorable aux crédits
demandés et n'a donné aucun avis sur les propositions de démo-
seatisation de la recherche et de la planification dont je vous
ai fait part. (Applaudissements sur les bancs des communistes.)

M. le président. Dans la discussion, la parole est à M . Cousté,

M. Pierre-Bernard Cousté. Mesdames, messieurs, nous venons
d'entendre de Mme Barbera, rapporteur pour avis de la commis-
sion de la production. ..

M. Jacques Sourdille . Rapporteur? Si peu !

M. Pierre-Bernard Cousté. . . . et je dois dire que je partage
l'opinion que M. Sourdille a exprimée tout à l ' heure.

Mais j'ai trouvé des motifs de satisfaction dans le rapport
écrit, dont je veux faire part tout de suite à l'Assemblée.

En effet, traitant des programmes nationaux d'action priori-
taires, Mme Barbera a tout de même — et je lui en sais gré —
indiqué que certains d'entre eux étaient non seulement appliqués
mais dépassés : dans le tableau qui figure à la page 25
de son rapport, elle indique qu ' en ce qui concerne les petites
et moyennes entreprises et l'artisanat le programme sera réalisé,
fin 1979, non pas à 100 p . 100 mais à 102,9 p . 100 ; en ce qui
concerne la formation des jeunes — M . Rocard l'a fait remar-
quer, mais avec une pointe d'ironie que je ne retiendrai point —
le pourcentage de réalisation atteint 120,2 p. 100.

Je considère ces chiffres comme satisfaisants et c'est précisé-
ment pourquoi, monsieur le secrétaire d'Etat, je vous dirai mon
insatisfaction au sujet du programme d'action prioritaire n" 6,
qui concerne la liaison Rhin-Rhône. Bien stuc, je ne retiens pas
le propos de M. Rocard, lequel a indiqué que ce programme
était abandonné en cours de route . J'interrogerai cependant le
Gouvernement. Je sais très bien, en effet, que ces programmes
d'action prioritaires ont fait l'objet d'une concertation au niveau
des différentes régions intéressées, et que tel a été le cas notam-
ment pour ce grand programme national qu'est la liaison à grand
gabarit Rhin-Rhône .

A cet égard, je souhaiterais que le Gouvernement profite de
la discussion du budget du commissariat général du Plan pour
bien marquer ce qui a déjà été réalisé et ce qu'il est possible
de faire dans l'avenir.

En effet, on ne s ' est peut-être pas suffisamment rendu compte,
dans cette enceinte et ailleurs, que le fait d'avoir obtenu la
déclaration d ' utilité publique au mois de juillet dernier était
d'une importance capitale, d'autant plus que cellc-èi s'applique à
l'ensemble de la liaison Rhin-Rhône.

Par ailleu rs, si je suis bien informé, une décision vient d'être
prise par le Premier ministre au sujet de la maîtrise de l'ouvrage,
ce qui est également un élément important.

Dès lors, on ne peut parler de désengagement de l'Etat . Au
contraire, la revision du programme d'action prioritaire consti-
tue un constat des retards accumulés par les budgets précé-
dents et ne remet en aucune façon en cause le principe et la
réalisation de ce programme.

Nous levons donc refuser de nous prêter à des interpréta-
Umm regrettables au sujet d'un ouvrage dont l ' intérêt national
est, à mon avis, évident et que la crise rend plus nécessaire
que jamais, et ce pour trois raisons.

D'abord, ce projet s'intègre parfaitement dans une politique
de relance de l'activité économique par les grands travaux.

Ensuite, l'actuelle crise de l'énergie devrait nous inciter à
promouvoir le transport fluvial qui permet de réaliser des éco-
nomies appréciables dans ce domaine.

Enfin, la réalisation de cet axe omnimodal de transport Rhin—
Méditerranée permettra de mieux armer les entreprises fran-
çaises, car la compétition économique mondiale est plus parti-
culièrement européenne. Il faut donc éviter de prendre du
retard dans la réalisation de ce projet.

J'ajoute que, dans le cadre de ce programme d'ensemble, la
liaison Rhône—Fos constitue la priorité des priorités . En effet,
ce programme pourrait être réalisé sans délai . Pour cela, la
mise à l'étude doit être engagée de façon à retenir le tracé le
plus économique, Le Conseil d'Etat doit se décider à déclarer
ce projet d'utilité publique afin que les travaux, qui doivent
durer deux ans, commencent sans délai.

Je n'oublie pas pour autant qu'il y a lieu d'ouvrir une autre
porte vers la Itléditerranée : celle du port de Sète . Je ne fais
pas allusion à Paul Valéry, mais je considère que l'aménagement
à grand gabarit du canal du Rhône à Sète fait partie d'une vision
d'ensemble de la liaison entre la Méditerranée et le Rhin.

Au-delà de l'aspect que je viens de souligner, se pose le pro-
blème de la politique des voies navigables en France . Le Gou-
vernement doit nous proposer un schéma directeur des voies
navigables.

A cet égard, en plus des 140 millions de francs qui sont ins-
crits au projet de budget pour la réalisation de la liaison Rhin—
Rhône, il y a lieu d'envisager un financement complémentaire
par une contribution des établissements publics régionaux et de
la Communauté économique européenne.

Le Gouvernement devrait nous faire part de ses intentions
sur la fixation du prix de l'énergie hydroélectrique . Une majo-
ration de deux centimes le kilowattheure du prix de l'électricité
fournie à EDF permettrait de dégager un crédit de 250 millions
de francs annuellement . Alors que, pour l'ensemble du réseau
Rhin—Rhône, il serait de 400 millions de francs.

M . Xavier Hamelin, Très juste !

M . Pierre-Bernard Cousté . Les contraintes budgétaires nous
montrent suffisamment que nous devons faire preuve d'imagina-
tion pour dégager des moyens de financement.

En conclusion, je tiens à féliciter le nouveau commissaire
général au Plan, M. Michel Albert, pour son lumineux et coura-
geux rapport sur l'adaptation du VII" Plan.

Il convient de faire comprendre aux Français qu'on ne peut
plus raisonner aujourd'hui comme hier. Ce rapport constitue
une oeuvre salutaire d'information des Français. Comprenons au
moins que tout est changé ! (Applaudissements sur les bancs du
rassemblement pour la République et de l'union polir la démo-
cratie française .)

M . le président . La parole est à M . Dutard.

M. Lucien Dutard. Monsieur le secrétaire d'Etat, mes chers
collègues, le VII° Plan entrera en 1979 dans sa quatrième année
d'application. Il fut élaboré de façon antidémocratique de même
que les précédents et conçu en priorité comme un instrument
au service d ' une planification monopoliste dans le cadre de la
stratégie du redéploiement.

Voici en quels termes euphoriques M . le Président de la
République s'exprimait le 21 avril 1976 : « Ainsi le Gouvernement
entend-il, quoi qu 'il arrive, poursuivre simultanément pendant
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nisme et la politique suivie par le Gouvernement telle qu'elle
est définie dans le rapport sur l'adaptation du VII' Plan. L' expor-
tation est privilégiée au détriment de la consommation intérieure.

La stratégie de redéploieraient des sociétés multinationales
aboutit à faire payer la crise par les travailleurs et les couchés
non monopolistes . De plus, aggravée par le processus d'intégra-
tion européenne, elle tente de vassaliser l'économie française
à la toute puissance de la République fédérale d 'Allemagne et
des Etats-Unis.

Mais c ' est au niveau des programmes d'action prioritaires,
généralement considérés comme le noyau dur du Plan, que la
réalité d'une politique peu soucieuse des préoccupations sociales
se fait jour.

Les crédits prévus pour les vingt-cinq programmes d 'action
prioritaires pour les cinq années d'application s ' élevaient à moins
de 200 milliards de francs . Or même ces engagements modestes
ne sont pas tenus.

Il ne m'est pas possible, en dix minutes, d'analyser le niveau
de réalisation de ces vingt-cinq programmes d'action prioritaires.
Je me bor nerai donc à constater que les programmes les plus
sacrifiés sont ceux qui sont liés à l'amélioration du niveau de
vie. De ce point de vue, il est permis de s'interroger sur la
signification exacte des paroles que M. le Premier ministre a
tenues hier auprès d'un organe de presse et sur les menaces
qu'elles font peser sur la sécurité sociale et les retraites.

Le programme d'action prioritaire numéro 4 concernant les
PTT représente, à lui seul, plus de la moitié des engagements
de l'Etat . Malgré l'effort financier complémentaire consenti par
les régions et les'départements, l'installation du téléphone, notam-
ment en milieu rural, accuse un retard considérable qu'il importe
de combler rapidement.

Malgré les discours officiels sur la famille, les personnes âgées,
les malades et les handicapés, il est frappant de constater les
faibles taux de réalisation des programmes d 'action prioritaires
les concernant.

Ainsi pour le programme d'action prioritaire numéro 15 relatif
aux personnes âgées, un crédit de 480 millions de francs était
prévu pour les cinq années. Or, en quatre ans, 289,3 millions
de francs seulement ont été utilisés . Il aurait fallu près de 134 mil-
lions en 1979 pour combler le retard, car ce programme ne sera
réalisé qu' à 60,4 p. 100 à la fin de l'année 1979.

Le résultat du programme d'action prioritaire numéro 19
relatif à l'humanisation des hôpitaux est aussi édifiant . En effet,
il ne sera réalisé qu'à 58,4 p. 100 à la fin de 1979.

Le 22 octobre dernier, s'adressant aux présidents et aux respon-
sables régionaux des caisses d'assurance maladie, Mme le ministre
de la santé et de la famille a déclaré Il faut, certes, ouvrir
les lits là où c'est nécessaire, mais aussi savoir les fermer quand
ils deviennent inutiles . Je pense par exemple à certains établis-
sement de service pour enfants ou pour convalescents s.

Ainsi le schéma directeur de l'assistance publique pour 1979
prévoit 200 licenciements et la suppression de 3000 lits . Est-ce
la traduction budgétaire des orientations contenues dans le pro-
gramme d'action prioritaire numéro 19 qui avait pour objectifs
la suppression des salles communes, leur transformation en
chambres de capacité normale, la construction de locaux neufs
et l'accroissement régulier des effectifs de personnels infirmiers ?

Le moins qu'on puisse dire, c'est que la réalité tourne le dos
aux engagements.

Le programme d'action prioritaire numéro 5 propose de
« désenclaver l'Ouest, le Sud-Ouest et le Massif central s . 11

semble que la région du Sud-Ouest, notamment la Dordogne,
soit quelque peu oubliée . Quelques améliorations sont intervenues
sur la RN 89 et la RN 21, mais de nombreux problèmes se posent
encore, notamment la mise en place d'une véritable déviation
autour de Périgueux et le désenclavement du Sarladais . Que
peuvent espérer les élus et les habitants de ces régions?

Le problème essentiel de l'emploi appelle deux remarques :

La première concerne les suppressions d 'effectifs à la suite
des faillites nombreuses des petites et moyennes entreprises et
du démantèlement de secteurs entiers de notre économie, tels
que la sidérurgie, les industries minières, le textile et l 'habille-
ment, la chaussure, la construction navale, l'aéronautique et la
verrerie . Ainsi les processus de concentration entamés dans les
années 1960 ont pu s'accélérer.

La seconde est contenue dans le rappor t général sur l'adapta-
fion du VII' Plan, qui prévoit une chute considérable de l'emploi
industriel par la suppression de 466 000 postes dans toutes les
branches, sauf celle des biens d'équipement . Par rapport à 1976,
600000 personnes en plus seraient frappées par le chômage.

le VII" Plan, une croissance vigoureuse, la lutte contre I'infla .
tien et le retour au plein emploi . Sur ces différents fronts,
une stratégie offensive sera mise en oeuvre par le Gouvernement
et soutenue avec la ténacité requise s.

Si les arguments avancés par le pouvoir n'ont pas changé,
l' analyse qui a été développée en juillet dernier dans le rapport
général sur l'adaptation du .VII" Plan ne peut s 'empêcher de nier
l'optimisme d'hier : « Force est de constater aujourd'hui que
l'on n'avait pas alors tiré toutes conséquences, notamment en
ce qui concerne la croissance, des mutations et des déséquilibres
de l'économie mondiale, dont la crise pétrolière et la récession
des années 1974.1075 n'ont été qu ' un révélateur s.

Le pouvoir est obligé aujourd'hui de tirer un diagnostic d'échec
parce que les problèmes auxquels il ne peut ni ne veut apporter
une solution concernent, du fait de l'aggravation de la crise,
l'ensemble des travailleurs et des couches sociales de notre
pays.

Mais derrière le constat se profilent les objectifs réels que
s'est toujours proposé d 'atteindre le VII" Plan : appuyer le plus
massivement possible la stratégie de redéploiement des sociétés
multinationales à base française.

Ce rapport qui se veut exhaustif, a la prétention d'apporter
une réponse globale et cohérente à la crise . Notre opinion est
toute différente, surtout après l'examen du projet de budget
qui nous est soumis.

Les crédits inscrits au fascicule V des services du Premier
ministre sous le titre a Commissariat général du Plan s attei-
gnent un total de 56 827 832 francs . La progression importante
de 25 p . 100 de ces crédits par rapport à 1978 ne doit pas faire
illusion . Si l'on soustrait les crédits affectés au centre d 'études
prospectives et d'informations internationales qui ne figuraient
pas l'année précédente, l'augmentation est de 14,29 p. 100
seulement.

En 1978, ce même budget n'augmentait que de 3,89 p . 100.
Sur les deux années, la progression totale couvre difficilement
le taux officiel de l'inflation.

Le commissariat général du Plan ne représente que 0,1)12 p. 100
du budget national . Il est difficilement admissible que d'aussi
faibles moyens permettent à ce dernier d'assurer ses fonctions
de prévision et de contrôle.

La tendance à la dégradation ne pourra que s'accentuer puisque
la préparation du VIII" Plan s'ajoute aux charges-habituelles en
1979.

S'agissant des crédits de fonctionnement, 1 500 000 francs seu-
lement sont inscrits au titre des mesures nouvelles . Aucune
création d'emploi n'est donc prévue pour 1979, à l 'exception de
sept postes de contractuels qui ont été créés dans le cadre du
CEPII, centre d'études prospectives et d'informations internatio-
nales . Tous les autres organismes de mise en oeuvre du Plan
voient leurs crédits diminuer et leur existence est même menacée.

Ainsi le financement du CREDOC, centre de recherche pour
l'étude et l ' observation des conditions de vie, s ' est opéré par
l'octroi de subventions complémentaires, véritable ballon
d'oxygène . Cet organisme traverse une crise très grave, qui
compromet l'avenir de la recherche socio-économique en France.
A terme, sa liquidation est à craindre.

Le CERC, centre d'études des revenus et des coùts, éprouve
aussi des difficultés . Sa dotation pour 1979, qui progresse de
14,15 p . 100, ne suscite pas un réel optimisme.

Comme l'année précédente, aucun emploi nouveau n'est créé.
Quelques mesures nouvelles permettront, certes, le renouvelle•
ment partiel du parc de machines à calculer, la location de
matériel informatique et la publication des rapports d'étude.
Mais il est regrettable que des diminutions aient été opérées
sur les frais de vacation, les travaux et les enquêtes, alors que
le programme de travail est chargé. Il est à craindre que cet
organisme, comme le CREDOC, connaisse les pires difficultés
s'il ne dispose par de moyens suffisants.

Le CORDES, comité d'orientation des recherches scientifiques
sur le développement économique et social, connait aussi de
sérieuses difficultés.

Sa dotation globale diminue de 6,55 p . 100 par rapport à 1978.
Certes, un report de crédits du CORDES en faveur du centre
national de la recherche scientifique est prévu, mais il convient
de noter la prédominance des études tournées vers le commerce
extérieur au détriment de celles relatives à l'emploi et à la
consommation intérieure.

Seul le CEPII cannait un traitement favorable au milieu de
l ' austérité générale . Il bénéficie d'un crédit de 5 206 560 francs.
Cet organisme sera un remarquable outil d'information au ser-
vice du commerce extérieur . On ne peut que souligner le paral-
lélisme existant entre la priorité budgétaire accordée à cet orga-
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Pour ces diverses raisons trop brièvement résumées et aussi
parce que ce projet de budget hypothèque les dépenses de 1980
qui devront inclure celles résultant de la non-réalisation du
VII' Plan à hauteur de 30 p. 100, nous ne le voterons pas . (Applau -
dissements sur les bancs des communistes.)

M. Roger Corrèze . Comme d'habitude !

M. le président. La parole est à M . Clément.

M. Pascal Clément . Monsieur le secrétaire d'Eta!, mesdames,
messieurs, un examen rapide du rapport concernant les crédits
du commissariat du Plan m'amène à constater que son auteur
dégage, à mon avis à tort, la faiblesse des moyens.

Si le budget de l'Etat, progresse de 15,2 p. 100, le budget du
commissariat du Plan connaît, quant à lui, une progression de
26 p . 100 . Certes, les nouveaux crédits sont destinés à la pré-
parution du VIII' Plan, mais on ne peut pas parler (le faiblesse,
alors que, dans le même temps, est créé le centre d'études
prospectives et d'informations internationales qui est un pro-
longement du groupe d'études prospectives internationales.

Les crédits du CREDOC augmentent de 44 p. 100, ce qui
n'est pas non plus négligeable.

De plus, la loi de finances rectificative apportera des moyens
supplémentaires à ces• deux organismes.

Dans le temps trop limité qui m ' est imparti, mon intervention
ne portera pas sur l'évolution des crédits, car les vrais pro-
blèmes sont différents, mais sur leur emploi.

L'accent est-il bien mis sur l'essentiel de la mission du commis-
sariat général du flan ?

S'agissant des hommes, votre budget, monsieur le secrétaire
d'Etat, est, comme tous les budgets, indéchiffrable. Le tableau
des effectifs ne nous renseigne pas vraiment sur le personnel du
commissariat, sinon de manière très abstraite.

Je ne doute pas de la grande qualité intellectuelle de ce
personnel, mais est-il suffisamment diversifié, ouvert aux mul-
tiples disciplines économiques et sociales, familier des groupes
professionnels et syndicaux ? A qui faites-vous appel pour parler
aux industriels, aux syndicalistes et aux porte-parole des acteurs
économiques que vous réunissez rue de Martignac autour d'une
table ? S'agit-il toujours des fonctionnaires ? Qui allez-vous
recruter pour explorer l'an prochain, dans le cadre du CEPII,
les nouvelles règles du jeu international et les stratégies commer-
ciales de nos grands concurrents?

Pour être au carrefour des idées de la nation, ainsi que le
rappelait récemment le commissaire au Plan, l'institution de la
rue de Martignac doit aussi être un carrefour d'hommes, (le
formation, d'origine et d'expériences différentes . Quelles sont,
monsieur le secrétaire d'Etat, vos intentions à ce sujet en 1979 ?

Carrefour d'idées, certes, mais non pas simple auberge espa-
gnole . Le pays attend du commissariat général du Plan qu'il
apporte la moisson de son champ d'études et de recherche.
Où en est la force de frappe « études et recherche » du
commissariat ?

Là encore, les chiffres globaux donnent. une indication posi-
tive. Quelles études seront entreprises ? Pour répondre à quelles
questions sur l'avenir des Français?

S'agissant d'études et de recherche, le commissariat général
du Plan s'est vu attribuer un rôle exemplaire depuis 1969 en
raison de l'expérience qu'il a acquise dans le « pilotage s des
travaux de l'administration depuis des années . Mais cette exem-
plarité implique une contrepartie : la transparence et la diffusion
des résultats de ces études. Quels efforts seront faits l'an pro-
chain pour que le crédit de 1,5 million de francs consacré, aux
études nouvelles engagées par le commissariat général du Plan
ne reste pas confiné dans les cercles studieux de nos comités
scientifiques et de nos commissions ?

Où petl5ez-vous faire porter l'effort de vulgarisation dont
les VI' et VU° Plans avaient commencé de donner l'exemple ?

Qui apportera la bonne parole pour la soumettre à critique
dans les di,'ers groupes intéressés, pourquoi pas chez les parle-
mentaires ?

J'évoquerai maintenant et brièvement le rapport d'exécution
du VII' Plan.

Ce rapport n'est pas soumis à notre vote. C'est un simple
document annexe à la loi de finances, transmis comme chaque
année à l'automne au Parlement.

Je ferai à son sujet deux remarques :
La première est élogieuse. Voilà, en effet, au premier abord,

un document remarquable . S'y trouve condensé en une centaine
de pages un véritable précis des actions les plus novatrices que
mènent les pouvoirs publics depuis trois ans . Je citerai, par
exemple, quatre des vingt-cinq programmes d'action prioritaires :

réduire la dépendance en énergie et en matières premières:
transformer les conditions de travail et revaloriser le travail
manuel ; faciliter l ' accès à la justice ; humaniser les hôpitaux.

Ainsi, il existe un véritable suivi de l'action des pouvoirs
publics, une volonté de poursuivre quelques réalisations en
profondeur, au-delà des aléas électoraux et des vicissitudes écono-
miques.

Est-ce un catalogue sans lignes directrices ? Serions-nous restés
cartésiens au point (le méconnaître la complexité des systèmes,
la diversité des fonctions que cette action requiert de la part
de l'Etat ? Notre souci d'académisme architectural autour de
quelques lignes pures ne rejoint-il pas un certain irréalisme
de la pensée et, si l'expression n'était usée, un certain
archaïsme ?

Ce sont, dit-on, des mots sans parti, sans contenu concret,
qui marquent uen réalité toute différente . Eh bien ! j'ose dire
que jamais en France et — mis à part la Suède et le Canada —
dans aucun pays au monde on n'a été aussi loin dans l'explicita-
titan des objectifs, des moyens et des résultais d'une action minis-
térielle.

Je ne prendrai qu'un seul exemple ; mais il me parait signi-
ficatif puisqu'il concerne la génération qui aura de vingt à trente
ans en l'an 2000.

Le programme d'action prioritaire n° 13 vise à assurer l'égalité
des chances par l'éducation et la culture . Il comporte quatre
actions . La première est consacrée aux jeunes de deux à cinq ans,
soit, l'an prochain, près de trois millions d'enfants susceptibles
de fréquenter un enseignement pré-élémentaire, reconnu aujour-
d'hui comme déterminant une bonne part des chances de leur
avenir.

Que dit le rapport d'exécution du VII' Plan annexé au projet
de loi de finances pour 1979? Je lis que le pourcentage des
enfants scolarisés de deux à cinq ans par rapport à l'ensemble
des enfants de leurs générations devait passer de 75,5 p . 100
en 1975 à 82,3 p. 100 en 1979 . Or l'objectif de scolarisation des
enfants âgés (le quatre ans, soit 100 p . 100 en 1980, est en passe
d'être atteins puisqu'on prévoit 99 p . 100 en 1979.

Ces résultats ont été, certes, facilités par la diminution du
nombre des enfants . Mais il est clair que cette situation
n'explique pas tout . Des indicateurs de moyens en témoignent
les crédits destinés aux transports scolaires ont été multipliés
par cinq de 1975 à 1979, le nombre des postes d'instituteur
créés chaque année aura dépaysé en moyenne 1 500 de 1976
à 1979.

La définition de programmes d'action prioritaires portant enga-
gement des pouvoirs publics est un acte de clairvoyance . La
publication de leur exécution est un acte de courage . Aussi
permettez-moi d'insister sur les quatre points que j'ai déjà cités
nouvelle politique de la famille, . maintien à domicile des per-
sonnes àgées, humanisation des hôpitaux, mieux vivre dans la
ville.

Le taux de réalisation n'a jamais dépassé 60 p . 100. Ce résultat
peut surprendre lorsqu'on sait, notamment, l'importance de
l'effort du budget de l'Etat, spécialement au cours des trois
dernières années.

Alors, que s'est-il passé ? Force est de reconnaitrc que l'infor-
mation qui nous est transmise sur l'exécution du VII' Plan est,
sur ces points, insuffisante, monsieur le secrétaire d'Etat.

On peut comprendre que le développement des s zones d'amé-
nagement social concerté » où l'on expérimente de nouvelles
formes locales de coopération entre les administrations, les
communes et les habitants ne dépend pas que (les pouvoirs
publics . De même, je prends acte de la franchise du rapport
d'adaptation du VII° Plan qui procède à la révision du pro-
gramme sur l'humanisation des hôpitaux : c'est la reconnaissance
de la nécessité d'infléchir une politique insuffisamment formulée
au départ.

En revanche, il est impossible, faute d'indications claires,
notamment sur les objectifs initiaux, de comprendre les motifs
qui ont prévu le déroulement des programmes relatifs aux
familles et aux personnes âgées. Pour lei éclaircir devant le
Parlement . Il eut été logique de procéder à la révision de ces
programmes.

Ces critiques, monsieur le secrétaire d'Etat, n'enlèvent rien
à mon appréciation d'ensemble.

Nous savons gré au VII" Plan d'avoir entrepris, avec les pro-
grammes d'action prioritaires, un effort de classification des
rapports entre le Plan et le budget. Il nous invite à une lecture
e posteriori de l'action gouvernementale et, au-delà de cette
action, de l'évolution des besoins de notre pays.

Mes critiques ont seulement pour objet de vous encourager à
aller jusqu'au bout d'une logique de vérité d'évaluation objec-
tive des actions et de leurs résultats .
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Telle est en propre la spécificité attendue par le Parlement
de la part du commissariat général du Plan . Pour conclure, je
souhaite que la notion de programme d'action prioritaire, enrichie
par l'expérience du VIl" Plan et par celle des budgets de pro-
gramme, continue de focaliser la programmation des dépenses
publiques dans le cadre du prochain VIII" Plan . (Applaudisse-
ments sur les bancs de l'union pour la démocratie française et du
rassemblement pour la République .)

M. le président . La parole est à M . Billardon.

M. André Billardon . Monsieur le président, monsieur le secré-
taire d'Etat, mes chers collègues, comment aborder la discussion
des crédits du commissariat général du Plan, comment traiter
une affaire de cette ampleur quand chaque groupe de cette
assemblée ne dispose que d'une dizaine de minutes de temps
de parole?

En réalité, chacun sait bien dans cette enceinte qu'il s'agit
de tout autre chose que du simple examen des crédits : il
convient d'analyser ce qu'il est advenu du VII"" Plan à mi-parcours
de son exécution. J'ose donc espérer, monsieur le secrétaire
d'Etat, qu'à l'occasion du débat sur l'adaptation du VIl" Plan
noua pourrons bénéficier d'un temps de parole raisonnable pour
aborder cette question de fond qui ne semble pas être la
première préoccupation des sphères dirigeantes de ce pays, tant
il est vrai que la société libérale avancée est tout à fait anti-
nomique de l'idée même de planification.

Je me bornerai donc, dans ces quelques minutes, à aborder
ce qui, dans le projet de loi de finances pour 1979, traduit la
volonté supposée du Gouvernement de réaliser les programmes
d'action prioritaires relatifs à l'emploi, c'est-à-dire les PAP n"" 10,
11 et 12 qui s'institulent resuectivement a Renforcer l'action
publique pour l'emploi a, « Améliorer la formation profession-
nelle des jeunes», « Transformer les conditions de travail
et revaloriser le travail manuel » et qui constituent la mise en
oeuvre budgétaire du chapitre III du livre I »' du VII" Plan qui
s'intitule a Assurer le plein emploi a.

Lorsqu'en 1976 le Parlement a examiné le projet de loi portant
approbation du VII" Plan, les orateurs de la majorité ont indi-
qué qu'il s'agissait là de ce qu'on pouvait faire de mieux a pour
assurer le plein emploi a, ajoutant que le chômage résultait
pour l'essentiel d'une inadaptation entre l'offre et la demande
d'emplois sur le marché du travail.

Qui prétend encore cela aujourd'hui ? Plus personne. en vérité
ne s'y risque, car chacun sait bien que les causes du_chômage
sont beaucoup plus profondes ; les analyses que les socialistes
faisaient à cette époque, mettant en exergue une crise grave du
capitalisme, se vérifient chaque jour davantage.

Je n'aurai pas la cruauté de citer toutes les phrases édifiantes
qui furent prononcées alors. Permettez-moi tout de même de
vous rappeler que le VII'• Plan prévoyait la création nette —
j'insiste sur ce mot — de 1320000 emplois.

Mais où sont donc ces 1 320 000 emplois ? Les résultats acquis
pour 1976 et 1977, conjugués aux prévisions pour 1978 et 1979,
prévisions optimistes, concluent péniblement à la création de
277 000 emplois . Il reste donc au Gouvernement, pour que le
Plan soit réalisé à la fin de 1980, à favoriser la création de
1 043 000 emplois.

M. le secrétaire d'Etat nous expliquera sûrement tout à
l'heure comment il compte s'y prendre !

Mes amis considéraient à l'époque que la réalisation des PAP
serait aléatoire ; la suite leur a donné raison . En réalité, l'échec
du VII" Plan est patent dans le domaine de l'emploi comme dans
les autres domaines.

Arrêtons-nops un instant sur un phénomène essentiel, à mes
yeux.

Le pourcentage de la main-d'oeuvre ndustrielle par rapport
à la population active est moins élevé en France qu'il ne l'est
en Italie, en Grande-Bretagne et en Allemagne.

Or, ici ou là, n'entend-on pas dire aujourd'hui, et ce avec .
une rare insistance, que le nombre des emplois du secteur secon-
daire n'augmentera plus en pourcentage de la population active
et que, après tout, on aura bien de la chance s'il réussit à se
maintenir?

Tenir de tels propos, alors qu'il est évident que la moder .
nisation de l'appareil industriel de ce pays n ' est pas véritable
ment organisée, est simplement inadmissible.

Il y a quelques jours, j'ai dénoncé à cette même tribune la
tentation, qui est grande pour certains, de faire de notre pays
un lieu de commerce et de diffusion de produits fabriqués
ailleurs. Cela, je tenais à le redire, car c'est au Plan qu'il
appartient de définir les orientations d'une politique industrielle
pour la France .

SEANCE DU 16 NOVEMBRE 1978

Or, je ne vois rien qui ressemble à cette politique essentielle
dans les propos tenus par les responsables de ce que certains
persistent à appeler la « planification française a.

Tout permet, au contraire, d'affirmer que de nouveaux et
tristes records du nombre des chômeurs seront battus dans 1es
mois à venir.

Et que fait le Gouvernement confronté à cet échec ? 1l affirme
consentir pour 1979 un effort budgétaire important pour
l'emploi ?

Qu'en est-il exactement ?

Si l'on compare les crédits inscrits clans le projet de lot de
finances pour 1979 aux crédits de la loi de finances pour 1978
rectifiée par le collectif de mai dernier, on constate que l'on est
fort loin de l'effort exceptionnel annoncé.

Le PAP n" 10 proposait de a dynamiser a l'activité de l'agence
nationale pour l'emploi et recommandait un contrôle étroit du
travail temporaire.

Or la subvention de fonctionnement de l'ANPE augmentera
de 14,7 p. 100 en 1979, ce qui ne marque pas un effort parti-
culier, tandis que la subvention d'équipement, en revanche,
régressera, elle, de 20 p. 100 par rapport à 1978 . Qui plus est
sur les cinq dernières années, le nombre officiel des chômeurs
a augmenté de 188 p. 100, alors que les moyens en personnels
de l'agence ne se sont accrus que d'un peu plus de 60 p . 100.

Dois-je ajouter à ce sombre tableau, comparé aux bonnes
intentions du PAP n° 10, que le nombre des travailleurs inté-
rimaires pendant les cinq mêmes années a été multiplié par
trois, c'est-à-dire à peu près dans les mêmes proportions que
le chômage.,

	

-
S'agissant du PAP n" 11, si la progression des crédits pour

1979 de la formation professionnelle est exacte, elle est bien
loin de représenter les 37 p. 100 d'augmentation inscrits dans
le document de présentation du budget et, en tout état de' cause,
elle est sans rapport avec l'effort nécessaire pour faire face
à la hausse annuelle du chômage que l'on connaît.

Le PAP n" 12 traite d'un sujet particulièrement important,
celui de la transformation des conditions de travail.

Qu'en est-il de la réduction de la durée hebdomadaire du
travail?

Le VII" Plan prévoyait une réduction de cette durée à
39,2 heures. Aujourd'hui, elle est encore en moyenne de
41,2 heures, alors qu'au début de 1976 elle était de 42 heures.

Je ne vous citerai que deux exemples qui traduisent la déqua-
lification d'un grand nombre d'emplois : un titulaire sur deux
d'un diplôme donnant une qualification est embauché comme
ouvrier spécialisé et près de un chômeur sur deux est un
travailleur qualifié.

Et encore, les chiffres ne sont-ils — quand on évoque l'amé-
lioration des conditions de travail — qu'un pâle reflet de la
dégradation accélérée de ces conditions due à l'approfondisse-
ment de la crise.

Comment ne pas dénoncer ce formidable gâchis économique
et social que vous acceptez bien facilement, ce désespoir dans
lequel vous plongez des centaines de milliers de travailleurs,
en particulier de jeunes travailleurs.

En réalité, pour nous, socialistes, il n'est pas possible de
donner le nom de a plan a à ce catalogue de bonnes intentions,
qui ne se concrétisent jamais.

Votre échec économique qui se traduit, mois après mois, par
un nombre toujours plus grand de chômeurs est inscrit dans
cette absence de planification.

Au lieu d'une politique inhumaine, qui condamne des secteurs
entiers de notre industrie, nous voulons pour notre pays une
véritable planification démocratique.

Nous ne voulons ni livrer notre économie à la concurrence
des firmes multinationales, ni instaurer une bureau,ratie cen-
tralisatrice . Mais il n ' est pas possible de revenir au plein emploi
sans la mise en place d 'une politique globale et cohérente.

Seule la planification démocratique est capable d'orienter
l'économie et de construire l ' avenir grâce à la prééminence
du Plan sur le marché.

Pour toutes ces raisons, monsieur le secrétaire d'Etat, nous
refusons de cautionner une politique de déplanification et nous
voterons contre les crédits du commissariat général du Plan.
(Applaudissements sur les bancs des socialistes.)

M . te président. La parole est à M. Narquin.

M. Jean Narquin . Monsieur le secrétaire d'Etat, c'est une
gageure de prétendre s'exprimer en cinq minutes sur un sujet
comme le Plan quand on est un élu de l'Ouest. Mais nos
problèmes vous sont connus, ce qui me permettra de donner à
mon intervention un tour particulièrement elliptique .
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Si l'optimisme a la vie dure dans l'Ouest, c' est parce que le
VII' Plan nous paraissait répondre à un constat précis et à une
volonté affirmée : le constat que le progrès de dix années devait
être accéléré et qu'une nouvelle impulsion (levait être donnée
à l'économie régionale ; la volonté, exprimée par M. le Président
de la République il y a deux ans et demi, dans son discours
d'Angers, lorsqu'il déclarait que le développement et l'aménage-
ment de l'Ouest étaient une priorité nationale.

Ce constat et cette volonté, nous les retrouvons encadrés dans
les programmes d'action prioritaires (lu VII' Plan.

Ces programmes, dotés en priorité, et qui devaient être accole
plis colite que coûte, constituaient pour nous la partie incompres .
sible des engagements pris vis-à-vis de notre région.

Alors, le désenclavement apparaissait enfin comme possible ;
la croissance industrielle serait stimulée pour garantir l'emploi ;
le programme de développement des petites et moyennes entre-
prises redonnerait enfin sa chance à cette structure si importante
dans notre région.

Or, la semaine dernière, quatorze présidents de conseils géné-
raux de l'Ouest — toutes tendances politiques confondues —
ont demandé audience à M. le Président de la République pote'
faire le point et pousser un cri d'alarme . Une procédure aussi
insolite et solennelle suffit à souligner la gravité de nos pré-
occupations : quand une telle délégation demande au Président
de la République un plan pour l'Ouest, il est normal de consacrer
quelques minutes à l'Ouest clans un débat sur le Plan.

Les objectifs du Plan ne seront pas atteints et, clans des
domaines essentiels, l'écart sera considérable.

Au moment où les illusions se dissipent, la mise en action
d'une philosophie nouvelle, qui tend à réduire l'intervention de
l'Etat au profit d'une plus grande liberté des marchés et do
l'initiative privée, nous apparaît comme un choix plein de dangers
pour nous, les handicapés du développement.

Le Gouvernement étudie donc une réadaptation du VII' Plan.
Or cette réadaptation pose une question grave pour l'Ouest :
s'agit-il de retrouver l'inspiration première et les objectifs du
Plan, de revenir à son esprit primitif, à ses ambitions, dont
parlait le Président de la République à Angers?

Ou bien cette réadaptation est-elle fondée sur le constat que
le VII" Plan s'est trompé dans son diagnostic et que la seule
leçon à tirer de son échec partiel serait de revenir à des
objectifs plus modestes et, finalement, mieux adaptés à nos
besoins ?

Comment l'Ouest atlantique, en particulier, pourra-tell
garder une chance, pris en tenaille entre sa forte poussée démo-
graphique et son faible potentiel industriel qui ne lui pet'-
mettra pas d'y répondre ?

La dégradation économique actuelle crée des zones de dépres-
sion qui seront d 'autant plus difficiles à réanimer que les
secteurs dynamiques, sur lesquels nous devrions compter pour
suivre la philosophie gouvernementale, sont plus faibles chez
nous qu'ailleurs.

Monsieur le secrétaire d'Etat, les évolutions naturelles prévi-
sibles pénalisent l ' Ouest . La faiblesse des investissements, les
difficultés du développement industriel et tertiaire feront que,
quel que soit le niveau de la croissance, le chômage progressera
davantage dans l'Ouest qu'ailleurs.

Ce sont nos handicaps structurels permanents qui nous lancent
un défi . La caste de France la plus rationnelle du point de vue
de l'efficacité économique n'est pas acceptable pour nous, mon-
sieur le secrétaire d'Etat.

En effet, si l'on fixe à l'appareil industriel le seul objectif
de faire de l'argent, cette carte comportera des déserts impres-
sionnants dans lesquels nous nous situerons.

A l'inverse, les élus qui se débattent dans leurs difficultés
sont tentés de chercher, à grands coups d'avantages abusifs,
un saupoudrage qui peut conduire à un contresens économique.

Mais c'est au Plan réadapté de dominer ces contradictions,
de les réintégrer dans des objectifs d'intérêt général, avec les
moyens qu'exige une politique directive.

M. le Premier ministre vient de déclarer qu'il voyait dans
le résultat des élections législatives de mars dernier la preuve
que les Français étaient hostiles à la planification.

C'est une interprétation bien audacieuse.

Combien de Français se souviennent d'avoir voté en mars
contre la planification ? Je crois au contraire qu'ils sont de plus
en plus nombreux à comprendre ce que le général de Gaulle
appelait * l'ardente obligation du Plan »,

M. Christian Pierret. Où est-elle 1

M. Jean Narquin . Dans l' Ouest, nous préférons rester fidèles
à la planification plutôt que de mettre nos espoirs clans les
lois impitoyables de la sélection naturelle d'un univers inclus-
triel sauvage, dur et dominé par un souci de la rentabilité qui
jouera automatiquement contre nous.

Dans un système libéral, pour avoir sa chance, il faut être
capable (le le supporter. Il a une dynamique des inégalités que le
Vlf Plan voulait briser . Cette volonté doit maintenant s'exprimer
dans une révision de ce plan, avec la participation de tous les
partenaires politiques, économiques et sociaux de chaque région.

Ce regroupement autour de priorités devrait s'opérer autour
de propositions simples et claires, four l'Ouest, j'en citerai
quatr e :

Priorité clans le domaine des investissements publics et notam-
ment pour réaliser un véritable désenclavement, car le volume
de crédits qui nous sont attribués est insuffisant ;

Priorité en faveur des programmes industriels qui sont entre
les mains de la puissance publique . Actuellement, il ne tiennent
pas suffisamment compte du déséquilibre géographique . De plus,
les grandes sociétés nationales se livrent à (les opérations de
colonisation;

Développement du secteur tertiaire industr iel par l'octroi de
moyens plus incitatifs qu'aujourd'hui ;

Enfin, contrôle des investissements des grands groupes indus-
triels qui constituent une force d'entraînement pour 50 p. 100
des petites et moyennes entreprises qui vivent gràce à eux.

Ces priorités exigent à l'évidence une ferme volonté poli-
tique, notamment pour que les engagements soient tenus et
les investissements orientés.

Monsieur le secrétaire d'État, il y a quelques semaines, j'ai
eu l'honneur (l'accueillir M. le Premie r ministre en Maine-et-
Loire . A propos de la politique régionale dans l'Ouest, .il
déclarait :

« Nous préparons, sur le plan régional, la France (le l'an 2000.
Vous devez avoir confiance en votre avenir . Mais cet avenir ne
sera pas celui que vous obtiendrez directement du ciel ou de
l'Etat . Cet avenir sera celui que vous construirez vous-mêmes,
en pensant à notre pays.»

Cette assimilation du ciel et de l'Etat pour reco naitre nos
vertus et seconder nos effo rts, m'inquiète un peu . Certes, le
ciel s'ouvre à ceux qui pratiquent la mortification et la péni-
tence . Si l'Etat agit de même, l'Ouest, en effet, a toutes ses
chances . (Sourires.)

Mais il arrive aussi que les voies de l'Etat paraissent aussi
impénétrables que celles de la providence . C'est pourquoi les
fortes paroles de M. le Premier ministre m'ont conduii à vous
présenter ces observations, et je vous remercie (le l'accueil que
vous leur réserverez . (Applaudissements sur les bancs du rassem-
blement pour la République et de l'union pour la démocratie
française .)

M . le président . La parole est à M . Alphandery.

M. Edmond Alpiandery . Monsieur le président, monsieur le
secrétaire d'Etat, mes chers collègues, l'examen du projet de
budget du commissariat général du Plan nous conduit à nous
interroger sur la vocation de cet organisme.

Le centre d'études et d'informations internationales bénéficie
d'un régime de faveur, qui me semble, d'ailleurs, pleinement
justifié . Ne pourrait-on dégager en sa faveur quelques crédits
supplémentaires, qui apparaîtraient, au demeurant, très modestes
au regard de l'intérêt qu'il présente pour l'avenir de notre
pays ?

Pour ce qui est des choix budgétaires, le Gouvernement et
le Parlement gagneraient à être éclairés par des calculs ration-
nels de rentabilité des équipements publics : équipements de
l'Etat et des collectivités locales, mais aussi investissements des
entreprises publiques.

Lorsqu'on sait le volume des fonds publics qui leur sont
alloués et l'importance que revêtent dans la prise de décision
le volume de l'enveloppe budgétaire disponible ou le montant
des subventions accordées, il est facile de se rendre compte
combien l'utilisation de méthodes modernes de calcul écono-
mique, pour comparer les rentabilités, permettraient une meil-
leure allocation de l'argent public.

Je sais que c'est une des préoccupations du Premier ministre.
Une des vocations du commissariat général du Plan pourrait
être de nous fournir ces éléments de réflexion que nous
pondérerions, naturellement, par des considérations d 'ordre
politique et social . Dans cet esprit, j 'ai proposé un amendement
au projet de loi de finances concernant l'application de la pro-
cédure d'actualisation, amendement dont nous discuterons demain .
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L'essentiel des quelques minutes qui me sont imparties, je
voudrais l'utiliser pour suggérer une autre extension possible
de la vocation de cet organisme . Elle concerne le problème
majeur sur lequel notre pays bute en permanence et qui condi-
tionne, j'en ai l'intime sentiment, l'ensemble de notre politique
économique et sociale . Je veux parler de la lutte contre le
chômage et contre l'inflation, c'est-à-dire du retour à la sta-
bilité économique.

Si l'on se réfère aux politiques économiques poursuivies dans
les divers pays occidentaux, on constate que ces problèmes
sont abordés dans un contexte conjoncturel.

Les gouvernements se fient à des indices du court terme, tels
que les indices mensuels de prix et, en fonction de leur évo-
lution, ils prennent des mesures de circonstance pour améliorer
la situation clans un sens ou clans l'autre . En privilégiant aujour-
d'hui tel objectif, ils oublient trop souvent qu'à terme ils en
sacrifient tel autre.

C'est ainsi que l'accélération de la hausse des prix conduit
à des politiques déflationnistes qui, par suite, augmentent le
taux du chômage. Et voilà bientôt ces gouvernements dans
l'obligation de relancer l'économie ! Mais il ne faut pas attendre
bien longtemps pour que les prix recommencent à monter.

Le drame de cette politique de stop and go, c'est qu'elle
laisse des séquelles dans l'économie . En l'état actuel de la
science économique, nous en ignorons encore les effets exacts.
Mais, nous le savons, cette instabilité crée une incertitude aux
effets nuisibles, en particulier aux décisions d'investissements
du secteur privé.

Nous savons aussi que du fait de la rigidité des prix à la
baisse, chaque hausse des prix se déclenche à partir d'un
palier plus élevé.

C'est pourquoi ce genre de politique doit être systémati-
quement condamné . S'il y a une volonté de planification à
moyen terme, il convient d'abord de définir des objectifs de
retour à la stabilité, réalistes, donc progressifs, sur plusieurs
années, et de proposer un cadre non pas rigide mais suffisam-
ment précis pour orienter les politiques budgétaire et monétaire.

Je veux y insister : le retour à la stabilité des prix et la
diminution du chômage ne peuvent être que des objectifs à
moyen terne, j'en ai la ferme conviction . Ii est illusoire et
dangereux d'essayer de supprimer l'inflation en quelques mois.
D'ailleurs, comme je l'ai souligné dans la discussion générale
du budget, le Gouvernement l'a bien compris, qui s'est engagé
dans la voie d'une décélération lente des prix.

Depuis décembre 1976, en effet, il a défini des normes quan-
titatives de progression de la masse monétaire en légère dimi-
nution chaque année, et on ne peut que l'en féliciter.

II faut aller plus loin . Il conviendrait qu ' après une réflexion
approfondie conduite par le commissariat général du Plan dans
la ligne du rapport La Genière, nous définissions, en accord
avec le Gouvernement, un schéma des politiques monétaires et
budgétaires couvrant la dur ée du Plan, cohérentes entre elles
et correspondant aux objectifs de stabilité visés à moyen terme.

La progression des dépenses publiques sera l'an prochain
nettement supérieure à celle du produit intérieur brut . En l'ab-
sence de cette étude indispensable, savons-nous si nous ne
sommes pas imprudents et si cette augmentation sera compatible
avec la norme monétaire choisie ?

Savons-nous si, pour respecter cet encadrement monétaire,
l'Etat ne sera pas contraint à une ponction sur le marché finan-
cier peut-être préjudiciable aux investissements privés déjà bien
malades ? Comment mieux contrôler le budget que dans le cadre
d'objectifs à moyen terme clairement définis et, je le répète,
cohérents entre eux ?

Ces deux objectifs prioritaires : la diminution du chômage et
la « désinflation a, doivent commander l 'ensemble de notre
politique à moyen terme.

Ainsi, la relance apparaîtrait clairement comme un procédé
artificiel pour combattre le chômage. Les pouvoirs publics
seraient conduits à prendre des dispositions pour améliorer les
structures et le fonctionnement du marché du travail, et c'est
le seul moyen, naturellement, d'abaisser définitivement le taux
du chômage.

En agissant sur les demandes d'emploi par un effort vigoureux
d ' adaptation de la formation aux emplois, en particulier pour les
jeunes ; sur les offres ensuite, grâce à une réforme en profon-
deur de la sécurité sociale et à la relance des investissements
dont la stagnation préoccupante a été soulignée par M . Rocard,
en favorisant, enfin, la mobilité du travail et du capital, nous
éviterions des mesures de circonstance qui reportent le chômage
d'une région sur l'autre, d'une génération sur l'autre.

Voilà, monsieur le secrétaire d'Etat, la réflexion qui pourrait
être conduite par le commissariat du Plan si des crédits lui
étaient affectés pour répondre à cet impérieux besoin . Il en
résulterait des propositions qui ne sau raient être trop rigides,
car elles devraient pouvoir être modifiées en cas d'événements
majeurs, évidemment.

Mais la priorité de toute politique économique — le retour à
la stabilité — serait respectée, sa cohérence serait amélio rée, et
ce pilotage aveugle de notre économie, dont nous avons tant
souffert, serait enfin maitrisé . (Applaudissements sur les bancs
de l'uni • pour la démocratie française et du rassemblement
pour la aépublique.)

M. le président . La parole est à M . Pierret.

M. Christian Pierret . Monsieur le secrétaire d'Etal, mes chers
collègues, vous mesurez certainement, à cette heure du débat,
dans quel abîme d'inexistence est tombé le plan français, puisque
aussi bien mes deux prédécesseurs à cette tribune, MM. Narquin
et Alphandery, proposaient certaines mesures pour rétablir une
véritable planification en France.

M. Narquin ne se plaignait-il pas, il y a quelques minutes,
de l'inexistence de l'ardente obligation s, qui avait été autre-
fois assignée à cette planification ?

M. Alphandery ne rappelait-il pas, il y a quelques secondes,
la nécessité de faire quelques équations, quelques modèles
mathématiques pour essayer de sauver cette planification dont
votre Gouvernement ne veut pas?

Le débat sur le VII' Plan trahissait en effet une angoisse et
exprimait une interrogation . L'interrogation portait sur les fina-
lités de la croissance remises en cause par ceux qui ne parti-
cipent pas — ou si peu — à la répartition de ses fruits.

L'angoisse tenaillait les autres, monsieur le secrétaire d'Etat,
ceux pour qui la défense des privilèges constitue l'unique préoc-
cupation quotidienne, d'autant que leur légitimité est plus contes-
tée en période de crise économique.

Comment la bourgeoisie dominante a maintenu son pouvoir sur
les travailleurs aujourd'hui ? En transformant le Plan — notam-
ment grâce à votre Gouvernement — pour en faire un alibi
idéologique, un paravent destiné à masquer la dureté des
conflits de classe en germe dans le VIl' Plan.

Les objectifs économiques de ce Plan comportaient déjà en
filigrane les éléments de la politique conjoncturelle conduite
par le Gouvernement depuis l'automne 1976, dont l'instrument
essentiel est la limitation de l'évolution des salaires des travail-
leurs pour permettre la restauration des profits des entreprises
capitalistes.

En contrepartie de cette vérité dure à faire admettre aux syn-
dicats et à la majorité des salariés, le VII" Plan nous a distillé
une littérature à l'eau de rose — ce sont autant de titres de
chapitres du VII' Plan — sur « les nouvelles bases du consen-
tement national » qui devaient comporter un effort particulier
pour que « les Français chez eux » et les « Français entre eux s

retrouvent par « la réduction des inégalités. . . une vie quoti-
dienne plus personnalisée et solidaire ».

Mon Dieu, que cela est beau ! Mon Dieu, combien tout cela
est littérature par rapport à la réalité quotidienne des travail-
leurs en France !

Les s Français chez eux a sont-ils aujourd'hui, en 1978, plus
heureux qu'en 19'15?

Qui oserait répondre oui à cette question simple, mais com-
bien fondamentale, puisqu'elle concerne des millions de person-
nes en France ? Certainement pas vous, monsieur Limouzy, ni
votre gouvernement et sa majorité parlementaire qui, pour une
partie, et en dépit de velléités de rébellion, finit toujours par
se soumettre — à moins que vous ne confondiez la satisfaction
des quelques fortunes que vous défendez avec celle de l'intérêt
général, comme vous y incite une cynique propagande.

Si vous avez le courage de répondre non à ma question, c'est
que vous reconnaissiez l'échec de votre planification et son
inexistence.

« Les Français chez eux e, c'est essentiellement ce qui consti-
tue les chapitres III et IV du livre I du VII" Plan . Les enga-
gements budgétaires concernant la mise en oeuvre des choix
pour « la vie des Français » et des « Français sur leur terri-
toire a traduisent bien, finalement, le peu de cas que les plus
hautes autorités de ce pays accordent à ces priorités.

Ainsi, en francs constants 1975, les programmes d'action
prioritaires qui, à la fin de 1979, c'est-à-dire presque à la fin
de l'exécution de ce Plan, connaissent le plus grand retard
d'exécution, concernent justement la défense du patrimoine
naturel, l'humanisation des hôpitaux, la politique de la famille,
le mieux-être dans les villes et le maintien à domicile des per-
sonnes âgées.
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laquelle vous appartenez ? Quel créneau vous :aur ait-elle accordé
pour vous exprimer clans la discussion ? (Sourires sur les bancs
rlu rassemblement pour lu firpohlique, de l'anion pure' lu déhou-
(ralie française et sur divers bancs .>

M . Michel Rocard, rapporteur spécial . Rien ne vous permet (le
dire cela;

M. Jacques Limouzy, secrétaire d'istut . .Je vous excuse et vous
pardonne, monsieur Rocard ! (Sourires .)

Cependant, je suis contraint d'observer, en guise de préambule
à nies réponses, que le véritable sujet n'a pas été traité . Or, mon
rôle ici se borne à faire adopter par l'Assemblée nationale les
crédits de fonctionnement du commissariat général du Plan.
Je n'ai pas à aborder le fond des choses car s'il en allait autre-
ment, le reproche qui m'a été adressé au début de la discussion
serait fondé.

On m'a demandé, en effet, où se trouvait le Premier ministre.
Eh bien, mesdames, messieurs les députés . le Premier ministre
sera présent ultérieurement lors du débat sur l'adaptation du
VII' Plan.

M. Robert André Vivien, président de ln commission des
finances . Très bien !

M. Jacques Limouzy, secrétaire d'Etat . Ainsi, je le répéte.
je suis ici chargé essentiellement de faire voter les crédits de
fonctionnement du commissariat général du Plan. ..

M . Christian Perret . Il y a clone malgré tout un rapport avec
le VII' Plan !

M . Jacques Limouzy, secrétaire d'Etat . . . . et non pas pour
anticiper le débat de fond, connue vous avez eu plaisir à le faire,
monsieur Rocard.

Ne comptez donc pas sur moi pour aborder ce soir les pro-
blèmes posés par la nature de la planification française et par
l'adaptation du VII" Plan . D'abord, ce ne serait guère correct
à l'égard du chef (lu Gouvernement.

M. Xavier Hamelin . C'est certain.

M . Jacques Limouzy, secrétaire d'Etat. . Ensuite, ce débat nous
l'aurions très mal engagé.

De la présentation de votre rapport, monsieur Rocard, je ne
retiendrai pas les passages disons nor maux . ceux qui relèveraient
du débat de fond dont je viens de parler . Je laisserai également
de côté les passages que je qualifierai d'anormaux y compris
les évocations apocalyptiques que vous avez faites à plusieurs
reprises.

Pourtant, comme le rapporteur spécial, M . Rocard, et le rap-
porteur pour avis, Mme Barbera, ont formulé quelques observa-
tions auxquelles je me dois malgré tout de répondre, même si
elles ont anticipé sur le prochain débat qui portera sur la pla,
nification, je dirai tout de même que dans quinze jours, quand
l'Assemblée aura l'occasion de poursuivre le débat fondamen-
tal sur l'adaptation du VlI' Plan, le Premier ministre soulignera
l'intérêt fondamental qu'il attache à la planification . Selon ses
propres termes . devant le Conseil économique et social, le Plan
est et restera l'instrument central de la politique à moyen terme
menée par l'Etat pour résoudre les problèmes de la nation . Le
Premier ministre montrera aussi qu'en vérité la France se
trouve bien sur la voie du redressement de ses équilibres écono-
mique et financier . Le rapport sur l'adaptation du VIP Plan
n'a d'autre objet, tout en maintenant les orientations essentielles
du VII" Plan, que de concentrer les efforts du pays sur ces
trois objectifs clés pour notre avenir : le rétablissement durable
de l'équilibre de notre commerce extérieur, l 'adaptation (le notre
industrie au nouveau contexte mondial et l'amélioration de la
situation de l'emploi.

Quant à la lutte contre l'inflation, sur laquelle on a insisté,
c'est un problème que la politique du Gouvernement est destinée
à traiter en profondeur. Du reste, dans ce domaine encore, les
statistiques montrent qu'un assainissement se dessine incontes-
tablement, même si certains, bien sùr, regrettent la lenteur de
l'évolution . La bonne tenue du franc sur le marché des changes
prouve d'ailleurs amplement que l'opinion internationale est
plus positive que, malheureusement, celle des deux rapporteurs.

M. Christian Pierret. Et des Français !

M. Jacques Limouzy, secrétaire d'Etat . Nous n'allons pas vers
la déflation, comme vous l'avez prétendu, monsieur Rocard, mais
vers une « désinflation », et de la u désinflation» sans déflation !

Cela dit, j'en viens aux réponses qui relèvent de ma compé-
tence, c'est-à-dire à l'exposé des problèmes que posent le budget
du commissariat général du Plan et le fonctionnement de cet

organisme.

Au detncurani, l'addition de progrannnes d'action prioritaires,
tracés isolément, ne peut en aucun cas remplacer la cohérence
globale d'un plan d'ensemble nécessaire it l'expansion écono-
mique et à la lutte contre la crise que tr averse notre pays.

Les deux pactes nationaux pour l'emploi . le plan de liquidation
de la sidérurgie française, le drainage de l'épargne par les entre-
prises privées, autant de projets de loi qui, s'ajoutant à vos
actions de politique conjoncturelle sont la négation niéme de
toute référence au Plan puisque votre action . jour après jour,
mois après mois, n'est en aucun cas, et depuis des années, reliée
à une conception à moyen ternie et à un grand dessein de plani-
fication et de croissance.

Dans cette misère générale de votre planification, on pourrait
alors s'attendre que les programmes d'action prioritaires soient,
eux au moins, exécutés. Or, à la fin (le l'année leur taux d'exé-
cution sera inférieur à 60 p . 100.

On pourrait alors s'attendre que les PAPIR — programmes
d'action prioritaires d'initiative régionale — viennent compenser
1t' défaut de planification au niveau central . Or, leur taux d'exé-
cution ne sera, à la même date, que de 44,4 p . 100! Encore
cette moyenne cache-t-elle de grandes inégalités entre les régions.
La Haute-Nor mandie, le Limousin, la Champagne, notamment,
sont parmi les régions les plus défavorisées.

Ainsi les Français chez eux s vivent-ils plus mal aujourd'hui
qu'hier . Avec votre politique et votre semblant de planification,
aggravés par la politique de M . Barre, soutenu, encouragé, par
le Président de la Ré p ublique, avec vos louanges du libéralisme
économique et votre non-intervention volontaire pour dominer la
crise économique, ces Français vivront encore plus mal demain.

Les a Français chez eux a connaissent le chômage, les loyers
trop lourds, les traites toujours trop urgentes, les fins de mois
difficiles. Ils vivent le dépeuplement des campagnes, la ruine
des régions, les fermetures des usines.

Levant ce constat d'échec, monsieur le secrétaire d'Etat, on ne
comprend pas que le Gouvernement n 'ait pas éprouvé le besoin
— mais c'est sans doute le courage qui lui a fait défaut —
de proclamer que sa doctrine libérale conduit à abandonner le
Plan.

Pourquoi ne pas le reconnaître devant cette assemblée ? Ou
alors il vous faudrait avouer — si vous aviez plus de rigueur --
la nécessité d'un plan intérimaire pour réaliser à moyen terme
un minimum d'objectifs économiques coordonnés . On doit sans
doute plutôt comprendre qu'à défaut d'engager un débat dénur
cratique, vous avez délégué à quelques technocrates le soin de
couvrir votre retraite par quelques phrases généreuses et litté-
raires bien senties que vous avez ramassées dans ce document
général — qui sera sans doute, comme les autres, sans applica-
tion — intitulé a Rapport d'adaptation du VIl' Plan a.

Vous comprendrez pourquoi les socialistes, qui luttent, eux,
contre le chômage, pour la mise en oeuvre d'une politique
industrielle globale, cohérente, volontariste, faisant intervenir
les régions, veulent que ces régions puissent vivre et que soit
restaurée la planification.

Vous comprendrez aussi, monsieur le secrétaire d'Etat, pour-
quoi les socialistes qui, eux, veulent donner à cette planification
tout son sens, ne peuvent en aucun cas adopter le budget de
misère que vous proposez à l'Assemblée nationale . (Applaudisse-
ments sur les bancs des socialistes.)

M. le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat auprès
du Premier ministre, chargé des relations avec le Parlement.

M. Jacques Limouzy, secrétaire d'Etat. Monsieur le président,
mesdames, messieurs les délutés, tout à l'heure, le rapporteur
spécial, M . Rocard, a justifié nia présence au banc du Gouverne-
ment, pour la discussion des crédits du commissariat général
du Plan, en disant que j'étais chargé des relations publiques
du Gouvernement.

Or, si telle était ma tâche, je m'en acquitterais bien mai
reconnaissez-le, étant donné l'heure tardive à laquelle je vais
répondre aux différents orateurs : au début de cet après-midi
le président de la commission des finances ne se plaignait-il
pas du stakhanovisme auquel il se trouve contraint ? (Sourires .)

Quoi qu'il en soit, monsieur Rocard, je suis moi-même en
mesure d'excuser certains aspects, de la manière dont vous avez
présenté votre rapport, mais pas dans les mêmes termes qu'ont
employés le président de la commission des finances ou M . Souri
dille. Si vous avez s tiré la bourre a à la commission, c'est que
vous souhaitiez vous exprimer personnellement, et je le
comprends fort bien . soyez-en assuré . Ne vous était-il pas bien
plus facile de le faire en votre qualité de rapporteur spécial
de la commission des finances, au risque de violer quelque peu
certains usages, qu'au sein même de la formation politique à
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Son budgèt global est en augmentation de 16,9 p . 100. La
progression est clone nettement supérieure à celle qui est prévue
pour l'ensemble des dépenses de l'Etat, mais elle est sélective.

Certes . les crédits de personnel ne comportent pas de mesures
nouvelles, le commissariat général du flan devant rester une
administration de mission, c'est-à-dire . une structure légère . En
revanche, les moyens du centre d'études prospectives et d'infor-
mations internationales augmentent de 40 p. 100, ce qui corres-
pond notamment au recrutement de cinq personnes de très
haute qualification . Enfin, les crédits du chapitre correspondant
aux études effectuées sous la responsabilité du commissariat
s'accroissent de 24 p . 100.

Aux orateurs qui ont déploré la relative modestie de ce projet
de budget, je répondrai que la mission du commissariat général
du Plan est d'éclairer l'avenir, non de se l'approprier . Dans notre
pays, le Plan ne concentre pas en lui-même la totalité des déci-
sions.

M. Robert André-Vivien, président de la commission des
finances . Très bien !

M . Jacques Limouzy, secrétaire cl'Etat . Ainsi, le projet de
budget qui vous est soumis n'est pas destiné à permettre au
Plan d'exercer une main-mise sur l'économie française . La mis-
sion du Plan français est seulement de donner à notre industrie
les moyens d'éclairer l'avenir . Les chiffres que je viens de vous
citer illustrent bien cette préoccupation du Gouvernement.

Compte tenu de la pression constante de la contrainte inter-
nationale, qu'il serait illégitime et même dangereux d'ignorer, il
faut en effet que le Plan affirme la stratégie économique de
la France et définisse, clans ce cadre, des échappées, des cré-
neaux grâce auxquels les entreprises pourront faire face à
la concurrence . Le Plan doit rappeler sans cesse que l'économie
mondiale est mouvante et que la capacité d'adaptation est la
loi première du développement.

Voilà pourquoi le budget du Plan met si fortement l'accent
sur la capacité d'appréhension de l'économie internationale . Il
le fait, d'une part en renforçant très sérieusement les moyens
d'action du centre d'étude prospectives et d'informations inter-
nationales et . d'autre part, en accroissant les moyens d'études
propres au commissariat général du Plan.

Il est clone attendu (lu Plan une meilleure intelligence du
monde dans lequel nous vivons.

Une fois définies les lignes de l'avenir, encore faut-il le maitri-
ser : le partage est ici difficile à opérer entre ce qui doit relever
de l'action à moyen et à long terme et ce qui doit relever de la
gestion quotidienne des affaires publiques.

Vous avez évoqué cette question, monsieur le rapporteur, à
propos de l'exécution des programmes d'action prioritaires.
L'opportunité de l'adaptation de tel ou tel d'entre eux sera
examinée lors du prochain débat sur l'adaptation du VII° Plan.

Mais je ne veux pas laisser s'accréditer cc soir l'idée selon
laquelle l'exécution de ces progrinures aurait été négligée par le
Gouvernement . Les chiffres parlent d'eux-mêmes . Si l'on inclut
les crédits proposés pour l'an prochain, la croissance annuelle
moyenne des crédits alloués aux progranunes d'action priori-
taires aura été de 19 .1 p . 100, alors que celle des budgets civils
de l'Etat, connue l'ont remarqué plusieurs orateurs . et notam-
ment M: Clément, a été bien moindre. C'est bien le signe incontes•
table que la loi de finances a donné la p riorité à ce qui avait été
défini par le Vil' Plan comma prioritaire.

Bien sûr . l 'exécution de ces programmes d'action prioritaires
est marquée par une certaine souplesse, pour tenir compte de
l' : eolution des besoins recensés . Mais comment s'en indigner ?
Encore une fois, si le Plan doit infléchir les tendances, il ne
doit pas enfermer le développement dans un carcan . Ce principe
de l'économie libérale s'applique d'ailleurs aux actions spéci-
fiques inscrites dans le Plz.n . Je l'ai dit tout à l'heure en évo-
quant la stratégie économique globale que doit avoir la France
dans le monde.

Pour terminer, je répondrai aux questions posées notamment
par M . Clément et M. Cousté, sur certains organismes couverts
par le budget du commissariat général du Plan

En premier lieu, s'agissant du budget du centre d'étude sur
les revenus et les coûts, les moyens prevus . pour 1979 main-
tiennent la capacité de travail de cet organisme qui publiera en
1979, je suis en mesure de vous l'annoncer, un document impor-
tant sur le revenu des Français . Il permettra de faire progresser
les connaissances clans cg domaine encore trop obscur.

En second lieu . c'est au budget du commissariat général du
Plan que figure la subvention au centre de recherche et de docu-
mentation sur la consommation.

Non seulement le montant de cette subvention a été réévalué
substantiellement, de 44 p . 100, mais encore une décision récente
du Premier ministre• va conduire à vous proposer l'inscription

à titre exceptionnel d'un crédit supplémentaire de 4,3 millions
de francs en faveur de cet organisme dans la loi de finances
rectificative pour 1978 qui sera soumise au Parlement avant la
fin de l'année.

Ainsi sunt effectivement mises en place les dispositions finan-
cières destinées à consolider définitivement la situation du centre
de recherche et de documentation sur la consommation, confor-
mément au souhait exprimé par cette assemblée lors de la
discussion du dernier budget, en 1977 . Ces dispositions accom-
pagnent un ensemble de . mesures visant à concentrer les moyens
du centre sur des projets assurés d'un débouché durable.

Par conséquent, la dotation budgétaire du centre de recherche
et de documentation sur la consommation doit apaiser, me
semble-t-il, les inquiétudes qui s'étaient manifestées.

Enfin, je suis surpris que des critiques aient pu être adressées
au projet du Gouvernement en ce qui concerne le comité d'orga-
nisation de la recherche pour la planification et le développement
économique et social, le CORDES.

La diminution des moyens d'action directe de cet organisme
n'est qu'apparente : elle est, en effet, la conséquence inéluctable
de l'intégration au statut du CNRS de nombreux chercheurs
dépendant autrefois, de manière aléatoire, de contrats chu CORDES,
Par conséquent, il y a dans cette mesu re, au demeurant prévue
par le VIF Plan et réclamée par beaucoup, un progrès considé-
rable clans la garantie de l'emploi accordée aux chercheurs.

Les crédits accordés à la recherche statutaire sont donc aug-
mentés d'un montant global égal à la diminution des crédits
accordés à la recherche contractuelle . Je ne vois là qu'une
conséquence arithmétique de la décision de principe que je rap-
pelais tout à l'heure.

D'ailleurs, dans l'ensemble, le montant total des crédits affectés
à tous ces organismes est nettement supérieur à celui de l'année
dernière . Voilà la réalité.

Telles sont, mesdames, messieurs, les explications que je
tenais à vous fournir sur le projet du budget du commissariat
général du Plan, grande maison qui accueille des fonctionnaires
issus d'administrations fort diverses et dont les formations sont
très variées : ingénieurs, cadres d 'entreprises publiques et pri-
vées, universitaires ou fonctionnaires en provenance des' admi-
nistrations provinciales ou parisiennes . C'est une maison qui
constitue et consulte sans cesse des commissions dont vous
connaissez les principales et les plus actives, comprenant notam-
ment des représentants des organisations professionnelles et
syndicales . Le commissariat général du Plan est, si je puis dire,
en état de consultation permanent.

A ceux m'ont interrogé sur ce point, et notamment à
MM . Narquin, Cousté, Dutard, Alphandery et Pierret, j'annonce
que l'Assemblée nationale aura prochainement, le mercredi
29 novembre, l'occasion de poursuivre, en présence du Premier
ministre, le débat fondamental sur la planification puisque le
Gouvernement la saisira d'un projet de loi tendant à approuver,
cc qu'elle fera je l'espère, un rapport sur l'adaptation du
VIT" Plan.

Pour ce soir, au nom du Gouvernement, je demande à l'Assem-
blée nationale d'adopter les crédits de fonctionnement . du com-
missariat général du Plan . Il ne s'agit pas d'autre chose ! (Applau-
dissements sur les bancs du rassemblement pour la République
et de l'union pour la démocratie .française.)

M. le président. J'appelle maintenant les crédits inscrits à la
ligne a Services du Premier ministre . — V : Commissariat géné-
ral du Plan » .

ETAT B

Répartition des crédits applicables aux dépenses ordinaires
des services civils.

(Mesures nouvelles .)

« Titre III : 5 119 660 francs ;
• Titre 1V: 1 869 734 francs . »

ETAT C

Répartition des autorisations de programme et des crédits de
paiement applicables aux dépenses en capital des services
civils .

( ;Mesures nouvelles.)

TITRE VI . — SUBVENTIONS D.INVESTISSEMENT ACCORDÉES PAR L 'ETAT

e Autorisations de programme, 7 681 000 francs ;
« Crédits de paiement, 6 381 000 francs . »
Personne ne demande la parole sur le titre III ? . . .
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Elles seront développées, je n'en doute pas, par M . Bariani ot
par M. Fillioud, notre président de séance, qui pourra sans
doute intervenir tout à l'heure.

Par honnêteté, je (lois vous préciser d'emblée, monsieur le
ministre, que la commission des finances s'est préoccupée
des concentrations intervenues dans la presse française . J'ai pré-
cisé à la commission qu'aucune inscription de crédit ne per-
mettait au rapporteur spécial d'analyser cette question . Cepen-
clant, j'y reviendrai quelque peu.

Certains membres de la commission des finances se sont
étonnés due d'anciens collaborateurs du Président de la Répu-
blique aient été placés à la tête de moyens audiovisuels ou
d'agences de publicité. Aujourd'hui, un quotidien du matin,
d'uns un article très agréable, illustré par ma photographie,
vieille de dix ans — ce qui nue ravit --- me reproche de ne pas
parler de ces nominations.

Pote' montrer ma borure foi, je vais me faire un plaisir de
rappeler ce que chacun sait, à savoir que M . Cannas, qui est
le patron de l'agence Havas, a été secrétaire général adjoint
de l'Elysée, que M. Gouyou-Beauchamp, président directeur
général de la SOFIRAU a été chargé de presse dut Président de
la République, que M . Bassi, qui s'est occupé également du
service de presse du Président de la République, est le direc-
teur généra! adjoint de Radio Monte-Carlo.

Quant à M. Bouzinac, que les personnels de la presse ont
bien connu — il était président du syndicat national de la
presse quotidienne régionale — qui a joué un rôle très impor-
tant dans les négociations très tendues avec le syndicat du
livre, qui, à ma connaissance, a appartenu à des cabinets minis-
tériels en un temps où la majorité n'était pas celle d'aujour-
d'hui, son arrivée à la tète de l'Agence France-Presse — à
laquelle je rends, dans mon rapport écrit . un hommage ô com-
bien mérité n'a pas, contrairement à ce que certains croyaient,
provoqué de grèves du personnel ou un effondrement de l'en-
treprise.

.Je ne connais pas l'appartenance politique de M . Ulrich,
président directeur général d'Antenne-2, mais- je me souviens
qu'il était le brillant directeu r de cabinet de M. Guichard et je
constate qu'il fait preuve dans sa gestion d'une impartialité
totale.

Je rappellerai enfin que M . Jean-Louis Guillaud, président
directeur général de l'F-I . a été le chargé de presse de Georges
Pompidou et que M. Gérard illontassier, secrétaire général du

. Haut conseil de l'audiovisuel, est le gendre du Président de
la République.

Cela dit, messieurs de l'opposition, voulez-vous vous lever et
ju rer la main sur le coeur que si vous aviez eu la majorité,
vous auriez écarté tous ceux qui . en raison de leur talent,
auraient pu accéder à des postes de responsabilité parce qu'ils
étaient proches de vous ? Allons ! soyons sérieux ! J'imagine
que M. Mitterrand, si toutefois il avait été Président de la
République, ou M. Rocard — dont je regrette l'absence car je
l'aime bien — n'auraient pas opposé de veto.

Faudrait-il considérer que le fait d'avoir appartenu au
cabinet du Président de la République ou à celui d'un ministre
est une marque d'infamie?

Personnellement, en tant que rapporteur, j'ai à cmmaitre de
M . Gouyou-Beauchamp comme président directeur général de
la SOFIRAI) et je constate qu'il accomplit sa mission avec
autorité, sans complaisance et même dans des conditions dange-
reuses pour tout ce qui touche à la compagnie libanaise de
télévision.

Je constate que M . Bouzinac assure, dans des conditions dif-
ficiles le bon fonctionnement d'un agence, dont le personnel,
m'a-t-il semblé à plusieurs reprises, éprouve plus de sympathie
pour l'opposition que pour la majorité. ,Je ne lui en veux
d'ailleurs pas . Quant à M. Pigent, dont on souligne le rôle
qu'il tient après M. Bouzinac, je rappelle que j'ai été son plus
sévère censeur quand il occupait le poste de délégué général
adjoint à l'information . Mais je dois bien reconnaitre qu'il est un
remarquable directeur général adjoint de l'AFP . Je pourrais
poursuivre cette énumération, mais il me semble que les choses
sont claires et je préfère m'attarder sur d'autres parties de
mon rapport.

M. Bariani, dans son excellent rapport, souhaite que le Gou-
vernement définisse de nouvelles modalités d'aide, directe ou
indirecte, à la presse . Rapporteur du budget de l'information
depuis seize années, je me souviens que trois titres seulement —
L'Humanité, Combat et La Croix — pouvaient bénéficier de l'aide
spéciale prévue pour les jou rnaux n'ayant que de faibles res-
sources publicitaires.

Je mets aux voix le titre 1I1.

(Après nue épreuve à main levée déclarée douteuse, l ' Assem-
blée est consultée par assis et levé .)

M. le président. Le titr e III est adopté.
Je mets aux voix le titre IV.

(Le titre IV est adopté .)

M . le président. Je mets aux voix les autorisations de pro-
gramme du titre VI.

(Les autorisations de programme du titre VI sont adoptées .)

M. le président. Je mets aux voix les crédits de paiement du
titre VI.

(Les crédits de paiement du titre VI sont adoptés .)

M . le président. Nous avons terminé l'examen des crédits des
services du Premier ministre concernant le commissariat géné-
ral du Plan .

1 . — Services généraux (suite).

information.

M. le président. Nous abordons l'examen des crédits des ser-
vices du Premier ministre, concernant l'information.

Monsieur le président de la commission des finances et
rapporteur spécial, nous n'avons dépassé une heure du matin
que de très peu, de si peu que vous voudrez bien, je l'espère.
considérer que nous ne sommes pas hors des limites posées
par la présidence de la commission des finances au début de
cet après-midi . (Sourires .)

M. Robert-André Vivien, président de la commission des
finances. de l'économie générale et du Plan, rapporteur spécial.
En effet, monsieur le président t

M. le président . La parole est à M. Robert-André Vivien.
rapporteur spécial de la commission des finances, de l'économie
générale et du Plan . pour l'information.

M . Robert-André Vivien, président de la commission des
finances, rapporteur spécial . Monsieur le président, monsieur le
ministre de la culture et de la communication, mes chers col-
lègues, je remercierai d'abord M . Limouzy pour la façon dont il a
bien voulu abréger dans des conditions que je qualifierai
d'acrobatiques ses réponse s aux orateurs intervenus dans la dis-
cussion du budget du con missariat général du Plan.

Je tiens également a compléter le rappel au règlement que
j'ai fait au début de m a première séance de ce jour, cet après-midi.
J'ai parlé de nos conditions de travail inhumaines et, ce
faisant, je pensais aussi, évidemment, et peut-être en tout
premier lieu, à nos collaborateurs de l'Assemblée nationale et.
parmi eux, à ceux qui assument l'écrasante tâche d'établir les
comptes rendus analytiques et le compte rendu sténographique
de nos débats.

Je pense que vous vous associerez unanimement à cet hommage.
(Appla n-d issem eu ts . )

Etant donné l'heure et soucieux de donner l'exemple, je
vous renverrai à mon rapport écrit pou' tout ce qui a trait
aux grandes masses, si ce terme n'est pas exagéré, du budget
de l'information . Elles sont regroupées dans différents chapitres
et, j'en suis persuadé, M . Jean-Philippe Lecat, que je me félicite
à titre personnel, ainsi qu'au nom de la commission et de la
majorité de cette assemblée, de voir à son banc, vous les expo-
sera avec son talent habituel.

En effet, ut des souhaits de la commission, constamment
renouvelé. étant qu'un ministre de la communication vienne
défendre ici les crédits de l'information. Aussi, monsieur le
ministre, votre présence au banc du Gouvernement est la
preuve que satisfaction a été donnée à l'une des revendications
de la commission des finances, approuvée par l'Assemblée.

D'ailleurs . je suis un rapporteu r relativement comblé puisque,
dans leur ensemble huit sur dix des observations formulées
par la commission des finances lors de la discussion du budget
de 1978 ont été satisfaites . Soyez-en remercié, monsieur le
ministr e.

Vous étiez déjà sur ce même banc, il y a quelques années,
pour l'examen de ces crédits . Quelle note vous donner, si
j'avais à vous noter ? Je ne suis pas généreux, alors je vous
mettrai dix-neuf sur vingt pour votre premier budget de l'infor-
mation. (Sourires .) Je vous enlève un point pour des raisons
extra-budgétaires et hors de la compétence du rapporteur spécial .
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intérêt a pu trouver llaehelte tiens cette opération . Or vous
part des difficultés qu'ils rencontraient pour toucher cette raie
Mais ce n'est pas seulement la complexité du système qui les a
conduits à renoncer à cet avantage, mais aussi le fait que la
contrepartie de celui-ci était une certaine inquisition fiscale.

C'est à la lumière de cette expérience que nous devons exa-
miner la proposition de M . Filliourl . Dans Le Marie :le l'ere,
notre président de séance suggère qu'un fonds d'aide à la presse
soit créé qui n'accorderait les actuelles aides qu'aux punhea-
tiens remplissant effectivement une fonction de communication
et d'information ii . Certains m'ont reproché de ne pas avoir
formulé la même proposition . Mais si je n'ai pas jugé bon de le
faire, c'est précisément parce que je me méfie de toute inqui-
sition fiscale et que je veux préserver l'indépendance de la
presse.

Le grand mérite des aides directes et indirectes à la presse
française, insuffisantes pour certains titres et parfois contes-
tables, c'est leur relative souplesse.

Au demeurant, je défie quiconque de définir des critères
touchant au contenu même auxquels devrait répondre un journal
pour avoir droit à l'aide . Certes le programme commun, auquel
je n'ai évidemment pas souscrit, a formulé à cet égard quelques
propositions, mais elles conduisaient inéluctablement à un sys-
tème d'aide contrôlée.

Troisième volet de mon intervention : les concentrations, qui
constituent une menace pour le nécessaire pluralisme de la
presse . On m'a reproché de ne pas en parler . Il suffit de se
reporter à mon rapport écrit pour se rendre compte que ce
reproche n'est pas fondé . En effet, les services juridiques du
ministre de l'information m'ont fourni, dans des délais très brefs,
la liste des concentrations qui sont intervenues de janvier 1976
à juillet 1978. Cette liste est impressionnante et on y trouve
bien d'autres titres que Le Parisien libéré ou L'Aurore.

On me dit que l'opération relative à L'Aurore serait dirigée
contre le RPR dont je suis membre . Mais en tant que rap-
porteur spécial je ne vois pas sur quoi je pourrais nie fonder
pour regretter que vous, monsieur le ministre, vous ne vous y
soyez pas opposé.

Mais le danger réside-t-il vraiment dans une concentration
excessive?

Certains évoqueront probablement tout à l'heure l'ordon-
nance du 26 août 1944 . Les instances compétentes ont été
saisies de cette question, et il leur appartient de se prononcer.
Mais où commence une concentration et où finit-elle ? Le regrou-
pement qui est intervenu entre Le Nouvel Observateur, Sciences
et Avertir et Le Sauvage — quel titre charmant ! — s'appa-
rente tell à une concentration ? Je suppose plutôt que les envi-
gents de ces magazines ont jugé préférable de regrouper leurs
titres afin d'assurer un meilleur service aux lecteurs et d'amé-
liorer la rentabilité de leurs affaires.

Je tiens à la disposition de tous ceux qui le désireraient un
commentaire tout prêt sur la trentaine de concentrations qui sont
intervenues au cours de ces deux dernières années . Il ne.m'appar-
tient pas d'en parler ici, même si je suis très attaché, connue
mes collègues, au pluralisme . Je suis en effet bien conscient
des dangers que certaines concentrations peuvent faire peser
sur l'avenir de la presse et sur son indépendance, mais le rap-
porteur spécial ne dispose, dans le cadre de ses prérogatives,
d'aucun moyen qui lui permette de s'opposer à de telles opé-
rations.

Je voudrais maintenant évoquer un autre aspect du problème
que j'ai volontairement omis de traiter dans mon rapport écrit.
Il s'agit du danger que représentènt les prises de participation
des stations radiophoniques dans les entreprises de presse.

Je prendrais à cet égard l'exemple d'Europe n” 1 . En juillet
dernier, j'ai voulu obtenir des informations dont tous les
actionnaires d'Europe n" 1 avaient connaissance, et je me
suis d'ailleurs demandé si je ne devais pas moi-même acheter
une action pour parvenir à mes fins, mais, en définitive, j'ai
jugé préférable d'utiliser les pouvoirs que me confèrent mes
fonctions de rapporteur spécial et j'ai constaté qu'Europe 1
avait une certaine propension à étendre ses activités au domaine
de la presse. J'ai présenté aux responsables de la station les
observations que la situation commandait et celles-ci semblent
avoir été suivies d'effets.

Mais je n'oublie pas, monsieur le ministre, que dès qu'il est
question de certaines opérations de presse, vous ne possédez
pas de moyens d'information et d'action suffisants . Je désirerais
d'ailleurs savoir quels sont exactement les moyens qui sont à
votre disposition.

Vous pourrez constater en lisant mon rapport que Top Télé
qui était une mauvaise affaire pour Europe n" 1 a été racheté
par le groupe Hachette. Vous vous demandez sans doute quel

J'ai pris cet exempte, niais vous en trouverez bien d'autres
dans mon rapport écrit et dans celui de M . Bariani.

La commission des finances s'est aussi intéressée à l'évolution
du marché publicitaire de la presse écrite.

Certaines personnes ont reproché à des chaines de télévision
de publier des magazines et vous avez d'ailleurs écrit à ce sujet,
monsieur le ministre, aux présidents des sociétés de programme.
On semble oublier dans cette affaire que la loi de 1974 fait obli-
gation aux sociétés de programme de diversifier leurs ressources.
Cela dit, il semble que les sociétés de télévision aient mis un
frein à certaines initiatives dont elles ne tiraient que des royalties.

Avant. de terminer, je voudrais présenter une suggestion, que
je regrette de ne pas avoir soumise à la commission des finances:
ne pourrait-on pas envisager l'introduction à la télévision de la
publicité en faveur de l'édition ? Bien entendu, il ne faudrait
pas que le coût de celle publicité soit tel que certains titres
soient écartés du petit écran, ce qui aggraverait les distorsions
entre riches et moins riches.

Telles sont . brièvement résumées, les idées force du rapport
que j'ai présenté au nom de la commission des finances.

Je formule le rosa que, dans votre discours, monsieur le
ministre, vous débordiez ie cadre du budget et posiez le problème
de la communication telle qu'elle est assurée par la presse écrite
et les stations de radio périphériques.

J'ai noté avec plaisir que la SOFIRAD était prospère, grâce à
Europe 1, à qui j'ai pourtant adressé quelques critiques, et à
Rodin Monte-Carlo qui a su surmonter ses difficultés par une
politique commerciale dynamique. 11 vous appartient maintenant
d'obtenir -- et le Parlement vous y aidera -s : des moyens d'infor-
mation supplémentaires, des services renforcés dignes d'un grand
ministère de tutelle de l'information, le mot « tutelle e étant pris
dans le sens de soutien et non pas dans celui de contrôle.
(Applattdissemenis sir les bancs du rassemblement pour la
République et de l'union polir la démocratie ,française .)

M. le président. La parole est à M . Bariani, rapporteur pour
avis de la commission des affaires culturelles, familiales et
sociales.

M. Didier Bariani, rapporteur pour avis . Monsieur le ministre,
monsieur le secrétaire (1'Etat, mes chers collègues, il est bien
difficile de parler après M. Robert-André Vivien qui joint le
talent à l'expérience et qui a montré beaucoup de mansuétude
à mon égard.

Le rapport que je vous présente risque de dérouter certains
d'entre vous par son titre . En réalité, il est la conséquence directe
de la réforme des structures gouvernementales qui a confié
à M. le ministre de la culture et de la communication les
attributions techniques de la politique d'aide aux moyens d'infor-
mation, ce dont tous les professionnels se réjouissent, ne serait-ce
que sur le plan de la déontologie.

Désormais, la distinction est faite entre l'information poli-
tique des citoyens sur l'action gouvernementale et les attribu-
tions d'aide aux moyens de communication.

En effet, la liaison entre la culture et la communication n'est
petit-être pas définitive dans les structures gouvernementales.
Mais c'est certainement celle qui permet aujourd'hui de mieux
dégager les possibilités de ces techniques grâce aux efforts de
diffusion culturelle.

Le développement des nouvelles techniques de diffusion devra
aboutir à donner son autonomie — et tous les professionnels
l'espèrent — à cc département ministériel . Dès maintenant, il
apparait indispensable de traduire plus complètement dans les
structures administratives la prise en compte du besoin de
communication que nous ressentons tous.

Le décret du 13 avril 1978 fixant vos attributions, monsieur
le ministre, vous donne trois grandes responsabilités qui sont :
la définition de la politique culturelle de l'Etat ; la tutelle tech-
nique sur les instruments d'aide à la presse écrite et sur les
organismes de radio-télévision ; la coordination des études
menées pour la définition de nouvelles techniques de commu-
nication audiovisuelle.

apprendrez (pie ce grOtlDe a rmibse cette aCtILUSIllen parce rtue
dans le mime temps 1 .'urop(i 1 achetait 48 p . 100 des actions
du Journal du Dimanche, qui était une mauvaise affaire peur
Hachette.

De telles opérations sont exlrémen'uni préoccupantes . On
parle beaucoup de, grandes concentrations, du groupe Hersant
alors qu'il me :male que de telles transaetiuns sont beaucoup
plus choquantes avec leur allure (le troc : Je te prend ceci, tu
me donnes cela . . .,
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Il convient aujourd'hui de consacrer cette liaison dans les
textes et d'étendre les resnonsahilités de votre ministère
au-delà de ses attributions purement techniques, notamment
en ce qui concerne les professions de la communication sociale,

Il convient d ' abord et surtout d'améliorer les instruments
d'observation et de recherche du ministère. Or, en ce qui
concerne la presse écrite, le service juridique et technique de
l'information — chargé, en vertu du décret du 7 mars 1975,
de suivre les questions relatives à la presse écrite et aux moyens
audiovisuels — ne donne pas satisfaction.

Le SJTI apparaît, en effet, comme un organisme essentielle-
ment passif. D'abord, parce qu'il répartit entre les organes de
presse des aides dont les mécanismes d'attribution sont aussi
automatiques que possible, afin d'éviter — c'est le bon côté
des choses -- toute discrimination attentatoire à la liberté de
la presse.

Ensuite, parce que les statistiques que le service collecte
ne peuvent donner aux pouvoirs publics une vision d'ensemble
de la situation de la presse, tant elles sont publiés tardivement,

Il est vrai pourtant que le SJTI a contribué à l'élaboration du
projet qui est devenu la loi du 28 juillet 1978 et qui réprime les
atteintes au monopole de la radio-télévision . C'est là son apport
le plus positif.

Le développement des moyens informatiques, annoncé par les
services du Premier ministre, raccourcira, il faut le souhaiter,
le délai d'établissement des statistiques de presse . Mais cette
transformation ne résoudra probablement pas les problèmes de
responsabilité qui font que l'utilité propre du SJTI, indépen-
damment de son rôle de répartition de fonds, est sujette à
discussion.

Tout s'est passé en fait comme si le rattachement aux ser-
vices du Premier ministre avait donné aux responsables une
autonomie très large dont ils n'ont pas su se servir . Il faut
espérer que le rattachement du service au ministère de la
culture et de la communication permettra d'améliorer de manière
indiscutable son efficacité.

Cette remise en ordre devrait permettre de faire réellement
du SJTI un instrument adapté à la connaissance de la presse
écrite . Je considère par ailleurs que la partie de la réforme
de 1975, qui a ajouté aux attributions du SJTI la surveillance
des moyens audiovisuels de communication, n'a pas donné,
là encore, les résultats escomptés . Je préconise, par consé-
quent, un réexamen de cette décision.

Enfin, on peut s'interroger sur la compatibilité des missions
d'études et de recherches confiées au SJTI avec ses attributions
financières et juridiques . Une instance de réflexion très ouverte
dans sa composition et son fonctionnement pourrait être créée
dans le domaine de la presse écrite.

En revanche, l'activité du Haut conseil de l'audiovisuel, dont
la mission est l'étude, à la demande du Gouvernement, de tous
les problèmes relatifs à l'utilisation et au développement des
moyens audiovisuels, se révèle particulièrement profitable . Le
Haut conseil a publié un certain nombre de rapports utiles et
intéressants, notamment en ce qui concerne le respect des
cahiers des charges des six organismes issus de l'ORTF,
la préparation d'un code de déontologie audiovisuelle pour les
programmateurs, réalisateurs et producteurs des sociétés de radio
et télévision, la réforme de la télévision scolaire, ainsi que les
problèmes juridiques et techniques posés par l'utilisation des
satellites de diffusion dans le cadre du monopole de radiodiffu-
sion . C'est là un excellent travail qui mérite d'être poursuivi.

Les moyens de fonctionnement de cette instance qui étaient
de 223 000 francs en 1976 et de 246 000 francs en 1977 et qui
ont été portés en 1978 à 313 000 francs, nous semblent un peu
courts. Un accroissement des crédits nécessaires à la poursuite
de son action, somme toute satisfaisante, est indispensable.

Dans le cadre de cet avis donné au nom de la commission
des affaires culturelles, j' -imerais maintenant poser le problème
de fond de l'avenir de la presse française et des moyens
propres à le préserver. La diminution croissante du nombre
de titres de journaux et de périodiques est préoccupante
— M. Robert-André Vivien l'a rappelé — et pourrait entraîner
à terme des conséquences fâcheuses en ce qui concerne le
pluralisme de la presse.

Les moyens financiers considérables que nécessite aujour-
d'hui la publication d'un quotidien rendent très difficile la
séparation définie par les auteurs de l'ordonnance du 26 août 1944,
entre la presse et l'argent . Ce texte destiné à créer les obstacles
juridiques à la concentration, ne peut pas actuellement jouer
son rôle . H faut, par des aides dont les mécanismes devraient
être précisés très rapidement, éviter la concentration en donnant
aux titres les moyens financiers de leur indépendance.

En ce qui concerne la liberté de la presse, votre rapporteur
a pu mesurer l'émotion ressentie par les organisations syndicales
de journalistes, à la suite de l'inculpation d'une journaliste . Le
problème de la liberté de l'information mérite à ce sujet d'être
posé. Il est en effet évident que l'aide de l'Etat à la presse n'a
de sens et d'utilité que si, parallèlement, se trouvent réunies les
conditions déontologiques nécessaires à l'accomplissement de sa
mission.

Certes, les journalistes doivent pouvoir bénéficier de garanties
tendant à la protection de leurs sources d'information . Mais
un compromis doit être trouvé entre la liberté d'informer et la
nécessité de la poursuite des crimes et des délits, compromis
sans lequel aucun effort déontologique ne saurait être crédible.

Les mutations qui affectent aujourd'hui la presse se traduisent
par des transformations profondes dans les modalités de l'action
des pouvoirs publics . Le rapporteur spécial de la commission des
finances vient de vous exposer le détail des aides à la presse.
Je ne reprendrai donc pas ce point.

Mais j'aimerais, dans ce rapport pour avis, appeler votre atten-
tion, monsieur le ministre, sur deux problèmes de fond que ces
mécanismes de soutien permettent de poser.

La transformation des techniques de production de la presse
et notamment l'introduction de l'informatique et de l'électro-
nique, ont entraîné un bouleversement des conditions de fabri-
cation . Ces évolutions ne doivent pas rester sans répercussion sur
les aides de l'Etat et sur la politique des pouvoirs publics dans
le secteur de la presse.

Les économies de gestion réalisées par l'utilisation du procédé
offset et de la photocomposition pour de nombreux journaux
permettent de penser que ces procédés nouveaux d'impression
seront utilisés, à terme, par la majorité des quotidiens.

Bien entendu, ces mutations technologiques ne vont pas sans
créer d'importantes suppressions d'emploi que les estimations
syndicales évaluent entre 40 et 50 p . 100 dans l'impression et
entre 30 et 50 p . 100 dans la composition . Ces difficultés doivent
remettre en question l'impression à l'étranger des quelque
200 titres que dénombre le rapport réalisé en 1977 à la demande
du ministre de l'industrie et de la recherche . Des mesures s'im-
posent, conformément au souhait du Gouvernement, pour rétablir
la compétitivité de l'imprimerie française et réduire cette source
impor tante de déséquilibre de notre commerce extérieur . Les
importations de périodiques représentaient, en effet, 23,5 p . 100
du tonnage imprimé en France pour l'année 1977.

Les aides aux communications de presse doivent, dès mainte-
nant, s'étendre aux réseaux de fac-similés . Dans ce domaine, si
les modalités sont déjà définies, le principe est encore mal
perçu . Or, ce procédé, qui n'intéresse pas forcément, aujourd'hui,
la presse périodique ét les quotidiens régionaux, est un élément
capital du développement de la presse quotidienne nationale.
L'action des pouvoirs publics doit, par conséquent tendre à
favoriser l'accès égalitaire de tous les titres à cette nouvelle
technique de diffusion, dont le taux et la modalité de la réduc-
tion de tarif doivent être précisés par un décret que j'espère
prochain.

Enfin, il faut bien admettre que les déficiences du service
public de la poste affectent profondément la distribution des
journaux et revues . L'analyse des causes de la dégradation du
service postal n'est pas de la compétence de votre rapporteur.
Mais je comprends l'émotion des milieux de la presse au moment
où, par application du décret du 13 septembre 1974, les tarifs
postaux applicables à la presse sont de nouveau augmentés de
30 p. 100.

Je souhaite ne pas voir se renouveler les incidents fâcheux
de non-distribution survenus le 14 août dernier, et je demande
qu'un effort soit accompli pour éviter tout retard dans le service
des abonnements.

Le second point capital pour l' avenir de la presse française
est celui de sa fiscalité.

L'année 1978 mit la première année de pleine application du
nouveau régime de la TVA à un taux de 2,1 p . 100 aux ventes
de quotidiens et assimilés . En revanche, la TVA sera définiti-
vement applicable aux ventes de périodiques à compter du

janvier 1982 au taux réduit de 7 p . 100 . Cette augmentation
inquiète les éditeurs de périodiques qui souhaiteraient voir
pérennisé le taux transitoire de 4 p . 100 auquel ils sont assu-
jettis . Il conviendrait que des études soient entreprises par le
Gouvernement pour apprécier si la situation de la presse pério-
dique justifie le maintien de ce taux provisoire et définir les
cas particuliers qui, en plus des périodiques politiques, pour-
raient être pris en considération.
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A cet effet, il

	

faudrait également voir si le mécanisme

	

des M . Georges Fillioud. Monsieur le président, monsieur le minis-
provisions pour

	

investissement, établi

	

conformément

	

à l'arti- tre, mes chers collègues, voici donc revenu le court moment où,
cle 39 bis du code général des impôts, et qui expire norma- chaque année, l'Assemblée nationale, en général à une heure
lement à la

	

fin

	

de l'exercice prochain, ne serait

	

pas encore avancée de la nuit — et la tradition est respectée — consent,
utile pour un certain nombre de titres.

En ce qui concerne le régime spécial des périodiques poli•
tiques, votre rapporteur estime que la doctrine que traduit la
jurisprudence de la cou, oission ml hoc chargée par la loi du
27 décembre 1977 de l':, ; . (dation des conditions d'application
de la TVA au taux de 2,1 p 100, n'est pas suffisamment claire.
L'interprétation de cette commission est fondée sur la lettre de
la loi, alors qu'elle devrait être plus conforme à son esprit et
préserver l'existence des périodiques politiques qui représentent
effectivement un courant de pensée sur le plan national.

L'action de l'Etat est de garantir le pluralisme . Nous avons
compris que l'évolution actuelle (le la presse écrite nécessite
une mobilisation de moyens financiers importants.

Au moment où le problème des ressources financières de la
presse est aggravé par certaines tendances du marché publici-
taire, votre commission suggère que l'Etat donne un exemple
des corrections souhaitables de cette évolution en attribuant
à la presse écrite un pourcentage des budgets qu'il consacre
aux campagnes d'information nationales et aux actions d'infor-
mation de l'administration en clirection des usagers.

L'aide au développement de la presse française doit encore
tenir compte du rôle joué par celle-ci dans la promotion de
la langue et de la cultur e de notre pays dans le monde . Sur
ce plan, l'Agence France-Presse tient une place à la fois émi-
nente et particulière.

Son statut, défini par la loi du 10 janvier 1957, a été conçu
pour traduire une situation, point d'équilibre de plusieurs exi-
gences . Ainsi. l'AFP est un instrument au service de la presse
écrite et parlée, mais son principal client, tout le monde le
sait, est l'Etat. Ainsi, l'AFP doit aussi bien couvrir l'actualité
nationale, en concurrence avec d'autres agences françaises, que
l'actualité internationale où elle est en compétition avec les
grandes agences anglo-saxonnes très bien équipées . Pour ces
raisons, votre rapporteur souhaite que l'AFP dispose des moyens
financiers et moraux de poursuivre sa modernisation . Il pré-
conise une politique d'expansion des abonnements à l'étranger
qui a permis à l'AFP d'obtenir des succès importants au cours
des dernières années.

Compte tenu de la concurrence à laquelle elle est exposée,
l'AFP ne peut se permettre de refuser dans son fonctionnement
l'emploi des techniques nouvelles de communication, et notam-
ment l'introduction de l'informatique . Bien entendu, ces trans-
formations, pour lesquelles de lourds investissements sont encore
nécessaires, ne doivent pas se faire au détriment des indispen-
sables promotions des différentes catégories de personnel de
l'AFP.

Enfin, l'institut national de l'audiovisuel — l'INA — autre
organisme placé sous votre tutelle, monsieur le ministre, a
mené des expériences intéressantes, notamment dans les collec-
tivités locales et les universités du troisième âge . Ces expé-
riences doivent se poursuivre, mais, parallèlement, il est néces-
saire de faire un effort pour que la gestion de l'INA soit plus
conforme à une utilisation rationnelle des deniers publics.

Peut-être, mon rapport présente-t-il un aspect quelque peu
disparate . Je souhaite qu'au cours des années qui viennent il
soit plus cohérent, à l'image de la cohérence que revêtira la
politique de la communication dans l'action gouvernementale.
(Applaudissements sur les bancs de l'union pour la démocratie
française et du rassemblement pour la République .)

(M. Stasi remplace M . Fillioud au fauteuil de la présidence .)

PRESIDENCE GE M. BERNARD STASI,

vice-président.

M. le président . La parole est à M . le président de la commis-
sion des finances, rapporteur spécial.

M. Robert-André Vivien, président de la commission des
finances, rapporteur spécial . Monsieur le président, je m'aperçois
que M. le rapporteur pour avis et moi-même avons oublié de
préciser que nos commissions ont émis un avis très favorable
à l'adoption des crédits de l 'information . Je fais mon mea culpa,
et je crois être aussi l' interprète de M . le rapporteur pour avis.

M . Didier Bariani, rapporteur pour avis . En effet.

M . le président. Je vous remercie de cette précision.
Dans la discussion, la parole est à M . Fillioud .

si je puis dire, à consentir quelques quarts d`heure de son temps
à parler de la presse ou plutôt à en chuchoter.

11 le faut bien : loi de finances oblige, et les crédits doivent
être votés avant de refermer bien vite le dossier pour que rien
ne s'en échappe jusqu'à la fin de la prochaine discussion bud-
gétaire, seule occasion, parce qu'elle est de rigueur, pour le
Parlement français, d'évoquer, à la hâte, un sujet qui est pour-
tant l'un des plus importants qui se posent à la société de notre
temps . Trop important sans doute pour qu'un l'examine ici avec
des gens qui ne sont, après tout, guère qualifiés pour traiter
de ces affaires, qui sont d'abord l'affaire de ceux qui en font
des affaires !

Depuis quand, en effet, l'Assemblée n'a-t-elle pas engagé un
débat sur l'information et sur la presse autrement qu'en cette
circonstance obligée de l'annualité budgétaire, qui ressemble
d'ailleurs moins à un annuaire qu'à un almanach puisqu'il
s'agit moins de renseigner que de distraire . Ah, si ! C'est vrai,
monsieur le rapporteur spécial, l'Assemblée est aussi amenée
à se pencher sur ces problèmes lorsque le Gouvernement est
obligé de s'adresser au Parlement pour lui demander de voter
les projets de loi qu'il entend faire adopter, ce qui est arrivé
au cours de la précédente session, s'agissant d'ailleurs non de
la presse écrite mais du muselage des radios libres.

Ce que j'ai entendu depuis le début de ce débat — dont j'ai
dû m'absenter quelques instants, mais que j'ai néanmoins suivi
sur les diffuseurs. ce que nous appelons les « perroquets e — ce
que j'ai entendu, disais-je, n'échappe pas à la règle des conven-
tions et des convenances puisqu'il est convenu et convenable
de ne point parler, dans ce domaine, de ce qui irrite, de ce qui
fâche, c'est-à-dire de ce qui compte . Les rapporteurs ont fait
preuve de beaucoup de soin et de talent pour y parvenir. J'ad-
mire, une fois de plus, M. le président et rapporteur spécial de
la commission des finances qui a montré à la fois beaucoup de
compétence et une extrême pudeur.

A la première ligne de son rapport, il écrit qu'il se « penche
depuis seize ans sur les problèmes d'information e . Mais il n'a pas
la maladresse d'y tomber . Il n'a pourtant pas, affirme-t-il « man-
qué d'être frappé par l'ampleur des changements qui se sont
produits cette année dans ce secteur e.

La lucidité d'un tel prologue m'a alléché d'autant qu'il précise
aussitôt son interrogation et laisse percer sa légitime inquiétude
en poursuivant : « On a assisté à diverses modifications dans la
presse écrite, l'AFP a été dotée d'un nouveau président, et les
groupes de l'Aurore et du Parisien libéré ont changé de mains
après de longues et obscures tractations . »

M. Robert-André Vivien, président de la commission des
finances, rapporteur spécial . Ce n'est pas mal !

M . Georges Fillioud• Cette conclusion provisoire fait donc
grandir l'intérêt du lecteur, parait annoncer des révélations,
d'autant plus que M . Vivien ajoute avec beaucoup de perspica-
cité : « On voit donc se dessiner une nouvelle politique de
l ' information qui conduit à la réorganisation progressive de la
presse parisienne en attendant peut-être la réalisation d'autres
objectifs.

Quels objectifs ? J'ai parcouru à la hâte, mais avec attention,
d'un bout à l'autre cet excellent rapport, mais je dois avouer
que je n'ai pas trouvé le début du commencement d'une réponse
à cette question pourtant intéressante.

M. Robert-André Vivien, président de la commission des
finances . rapporteur s pécial . Je suis comme vous, monsieur
Fillioud !

M. Georges Fillioud. Quant à M . Bariani, il a fait preuve de
grandes qualités d'analyse, mais de toutes aussi grandes qualités
de prudence qui l'ont conduit à renoncer à toute tentative de
synthèse et à toute esquisse de proposition . II montre dans son
rapport qu'il a fort bien compris le discours du ministre qu'il
cite souvent plutôt que de préciser ce qu'il pense lui-même.

Il fait, bien sûr, les références d'usage à la liberté, aux
libertés, à toutes les libertés, à la nécessité de protéger les
libertés, nais il conclut sans conclure, ou plutôt si, il invite
l'Assemblée à voter un budget dont il précise pourtant qu' « il ne
porte pas encore la trace des évolutions futures e.

M. Didier Bariani, rapporteur pour avis. Cela viendra !

M. Georges Fillioud . Dans ce rapport, très technique et très
dense, un seul jugement personnel, dont la formulation lapidaire
ne doit pas dissimuler l'audace : e La concentration des titres
atteint un niveau préoccupant ».
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Il me semble que cette préoccupation, que je partage, devrait
être

	

aussi

	

celle

	

de

	

l'Assemblée,

	

afin

	

qu'elle aborde enfin

	

les
riais

	

problèmes

	

toujours

	

esquivés jusqu'à présent . Peut-on
continuer à faire comme s'il ne se passait rien

	

chez les mar-
chands de papier ?

comptant dans sesNotre assemblée se déshonorait en rangs,
jusqu'en mars dernier, l'un des plus cyniques de ces marchands.
Heureusement, lors des dernières élections législatives, le suffrage
universel l'a congédié . Il n'avait d'ailleurs pas à être remplacé
sur ces bancs puisqu'il n'y siégeait jamais. Mais il a, hélas !
acheté encore un peu plus de lecteurs, sans doute pour se
consoler de ses électeurs perdus !

L'institution parlementaire y gagne, et j'en suis heureux, mais
pas la morale politique . C'est plutôt l'immoralité qui triomphe !

Chacun sait que l'Etat giscardien a tout tenté, sans y réussir,
pour faire élire M . Robert Hersant à Neuilly, comme il a tout
tenté — mais là il y est parvenu — pour favoriser le développe-
ment de son empire de papier journal.

Entre Giscard et Hersant, c'était donnant donnant ; peut-être
faudrait-il dire : prêtant prêtant.

Le dicton affirme qu'on ne prête qu'aux riches. En la circons-
tance,force est de constater que le prêteur n'a pas été regardant
sur la personne à laquelle il prêtait . Sans doute lui suffisait-il
d'être assuré de récupérer sa mise . De tels services se payent
et, après tout, le fruit de ne pas avoir été résistant prouve au
moins qu'on ne sait pas bien résister !

Des résisants, il en siège encore un bon nombre dans cette
Assemblée et dans tous les secteurs de l'hémicycle, même si
tous ne sont pas là ce soir . Se souviennent-ils bien de l'ordon-
nance du géneral de Gaulle qu'évoquait il y a quelques• instants
M . le président de la commission des finances, cette ordonnance
.du 26 août 1944 directement issue du programme du Conseil
national de la résistance ? Pour le cas où cela serait nécessaire,
je leur rafraichirai la mémoire en lisant ses articles 7 et 9.

Article 7 : «Lorsque la majorité du capital de l'entreprise
publiant un quotidien ou un hebdomadaire appartient à une
même personne, celle-ci sera oblig^'oirement directeur de la
publication s.

Article 9 : a Dans le cas d'un hebdomadaire dont le nombre
d'exemplaires tirés excède 50 000, ou d'un quotidien dont le
nombre d'exemplaires tirés excède 10 000, nul ne peut exercer
les fonctions de directeur ou de directeur délégué accessoire•
nient à une autre fonction. La même personne ne peut être
directeur ou directeur délégué de plus d'un quotidien ».

Or Robert Hersant possède, contrôle, dirige : Le Figaro, un;
France•Soir, deux ; Paris-Normandie, trois ; Havre-Presse, quatre ;
Nord-Matin, cinq ; Nord-Eclair, six ; La Nouvelle République
des Pyrénees, sept ; Centre-Presse, huit ; Le Berry républicain,
neuf ; France-Antilles, dix ; L'Eclair de Nantes, onze ; La Liberté
du Morbihan, douze ; Presse-Océan, treize ; Le Havre libre, qua•
terze.

Et il vient encore d'acquérir, par des manoeuvres biaises,
Ill y a quelques semaines, L'Aurore, quinze ; Paris-Turf, seize.

Seize quotidiens, plus une vingtaine d'hebdomadaires ou de
bi-hebdomadaires, quinze magazines techniques ou spécialisés,
deux agences de presse, une vingtaine d'imprimeries, 10 000
employés, un chiffre d'affaires de l'ordre de 1,5 milliard Je
francs !

Je m' adresse alors au législateur : fait-on, oui ou non, obser-
ver la loi? Aceepte-t-on qu'elle continue d'être ignorée, mépri-
sée, bafouée, violée ?

Je m'adresse au Gouvernement : a-t-il l'intention de reviser
la législation en vigueur et de revenir sur l 'ordonnance prise
en 1944, lors de la Libération ? Si oui, qu'il le fasse, qu'il pré-
sente des projets de loi. Dans le cas contraire, qu'il fasse son
devoir, qui est de faire respecter la législation en vigueur,
quelle que soit la personnalité de celui qui l'enfreint.

Monsieur le ministre, vous ne pouvez vous en sortir en répon-
dant, comme votre prédécesseur. l'année dernière, que « le
Gouvernement ne peut que laisser au pouvoir judiciaire le soin
d'apprécier si des infractions ont été commises à l'occasion de
certains transferts de propriété d'organes de presse ».

Cette position dilatoire remonte à juin 1977, et il ne s'est
rien passé depuis. Ou plutôt si : le même personnage a encore
acquis ,depuis de nouveaux titres dans des conditions tout aussi
obscures et toujours contraires à la législation en vigueur,
sans qu'on sache davantage que dans les autres opérations
du même genre d'où provenait l 'argent.

Certes, monsieur le ministre, je ne vous soupçonne pas d'avoir
été mêlé de près ou de loin à ces transactions . Je suis même
presque assuré du contraire . Ce n'est d'ailleurs pas vous qui
devriez être au banc du Gouvernement pour parler clair à ce
sujet.
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Vous êtes chargé de la culture ; c'est noble, mais un peu
archaïque, Vous êtes chargé de la communication ; c ' est mo-
derne, mais un peu théorique. Les grosses affaires de gros
sous et d'échanges de services, nous le savons bien, ne se
traitent pas rue de Valois ; elles sont du domaine présidentiel
et relèvent aussi des e magouilles e bancaires et des connbdna-
zione de ces sociétés gigogi .es qui ont la même fonction que
les minijupes, celle de ne cacher que l'essentiel.

M. Robert-André Vivien, président de la commission des
finances, rapporteur spécial. C'est de Cocteau !

M . Georges Fillioud . Si je me trompe, monsieur le ministre,
vous allez pouvoir nous indiquer quels sont ces étranges associés,
personnes physiques ou, si j'ose dire, personnes s morales»,
associés inattendus et éphémères, qu'on voit apparuitre puis
disparaitre chaque fois qu'un journal est à vendre ou à acheter.
Ainsi font, font, font les petites marionnettes !

Comme M . Winkler, qui achète au grand jour France-Soir pour
le revendre en sous-main quelques semaines plus tard à
M. Hersant après avoir affirmé publiquement le contraire, ou
comme Hachette, qui prend le contrôle de Paris-Match pour le
revendre aussitôt au groupe Fillipachi.

Et que dire du tour de passe-passe sur Le Figaro, qui permet
à son acquéreur de payer l'essentiel du prix d'achat grâce aux
biens immobiliers, à la trésorerie et aux bénéfices du journal
dont il vient de devenir propriétaire et dont on affirmait
quelques semaines plus tôt qu'il fallait à tout prix le vendre
parce qu'il allait sombrer dans un désastre financier?

Que penser encore du coup des a accords techniques » du
14 septembre entre Le Figaro, France-Soir et les nouveaux pro-
priétaires — depuis la veille -- de L'Aurore, avec la complicité,
là encore, des trois sociétés qui composent ce dernier titre :
Franpresse, les éditions de la France libre et les imprimeries
Richelieu ?

Ou bien, monsieur le ministre, vous nous expliquez tout cela
et pas mal d'autres choses encore, ou bien il vous faut recon-
naître qu'il y a derrière ces opérations une ardente obligation
politique dont on veut bien croire que ce n'est pas vous,
ministre de la communication, qui la pilotez.

Votre vocation, à l'évidence, n'est pas de parachever la main-
mise de l'exécutif sur toutes les mass media . C 'est pourtant bien
ce qui est en train de se réaliser . M. Robert-André Vivien n'a-t-il
pas lui-même publiquement reconnu que se retrouvaient, à la
tête des grands moyens de presse, des amis, non du pouvoir,
mais du Président de la République qui a pris grand soin de
placer ses collaborateurs personnels à tous les postes ou il
était important d'avoir quelqu'en de sûr ?

Vous avez, monsieur Vivien, parlé d'un certain Pigeat ; j'allais
le faire. Vous avez parlé de Michel Bassi, de M . Cannac, de
M . Xavier Gouyou-Beauchamp . de M. Ulrich ; je m'apprêtais à
le faire . Simplement, je n'avais pas prévu de parler de M.
Michel Montassier car je reconnais qu'il s'agit d'une affaire de
famille. A vous d'en traiter! Je m'en serais, pour ma part,
abstenu.

Il est donc clair qu'il y a là un grand dessein qui, je le
pressens, a, moins pour perapcctii'e le prochain millénaire nue
les prochaines élections présidentielles . De telles pratiques
ont des conséquences à la fois sur la liberté et sur le sort
de la presse.

Elles ont d'abord des conséquences sur la liberté, car, en ce
domaine moins qu'en tout autre, celle-ci ne saurait s'accom-
moder du monopole . Or, c'est bien parmi d'autres le but de
Firrésistible ascension du citoyen Hersant et, en même temps,
du pouvoir qui l'aide, même s'ils doivent tolérer l'existence
du Monde, après la tentative ratée de M . Fontanet, qui n'a pas
«informé e longtemps beaucoup de personnes, et de quelques
titres marginaux qui s'obstinent à survivre à Paris. En province,
en effet, les monopoles régionaux sont presque partout installés
et servent chaque jour l'eau tiède à leurs lecteurs dans la
gamelle où font bouillir leur propre soupe les préfets, les
députés du bon choix et leurs grands électeurs.

Mais, comme le brouet n'a pas beaucoup de goût — ou lors-
qu'il a un goût, celui-ci n ' est pas très bon — le consommateur
finit par se lasser, de m ' étonne que personne, ici, ne l'ait dit
de façon plus claire : la presse française crève, lentement, mais
sûrement.

On vendait, vous le savez, messieurs les rapporteurs, quinze
millions d'exemplaires de journaux quotidiens dans les an ;'ées
qui ont suivi la Libération, de douze à treize millions par jour
ces dernières années, onze millions il y a un ou deux ans.
On est maintenant tombé à guère plus de dix millions . Cinq mil-
lions d'exemplaires ont donc été perdus depuis la fin de la guerre,
alors que, dans le même temps, la population est passée à
50 millions d'habitants et que le niveau de vie s 'est considé-
rablement accru !
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Ceux qui seraient tentés de dire que cette évolution est
inéluctable en raison du développement de l'audiovisuel, n'ont
qu 'à aller voir cc qui se passe clans les pays voisins où . malgré
la télévision, la presse se porte bien . Ce sont nos journaux
en uniforme qui ont cessé de plaire à leur public.

Je pense, monsieur le ministre, que vos services et tous
les . responsables politiques au raient intérêt à méditer cette
observation, que nulle statistique ne contredira : les jeunes
n'achètent pas de journaux quotidiennement . Même le génial
Hersant n'a pas réussi à inverser cette tendance . La preuve,
c'est qu'avec ou sans lui, Le Figaro continue à perdre des
lecteurs au rythme où meu rent ses abonnés . Or, l'on meurt
beaucoup parmi les abonnés du Figaro, non pas à cause de l ' âge
des opinions, mais de celui des artères . (Sourires .)

Les ventes de France-Soir, du Parisien, de L'Aurore chutent
aussi, sans qu'aucun autre journal récupère les lecteurs perdus.
En somme, à vouloir vendre du papier sans y imprimer des
idées, noème les marchands de papier finiront par ne plus
rien vendre du tout. 11 me semblait que c'est de cela que nous
aurions dû parler aujou rd'hui.

Mais on esquive toujours la discussion, en parlant de la presse
pour ne pas parler des jou rnaux, et l'on répète que, dans son
ensemble, la presse va bien, sans se soucier de la santé des
journaux.

Or, la presse n'est pas une industrie homogène et ses dif-
férents organes ne relèvent pas du même traitement . On y trouve
le meilleur et le pire, des très gros et des tout petits, des por-
teurs d'idées et des vendeurs de publicité, certains qui gagnent
beaucoup et d'autres qui perdent trop.

Surtout, il y a de vrais journaux 'et d'autres 'qui n'en sont
pas. Ce serait une mesure de justice et de salubrité que de don-
ner davantage aux uns et de cesser de donner aux autres . Je
ne reprendrai pas les chiffres conce rnant les aides directes et
indirectes à la presse . MM . les rapporteurs viennent de les citer.
Je inc bornerai à rappeler qu'elles représentent, en gros, le
coût de tout le papier consommé par l'ensemble des éditeurs de
publications . Ce n'est pas rien, c'est même important par rapport
au prix de fabrication des journaux.

Comment est réparti tout cet argent public ? Au hasard . Sans
distinction. Sans références aux fonctions d'information, de
réflexion et d'éducation : pour bénéficier des tarifs publics de
faveur et des privilèges fiscaux, il faut et il suffit d'être ins-
crit à la commission, dite paritaire, des publications et agences
de presse, commission qui n'est paritaire qu'entre les patrons
de presse et l'Etat . Les journalistes et les travailleurs de la

'
presse en sont absents, de sorte que les partenaires paritaires
s'entendent fort bien entre eux pour faire le moins de peine
possible à leurs semblables.

Le résultat ? S'il n'y a en France que quelques centaines de
journaux qui méritent cc nom, plus etc 10 000 publications sont
homologuées par la commission paritaire, donc habilitées à
émarger aux fonds publies . Parmi ces dernières, certaines ne
sont que des catalogues de publicité ou sont exclusivement
consacr ées à ta bourse, aux cou rses, à l'astrologie, à la porno-
graphie ou à la violence.

J'ai apporté deux des affichettes que l'hebdomadaire Détective
fait exposer chaque semaine devant des milliers de kiosques
à journaux . (L'orateur présente successivement à l'Assemblée les
deux affichettes.) Sans cloute, monsieur le ministre, passez-vous
trop vite en voiture dans la rue pour pouvoir lire ce genre
d'affiches . La première indique : e Livrée nue à ses convives
le soir de ses noces. a Sur la seconde, qui date de la semaine
précédente, figure cette légende : « Elle se donne en public
à cinq hommes devant son mari . s

Les titres changent, mais la recette est 'toujours la même :
du sang, du sexe, le tout conjugué avec suffisamment de per-
version.

Eh bien ! ce fleuron de l'édition française, monsieur le ministre,
messieurs les rapporteurs, bénéficie pour diffuser ses messages
idéologiques et éducatifs de tous les avantages consentis après
la guerre par le législateur à la presse d'information afin de
lui permettre de remplir sa mission de service public.

Est-il nécessaire d'ajouter que ces entreprises, comme quel-
ques autres telles que Ici Paris . France-Dimanche, Le Meilleur,
sont en outre des affaires très juteuses? En effet . le scandale
et le sensationnel se vendent bien, alors que la réalisation de la
publication est peu coûteuse puisqu'il n'est pas nécessaire de
remunerer des journalistes pour rechercher une information
qu'il suffit d' inventer.

Je ne me lance pas dans une croisade morale . S'il existe des
acheteurs pour ce genre de titres, je le regrette, mais je ne
peux que le constater . Je ne suis partisan d'aucune espèce de
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censure, Je ne demande ni qu'on les condamne ni qu'on les
pénalise niais je souhaite qu'au moins on cesse de les encourager
avec l'argent des contribuables . Est-ce vraiment trop exiger ?

Si l'on voulait bien suivre ma proposition, on dégagerait des
sommes importantes qui pourraient être mises au service de la
vraie presse d'information, d ' opinion et de commentaire, sans
établir aucune distinction entre les opinions ni tenir compte
de la périodicité qui constitue un mauvais critère.

Vous avez souligné avec raison, monsieur Vivien, combien
étaient difficiles à définir les critères qui permettraient de
procéder à mie sélection par le contenu . Mais pourquoi ne pas
se repo rter aux textes originels qui limitent l'intervention de
l'Etat en faveur e de publications d'intérêt général quant à la
diffusion de la pensée, de publications édictées dans un but
d' intérêt général pour l 'instruction, l ' éducation, l 'information, de
publications consacrées pour une large part à l'information
politique .e ?

Je conviens que l'interprétation n 'est pas toujours facile et que,
sur les marges, il peut y avoir débat . bleds l'application des
critères que je viens de rappeler, même s'ils sont très généraux,
ne laisse guère, dans le cas de Détective, place à l'hésitation.

M. Robert-André Vivien, président de la commission des
finances, rapporteur spécial. M. Fillioud, me permettez-vous de
vous interrompre?

M. Georges Fillioud . Très volontiers !

M . le président. La parole est à m . le-nrésident de la commis-
sion des finances, avec l'autorisation cie l'orateur.

M . Robert-André Vivien, président de la commission des
finances, rapporteur spécial. Je nue permets de vous rappeler,
monsieur Fillioud, qu'au cours des dernières années plusieurs
de vos collègues socialistes ont collaboré à la rubrique politique
de Detective.

Sans doute l'image de la dame dont vous avez présenté la
photographie est-elle plus attrayante pour l'acheteur que celle
d'un eputé du groupe socialiste ou du rassemblement pour
la République . Quoi qu'il en soit, cet hebdomadaire consacre au
moins une page à la politique . Aussi ne voyez dans ma boutade
rien d'autre que l'illustration de la difficulté que l'on rencontre
lorsque l'on veut procéder à une sélection par le contenu . J'ai
d'ailleurs invité le Gouvernement à la plus grande prudence sur
ce point, et sans doute M . Lecat annoncera-1-ii tout à l'heure
qu'il a retenu un critère fondé sur la périodicité.

Nous scmmes d'accord sur le caractère très subjectif de
l'appréciation du contenu . Nos raisonnements sont très proches.
Malheur eusement, nous cherchons en vain la lumière depuis des
années,

M . Georges Fillioud. Je suis convaincu que, sur le fond, vous
ne pouvez pas ne pas être d'accord sur ce que j'ai dit à propos
de Détective.

Le fait que tel ou tel de mes amis ait collaboré à cet hebdo-
madaire et que moi-même, j'en fais l'aveu. ..

M. Robert-André Vivien, président de la commission des
finances, rapporteur spécial . Je n'ai pas osé le dire !

M . Georges Fillioud . .. . j'y ai écrit, il y a quelques années,
alors qu'il n'avait pas l'allure qu'il a aujourd'hui, n 'empêche
pas de constater une situation de fait qui n'est pas accep-
table.

Je ne demande pas, je le répète, des mesures de censure,
mais j'affirme qu'il n'est pas admissible d'allouer plus long-
temps des crédits publics à des publications de ce genre
qui, en outre, vous le savez aussi bien que moi, rapportent
beaucoup d'argent à ceux qui les éditent.

Le mécanisme que je suggère permettrait de retirer à ces
publications les avantages dont elles bénéficient . Les économies
ainsi réalisées pourraient alimenter un fonds d'aide à la presse,
destiné à favoriser la création de vrais journaux et à soutenir
ceux qui se trouvent passagèrement en difficulté, pour faire
en sorte que la véritable presse échappe à la pression perma-
nente cle l'argent et des lois du marché.

Une telle opération parait à tous égards logique . Elle est
en outre nécessaire pour assurer le respect du droit à l'infor-
mation du citoyen, qui, naturellement, suppose la pluralité des
titres, des contenus, des équipes et des directions.

Mes chers collègues, notre commun devoir est de faire res-
pecter la loi . C'est l'appel que je vous ai lancé tout à l'heure.
C'est la raison pour laquelle je vous demande de subordon-
ner votre vote sur les crédits de l'information à la réponse
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que fera le représentant du Gouvernement sur son intention
de faire ou non respecter la législation sur la presse telle qu'elle
résulte des textes en vigueur.

Je conçois, monsieur le ministre, que vous ne disposiez pas
d'un projet tout prêt portant réforme des modes de distri-
bution de l'aide à la presse, mais je souhaiterais vivement
que vous vouliez bien dire à l'Assemblée quelles sont vos
intentions : sont-elles de maintenir le système tel qu'il existe
aujourd'hui ou d'engager une procédure de refonte de ce
système? (Applaudissements sur les bancs des socialistes.)

M . te président. La parole est à M . Gilbert Gantier.

M . Gilbert Gantier. Monsieur le ministre, monsieur le secré-
taire d'Etat auprès (lu Premier ministre, mes chers collègues,
l'examen des crédits de l'information nous fournit une occasion
de nous interroger sur la manière dont les événements qui
gouvernent notre existence parviennent à notre connaissance,
ainsi que sur les re§ponsabilités essentielles qu'exercent en ce
domaine les pouvoirs publics.

Il est banal de souligner qu'il n'existe pas de vraie démo-
cratie sans une information honnête et complète des citoyens.
Cela est tellement vrai que, tout au long de notre histoire
comme à travers l'étendue géographique du inonde d'aujour-
d'hui, sous tous les régimes autocratiques qui briment l'individu
pour défendre les privilèges de quelques-uns, dans tous les
Etats totalitaires fondés sur des conceptions politiques d'autant
plus discutables qu'ils en refusent la discussion, dans tous les
pays où sont réduites les libertés humaines, brimées les valeurs
morales ou intellectuelles, on foule au pied les libertés de la
presse.

Ce sont des pays où le pouvoir redoute la liberté de l'infor-
mation, la liberté de choix du citoyen éclairé par la pluralité
des opinions avec lesquelles il peut confronter son jugement.

A cet égard, notre pays peut se glorifier d 'un long combat
victor ieux pour conquérir la liberté de la presse, à travers; des
régimes divers çui ont longtemps redouté le pouvoir des gazettes
et qui l'ont contenu, autant qu'ils ont pu, par des procédés
divers tels que la censure, l'autorisation préalable, les lourdes
amendes, le contrôle étroit et permanent de cette industrie
inquiétante qu'était l'imprimerie, moyen prodigieux, presque
diabolique, de diffusion de la pensée, et donc des opinions.

Et voilà que nous nous trouvons dans une situation diamé-
tralement opposée à celle que je viens de décrire. Alors que
dans 'certains Etats totalitaires une simple machine à photo-
copier est aujourd'hui considérée comme un danger potentiel
pour le pouvoir établi, qu'une modeste machine à écrire suffit
quelquefois à rendre suspect son propriétaire, dans notre pays,
le luxe des moyens de diffusion de la pensée ne connait aucun
frein et nous assistons même, depuis quelques années, à une
nouvelle révolution technologique de l'information.

Après les bouleversements qu'ont apportés naguère la radio,
puis la télévision, bouleversements qui ne sont d'ailleurs pas
encore arrivés à leur terme, voilà que la presse imprimée elle-
même a connu une véritable révolution en quelques années.
Beaucoup plus que la linotype du début du siècle, la photocom-
position, la mise en page par ordinateur, la transmission par fac-
similé vers de puissantes rotatives offset, installées aux quatre
coins du territoire, ont complètement modifié les structures
financières, humaines,_ géographiques de notre presse impri-
mée.

Autrefois objet unique — artistique, pourrait-on dire — par
sa conception artisanale et par sa réalisation à base de main-
d'oeuvre, le journal repose désormais sur de lourds investisse-
ments, sur des assises financières dont il importe qu'elles soient
solides. Le temps n'est plus où Clemenceau, retour de l'Opéra,
en habit et gants blancs, écrivait sur le marbre de l'imprime-
rie de L'Homme libre, son éditorial du lendemain, qu'attendait
le e typo » habitué à son écriture. Aujourd'hui, le jour nal, c'est
une entreprise nécessairement complexe, reposant non seule-
ment sur un certain nombre d'abonnés, d'acheteurs au numéro,
mais aussi et surtout sur des courants publicitaires essentiels
à l'équilibre financier à long terme de l'entreprise.

Le nombre des lecteurs et des abonnés justifie les tarifs
publicitaires.

Aujourd'hui, un journal exige les méthodes de gestion rigou-
reuses de n'importe quelle industrie soumise à la concurrence.
Sans doute faut-il chercher là, sinon la raison, du moins une
des raisons du mouvement de concentration des entreprises de
presse qu'ont évoquées ce soir certains orateurs . Je ne juge pas,
je constate.

C'est vrai qu'il est devenu plus difficile qu'autrefois de diriger
un journal . C'est vrai que le talent politique ou journalistique
n'y suffisent plus . Il faut bien souvent y ajouter le savoir-faire

du manager et l'habileté du négociateur capable de conquérir
une part du marché publicitaire sans laquelle il n'est pas, à une
exception — celle d'un hebdomadaire — d'entreprise de presse
prospère ou même seulement viable.

En effet, la concurrence s'exerce beaucoup moins entre les
journaux quotidiens eux-mêmes qu'entre les divers moyens d'in-
formation qui sollicitent à chaque instant notre attention : les
radios périphériques, qui équilibrent entièrement leurs dépenses
par la vente de messages publicitaires, la télévision, qui vit à la
fois des taxes et des recettes commerciales, les publications
périodiques mensuelles et, surtout, hebdomadaires qui, comme
les quotidiens, vivent à la fois du profit de leur ventes et de
celui de leurs recettes publicitaires . A voir certains de ces
périodiques, on a parfois l'impression que la partie rédaction-
nelle y occupe vraiment la part du pauvre, à côté de messages
richement coloriés qui vantent les mérites de telle ou telle
production de la société de consommation.

Il n'est guère surprenant, clans un tel environnement, que le
presse quotidienne ait souffert et continue de souffrir cruelle-
ment . En dix-huit ans — de 1960 à 1978 -- le tirage des quoti-
diens parisienne est passé de 4,6 millions d'exemplaires par jour
à 3,8 millions, soit une chute de 18 p . 100. Mais, pendant la
même période, la diffusion a régressé de près de 30 p. 100!
C'est évidemment ce dernier chiffre qu'il convient de retenir
comme étant le plus caractéristique.

La presse de province, il est vrai, se porte nettement mieux.
Pendant la même période, 1960-1978, les tirages ont connu une
progression de 15 p . 100 et la diffusion une croissance plus
modeste de 10 p, 100 . Ces chiffres ne doivent pourtant pas faire
illusion . La situation de la presse .quotidienne reste précaire.
C'est pour quoi le devoir de l'Etat, aujourd'hui plus que jemais,
est d'aider la presse à sauvegarder ce bien précieux qu'est la
liberté d'écrire et d'imprimer des idées, d'ouvrir un débat essen-
tiel à la qualité de notre vie politique car, quelle que soit la
puissance d'évocation de la télévision, quelle que soit celle de la
radio, capable de nous saisir au volant de notre voiture ou sous
notr e douche, la matière imprimée est d'une qualité irrem-
plaçable lorsqu'il s'agit d'entrer dans le détail de la pensée.
C'est pourquoi j'ai suivi avec tant d'attention les formes mo-
dernes que le Gouvernement a souhaité donner ic son aide à la
presse pour l'adapter aux nécessités modernes.

Rapporteur pour avis en 1976 du projet de loi portant "éforme
de la fiscalité de la presse, j'ai souscrit avec enthousiasme à un
régime généreux qui réinsérait le journal dans le circuit écono-
mique normal de la valeur ajoutée, clans des conditions qui
aboutissaient pour l'Etat à un manque à gagner de 300 millions
de francs environ. . Nous avions eu aussi un long débat relatif
aux périodiques politiques, car l'Etat répugne, à juste titre, à
prendre en ce domaine des mesures discriminatoires.

La loi du 27 décembre 1977 accordait aux hebdomadaires d'in-
formation participant au débat démocratique un statut fiscal
tenant compte des frais très lourds qu'ils supportent . En 1978,
treize publications ont pu bénéficier de ce statut . Tout récem-
ment, quatre nouveaux dossiers ont recru un avis favorable.

Or, au moment de l'élaboration du texte du projet de loi,
les spécialistes concernés avaient estimé qu'une trentaine de
publications au moins pourraient bénéficier de ce statut.

A-t-on été suffisamment généreux pour la presse politique,
monsieur le ministre, et au moment où chacun se plaint de
la concentration, n'est-il pas temps d'ouvrir les portes (le ce
bien modeste paradis fiscal dans les conditions prévues par
le Gouvernement et le législateur ? Le moment n'est-il pas venu,
également, de dresser un premier bilan de cette réforme fis-
cale? Qu'a-t-elle apporté eux quotidiens d'opinion en parucu .
lier ? S'agissant des périodiques, comment envisage-t-on leur pas•
sage au régime de croisière de la TVA alors qu'au 1' janvier
dernier 418 d'entre eux seulement avaient opté pour l'assujet-
tissement à cette taxe ?

Sur ces différents péints, monsieur le minist r e, nous sommes
nombreux à attendre de votr e part des précisions quant aux
perspectives.

Au total, les aides directes et indil•ecies de l'Etat prévues
dans votre projet de budget sont en augmentation d'un peu
plus de 10 p. 10Q par rapport à l'année dernière : Est-ce suffi-
sant pour toutes !es publications?

Certes, clans un tel domaine, où la liberté de créer ne peut
résulter d'une action administrative, il est délicat pour les
autorités de tutelle d'intervenir de manière sélective.

Mais les représentants de la presse et ceux des pouvoirs
publics ne pourraient-ils poursuivre leur dialogue pour mettre
au point des solutions acceptables par les deux parties ?

J'aborde le troisième point . Ne pour riez-vous, monsieur le
ministre, intervenir auprès de votre collègue chargé des postes
et télécommunications peur que la hausse des tarifs postaux
soit modérée ?
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En effet, à la suite de l' accord Presse-PTT de 1974, les tarifs
postaux ont été augmentés très sensiblement : 60 p. 100 en
1974, 30 p . 100 en 1975, 30 p. 100 en 1976, 6,5 p . 100 en 1977
— année du plan Barre — et en 1978, à nouveau 30 p . 100.

Or ces majorations, pourtant considérables, sont jugées insuffi-
santes par cette administration en raison de l'augmentation des
charges du service et malgré un service de plus en plus défec-
tueux elle souhaiterait imposer à la presse un nouveau plan
d 'augmentation des tarifs, ce qui inquiète de nombreuses entre-
prises de presse . Nous souhaiterions, là encore, votre interven-
tion auprès de votre collègue, monsieur le ministre.

J'aborderai brièvement la dure concurrence qu'exerce la télé-
vision sur les ressources publicitaires de la presse . En 1968,
la presse recueillait 77 p. 100 des investissements publicitaires
et la télévision 2 p . 100 seulement . En 1978, dix ans plus tard,
la part de la presse est tombée à 60 p . 100 et celle de la télé-
vision s'est haussée à 15 p. 100.

Alarmée par celte évolution, les responsables de la presse
estiment qu'il est devenu indispensable de limiter l'accroisse-
ment de la publicité à la télévision par des butoirs très strias.
Sur ce point également, monsieur le ministre, je serais heureux
de connaître votre sentiment.

La liberté, on l'a dit, est une petite fleur fragile, delicate,
qui doit être l'objet de toutes nos attentions . Il en va de même,
monsieur le ministre, de la liberté de la presse qui nous est
d ' autant plus précieuse aujourd'hui, que nous la savons mena-
cée par de profondes et dangereuses mutations . (Applaudisse-
ments sur les bancs de l'union pour la démocratie française et
de rassemblement pour la République .)

(M . Fillioud remplace M . Stasi au fauteuil de la présidence.)

PRESIDENCE DE M . GEORGES FILLIOUD,

vice-président.

M . le président . la parole est à M . Tassy.

M . Marcel Tassy. L'information . « votre » information, mon-
sieur le ministre, est - présente partout . Elle prend aujourd'hui
l'allure d'un encerclement idéologique des lecteurs, des auditeurs
et des téléspectateurs. Aucun Français n'y échappe . La falsifi-
cation, le mensonge, la démagogie et l'anticommunisme, bien
sûr, sont devenus par presse, radio et télévision interposées, des
institutions nationales.

Et au moment où cette infor mation, telle une chappe de plomb,
s'abat sur chaque citoyen de notre pays, l'Assemblée nationale
ne consatre que deux petites heures pour en discuter. C'est déri-
soire !

Une fois de plus, nous disons que, telle qu'elle est o rganisée,
la discussion budgétaire ne permet en aucune façon d'avoir une
approche sérieuse de problèmes aussi graves que ceux de l'infor-
mation.

Décidément, le Gouvernement ne tient pas particulièrement à
ce que l'on parle de ce qui fâche.

En outre, la dispersion des crédits de l'information rend dif-
ficile leur examen . Nous ne serons pas en mesure, par exemple,
de discuter des transformations que subissent les secteurs de
l'imprimerie et .du papier dans leurs relations étroites avec les
problèmes de l'information . Pourtant, il y aurait beaucoup à
dire sur le prix du papier, par exemple, dont la hausse est très
nettement supérieure à celle de la moyenne des prix . Et comment
expliquer qu'un pays comme le nôtre, qui dispose de vastes
étendues forestières, procède à des achats de plus en plus impor-
tants de papier étranger ?

La situation des industries graphiques est non moins préoc-
cupante . Le chômage s'accroit ; les petites et moyennes entre-
prises -rencontrent de multiples difficultés . Le phénomène de
concentration qui se produit dans la presse écrite y est pour
beaucoup, ainsi que notre faible développement culturel, de
même que la concurrence à laquelle se livrent les pays du Mar-
ché commun ; au nom d'une Europe qui n'a rien à voir avec celle
des peuples et des nations indépendantes.

Comment admettre que 60 p . 100 des périodiques et 40 p . 100
de livres français soient fabriqués à l'étranger ? Comment
admettre que le Gouvernement ne prenne mienne mesure pour
contrecarrer une tendance aussi préjudiciable l'intérêt national ?

Une société authentiquement démocratique doit être inté-
gralement pluraliste. » e Il est indispensable de préserver le
pluralisme dans la presse écrite s . Ces belles phrases sont
extraites de l 'ouvrage de Valéry Giscard d'Estaing, Démocratie
française.

Lorsqu'on jette un regard sur ce qui se passe aujourd'hui dans
notre pays en matière d'information et singulièrement de presse
écrite, on ne peut trouver plus large fossé entre les bons prin-
cipes énoncés et la réalité.

Dans la France giscardisée de 1978, l'information souffre du
pire mal qui menace sa liberté et sa qualité : le manque
de pluralisme.

C'est très grave . En effet, peut-il y avoir véritable liberté
de pensée si l'on considère que celle-ci n'est rien sans liberté
de la presse ?

On ne procède certes pas par saisie de journaux, ce qui ferait
trop mauvais effet, mais on fait en sorte que créer aujourd'hui
un nouveau quotidien relève de la mission impossible . On
concentre des titres dans les mains de quelques propriétaires
qui se partagent les zones d'influence . On s'efforce d'asphyxier
les journaux qui ne sont pas à vendre tels L' Humanité, La Mar-
seillaise, Liberté et L'Echo du Centre, seuls quotidiens commu-
nistes encore existants . Pour ce faire, tous les moyens sont
utilisés, de la discrimination en matière de budget publicitaire,
à la discrimination politique lorsque, par exemple, un ministre
de la défense refuse d'accréditer tel journaliste parce qu'il est
communiste . Dans le même temps des journaux aussi différents
que J'informe, Le Point du Jour et Le Quotidien de Paris
disparaissent.

Le groupe Hersant possède aujourd'hui onze quotidiens de
province, neuf hebdomadaires, deux agences de presse, et
contrôle dorénavant cinq quotidiens parisiens.

C'est le règne de l 'expropriation organisée pour cause d'utilité
politique.

Bien sûr on prend des précautions pour que le lecteur ne se
sente pas violé, niais nous avons toutes les raisons de redouter
qu'au train où vont les choses, le seul pluralisme qui risque
de subsister demain clans la presse écrite soit celui des titres,
le contenu, lui, étant le même pour tous les journaux.

Pourtant notre Premier ministre, M. Raymond Barre, n'in-
diquait-il pas au mois de juillet 1977 lors de l'inauguration des
nouvelles installations du Dauphiné libéré : s La France peut
présenter au monde un régime de totale — je dis bien totale
et je ne crains pas d'être démenti — liberté de la presse ».

Et comme pour lui faire écho, M . le Président de la Répu-
blique confiait sans sourciller : « . .. que la presse devait se
considérer comme gardienne de la liberté contre toute atteinte
d'où qu'elle vienne, que ce soit des forces de l'argent ou de
l'endoctrinement s, alors que, presque quotidiennement, sont
bafouées les ordonnances de 1944 qui posaient les premiers
jalons d'un statut de la presse qui, dans l'esprit de la Résis-
tance, devait limiter les pouvoirs du capital dans le but de
faire prévaloir la liberté d'information et d'opinion.

Certes aujourd'hui, rien dans la loi ne fait obstacle à la
décision de quiconque d'éditer un journal, mais la presse
dans notre pays n'est pas protégée contre le pouvoir de
l'argent qui accapare la propriété des imprimeries, des usines
de papier et des messageries.

De nos jours on achète des journaux avec leurs locaux, leurs
journalistes, leurs ouvriers et employés, comme on achète un
magasin.

Dès lors, comment peut-il y avoir liberté de la presse quand
celle-ci est assimilée à une marchandise, traitée comme telle,
soumise aux lois économiques du système capitaliste ?

La prise de contrôle par le banquier Schlumberger et les
magasins Carrefour respectivement du Matin et de L'Aurore
vient, récemment encore, d'illustrer cette pratique.

Et nous avons l'impression de n'être qu'au début d ' un pro-
cessus qui risque, si on n'y met pas un terme, d'aboutir à
une domestication totale de l'information.

Comment ne pas être préoccupé par exemple par les projets
de l'Agence France-Presse — qui d'ailleurs augmentera ses
tarifs de 15 p. 100 à partir du 1°' janvier — concernant ce
que l'on appelle la copie e synthétique » par opposition à la
copie dite « ponctuelle s.

Comment ne pas être préoccupé par ces projets qui peuvent
permettre techniquement, avec l'aide de l'informatique, d'envi-
sager le branchement direct des fils de l 'agence sur les photo-
composeuses modernes ? Ainsi les textes AFP traités avec
minuscules, majuscules, ponctuation et accentuation seraient
directement utilisablgs par les journaux.

Autrement dit, il est pas interdit de prévoir la fabrication
d'articles à partir de l'AFP, immédiatement imprimés par les
journaux, sans intervention de journalistes.

Triste perspective qui peut nous conduire tout droit à une
presse standardisée, aseptisée, inoffensive .
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Quelle belle réussite ce serait pour nos gouvernants si
demain ils pouvaient s'appuyer sur des journaux sans jour-
nalistes !

D'aucuns diront que nous exagérons. Je crois que tout montre
aujourd' hui à l'évidence qu'en matière de vassalisation de l'in-
formation, la réalité dépasse souvent la fiction.

D'ailleurs les différentses nominations intervenues depuis
quelques mois aux postes clés de divers organes d'information
nous confirment dans nos inquiétudes.

Il semble que le Président de la République applique au
domaine de l'information le principe : on n'est jamais si bien
servi que par des hommes à soi.

Voyons cette affaire d'un peu plus près pour ne pas en
parler, comme dirait M. le président de la commission des
finances.

Que représente l'Agence France-Presse ? 1 995 employés dans
le monde, 800 journalistes permanents, 520 000 mots diffusés
chaque jour à quatre-vingt onze journaux de France et de
l'étranger . A la tète de ce formidable appareil d'information
a été placé Roger Bouzinac, dans des conditions qui ont défrayé
la chronique . A ce poste, il est épaulé par Henri Pigeat dont
la principale qualité aux yeux du pouvoir est sans doute d'avoir
été le secrétaire général du comité interministériel pour l'infor-
mation, ayant d'ailleurs à ce titre participé au démantèlement de
l'ORTF.

A la direction de Radio Monte-Carlo, c'est Michel Bassi qui
a été nommé . Il doit sa promotion au fait qu'il a été auparavant
chargé du service de presse de l'Elysée et animateur de « l'Asso-
ciation pour la démocratie française a.

A la direction de la SOFIRAD qui contrôle Europe n" 1, RMC
et Sud-Radio on trouve Xavier Gouyou Beauchamp qui lui, fut
le prédécesseur de Michel Bassi au poste de porte-parole de
l'Elysée en 1976. A propos, d'ailleurs, des postes périphériques,
il serait salutaire, étant donné leur impact sur les auditeurs
de radio et la concurrence incontestable, tant nationale que
régionale, qu'ils exercent à l 'égard de nos chaînes, qu'ils soient
soumis aux règles du service public de radio-télévision.

L'Agence Havas, quant à elle, est la première entreprise de
publicité et de communication de notre pays . Avec un budget
de trois milliards de francs, elle s'assure la dépendance finan-
cière de nombreuses publications . Elle occupe une position
dominante dans la compagnie luxembourgeoise de télédiffusion
qui contrôle Radio-Télé Luxembourg. Son directeur n ' est autre
que l'ancien secrétaire général adjoint de la présidence de
la République, Yves Cannac.

A ces diverses nominations on pourrait en ajouter d'autres
intervenues récemment, telles celles d'André Fosset, ancien
ministre, de Griotteray, secrétaire de l'UDF du Val-de-Marne, à
la direction du Parisien libéré, et de Pierre-Christian Taittinger,
ancien ministre, sénateur, conseiller PR de Paris, à la direction
de L'Aurore . Sans parler de tous les directeurs de chaînes de
radio et télévision désignés avec l'assentiment de l'Elysée.

Ainsi les hommes du Président ont fait main basse sur
l'information !

Cette « giscardisation » de l'information ne nous surprend
pas outre mesure . Nous savons que plus sa politique est impo-
pulaire, plus le pouvoir a besoin de la présenter masquée.

La résistance des travailleurs et de notre peuple à l'austé-
rité se révèle trop forte pour que subsiste le pluralisme de
l'information. L'influence de la presse écrite est trop réelle
pour être négligée.

La domestication sans précédent de l'information a pour but
de faire accepter la politique désastreuse du pouvoir, de tenter
de porter des coups au mouvement populaire . Et sur cette lan-
cée, il est primordial pour le pouvoir d'accorder un traitement
de faveur, si l'on peut dire, au parti communiste français dont
on parle abondamment, mais pour falsifier sa politique et
attaquer ses dirigeants.

L'escalade de la « giscardisation a de l'information fait donc
partie intégrante de la politique réactionnaire du pouvoir dans
tous les domaines . Elle constitue le soutien logistique de la poli-
tique de déclin de la France.

Tout autre est évidemment notre conception.

Nous estimons que l'information doit être pluraliste car sinon
elle n'est pas.

Concernant la presse écrite, deux principes inspirent nos
propositions : d'une part, que cesse l'assimilation de la presse
à une marchandise ; d'autre part, que soient créées les conditions
d'un libre accès à une infrastructure matérielle, sans cesse
adaptée aux techniques modernes .

A cet effet, nous proposons que soient envisagées des mesures
concernant les exonérations fiscales, le prix du papier, les tarifs
de l'AFP, le coût d'impression et de distribution, la répartition
de la publicité d'Etat et du fonds culturel, ces mesures devant
s'appliquer en faveur de tout journal ou de toute publication,
à l'exception de la partie consacrée par eux à la publicité com-
merciale, ainsi qu'à toute publication patronale.

Nous nous prononçons aussi en faveur de dispositions permet-
tant la réforme démocratique de la société nationale des entre-
prises de presse et la mise en oeuvre d'un plan d'investissement
et de développement.

L'accès à la modernisation de petites et moyennes entreprises
de presse et d'imprimerie devrait être assuré. Le statut des
Nouvelles messageries de la presse parisienne devrait être
modifié de manière à les soustraire à l'emprise du groupe
Hachette et à assurer les garanties démocratiques de distri-
bution de la presse.

Des subventions et des dotations en capital de l'Etat, ainsi
que des taxes sur la publicité commerciale, pourraient permettre
le financement de ces mesures, qui devraient être élaborées avec
les organisations représentatives concernées.

Nous attendons par conséquent que le Président de la Répu-
blique mette ses actes en accord avec ses paroles, lui qui écrit
dans son livre Démocratie française :

« Le pluralisme s'impose dès lors qu'il s'agit de communi-
cation de masse . Pluralisme de la presse écrite, qu'il est indis-
pensable de préserver et dont le maintien justifie, dans leur
principe, les aides attribuées par l'Etat pour alléger les charges
de fabrication des journaux d'information . Une réflexion publique
conduite avec l'ensemble des parties intéressées devra porter
sur les moyens de préserver l'indépendance et la pluralité des
organes de presse . a

Alors, monsieur le ministre, nous vous demandons : quand?

Nous demandons également que soit élaboré, avec la partici-
pation des organisations représentatives de la profession, un
statut des journalistes qui garantisse leur liberté de conscience
et d'expression . Parce que le journaliste est un des principaux
vecteurs du droit à l'information. Parce que l'entreprise de
presse n'est pas une entreprise comme une autre . Parce que
la presse n'est pas une marchandise . Parce qu'il faut assurer le
pluralisme des expressions. Parce que l'expérience montre que
c'est en tentant de manipuler l'informateur que l'on manipule
l'information . Parce que les journalistes assument des respon-
sabilités spécifiques et courent des risques particuliers quant à
l'exploitation de leur travail.

Pour l'heure, nous nous élevons avec force contre le fait que
2 500 d'entre eux sur 14 000 environ sont au chômage . La satis-
faction des revendications matérielles et morales des journalistes
passe par le pluralisme.

Enfin, nous estimons que l'ensemble des mesures que nous
préconisons pour la presse écrite devrait être complémentaire
d'un statut garantissant totalement l'indépendance de l'Agence
France Presse.

En conclusion, le groupe communiste tient à souligner qu'il
n'aura de cesse tant que n'existera pas une information loyale et
pluraliste.

Les communistes considèrent la lutte pour une information
démocratique comme inséparable de la lutte pour la défense du
niveau de vie, de l'emploi, des droits et libertés démocratiques,
de l'indépendance nationale . Elle est inséparable de la lutte
pour le changement démocratique . (Applaudissements sur les
bancs des communistes .)

M. le président. La parole est à M . Narquin.

M . Jean Narquin. Monsieur le ministre, monsieur le secrétaire
d'Etat, mes chers collègues, la charge de l'information est une
responsabilité écrasante dans une société comme la nôtre, qui
se complique chaque jour un peu plus.

Il s'agit de permettre à l'opinion publique de bénéficier d'in-
formations diversifiées et complètes . Notre discussion pourrait
se limiter à un ensemble de considérations techniques sur la
diffusion d'une information neutre par les services spécialisés.
Mais cette présentation serait insuffisante.

D'abord parce que gérer l'information n'est pas un exercice
inoffensif ou innocent et qu'il faut bien évoquer la manière,
c'est-à-dire l'esprit dans lequel on informe . M. le rapporteur
Vivien a évoqué ce problème pour reconnaître qu'il pouvait
se poser, mais s'est déclaré rassuré . Je souligne que j'ai apprécié
son propos.

Ensuite parce que vous-même, monsieur le ministre, en insti-
tuant et en contrôlant un droit de réponse à l'information gou-
vernementale sur les antennes de la radio-télévision, vous avez en
quelque sorte élargi le débat, notamment dans l'esprit du public .
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Cette excellente initiative gouvernementale m'encourage préci-
sément à vous interroger à son sujet.

En instituant un droit de réponse à la télévision, opposable aux
déclarations du Gouvernement, vous reconnaissez un principe
essentiel pour une information saine : qu'elle soit pluraliste et
contradictoire.

D'abord vous admettez que l'information gouvernementale doit
être compensée par rééquilibrage en faveur des familles politi-
ques dont la pensée ne s'identifie pas aux propos officiels.

-Ensuite, vous admettez que l'autonomie des chaines et l'indé-
pendance des journaux télévisés . pour proclamée quelle soit,
n'est pas une garantie suffisante d'équité . En effet, ce droit
de réponse que vous donnez aurait pu, en fait, exister depuis
longtemps et relever des règles déontologiques de l'information
sur les antennes nationales . Rien n'aurait été plus normal . Et
pourtant, vous intervenez.

Ainsi admettez-vous que le Gouvernement est directement
responsable de l'équilibre — donc de l'objectivité — de l'infor-
mation sur les antennes nationales.

Le fait de prendre une initiative dans ce sens souligne combien
il est normal de vous interroger sur les conceptions du Gouver-
nement dans ce domaine.

Vous avez un louable souci de veiller à l'application de la loi
de 1974 qui dispose, dans son article 1", que la radio-télévision
française doit assurer un égal accès à l'expression des princi-
pales tendances de pensée.

Je me réjouis de vos efforts car l'objectivité de l ' information
radio-télévisée, compte tenu du monopole de diffusion, doit
entraîner d'abord une neutralité politique minimum des journa-
listes. Elle demande aussi quelque discrétion de la part du
Gouvernement pour éviter un pilonnage que l'exercice du pou-
voir, éclairé par l'information, n'exige pas pour autant.

Je me réjouis d'autant plus de vos efforts que vous avez un
handicap à remonter, car l'idée que le Gouvernement est actuel-
lement le gardien vigilant et intraitable de l'impartialité de
l'information nationale ne s ' impose pas actuellement à tous.

Vous avez un handicap à remonter car je crois avoir décelé
un doute sur la pureté des intentions du Gouvernement.

Si ce doute n'existait qu'ici, on le porterait au compte de cette
irritabilité réflexe ,des élus qui estiment toujours, c ' est bien
connu, qu'on n'en fait jamais assez dans le sens de leur propres
passions politiques.

Mais le doute existe ailleurs . J'en ai par exemple trouvé trace
dans un important article qu'un grand hebdomadaire a consacré,
à point nommé . il y a quelques jours . au problème des relations
de l'information et du pouvoir.

Cet article est nourri d'observations cruelles qui, pour être
présentées sur un ton aimable, n'en constituent pas moins de
lourdes accusations.

Il n'est question que « de contrôle direct ou indirect du
pouvoir sur l'information s, que « des interventions des
ministres et de leurs cabinets s . Le Gouvernement est affublé
du titre de « rédacteur en chef national de l'information A . On
parle d'OPA et l'auteur nous apprend l'existence d'une cellule
d'observation de la télévision, qui mettrait les journalistes sous
surveillance avant de les faire convoquer pour des remontrances.
Et les noms tombent, les noms de ceux qu'on désigne comme
les exécutants dociles de cette confiscation de l'information.

Je pensais que de telles accusations seraient relevées, en raison
de leur gravité, avec le mépris véhément qu'on porte aux calom-
nies . Eh bien ! non. Elles ont été encaissées avec un fatalisme
désarmé.

Cette analyse en forme d'attaque prolonge la publication d'un
minutage des temps de parole à la radio-télévision pendant le
mois de septembre, minutage effectué par un grand journal . La
précision dans le chronométrage devait être rigoureuse si j'en
juge par l'absence totale de réaction à la publication de chiffres
vraiment surprenants.

Alors, ou ces chiffres sont faux et il faut les démentir, ou ils
sont vrais et il faut réagir.

Ces chiffres n'auront pas surpris tout le monde . Si j'en juge par
l' action d'une importante intersyndicale de journalistes qui
avait porté, il y a quelques mois, de graves accusations contre
l'information télévisée nationale, dénoncée comme prosternée
dans une soumission sectaire.

Récemment, une chaîne de télévision se réjouissait bruyam-
ment que son impartialité ne soit mise en doute par personne.
Je me demande ce qu ' il lui faut !

Vous avez donc, monsieur le ministre, un handicap à remonter
pour imposer l'idée d'une information objective. Votre bonne
volonté ne sera pas de trop.

Je vais prendre un exemple qui m'est personnel et qui intéresse
notre maison . Le brave téléspectateur ou auditeur de l'information
d'Etat — s'il se contente de ces sources officielles — ne sait pas
encore, plus de sept mois après les élections, combien le groupe
auquel je suis inscrit compte de députés.

Une douzaine de sièges ont disparu dans la trappe des
calculatrices gouvernementales . Je sais qu'en cette matière,
l'erreur peut se comprendre, je l'admets, et je ne doute pas
qu'elle soit innocente.

Mais plus de sept mois pour la reconnaitre et la rectifier,
c'est long ! Les professeurs de morale les plus scrupuleux ne
paraissent pas s ' en inquiéter.

C'est parce que je suis conscient des difficultés de votre tâche,
monsieur le ministre. que je m'abstiendrai de toute critique.

J'ai parlé au début de mon propos des réactions du public . Il
semble bien que, pour lui, les services que lui apporte l'infor-
mation technique ne l'empêchent pas d'exprimer sa sensibilité
contre tout ce qui ressemble à une propagande officielle, qu'elle
soit ostensible ou rampante.

Je vous en donnerai une preuve, recueillie sur le terrain, dans
ma circonscription.

Très récemment, dans ma région des Pays de Loire, un mouve-
ment de consommateurs et une petite association féminine d'action
civique ont lancé une pétition pour demander une information
objective et impartiale.

Je ne juge pas les motifs retenus pour justifier cette initiative.
Ce n'est pas mon propos . Je constate simplement que cette
campagne de signatures, lancée au départ pour recueillir quel-
ques centaines d'adhésions, au mieux, a été reprise par la presse
régionale et méme par certains organes de la presse nationale.

Le résultat a été que les organisateurs ont été littéralement
submergés par le flot des adhésions. C'est par kilos qu'ils
remettront très bientôt le résultat de leur enquête aux respon-
sables nationaux de l'information.

La spontanéité et l'ampleur du courant populaire soulevées par
cette petite initiative me paraissent encourageantes pour vous,
monsieur le ministre, qui avez la charge de veiller à l'objectivité
de l'information et qui entendez vous y consacrer.

Je crois qu ' une information un peu plus contestataire serait
finalement un stimulant utile pour chacun et serait salutaire
à l'exercice difficile de la liberté d'expression.

Je vous remercie des initiatives que vous avez prises et que
vous ne manquerez pas de prendre pour y parvenir . (Applaudis-
sements sur les bancs du rassemblement pour la République .)

- M . le président. La parole est à M. Beaumont.

M. Jean-Louis Beaumont. Monsieur le ministre, monsieur le
secrétaire d'Etat, mes chers collègues, la culture et la commu-
nication sont indissociables des actions oui les mettent en jeu
et l'essentiel de l'influence de l'Etat dans ce domaine ne se
retrouve pas dans le projet de budget qui nous est soumis.

Je crois que c'est bien ainsi . Je ne vous demanderai donc
pas, monsieur le ministre, de prendre à votre compte tout ce qui
relève de l'action culturelle et de l'information, que ce soit dans
l'éducation, les relations internationales ou la recherche, par
exemple.

Il existe cependant des actions que seul votre ministère peut
promouvoir : ce sont celles qui permettent à notre culture de
continuer à vivre dans notre pays et de rayonner dans le monde.

En ce domaine, j'insisterai sur deux actions essentielles ç eur
lesquelles je souhaite que vous obteniez, dans un très pro . .he
avenir, des moyens accrus. Il s'agit, d'une part, de la défense et
de la diffusion du français, et, d'autre part, du maintien de la
diversité et du pluralisme dans l ' information écrite.

Je ne développerai pas ici les raisons que nous avons de
défendre et de diffuser le français. Je dirai simplement qu'elles
ne sont pas uniquement passionnelles et qu'elles touchent directe-
ment à notre combat pour notre vie dans le monde en tant que
nation qui a une identité et des intérêts propres.

Défendre et diffuser le francais doivent être pour l'Etat un
objectif prioritaire . Nous connaissons les efforts qui sont faits
en ce sens par ceux qui le parlent et qui l'écrivent, mais leur
lutte est rude et, dans certains domaines, le français recule tant
à l'extérieur de nos frontières, qu'en France même, ce qui est
beaucoup plus grave.

Nos savants publient les résultats de leurs recherches en
anglais, ce qui me parait normal compte tenu du rôle de cette
langue dans la diffusion des découvertes . Mais il est de plus
en plus courant qu'ils ne les publient que plus tard en français,
à un moment où elles ont perdu une partie de leur intérêt et il
arrive même qu'ils ne les publient pas du tout dans notre langue .
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la France et pour les francophones.

M. Robert-André Vivien, président de la commission des
finances, rapporteur spécial . Très bien !

M . Jean-Louis Beaumont. Maintenir la diversité et le pluralisme
(le l'information écrite . voilà une mission capitale, même si elle
est difficile et délicate . Si, après beaucoup d'autres, je vous
parle de ce problème, monsieur le ministre, c'est pour souligner
que nous allons de plus en plus vers une c massification ,- de
l'information, qui entraîne l'uniformité, la monotonie, l'ennui
et l'agacement et qui conduit finalement à la rejeter en bloc.

Ce mouvement est depuis longtemps perceptible dans le
domaine audio-visuel, dont les moyens n'autorisent pas le pas-
sage des subtilités du langage écrit . Je crois que les contraintes
techniques l'imposeront sans doute encore assez longtemps, à
moins qu'on ne diffuse plus vite les nouveaux procédés.

Mais ce mouvement d'uniformisation devient perceptible aussi
dans la presse écrite . malgré l'augmentation, qui ne doit d'ail-
leurs pas faire illusion, du nombre de titres enregistrée depuis
deux ans.

Cette tendance à l'uniformisation pourrait, à la longue, couper
l'un des derniers canaux d'information qui parle encore au
cœur et à l'esprit de chacun.

Déjà il est Inès difficile de faire passer l'information locale
si bien que les citadins ignorent souvent ce qui se passe à
leur porte. Les citoyens ne pouvant pas participer à la vie
locale, des minorités profitent de leur sous-information pour
prendre en main leurs affaires . C'est grave car, selon un histo-
rien du siècle dernier, cher à nos grandes écoles, c'est à ce
niveau local, dans nos villes et nos villages, que se trouvent le
coeur du peuple et la source du pouvoir.

Monsieur le ministr e, je vous demande de veiller autant que
que vous le pourrez à ce que les moyens dont l'Etat dispose
pour aider la presse soient utilisés en priorité pour préserver
et augmenter la diversité de nos journaux d'information — et pas
forcément leur nombre — et notamment pour aider au lancement
et à la diffusion des journaux d'information locale . (Applaudis-
sements sur plusieurs bancs de l'union pour ta démocratie fran-
çaise et du rassemblement pour la République .)
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M . le président. La parole est à M . le ministre de la culture et
de la communication.

M. Jean-Philippe Lecat, ministre de la culture et de la continu•
nication . Mesdames, messieurs, je souhaite tout d'abord remer-
cier MM. les rapporteurs pour le travail particulièrement pré-
cieux qu'ils ont accompli dans un domaine d'une rare complexité
et où nous risquerions de nous perdre sans le fil directeu r de
leurs rapports.

Comme M. Robert-André Vivien l'a fait tout à l'heure en
critiquant les propositions d'aide contrôlée, je souligne que
les aides de l'Etat, que le Gouvernement vous demande d'adopter
ce soir, n'ont pas d'antre but que de préserver les conditions
mêmes de l'indépendance et du pluralisme de la presse, Il en
est ainsi du régime fiscal de la presse et, notamment, de
l'imposant dispositif des aides indirectes ; c'est en évoquant
ce sujet que je commencerai mon exposé.

Je serai bref sur ce point, car tous les députés présents ce
soir connaissent à fond le problème : M. Robert-André Vivien,
pour avoir été à l'origine même de la table ronde qu a abouti
à la loi du 29 décembre 1976 ; M. Gantier, pour en avoir été
le rapporteur pour avis ; chacun d'entre vous, mesdames, mes-
sieurs, pour vous être penchés sur les délicates questions qui
se sont posées .

	

.
Le problème de l'assujettissement optionnel des périodiques,

autres que les quotidiens, à la TVA ne se posant pas au cours
du prochain exercice budgétaire, j'aborderai directement celui
de l'assimilation des périodiques politiques aux quotidiens du
point de vue du régime fiscal . Il s'agit d'un progrès supplémen-
taire apporté par .. la loi du 27 décembre 1977 au système mis
en place par la loi de 1976 .
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C'est . à une commission de hauts magistrats que l'article 3 de
cette loi de 1977 a confié le soin d'apprécier, au regard des condi-
tions fixées par ladite loi, la situation des publications pour les-
quelles une demande est présentée.

Le Gouvernement et le Parlement, avec le soutien de la pro-
fession, ont ainsi voulu qu'une autorité morale incontestable
s'attache aux avis de la commission, placée clans les meilleures
conditions d'objectivité et d'indépendance.

A ce jour, sur trente et une demandes présentées, treize ont
été retenues par la commission . Treize publications ont clone
été habilitées à bénéficier de la réfaction prévue par un arrêté
du 28 avril 1978.

De plus, lors de sa dernière séance du 26 octobre, la commis-
sion a émis un avis favorable concernant quatre nouvelles
publications. Elle a réservé, en vue d'un nouvel examen, le
cas d'une publication . Cet examen aboutira sans doute à l'émis-
sion d'un avis f:svorable, les problèmes en cause portant sur
les délais . La commission reste en tout cas disponible pour
procéder à tout réexamen.

Je suis clone gêné, monsieur Bariani, monsieur Gantier, pour
porter un jugement sur l'activité de la commission dans la
mesure même où le Parlement et la profession ont voulu qu'elle
agisse de manière totalement indépendante.

Je souhaite néanmoins que l'action de cette commission
s'inspire avant tout de l'esprit de la loi.

Quant à l'article 39 bis du code général des impôts, citer
les chiffres bruts, mesdames, messieurs, ne vous apprendrait rien.
Les rapports écrits sont très clairs sur ce point . Il en est d'ail-
leurs de même pour ce qui concerne la taxe professionnelle
et l'aide postale . .ie préciserai toutefois . monsieur Gantier,
que je comprends parfaitement le sentiment qui vous anime,
et qui est partagé par la plupart des responsables d'organes
de presse, quand vous souhaitez voir s'établir un bon rapport
entre la qualité du service et le prix demandé.

M . Robert-André Vivien a soulevé avec raison le problème de
la comptabilité même des avantages postaux . Mais il sait bien
que ce problème est de nature gouvernementale . Une présen-
tation claire de la comptabilité de ces avantages postaux sup .
poseçait que soit d'abord exactement déterminé le coût de la
surcharge que représente le transport de la presse pour la
poste . Le problème est très délicat, mais les observations figu-
rant dans les rapports à cc sujet présentent un grand intérêt.

Les aides indirectes que je viens de passer brièvement en revue,
en me bornant à évoquer les problèmes qu'elles peuvent soulever,
représenteront environ 2 536 millions de francs en 1979 contre
2 270 millions en 1978.

Les aides budgétaires directes, en augmentation de 13,50 p. 100,
s'élèveront en 1979 à plus de 257 millions . Elles représentent
notamment les subventions pour les achats de' certains matériels
d'imprimerie et la dotation du fonds d'aide à l'expansion de la
presse française à l'étranger, et je suis heureux de constater
que, dans ce domaine, s'est opéré le redressement qui avait été
réclamé par la commission des finances.

En réalité, nous concentrons notre action. Le nombre de dos-
siers qui ont bénéficié de l'aide de ce fonds a diminué : 86 en
1975 ; 79 en 1976 ; 74 en 1977 ; 63 en 1978. Nous renonçons
donc au saupoudrage.

Des plans spéciaux ont été mis en place dans un certain nombre
de pays en raison dé l'intérêt que ceux-ci présentent, mais aussi
de leur éloignement et des difficultés auxquelles se heurte la
diffusion de la presse française . Satisfaction est ainsi donnée
à l'une des observations présentées par la commission des
finances.

En ce qui concerne la SNCF, le bilan des aides directes
figure dans les documents qui vous ont été soumis.

S'agissant des modalités de l'aide directe relative au fac-similé
et de l'ensemble des crédits consacrés au remboursement partiel
des communications interurbaines 'et des lignes spécialisées, je
dois vous dire, monsieur Bariani, que la parution du décret
fixant le taux et les modalités de la réduction de tarifs ne
saurait tarder . Des réunions de travail se tiennent actuellement,
auxquelles participent les représentants de mon administration
et ceux de la presse.

En ce qui concerne l 'Agence France Presse, je soulignerai
l'essentiel.

Les crédits d'abonnements aux services de l'AFP ne figurent
plus au titre IV — interventions publiques — mais au titre Ili,
c ' est-à-dire dans les crédits de fonctionnement.

Cette présentation est conforme au voeu du Parlement puis-
qu'il s'agit d'une dépense représentant la fourniture d 'un
service, et non pas d'une subvention sans contrepartie.

Cela est dù, pour une part, à la régression des publications
scientifiques de langue française et, puer une autre part, plus
grande encore, à une promotion in_:uffi :uinie, en France même,
des textes publiés clans notre langue . En effet, au sein de nos
grands organismes de recherche, on préfère lire les articles
publiés en anglais plutôt que ceux publiés en français . Cela
est d'autant plus anormal que ces travaux sont le fruit de l'effort
français de recherche et qu'ils sont effectués dans des orga-
nismes d n Etat gràce à des crédits de l'Etat.

Je vous demande . monsieur le ministre. de porter remède à
cette situation par tous les moyens susceptibles de contribuer
au développement de la presse scientifique de langue fran-
çaise et d'user de votre pouvoir pour inciter les chercheurs
français à publier dans notre langue d'abord, et clans le détail,
le fruit de leurs travaux . C'est important pour les Français, pour
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Certes, comme M. Tassy l'a fait remarquer tout à l'heure,
l'augmentation moyenne des tarifs d'abonnement à l'AFP sera de
13

	

p .

	

100 .

	

Mais cette

	

augmentation sera de

	

33 p .

	

100

	

pour
les

	

radios périphériques et elle

	

sera au contraire ramenée à
8,45

	

p. 100 pour les journaux à

	

faible tirage, en vue

	

d'éviter
de leur imposer des charges trop lourdes . Voilà qui me permet
de rassurer MM . les rapporteurs qui avaient exprimé quelque
inquiétude à ce sujet.

Enfin,

	

nous

	

avons procédé à une meilleure évaluation

	

des
crédits de l'année de manière à éviter que des crédits complé-
mentaires trop importants ne

	

doivent, comme c'est

	

générale-
ment

	

le cas,

	

être inscrits dans

	

la

	

loi de finances rectificative
pour assurer la couverture totale

	

de

	

la participation de l'Etat
aux dépenses de l'AFP.

Pour répondre à MM . les

	

rapporteurs,

	

j'indique

	

que

	

nous
poursuivons activement les discussions pour obtenir que l ' Agence
France Presse améliore ses recettes commerciales grâce à une
redevance sur la diffusion du bulletin d'informations .téléphoné.

J'entends, monsieur Gantier, vous rassurer en quelques mots
sur les intentions du Gouvernement en ce qui concerne la
publicité et notamment les rapports de la télévision et de la
presse en cette matière.

J'ai déjà eu l'occasion de préciser — mais c'est bien volon-
tiers que je le répète ce soir - - que, dans l'esprit du Gouver-
nement, les 25 p . 100 de ressources que les sociétés de pro-
gramme peuvent tirer de la publicité constituent un plafond
et non un objectif.

Je rappelle également, pou' répondre à certaines inquiétudes
qui se sont manifestées dans la presse, que le Gouvernement
n'a aucunement l'intention d'introduire la publicité sur FR3
et qu'il n'entend pas procéder à des expériences régionales dans
ce domaine.

Je déclare donc solennellement, assuré que je suis de répondre
sur ce point aux voeux du Parlement, qu'il n'est pas question
de revenir sur les dispositions législatives qui réservent aux
sociétés de programme TF 1 et Antenne 2 la possibilité de
recourir à la publicité pour financer leurs dépenses.

M. Gilbert Gantier . Très bien'.

M. le ministre de la culture et de . la communication. Monsieur
Narquin, j'ai écouté avec intérêt ce que vous avez dit, non pas
de la nécessité de maintenir objectivité et pluralisme, au sujet
de laquelle tout le monde est d'accord, niais de la difficulté
d'y ,parvenir et de la manière dont le publie ressent les insuf-
fisances en ce domaine.

Je suis convaincu que, depuis la publication de la loi de 1974,
le progrès doit être continu . Les présidents et les conseils
d'administration des chaînes. les sociétés de programme doivent
de plus en plus assumer leur rôle et s'efforcer de répondre
au besoin qui se manifeste d'une information complète, diver-
sifiée, objective.

Je souhaite que les journalistes finissent par savoir quel est
l'effectif exact des groupes parlementaires composant l'Assem-
blée nationale, et j'ai été navré de voir que vous avez dû leur
rappeler qu'en s'adressant à la présidence de l'Assemblée ils
pourraient résoudre leurs problèmes de conscience ou de comp-
tabilité . Mais j'ai bien compris que vous aviez seulement voulu
donner un exemple et que vous entendiez, en fait, traiter un
sujet grave sur lequel nous sommes: je crois, fondamentàlement
d'accord.

M . Beaumont a lui aussi parlé du pluralisme . Il a plus parti-
culièrement insisté sur la valeur irremplaçable de l'information
écrite, notamment pour la communication locale, et il a souhaité
que la presse scientifique et technique de langue française
puisse se développer afin d'assurer la défense à la fois de
la langue française, de nos formes de pensée, de nos techniques,
en bref, de notre rayonnement sous tous ses aspects.

Il y a là un problème important qui mérite la .plus grande
attention.

Tous les orateurs, en fait, ont parlé du pluralisme, et nous
sommes donc bien au coeur du débat.

M . .Tassy a cité Démocratie française . M . Fillioud a posé
un très grave problème ; sa proposition est d ' ailleurs fort inté-
ressante, mais on ne peut l'adopter à la hâte et sans réflexion.
Les aides à la presse, a-t-il demandé, doivent-elles être réser-
vées à certaines publications eu égard à leur contenu ou être
accordées à l'ensemble des publications en fonction de leur
seule périodicité? Ce point est très important . Et il a cité
l ' exemple d'une revue en montrant l ' affichette destinée à attirer
le public : l'Assemblée était certainement unanime à consi-
dérer qu'une aide publique ne paraissait pas s ' imposer dans
ce cas . Mais n'y aurait-il pas des cas limites dans lesquels une

partie de l'Assemblée aurait décidé de rayer une publication rte la
liste des bénéficiaires de l'aide, alors qu'une antre partie do
cette même Assemblée au rait jugé celle-ci fort intéressante?

Le choix entre le critère du contenu et celui de la pério-
dicité doit donc résulter d'un débat. approfondi, car il est
très impor tant . Je suis prêt, pour nia part, à poursuivre la
discussion sur ce sujet. Il faudra cependant ét-e très prudent.

J'en viens au problème des concentrations, qui fait une
large place aux mythes : les groupes de presse français se
réduiraient à un, la concentration serait un phénomène récent,
cette concentration ne serait pas le résultat de mécanismes
contraignants mais le fruit d'une volonté politique.

On réduit donc le problème des concentrations dans la
presse à un mythe commode : le Gouvernement aurait décidé
de favoriser la création d'un groupe de presse aux mains
d'un seul . homme et, pour le reste, il existerait une multitude
de journaux, tous indépendants les uns des autres, auxquels,
pendant trente-quatre ans, toutes les dispositions de l'ordon-
nance de 1944 auraient été appliquées avec la plus grande
sévérité.

Je dis a foutes les dispositions n car on cite toujours les
articles 7 et 9 . Je vous invite, mesdames, messieurs, à relire
certains autres articles prévoyant des sanctions précises, et je
vous mets au défi de me citer un cas où, en trente-quatre ans,
c'est-à-dire sous deux Républiques, ces articles auraient été inté-
gralement appliqués ; je pense notamment à l'obligation de
déposer les comptes deux fois par an auprès du ministre
chargé de l ' information . J'attends de beaucoup de journaux
une telle démarche! Voilà qui montre bien à quel point le pro-
blème est difficile et doit être traité sérieusement . Et je ne
crois pas qu'il faille faire intervenir la mythologie.

Je ne crois pas qu'il soit possible d'examiner ]a question des
concentrations sous l'angle d'une éventuelle violation de cer-
taines dispositions, notamment des articles 7 et 9, de l'ordonnance
du 26 août 1944, et cela pour la raison que les juridictions
compétentes, pour en apprécier la po rtée, se trouvent saisies.
Le Gouvernement ne peut pas sur ce point commenter des
faits qui font l'objet de plusieurs instances judiciaires . Mais
il me parait important de rechercher si, au mouvement géné-
ral de concentr ation qui se poursuit depuis la Libération
dans la presse française, ne viennent pas s'ajouter des fac-
teurs d'accélération.

Ceux-ci peuvent tenir soit à ]'évolution très rapidé des tech-
nologies de la presse, soit aux effets insuffisamment mesurés
de l'ensemble ou de certaines parties de notre système d'aide
à la presse, soit à la recherche systématique par certains
groupes des économies d'échelle apportées par la croissance.

Ces trois points ont d'ailleurs été évoqués par MM . Fillioud,
Robert-André Vivien, Bariani et Gantier.

Dans tous ces domaines, le Gouvernement ne croit pas qu'il
soit possible d'avancer sans le concours de la presse elle-même,
si légitimement attachée à son indépendance, même dans la
recherche des moyens de protéger le pluralisme.

C'est pourquoi j ' indique à l'Assemblée nationale que je suis
prêt à m'entretenir avec les organisations représentatives de
la presse pour examiner avec elles les initiatives qui devraient
être prises, par toutes les parties concernées, dans les trois
domaines que je viens de citer, afin d'assurer durablement
la diversité et l'indépendance de la presse française.

M. Robert-André Vivien, prés ident de la commission des
finances, rapporteur spécial . Très bien !

M. le ministre de la culture et de la communication . En ce
qui concerne le service juridique et technique de . l'information,
je tiens à rassurer M . Bariani . Je souhaite autant que lui la
permanence des structures nouvelles qui ont été mises en place
dans l'actuel Gouvernement. En effet, la distinction entre les
problèmes de la communication et ceux de l'information du
public sur l'action du Gouvernement est non seulement conforme
à la déontologie de l 'information mais aussi à une bonne gestion
de ce secteur. Je me réjouis, pour ma part, que l'Assemblée
approuve ce point.

Ce service doit faire face à des missions nouvelles . A cet
effet, il doit ajuster ses moyens, ses techniques et parfois
sa disponibilité aux problèmes qui se posent . J'y veillerai par-
ticulièrement. Si cela s'avère nécessaire, des moyens nouveaux
seront mis en place et des procédures seront élaborées.

Des améliorations considérables interviendront, notamment en
ce qui concerne les informations sur l'évolution de la presse
écrite. On peut s'attendre dans ce domaine à une accélération
des enquêtes disponibles . En juin 1979, l'Assemblée aura à
sa disposition des renseignements exploitables pour l'année 1978.

La commission paritaire des publications et agences de presse
fonctionne dans des conditions satisfaisantes . Le nombre des
dossiers est en augmentation par rapport à l'année précédente.
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En effet, il est possible d'observer une augmentation considé-
rable des titres qui sont présentés malgré les difficultés que
rencontre la presse.

Je m'associe aux propos qui ont été tenus sur le Haut conseil
de l'audiovisuel . Il s'agit d'une institution remarquable et de
grande valeur à laquelle des personnalités éminentes du monde
de l'audiovisuel apportent leur concours actif.

Je citerai notamment le rapport établi sous la présidence
de M. Gantier sur la déontologie des responsables des pro-
grammes, des réalisateurs et des producteurs de sociétés de
radio et de télévision . Je promets à M . Narquin de suggérer
la relecture de ce rapport à tous ceux qui s'occupent de l'infor-
mation dans le domaine de l'audiovisuel . Ils y trouveraient des
règles claires, de bon sens et de nature à encourager le plura-
lisme et la diversité.

S'agissant des droits dérivés, auxquels M. Vivien a fait allu-
sion, nous nous conformons à l'esprit de la loi de 1974, mais
le haut conseil de l'audiovisuel pourra donner quelques indi-
cations utiles sur ce sujet.

Enfin, j'évoquerai deux institutions où des efforts de redresse-
ment, ont été accomplis, conformément au souhait que la commis-
sion avait exprimé l'an dernier.

Il s'agit en premier lieu de la Société nationale des entre-
prises de presse.

La crise de l'imprimerie française a été bien traversée grâce
aux plans de redressement et de réorganisation qui ont été appli-
qués aux deux principales entreprises métropolitaines : l'impri-
merie Paul-Dupont à Clichy et l'imprimerie Montlouis à Cler-
mont-Ferrand . L'avenir de ces imprimeries se présente sous des
auspices beaucoup plus favorables et les déficits d'exploitation
de ces entreprises sont en voie de résorption . Quant aux entre-
prises situées à l'étranger, elles ont toutes enregistré des résul-
tats d'exploitation positifs et poursuivent leur mission à la
satisfaction générale.

Il s'agit, en deuxième lieu, de la SOFIRAD.
Les perspectives pour 1978 s'annoncent très satisfaisantes

après un bon exercice 1977 . Vous avez vous-même rendu hom-
mage au président de cette société pour l'action qu'il a menée
de manière à préserver, à travers la crise libanaise, les intérêts,
non pas tant d'ailleurs au sens matériel qu'au sens culturel, de
la présence française dans le domaine de la télévision.

J'en profite pour vous indiquer que, dans cette région du
monde, la station de radio que contrôle la SOMERA se déve-
loppe dans des conditions intéressantes et que les recherches
entreprises en vue de l'implantation d'un autre relais pour
accroitre l'audience de la station se poursuivent actuellement.

Telles sont, mesdames, messieurs les députés, les grandes
lignes du budget de l'information . Je vous demande de
l'approuver et d'aider ainsi la presse française à conforter son
indépendance et sa diversité . (Applaudissements sur les bancs
de l'union pour la démocratie française et du rassemblement
pour la République .)

M. le président . J'appelle maintenant l'ensemble des crédits
inscrits à la ligne « Services du Premier ministre. — I : Ser-
vices généraux comprenant, outre les crédits de l'information,
ceux de la formation professionnelle, de la fonction publique, des
services divers et de l'aménagement du territoire, précédemment
réservés .

ETAT B

Répartition des crédits applicables aux dépenses ordinaires
des services civils (mesures nouvelles).

• Titre III : 193 801 141 francs ;

s Titre IV : 1 502 363 281 francs . a

ETAT C

Répartition des autorisations de programme et des crédits de
paiement applicables aux dépenses en capital des services
civils (mesures nouvelles).

TITRE V. — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PAR L ' ETAT

• Autorisations de programme, 134 469 000 francs ;
a Crédits de paiement, 9'3 220 000 francs, n

Titre VI . — SUBVENTIONS D ' INVESTISSEMENT
ACCORDÉES PAR L'ETAT

• Autorisations de programme, 593 650 000 francs ;

• Crédits de paiement, 289 400 000 francs . s

La parole est à M . Ralite .
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M . Jack Ralite . Parce que nous sommes pour la liberté de la
presse et pour son pluralisme, aujourd'hui presque défunt,
mou ami Roland Leroy, député de la Seine-Maritime et directeur
de L'Humanité, m'a chargé de vous interroger. monsieur le
ministre, un empêchement de dernière heure l'éloignant de
cette enceinte.

Deux textes ont été pris après la douloureuse expérience de
la Propagancla Staffel nazie et vychiste : l'ordonnance du 26 août
1944 et l'ordonnance du 17 février 1945.

Le rapport de M. Bariani indique que vous n'envisagez pas
de modifier cette législation . Dans ce: conditions, pourquoi ne
l'appliquez-vous pas ?

En application de l'article 3 de l'ordonnance du 26 août 1944,
tout propriétaire ou actionnaire d'un journal doit être de natio-
nalité française . Ainsi, le président directeur général de L'Express
qui, depuis le 26 avril 1978, délient 65 p . 100 des actions, est
étranger . Déjà, dès mars 1977, il en détenait 45 p . 100 et il
faisait état d'options ultérieures. Or, vous ne dites ni ne faites
rien.

Selon l'article 7 de la même ordonnance, celui qui détient
la majorité des fonds doit être directeur . Et selon l'article 9,
la même personne ne peut être directeur ou directeur délégué
de plus d'un quotidien.

Or, M. Hersant — bien que le plus spectaculaire, il n'est pas
le seul — achète et s'empare un à un des grands journaux,
créant ainsi un véritable capitalisme de presse.

M . Vivien a effectivement évoqué la concentration dans son
rapport, mais uniquement entre janvier 1976 et juillet 1978,
ce qui lui a évité d'avoir à évoquer les cas du Figaro et de
L'Aurore !

M . Robert-André Vivien, président de la commission des
finances, rapporteur spécial. Si vous m 'aviez écouté, vous auriez
pu constater que j'en ai longuement parlé !

M. Jack Ralite. Certes, il évoque France-Soir, mais s'il cite
Socpress qui détient 50 p . 100 de ce journal, il se garde bien de
dire que M . Hersant en est un des dirigeants.

Il est vrai qu'il souligne lui-même que tout cela est malaisé
à saisir et qu'il s'agit de mythologie. En revanche, nous estimons
que la situation est claire et que les faits sont établis.

Vous trouvez en effet Le Figaro, France-Soir et l'Aurore sur
Paris ; si vous allez en week-end en Normandie, vous lisez du
Hersant avec Paris Normandie ; si vous allez dans le Nord, vous
lisez du Hersant avec Nord-Matin ; si vous allez dans le Massif
Central en vacances, vous lisez du Hersant avec Centre-Presse ;
si vous allez en Bretagne, vous lisez du Hersant avec La Liberté
du Morbihan et si vous allez dans le Sud-Est, vous lisez toujours
du Hersant avec La République des Pyrénées.

Il faut démanteler ce véritable empire de presse illégal.
Qu'attend M. Peyreffitte, si prompt en d'autres occasions, pour
faire appliquer la loi? Est-il gêné pas- le laxisme bancaire
— couvert par qui ? — dont M . Hersant bénéficie pour réaliser
ces hold-up presque mensuels sur les journaux français ?

La tâche n'est pourtant pas si démesurée puisque l'ordonnance
du 17 février 1945 interdit d'utiliser les titres de journaux
parus sous l'occupation. Or, en juin 1977, M . Perdriel s'était cru
autorisé à reprendre le titre Le Matin de Bunau Varilla . Il
réclamait le 10 juin, clans un éditorial de son journal, le droit
de savoir faire preuve d'inconvenance . L'Humanité a protesté,
ainsi que deux ou trois autres journaux dont Le Monde et ses
dirigeants ont dû rebaptiser leur journal Le Matin de Paris.
Mais le Gouvernement n'avait pas levé le petit doigt !

Monsieur le ministre, ces faits sont graves et n'ont rien à voir
avec la liberté de la presse . Au contraire, ils lui portent insidieu-
sement des coups et président à une conception curieuse du si
beau métier d'information.

Pour notre part, nous pensons qu'il existe un rapport entre
ces faits et l'actuelle campagne de réhabilitation du nazisme et
de l'antisémitisme flanqués d'anticommunisme virulent.

C'est le groupe Hersant où il n'est pas question de faire la
moindre peine aux idées de jeunesse du patron. Mais chut!
Il y a prescription.

C'est, dans l'Express, l'interview de Darquier de Pellepoix.

C'est Le Matin de Paris qui, quasi quotidiennement, publie des
textes de même inspiration mélangés d'un odieux anticommu-
nisme de ce temps-là.

Cet après-midi, monsieur le ministre, notre collègue M. Sudreau,
au nom de tous les députés résistants et déportés, a fait une
mise au point d'une grande dignité à propos des scandaleuses
déclarations de Robert Faurisson . La dignité que l'on a quand,
parlant de liberté, on n'exclut pas les communistes de ses
ardents supporters .
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Monsieur le ministre, je vous demande, au nom de mon collègue
Roland Leroy et du groupe communiste, d'appliquer la loi de
liberté née à la Libération.

Aussi, je demande un scrutin public, car la liberté de la
presse et son pluralisme en France ont besoin de compter dans
cette assemblée leurs amis sûrs . (Applaudissements sur les bancs
des communistes .)

M. le président. La parole est à M. le président de la commis-
sion des finances, rapporteur spécial.

M . Robert-André Vivien, président cle la commission des
finances, rapporteur spécial. Au nom de la commission, je
remercie M . Ratite pour les précisions intéressantes qu'il a
apportées . Mais sans doute n'a-t-il pas écouté mes déclarations
relatives aux concentrations.

Par ailleurs, dans son souci (le nous faire gagner du temps,
M . Ratite a omis de rappeler que la presse communiste compte
526 titres et si l'on comptabilise les quelques centaines de
journaux publiés par les cellules communistes, on aboutit à un
tirage d'environ dix millions d'exemplaires.

M. Jack Ralite . Vous êtes un humoriste !

M. Robert-André Vivien, président cle la commission des
finances, rapporteur spécial . Dans de telles conditions, je veux
bien parier de concentraticns !

Vous me permettrez aussi de dire qu'évoquer la liberté et
le souci d'éclairer la France sur l'opinion des parlementaires
pour justifier un scrutin public à trois heures vingt-cinq parait
une mauvaise méthode.

La rapide intervention cle M . Ratite est traditionnelle . C'est
ce que nous aurions entendu plus longuement si M . Leroy avait
été présent.

Mais je tiens à rappeler que, pour bénéficier des dispositions
de l'ordonnance du 26 aoit. 1944, les publications que vous avez
citées doivent fournir leur compte d'exploitation deux fois par
an . L'Humanité y a d'ailleurs renoncé pour ne pas communiquer
les renseignements requis, mais ce n'est pas notre problème.

Dans un souci de brièveté, j'ai omis, dans mon rapport, de
rendre hommage à la SNEP et à son président. En effet, après
avoir été très inquiet pendant de nombreuses années à son
sujet, je constate l'amorce (t'un redressement.

L'hommage que je rends traditionnellement à l'AFP et à
l'ensemble de son personnel, en nombre limité, a été rapide.
Aussi je tenais à rattraper ces cieux omissions.

En conclusion, au nom du groupe du rassemblement pour la
République, j'indique que nos voterons les crédits de l'infor-
mation.

M . le président . Je mets aux voix le titre III.
Je suis saisi par le- groupe communiste d'une demande de

scrutin public.
Le scrutin va être annoncé dans l'ensemble du Palais.

M . le président . Je prie Mmes et MM . les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.

(Il est procédé au scrutin .)

M. le président . Personne ne demande plus à voter ?
Le scrutin est clos.
Voici le résultat du scrutin :

Nombre de votants	 466
Nombre de suffrages exprimés 	 466
Majorité absolue	 234

Pour l'adoption	 279
Contre	 187

L'Assemblée nationale a adopté.

Je mets aux voix le titre IV.

M. Jack Ralite . Le groupe communiste vote contre, de même
qu'il votera contre les titres suivants.

M . Claude Michel . Le groupe socialiste également.
(Le titre IV est adopté .)
M. le président. Je mets aux voix les autorisations de pro-

gramme du titre V.
(Les autorisations de programme du titre V sont adoptées .)

M. le président. Je mets aux voix les crédits de paiement du
titre V.

(Les crédits de paiement du titre V sont adoptés.)

M. le président. Je mets aux voix les autorisations de pro-
gramme du titre VI,

(Les autorisations de programme du titre VI sont adoptées .)

M. le président . Je mets aux voix les crédits cle paiement du
titre VI.

(Les crédits de paiement du titre VI sont adoptés .)

M. le président . Nous avons terminé l'examen des crédits
des services du Premier ministre.

La suite de la discussion budgétaire est renvoyée à la pro-
chaine séance .

DEPOT DE PROJETS DE LOI

M . le président. J'ai reçu cle M . le Premier ministre un projet
de loi tendant à favoriser la mobilité des salariés à l'étranger.

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 701, distribué
et renvoyé à la commission des affaires culturelles, familiales et
sociales, à défaut de constitution d'une commission spéciale
dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M . le Premier ministre un projet de loi portant
diverses mesures en faveur des salariés privés d'emploi qui
créent une entreprise.

Le pro et de loi sera imprimé sous le numéro 702, distribué
et renvoyé à 1a commission des affaires culturelles, familiales et
sociales, à défaut de constitution d'une commission spéciale
dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. le Premier ministre un projet de loi relatif
à la durée maximale hebdomadaire du travail.

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 703, distribué
et renvoyé à la commission des affaires culturelles, familiales et
sociales, à défaut de constitution d'une commission spéciale
dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. le Premier ministre un projet de loi relatif
au contrat de travail à durée déterminée.

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 704, distribué
et renvoyé à la commission des affaires culturelles, familiales et
sociales, à défaut de constitution d'une commission spéciale
dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. le Premier ministre un projet de loi relatif
aux entreprises de travail temporaire.

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 705, distribué
et renvoyé à la commission des affaires culturelles, familiales et
sociales, à défaut de constitution d'une commission spéciale
dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

-3—

DEPOT DE RAPPORTS

M. le président. J'ai reçu de M. Jean-Claude Gaudin un rap-
port, fait au nom de la commission des affaires culturelles,
familiales et sociales, sur le projet de loi, adopté par le Sénat,
relatif à l'institution d'un régime complémentaire d'assurance
vieillesse et survivants pour les avocats (n" 647).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 688 et distribué.
J'ai reçu de M . Marc Lauriol un rapport, fait au nom de

la commission des lois constitutionnelles, de la législation et
de l'administration générale de la République, sur le projet
de loi relatif aux fonds communs de placement (n' 379).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 691 et distribué.

J'ai reçu de M. Edmond Garcin un rapport, fait au nom de
la commission des lois constitutionnelles, de la législation et de
l' administration générale de la République, sur la proposition
de résolution de M. Claude Evin et plusieurs de ses collègues,
tendant à la création d'une commission de contrôle parlementaire
sur l'utilisation des fonds publics alloués au secteur de la
construction et de la réparation navales et sur la situation qui
en résulte pour ce secteur (n" 565).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 692 et distribué.
J'ai reçu de M. Charles Millon un rapport, fait au nom de la

commission des lois constitutionnelles, de la législation et de
l ' administration générale de la République, sur le projet de loi,
adopté par le Sénat, relatif aux sociétés d ' investissement à
capital variable (n" 630).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 693 et distribué.
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J'ai reçu de M. Fernand kart, rapporteur général, un rapport,
fait au nom de la commission des finances, de l'économie géné-
rale et du Plan, sur le projet de loi portant approbation d'un
rapport sur l'adaptation du VII" Plan (n" 655).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 694 et distribué.

J'ai reçu de M. Jean Valleix un rapport, fait au nom de la
commission de la production et des échanges, sur le projet de loi
prorogeant les dispositions de l'article 1". de la loi n" 77-1410
du 23 décembre 1977 relative à l ' organisation des transports de
voyageurs dans la région d'lle-de-France (n" 566).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 695 et distribué.

J'ai reçu de M . Claude Roux un rapport, fait au nom de la
commission des affaires étrangères, sur le projet de loi, adopté
par le Sénat, autorisant l'approbation de l'avenant de coopération
monétaire entre les Etats membres de la banque des Etats de
l'Afrique centrale (BEAC) et la République française du
23 novembre 1972, signé à Libreville le 12 avril 1975 (n" 13).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 696 et distribué.

J'ai reçu de M. Georges Lemoine un rapport, fait au nom de
la commission des affaires étrangères, sur le projet de loi,
adopté par le Sénat, autorisant la ratification de l'accord entre
la Communauté économique européenne (CEE) et la Belgique,
le Danemark, la République fédérale d'Allemagne, la France,
l'Irlande, l'Italie, le Luxembourg, les Pays-Bas et le Royaume-Uni,
Etats membres de cette Communauté (Etats membres), d'une
part, et l'association internationale de développement (associa-
tion), d'autre part, signé à Bruxelles le 2 mai 1978 (n" 649).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 697 et distribué.

J' ai reçu de M. Claude-Gérard Marcus un rapport, fait au
nom de la commission des affaires étrangères, sur le projet de
loi, adopté par le Sénat, autorisant l'approbation cle l'accord
entre le Gouvernement de la République française et le Gou-
vernement de la République de Corée sur l'encouragement et
la protection des investissements, signé à Paris le 28 décembre
1977 (n" 650).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 698 et distribué.

J'ai reçu de M. Raymond Julien un rapport, fait au nom de
la commission des affaires étrangères, sur le projet de loi,
adopté par le Sénat, autorisant l'approbation de l'échange de
lettres en date du 22 décembre 1977 entre le Gouvernement de
la République française et le Gouvernement du Royaume de
Suède, relatif à l'exonération réciproque des impositions sur les
salaires due par les établissements culturels des deux pays
(n" 653).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 699 et distribué.

J'ai reçu de M . Maurice Charretier un rapport, fait au nom
de la commission des lois constitutionnelles, de la législation
et de l'administration générale de la République, sur le projet
de loi modifiant certaines dispositions relatives à la Cour de
cassation (n° 323).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 700 et distribué.

- 4—

DEPOT D'UN RAPPORT D'INFORMATION

M. le président, J'ai reçu de M. Pierre Weisenhorn un rapport
d'information déposé, en application de l'article 145 du règle-
ment, par la commission de la production et des échanges, sur
la protection du Rhin contre la pollution par les chlorures.

Le rapport d'information sera imprimé sous le numéro 690
et distribué.

- 5—

DEPOT D'UN PROJET DE LOI ADOPTE PAR LE SENAT

M . le président. J'ai reçu, transmis par M. le Premier ministre,
un projet de loi adopté par le Sénat, portant aménagement de
la fiscalité directe locale.

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 689, distribué
et renvoyé à la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l'administration générale de la République, à
défaut de constitution d'une commission spéciale dans les délais
prévus par les articles 30 et 31 du règlement .

-6

DEPOT D'UN PROJET DE LOI ORGANIQUE
ADOPTE PAR LE SENAT

M. le président. J'ai reçu, transmis par M . le Premier ministre,
un projet de loi organique adopté par le Sénat, modifiant l'ordon-
nance n" 58-1270 du 22 décembre 1958 modifiée portant loi
organique relative au statut de la magistrature.

Le projet de loi organique sera imprimé sous le numéro 687,
distribué et renvoyé à la commission des lois constitutionnelles,
de la législation et de l'administration générale de la République,
à défaut de constitution d'une commission spéciale dans les
délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

-7 —

ORDRE DU JOUR

M. le président . Aujourd'hui, à dix heures trente, première
séance publique:

Suite de la discussion de la deuxième partie du projet de
loi de finances pour 1979, n" 560 (rapport n" 570 de M . Fernand
Icart, rapporteur général, au nom de la commission des finances,
de l'économie générale et du Plan) :

Commerce et artisanat :
(Annexe n" 6 (Commerce) . — M. Alain Bonnet, rapporteur

spécial ; annexe n" 7 (Artisanat) . — M. Pierre Goldberg, rap-
porteur spécial ; avis n" 575. — Tome III, de M. Joseph-Henri
Maujoüan du Gasset, au nom de la commission de la production
et des échanges) ;

Budget annexe des Monnaies et médailles :
(Annexe n" 48 : — M. Roger Combrisson, rapporteur spécial) ;

Comptes spéciaux du Trésor (art. 43 à 53 et 77) :

(Annexe n" 51 . — M. Alain Savary, rapporteur spécial ; avis
n" 575, tome XXIV, de M . Michel Delprat, au nom de la com-
mission de la production et des échanges) ;

Economie et budget :

1 . — Charges communes :

(Annexe n" 14 . — M . Augustin Chauvet, rapporteur spécial) ;
avis n" 575, tome XXV (entreprise nationale) de M . Henri Enuna-
nuelli, au nom de la commission de la production et des
échanges;

Economie et budget (suite)
II. — Section commune ;

III. — Economie ;
IV. — Budget :
(Annexe n° 15. — M. Emmanuel Hamel, rapporteur spécial ;

avis n" - 575, tome VI (Consommation) de M. Martin Malvy,
au nom de la commission de la production et des échanges) ;

Budget annexe de l'Imprimerie nationale:
(Annexe n" 46. — Mme Gisèle Moreau, rapporteur spécial) _

Taxes parafiscales : (art. 54 et état E à l ' exception de la
ligne 70 relative à la redevance pour droit d'usage des appareils
récepteurs de télévision) :

(Annexe n" 52. — M . Robert Vizet, rapporteur spécial) ;
Articles 55, 56, 57, 60, 63 à 73 non rattachés ;

Crédits et articles réservés ; .

Articles de récapitulation : (art . 35, 36, 37, 40, 41 et 42) ;
Eventuellement, seconde délibération ;

Explications de vote et vote sur l'ensemble.

A quinze heures, deuxième séance publique :
Suite de l'ordre du jour de la première séance.

A vingt et une heures trente, troisième séance publique :
Suite de l'ordre du jour de la première séance.

La séance est levée.

(La séance est levée le vendredi 17 novembre, à trois heures
trente .)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,
JACQUES RAYMOND TEMIN .
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Convocation de la conférence des présidents.

La

	

conférence,

	

constituée

	

conformément

	

à

	

l'article

	

48 du
règlement, est convoquée pour
dix-neuf heures, dans les salons

le mardi 21

	

novembre
de

	

la présidence .
1978, à

Commission spéciale chargée d'examiner

	

le

	

projet de

	

loi
relatif à la modération du prix de l'eau (n" 661).

1 . — NOMINATIONS DE MEMBRES

(Application de l'article 33, alinéa 2, du règlement .)

Au début (le sa séance du jeudi 16 novembre 1978, la com-
mission spéciale a décidé de s'adjoindre, pour compléter son
effectif:

MM. Deiprat (Michel),
Sergheraert (Maurice),

députés n'appartenant à aucun groupe.

H . — NOMINATION DU BUREAU

Dans sa séance du jeudi 16 novembre 1978, la commission
spéciale a nommé :

Président . M. Bégault (Jean).
Vice-président : M . Richard (Main).
Secrétaire : M . Jouve (Jacques).
Rapporten r : M . Ribes (Pierre).

Nomination de rapporteurs.

COMMISSION DES AFFAIRES CULTURELLES . FAMILIALES ET SOCIALES

M . Roger Fenech a été nommé rapporteur de la proposition
de loi de M. Adrien Zeller relative aux anciens combattants
incorporés de force dans l'armée allemande (n" 612),

M. Jean Briane a été nommé rapporteur pour avis du projet
de loi portant approbation d'un rapport sur l'adaptation du
VII" Plan (n" 655), dont l'examen au fond a été renvoyé à la
commission des finances, de l'économie générale et du Plan .

COMMISSION DE LA DÉFENSE NATIONALE ET DES FORCES ARMÉES

M. René Visse a été nommé rapporteur rie la proposition de
loi de M. Jean-Louis Masson tendant à compléter l'article 31
du code <lu service national relatif aux dispenses des obligations
du service national actif (n" 608).

COMMISSION DES LOIS CONSTITUTIONNELLES, DE LA LÉGISLATION
E 'l' DE L 'ADMINISTRATION GÉNÉRALE DE LA RÉPUBLIQUE

M. Maurice Charretier a été nommé rapporteur de la propo-
sition de loi de M . Frédéric-Dupont tendant à faciliter l'instal-
lation d'ascenseurs dans les immeubles soumis aux dispositions
de la loi n" 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le satut de la
copropriété des immeubles bâtis (n" 623).

M . Alain Hautecoeur a été nominé rapporteur de la proposi-
tion de résolution <le M. Gaston Defferre et plusieurs de ses
collègues tendant à la création d'une commission d'enquête sur
les conséquences de la grave insuffisance de la réglementation
européenne pour les productions agricoles méditerranéennes et
des violations des dispositions du traité de Rome de 1957 dans
le domaine <les échanges intracommunautaires ainsi que sur
la situation qui en résulte pour les exploitants agricoles <les
régions concernées (n" 629).

M. Michel Aurillac a été nominé rapporteur de la proposition
de loi de M . Claude Labbé et plusieurs <le ses collègues portant
interdiction de recevoir des subsides d'origine française ou
étrangère pour les élections à l'Assemblée des Communautés
européennes (n" 638).

M. Henri Baudouin a été nommé rapporteur <lu projet de loi,
adopté par le Sénat, relatif à certaines infractions en matière
<le circulation maritime et complétant la loi du 17 décembre 1926
portant code disciplinaire et pénal de la marine marchande
(n" 682).

M. Henri Baudouin a été nommé rapporteur du projet de loi,
adopté par le Sénat, portant modification de la loi n" 64-1331 du
26 décembre 1964 sur la pollution de la mer par les hydro-
carbures (n" 683).

COMMISSION DE LA PRODUCTION ET DES ÉCHANGES

M. André Chazalon a été nommé rapporteur pour avis du
projet de loi portant approbation d'un rapport sur l'adaptation
du VII". Plan (n" 655), dont l'examen au fond a été renvoyé à
la commission des finances, de l'économie générale et du Plan.

M. André Rossinot a été nommé rapporteur pour avis du
projet de loi relatif au régime des loyers en 1979 (n" 662),
dont l'examen au fond a été renvoyé à la commission des lois
constitutionnelles, de la législation et de l'administration géné-
rale de la République.

' S —
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ANNEXE AU PROCÈS—VERBAL

DE LA

2 e Séance du Jeudi 16 Novembre 1978.

SCRUTIN

	

(N"

	

117)
Gissinger.
Goasduff .

Lipkowski (de).
Longuet .

Pierre-Bloch.
Pineau.

Godefroy (Pierre).
Godfrain (Jacques).
Gorse.
Goulet (Daniel) .

Madelin.
1

Maigret (de).
Malaud.
Mancel.

Pinte.
Plantegenest.
Pons.
Poujade.

Sur les crédits de titre III de l'état. B annexé à l 'article 36 du projet
de loi de finances pour 1979 .(services du Premier ministre, infor-

Granet . Marcus . Préauniont (de).mation : moyens des services) .
Grussenmeyer.
Guéna .

Marette.
Marie.

Pringalle.
Proriol.

Nombre des

	

votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 466
Nombre des suffrages exprimés	 466 Guermeur.

Guichard.
Guilliod .

Martin.
Masson (Jean-Louis).
Masson (Marc) .

Raynal.
Revet.
Ribes.Majorité absolue	 234

Haby (Charles).
Haby (René).

Massoubre.
Mathieu .

Richard (Lucien).
Richomme.Pour l 'adoption	 279

Hamel . Mauger. Riviérez.
Contre	 187

Hamelin (Jean).
Hamelin (Xavier).
Mme Harcourt (Flo.

rente d».
tarcourt (Fran .

çois d').
Hardy.

islaujoüan du Gasset.
Maximin.
Mayoud.
Médecin.
Mesmin.
Messmer.
Micaux .

Rocca Serra (de).
Rolland.
Rossi.
Rossinot.
Royer.
Rufenacht.
Sablé.

L 'Assemblée nationale a adopté .

Delfosse.

Ont voté pour :

MM .

	

Branche (de).
Abelin (Jean-Pierre). Branger . Delhalle . Mme Hauteclocque Milieu. Sauvaigo.
About. Brial (Benjamin) . Delong. ide) . 1Iiossec. Schneiter.

Alduy. Briane (Jean) . Deiprat. Héraud . Mme ,Missoffe. Schvartz.
Alphandery. Brocard (Jean) . Deniau (Xavier) . Hunault. Montrais . Seitlinger.

Ansquer, Brochard (Albert) . Desanlis . (cart . Montagne. Sergheraert.
Arreckx. Cabanel . Devaquet. Jacob . Mme Moreau (Louise). Serres,
Aubert (François d'), Caillaud . Dhinnin . Julia (Didier) . 1 Morellon . Spraucr.

Audinot . Caille. Mine Dienescle loventin. Moulle. Stasi.

Aurillac . Caro. Donnadieu . Kaspereit . Moustache . Sudreau.

Mme Avice. Castagnou . Douffiagues . Kerguéris. Muller . Taugourdeau.

Bamana. Cattin-Bazin. Dousset. Klein . )T arquin . Thibault.

Barbier (Gilbert). Cavaillé (Jean- Drouet. Koehl . Neuwirth. Thomas.

Bariani. Charles) . Druon. Krieg . Noir . Tiberi.

Baridon . Cazalet. Dubreuil. Labbé . Nungesser . Tissandier.

Barnérias . César (Gérard). Dugoujon . La Combe . Paecht (Arthur). Tomasini.

Barnier (Michel) . Chantelat. Durafour (Michel). Laourgue . Pailler. Torre (Henri).

Bas (Pierre). Chapel. Durr. Lancien. Papet . Tourrain.

Bassot (Hubert) . Charles. Ehrmann. Lataillade. Pasquini . Tranchant.

Baudouin . Charretier. Eymard- )uvernay. Lauriol . Pasty . Valleix.

Baume!. Chasseguet. Fabre (Robert-Félix) . Le Cabellec. Péricard. Verpilliére (de la).

Bayard. C', uvet . Falala . Le Douar« . Pernin . Vivien (Robert-

Beaumont . Cnazalon. Faure (Edgar). Léotard. Péronne( . André).

Bechter . Chinaud . Feït. Lepeltier. Perrut . Voilquin (Hubert).

Bégault . Chirac. Fenech. Lepereq . Petit (André) . Voisin.
Benoit (René). Clément. Féron . Le Tac . Petit (Camille) . Wagner.

Benouville (de) . Cointat. Ferretti. Ligot. Planta . Weisenhorn.

Berest . Colombier. Fèvre (Charles). Liogier. Pidjot . Zeller.

Berger.
Bernard.
Beucler.
Bigeard.

Comiti.
Cornet.
Cornette.
Corrèze.

Flosse.
Fontaine.
Fonteneau.
Forens . MM .

Ont voté contre :

Bayou Chaminade,
Birraux . Couderc. Fossé (Roger). Abadie . Béche Chandernagor.
Bisson (Robert) . Couepel . Fourneyron . Andrieu (Haute- Benoist

	

(Daniel) . Chénard.

Biwer. Coulais (Claude). Foyer. Garonne) . Billoux . Chevèuement.
Bizet (Emile) . Cousté. Frédéric-Dupont. Andrieux

	

(Pas . de- Becquet . Mine Chonavel.
Blanc (Jacques). Couve de Murville . Fuchs. Calais) . Bonnet (Alain) . Combrisson.
Boinvilliers . Crenn. Gantier (Gilbert) Ansart . Bordu . Mine Constans.

Bolo . Cressard . Gascher . Aumont . Boulay. .Cot (Jean-Pierre).
Bonhomme. Daillet . Gastines (de). Ballanger . Bourgois . Couillet.

Bord . Dassault . Gaudin . Balmi gère . Brugnon. Crépeau.
Bourson. Debré. Geng (Francis). Bapt (Gérard) . Brunhes . Darinot.
Bousch . Dehaine . Gérard (Alain) . Mme Barbera . Bustin. Barras.

Bouvard . Delalande . Giacomi. Bardol. Cambolive. Defferre.
Boyon . Delaneau . Ginoux. Barthe . Canacos . Defontaine.

Boni. Delatre . Girard . Baylet. Cellard . Delehedde.
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Delelis . Huyghues des Etages. Montdargent.
Denvers . Mme Jacq. Mme Moreau
Depietri . J a goret. (Gisèle).
Derosier. Jans . Nilès.
Deschamps (Bernard) . Jarosz (Jean) . Notebart.
Deschamps (Henri) . Jourdan. Odru.
Dubedout. Jouve . Pesce.
Ducoloné. Joxe. Philibert.
Dupilet. Julien . Pierret.
Duraffour (Paul) . Juquin . Pignion.
Duroméa . Kalinsky. Pistre.
Duroure. Labarrère. Poperen.
Dutard . Laborde . Porcu.
Emmanuelll. Lagorce (Pierre) . Porelli.
Evin. Lajoinie . Mme Porte.
Fabius . Laura :n. Pourchon.
Faugaret. Laurent (André) Mme Privat.
Faure (Gilbert) . Laurent

	

(Paul) . Prouvost.
Faure (Maurice) . Laurissergues . Quilès.
Fit erma n. Lavédrine. Ralite.
Florian . Lavielle . Raymond.
Forgues. Lazzarino . Renard.
Forni . Mme Leblanc. Richard (Main).
Mme Fost. Le Drian . Rieubon.
Franceschl . Léger . Rigaut.
Mme Fraysse-Cazalls . Legrand . Rocard (Michel).
Frelaut . Leizour . Roger.
Gaillard . Le Meur. Ru ' fe.
G arci n . Lemoine . Saint-Paul.
Garrouste. L" Pensee, Sainte-Marie.
Gau . Leroy . Santrot.
Gauthier. Madrelle (Bernard) . Savary.
Girardot. Madrelle (Philippe) . Sénés.
Mme

	

Goeuriot . Maisonnat. Soury.
Goldberg. Malvy . Taddc l .
Gosnat . Manet. Tassy.
Gouhier. Marchais. Tondon.
Mine Goutmann . Marin. Tourné.
Gremetz. Masquère. Vacant.
Guidoni . Massot (François) . Vial _Massat.
Haesebroeck . Maton. Vidal.
Hage. Mauroy . Villa.
Hautecceur. Mellick . Visse.Hermier.
Hernu.

'Hermas..
Mexandeau . Vivien (Alain).

Mme Horvath . Michel (Claude). Vizet (Robert).
Houél . Michel (Henri) . Wargnies.
Houteer. Millet (Gilbert). Wilquin (Claude).
Huguet . Mitterrand. Zarka.

N'ont pas pris part au vote :
MM.

Aubert (Emmanuel) . ' Braun (Gérard). Marchand.
Auroux . Césaire . Nucci.
Autain. Mme Chavatte. Plot.
Beix

	

(Roland) . Deprez . Roux.
Besson. Inchauspé. Sallé (Louis).
Billardon . Lafleur. Séguin.
Boucheron. Maillet, Sourdille.

Excusés ou absents par congé:
(Application de l' article 162, alinéas 2 et 3, du règlement .)

MM . Fabre (Robert) et Jarrot (André).

N'ont pas pris part au vote :

M . Jacques Chaban-Delmas, président de l 'Assemblée nationale, et
M . Fillioud, qui présidait la séance.

Ont délégué leur droit de vote :
(Application de l' ordonnance n" 58-1066 du 7 novembre 1958.)

Mme Dienesch à M . Labbé.
M. Juventin à M . Alphandery.

Mises au point au sujet du présent scrutin :
Mme Avice, portée comme ayant voté pour a fait savoir qu'elle

avait voulu voter contre.
MM. Auroux, Autain, Beix (Roland), Besson, Billardon, Boucheron,

Césaire, Marchand et Nucci portés comme n 'ayant pas pris part au
vote ont fait savoir qu' ils avaient voulu voter contre.

r

Mises au point au sujet de votes.

A la suite du scrutin (n" 109) sur les amenclemenls n" 186
de la commission des finances, n" 243 de M. Duroure, et n" 271
repris par M. Delong, supprimant l'article 74 du projet de loi
de finances pour 1979 (contribution des collectivités aux dépenses
(le gestion de leurs forêts) (Journal officiel, débats Assemblée
nationale, du 9 novembre 1978, page 7290) . M. Gérard Braun,
porté comme s'étant abstenu volontairement, a fait savoir qu'il
avait voulu voter s pour ».

A la suite du scrutin (n" 114) sur l'amendement n" 333 de
M . Ralite au titre II de l'état C, annexé à l'article 37 du projet
de loi de finances pour 1979 (Budget de l'éducation : Investis-
sements exécutés par l'Etat : Réduction des autorisations de
programme de 711 430 000 francs et des crédits de paiement
de 736 900 000 francs) (Journal officiel, débats Assemblée natio-
nale, du 14 novembre 1978, page 7529) . M . Nlancel, porté comme
ayant voté a contre», a fait savoir qu'il avait voulu s s'abstenir
volontairement ».

A la suite du scrutin (n" 115) sur les crédits inscrits au titre VI
de l'état C annexé à l'article 37 du projet de loi de finances
pour 1979 (Budget de l'éducation : Subventions d'investissement
accordées par l'Etat) (Journal officiel, débats Assemblée natio-
nale, du 14 novembre 1978, p . 7580) . M. Mancel, porté comme
ayant voté a pour », a fait savoir qu'il avait voulu «s'abstenir
volontairement ».

(Les questions écrites remises à la présidence de l'Assemblée nationale
ainsi que les réponses des ministres aux questions écrites seront distribuées ultérieurement .)

Paris. — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix.
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QUESTIONS
REMISES A LA PRESIDENCE DE L'ASSEMBLEE NATIONALE

ET

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

QUESTIONS ÉCRITES
(Art. 139 et 133 du règlement .)

Article 139 du règlement :

a 1 . Les questions écrites sont rédigées, notifiées et publiées dans
les conditions fixées par l'article 133 . Fin outre, elles ne doir ;ent

contenir aucune imputation d 'ordre persotnnel à l ' égard de tiers
nommément désignés;

e 2 . Les rêne ,ises des ministres doivent être publiées dans le mois
suivant la publication des questions. Ce délai ne comporte aucune
interruption ;

3 3. pa, .e ce délai, les ministres ont toutefois la faculté soit de
d-iclarer par écrit que l 'intérêt public ne leur permet pas de

répondre, soit, à titre e.r.reptionel, de demander, pour rassembler
les éléments de leur réponse, un délai supplémentaire qui ne peut
excéder un mets;

e 4. Lorsqu 'une question écrite n 'a pas obtenu de réponse dans
les délais susvisés, son auteur est irrité par le président de
l' Assemblée à lui faire connaître s ' il entend ou non la convertir
en question orale . Dans la négative, le ministre compétent dispose

d ' un délai supplémentaire d ' un mois;

e 5. Dans le cas oui ia question écrite est transjornnée en question
orme, celle-ci prend rang cons les conditions prévues au dernier
alinéa de l 'article 133

e. 6. Font l 'objet d 'un rappel publié au Journal officiel les ques
tions écrites auxquelles il n'a pas été répondu clans les délais prévus

aux alinéas 2, 3 et 4 du présent article;

e 7. Le teste des questions écrites est reproduit dans les rappels.
Il est communiqué unx auteurs des questions en même temps que

le rappel leur est notifié.»

(2 f.)

Elections (généralités)
(listes électorales : Français à l'étranger,.

8682. — 17 novembre 1978. — M. Jacques Chaminade rappelle à
M . le ministre de l'intérieur qu'une loi adoptée avant les élections
législatives de mars 1978 lait obligation aux Français demeurant
à l' étranger de s ' inscrire sur les listes électorales en métropole dans
des villes de pins de 30 000 habitants. Il signale qu 'à l 'occasion d ' une
élection municipale partielle en Corrèze il a été constaté que des
citoy :ns demeurent en Côte-d'Ivoire, normalement inscrits à Marseille
niais n 'ayant pas été rayés sur la liste électorale d ' une commune

d'e moins de 500 habitants en Corrèze ont demandé à voter par
procuration et ont effectivement voté devant l 'instance de leurs
mandataires. Il est à noter qu 'aux scrutins de mars 1978 ces élec-
teurs n 'ont pas demandé à voter ayant selon toute probabilité exercé
ce droit à Marseille . En conséquence il lui demande ; 1" s' il estime
normal que cinq électeurs demeurant en Côte-d 'Ivoire puissent être
inscrits en Corrèze dans une commune de moins de 500 habitants;
2" s ' il considéré que ces électeurs ont le droit d ' être inscrits à la
fois dans une ville de plus de 30000 habitants et clans une commune
de moins de 500 habitants et de voter ainsi selon les circonstances
dans un endroit ou un autre en attendant sans doute de voter aux
deux endroits à la fois ; 3" s ' il ne considere pas que le fait pour
ces électeurs d ' avoir consciemment fraudé — nul tic peut ignorer la
loi — en donnant procuration à des personnes qui se sont rendues
complices, pour un vote à l'occasion d 'une élection municipale

,partielle n'engage pas sa responsabilité clans la mesure où il n 'a pas
procédé à la radiation cie ces électeurs de la liste électorale d 'une
commune de moins de 500 habitants ; 4" quelles mesures il entend
prendre pour faire respecter et appliquer la loi.

QUESTIONS ECRITES
REMISES A LA PRESIDENCE DE L 'ASSEMBLEE NATIONALE
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culières à cet effet posent la plupart du temps des problèmes insu.
Asseruures maladie

	

uilcruitè mcn,bcnnsteemit : optique),

	

lubies it cet agents . Il lui (gemmule quelles disprieiliuns il compte
prendre paru' iavot'iter le régiment de ce problème humain.

868 . — 17 novembre 1978 . — M. Jacques Jouve atti re l ' attention
de Mme le ministre de la ganté et de la famille sur le taux tic:
remboursement des dépense ; d 'optique qui a déjà fait l ' objet d ' une
question écrite n" 9821 du 23 tsars 1974. Dans sa réponse, le
ministre infligeait qu 'une étude était en coure mais à ce jour,
aucune eunélinration n ' a été apperlée aux remboursements . Au
contraire, ces dernier : ont diminué d 'environ 2 p . 100 par suite du
changement de taux de Tl'A depuis ic janvier 1977 ubaiesant
ainsi le tarif de responsclnililé si'cc'ité eociale du d mai 11)74.
Il Ili demande si < l 'étude approrentlie - annnne& en 1974 est enfin
terminée el les nterures qu 'elle enicnd prendre pour cec ' unf' brimo-
ni .ation plus parfaite existe ent re let tarifs des opticiens et le
n'emboutstuu'nt des organismes de la sécurité sociale.

3tises cf corriéres lier).

8684. — 17 novembre 1978 . — Mme Colette Goeuriot attire l' atten .
Mun de M. le ministre de l ' industrie sur la gratuité exccptinnuellc
de la ar ise qui frappe les mince de ter de Lorraine . lm production
du bassin ferritère lorrain est pestée de 52 millions de tonnes eu
1974 à 35 nnilliuns de tonnes en 1977. Elle ne dépassera guère
plus de 30 niiliion .s de tonnes cette année, niveau inférieur à celui
de 19 :33. La fermeture de nombreux puits: de urine et la politique
dite « d' écrémage . entraînent un tintastP1ne eespillage des res-
sources, le patronat ayant décidé l 'abacadou de pré .: des trois qu :crls
des réserve, exisf entes exp :nitables . Dans le nü•nre tentes, les impor-
talions de minerais dirauacrs augmentent con si dérablcnient et repré•
sentent désormais 55 p. loi) des be ;uh, :. en fer contents, de la
sidértci' ie nationale. Eu valeu r, la balance conunerciale française
pour le minerai de ler u aiment un délieit de 1 milliard 103 mil•
lier ; de 'minimum francs. Le bassin fera•ifd"e lorrain comptait un
effectiï de 0 850 personnes tin 1974 . celui-ci sera inférieur à 5800 à
la lin de cette année, soit une suppression de plus de 3000 emplois
en quatre cons. De plus, le patronat a annoncé le 25 octobre 1978,
à Metz, que pour 1979 « la déflation des effectifs mea d ' « au
moins tut millier de mineur s dont 200 licenciements . La dimi.
nution actuelle des effectifs et la généralisation du chômage partiel
conduisent à eue aggravation des conditions de travail — hausse
du taux de fréquence des accidents de travail, des conditions
de vie et du pouvoir d 'achat pur la généralisation du chômage
partiel, on note une sensible diminution des salaires — les indem-
nités de chauffage et de logement connaissent un abattement lors .
que la mine est fermée, et la politique de liquidation 'net en cause
les structures de la sécurité sociale minière .rosi que les presta-
tions servies aux actifs et pensionnés et retraités . En conséquence,
elle lui demande quelles mesures urgentes il compte prendre pont
préserver le potentiel économique et humain du bassin minier,
comment il entend éviter licatciements et suppressions d ' emplois,
maintenir les droits acquis aux intéressés et sauvegarder l ' intérêt
national .

Agents cnninnntaux (carrière).

8685. — 17 novembre 1978 . — Mme Colette Goeuriot attire l 'atten.
tion de M. le ministre de l ' intérieur sur la régularisation de la
situation administrative d'une employée communale . En mai 1978,
tin agent de bureau dactylographe titulaire à la mairie de Romé .
court 'Meurthe-et-Moselle), a été engagé pour remplir les fonctions
de collaborateur de député. Afin de régulariser sa situation vis-à-
vis de l ' administration communale, l'agent a formulé une demande
de mise en position de délucnement. Le syndicat de communes peur
le personnel à Nancy, a rejeté cette demande, en vertu des termes
de l'article R . 415-7 du code des communes . D ' autre part, puisque
cet agent exerce une autre activité salariée, elle ne peut bénéficier
de la mise en disponibilit é . Cet agent désire maintenir sa position
de personnel communal, et conserver ses droits à retraite, car la
situation en fin 9e mandat du député devient précaire. En consé-
quence, elle lui demande s' il existe des dispositions prévoyant
une telle situation et prévoyant la réintégration à l'ancienne fonc-
tion, en cas de cessation de manndat du député, et partant, de
fonction de collaborateur, ou, dans le cas contraire, quelles mesu res
il peut prendre pour maintenir ses droits à cet agent.

Fonctionnaires et agents publics
(Femmes : mères de famille).

8686. — 17 novembre 1978 . — M. Emile Jourdan appelle l'attention
de M . le ministre du travail et de ta participation sur la revendica-
tion de nombreuses mères de famille, titularisées dans la fonction
publique, tendant à bénéficier d'un congé sans salaire le mercredi
après-midi pour la garde des enfants, en particulier les enfants en
bas âge. La rigidité des horaires et l' absence de dispositions parti-

rune'inneu i rrs et nprul.r m'Odes
'Fennecs : lettres de faseille).

8687 . -- 17 novembre 1978 . — M . Emile Jourdan appelle l ' acte],
lion de M . le Premier ministre sur la rev en client los de nombreuses
In e rtie de famille, titularisées dans la fonction publique, tendant
à bénéficier d'un congé sans salaire le mercredi après-midi. pour la
garde des entants, en particulier les enfants en bas àe.e. La rigidité
tics hnrairex et l 'ahsence de dispositions partlt:nlibi'cs à cet effet,
pote la plupart du temps des prohlétues insoluble, à ces mimas . Il
lui demande quelle, dispositions, il compte prencu'e pour tavernier
le règleineml de ce problème humain.

Pe'csi,uis de retraites civiles et 'inililuires
(miroités : pestes et Iéléeoninimeica!' amen

8688. — 17 novembre 1978 . — M. Emile Jourdan demande à
M. le secrétaire d ' Etat aux postes et télécommunications clans quels
délais le département du Gard se verra appliquer les diepoeitioes
de loi cnneernattt le paiement mensuel des pensions aux retraités
des Pet '1'. En effet, cette loi est appliquée depuis le 1" avril 1975
aulx déparleuu'uts du ressort de la Trésorerie généra .le de Bor-
deaux. Depius le I"' octobre 1976 aux départements du re :-sort de la
trésorerie générale de Grenoble. Depuis le l'* février 1977 aux départ
tements du ressort tic la trésorerie générale de Chàlons-sur-?iarne et
depuis le 1 janvier 1978 aux départements du ressort de la tri :.
sorerie générale de Besançon et Cler,nuel-Ferramd . Ainsi l 'applica-
tion de la loi est limitée à une trentaine de départements groupant
534 000 retraités du secleur public, soit à peu près le quart des
retraités de IEtat. A cc rytlune très lent, il cet à craindre til le l e s
retraités gnrdois ne soient contrainte d'attendre encore plu :eletirs
années le bénéfice de cette loi, aussi revendiquent-ils le paiement
mensuel et d 'avance des pensions.

Pula,•c judiciaire ut)eccls de pull-c Jiccliciuire ad,ioitr!s).

8689. — 17 novembre 1918 . — M. Jean Brocard demande à M. le
ministre de la justice, de bien vouloir lui faire connaître : 1 " Si,
en application de la loi n" 78. 788 du 28 juillet 1978, des modifica-
tions sont susceptibles d 'intervenir par la voie réglementaire en ce
qui concerne : n) la mission et les pouvoirs des e agents de police
judiciaire adjoints e mentionnés au nouvel article 21 du code de
procédure pénal ; b) la valeur et la Irrunsmieeian des rapports et
procès-verbaux établis par ces agents de police judiciaire adjoints
utotemntent articles 537 et D 15 du code de procédure pénale et
article R . 250. 1 . 1 . du code de la route) ; 2° La portée exacte de
ce changement de dénomination pour les agents de la police muni-
cipale, lesquels sont les auxiliaires directs de leurs officiers de
police judiciaire, les maires ; 3" S ' il ne peut être envisagé d'inté'
grer parmi les agents de police judiciaire cités à l 'article 20 du
code de procédure pénale, les gradés de la police municipale qui
rempliraient les conditions d 'aptitude prévues pour les enquéteurs
de la police nationale et qui doivent être fixées par décret en
Conseil d' Etat.

Prestations familiales tcocaplémecct familial).

8690. — 17 novembre 1978. — M . André Bilieux appelle- l'atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la double
nécessité de revaloriser le montant du complément familial d ' une
part et de supprimer les conditions de ressources mises à sot
attribution, d ' autre par t . Il lui demande sous quel délai elle envi-
sage d'y répondre favorablement et à quelle date elle compte
publier le rapport demandé par la loi du 12 juillet 1977 concernant
notament une éventuelle suppression des conditions de ressources
préalablement au service du complément familial.

Carburants 'commerce de délai!).

8691 . — 17 novembre 1978 . -- M . Roland Beix appelle l 'attention
de M . le ministre de l'économie sur la politique de liberté des prix
menée par son ministère, qui inquiète à juste titre lets gérants
et les propriétaires de stations-service distriincteurs d 'essence. En
effet, la marge bénéficiaire su' laquelle vient se déduire le rabais
pratiqué par les grandes surfaces de vente crée une situation très
grave d' inégalité de concurrence . Ceux qui ne pourront pas pea-
t'quer les rabais importants auto'ieés, et c'est le cas de la plupart
des distributeurs, vont se voir pénalisés. Les petit :; distributeurs
assurent en outre un service permanent et réparti sur l 'ensemble
du réseau routier. Leurs difficulté . seront répercutées directement
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Viande (taire parafistolet.

8698. — 17 novembre 1978. — M . André Billardon attire l 'alleu .
tien de M. le ministr e de l 'agriculture sur les conciliions dans les•
quelles est perçue la taxe parafiscale sur les viandes, taxe créée
par le décret numéro 78.51 en date du 17 janvier 1978. Cette Dise,
perçue au profit du fonds national de développement agricole, fait
surgir fréquemment des difficultés entre vendeurs et acheteurs,
dans le cas de vende en vil' ou à l ' estime (prix global fixé sans
référence à tan poids ou à d'autres critères,. En effet, les vendeurs,
n 'ayant pas la preuve lors de la transaction que l 'animal sera abattu
dans les jours qui suivent, ne s' e,timent pas redevables de la taxe,
en particulier dans les cas suivants : animal semi-fini, séjournant
ensuite en atelier d 'engraissement : animal exporté en vif non
redevable de la taxe. Etanl précisé que la taxe s 'applique au kilo
de viande nette, M . Billardon souhaite savoir si les éleveurs sont
redevables de celle-ci, saros preuve concrète de l ' abattage de l ' animal
lors des transactions en vif ou à l 'estime. Dans le cas où ils y
seraient assujettis, sur quelles bases et au regard de quelles preuves
cette taxe peut-elle être retenue aux vendeurs?

Handicapés tatlocctinns).

8699. — 17 novembre 1978. — M . Maurice Andrieu demande à
Mme le ministre de la santé et de la famille de lui fournir les
sommes versées aux handicapes du 1"" janvier au 31 décembre 1977
au titre de la loi d'orientation, avec la ventilation du montant global
selon les diverses allocations, ainsi que le chiffre total des sommes
versées à ces mêmes catégories durant l ' année 197G.

Assurance t'ici"esse ,I':VS : allocution supplémentaire),

8700 . — 17 novembre 1978 . — M. Jean-Pierre Chevènement attire
l 'attention de Mme le ministre de la santé et de la famille sur
la situation des personnes bénéficiant du: fonds national de solidarité
qui perçoivent une pension alimentaire pour l ' entretien d 'un enfant.
Il lui demande s' il n' est pas possible de faire en sorte que cette
pension alimentaire ne vienne pas en déduction, comme c ' est le
cas actuellement, de l ' allocation du fonds national de solidarité
qui est, en principe, attribuée à une seule personne.

Artmieistratios pénitentiaire (médecins psychiatres).

8701 . — 17 novembre 19713. — M. Alain Faugaret appelle l ' attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le cas d ' un
docteur en médecine, titulaire d ' un certificat d' études supérieures
de psychiatrie, chef du centre médico-psychologique d ' une maison
d ' errêt, consultant d ' hygiène mentale des établissements péniten-
tiaires du niveau départemental, cl qui relève, à ce dernier titre,
de ses services, en tant que vacataire . La transformation desdites
vacations en emplois de psychiatres à plein temps au niveau des
régions pénitentiaires, actuellement à l 'étude, pourrait astreindre
l' intéressé, spécialiste en criminologie expert auprès de deux cours
d'appel . soucieux de poursuivre la carrière où il .,'est engagé, à
solliciter l 'agrément d 'un jury composé d'examinateurs de qualifi-
cation professionnelle non comparable . Il lui demande clone si elle
entend réformer le secteur de l ' hygiène mentale dans le sens
d'un meilleur respect des droits acquis par les personnels en place
et de l 'institution clans certaine ., conditions, d'une intégration sur
titres des médecins psychiatres nommés dans les années antérieures.

Plr un•rruacie (u+édicanients a.

8702 . — 17 novembre 1978 . — M. Alain Vivien attire l ' attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur les victimes d 'intoxi-
cation bismuthique . En effet de nombreuses personnes ont consommé
ce médicament en respectant les prescriptions officielles et cependant
ont subi de graves dommage .; accompagnés ale séquelles . Le Gouverne-
ment a reconnu le bien-fondé de leurs réclamations puisque par arrêté
du 11 février 1975 tous les produits pharmaceutiques à base de
sels in,olubles ale bismuth, jusqu 'alors en vente libre dans les
officines ont été inscrits au tableau A des sr : stances vénéneuses.
De môme par art-été du 7 mars 1977 ces mêmes produits étaient
soumis à une réglementation encore plus stricte : ordonnance pour
une durée de quinze jou rs, non renouvelable . Dans un courrier
adressé par le directeur de la pharmacie e. t du médicament à l'une
des victimes, ce haut fonctionnair e releva que a le cas du bismuth
est de ce point de vue malheureusement typique d'une longue
inocuité apparente qui a justifié une utilisation très large sans
incident pendant près d ' un siècle et qui suscite depuis seulement
quelques années des accidents encore inexpliqués malgré les nom-
breuses recherches approfondies entreprises et les limitations pro-
gressives d'usage imposées u . Il lui demande, dans ces conditions,
de bien vouloir lui indiquer de quels recours disposent les victimes
pour obtenir compensation des dommages qu ' elles ont subis.

sur les consommnateurs . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour permettre à tous les détaillants d'appliquer les rabais
autorisés et mettre fin à la situation actuelle qui protège abusive-

. ment les grandes surfaces et risque d 'entraîner la disparition
d'une partie du réseau de distribution.

Elrangers a Libanais ,.

8692. — 17 novembre 1978 . — M . Joseph Franceschi appelle l' atten-
tion de M. le ministre de l' intérieur sur la situation-des ressortis.
sanie libanais qui, fuyant leur pays, viennent en France pour y
trouver refuge . Il lui expose que, depuis 1976, ces étrangers ent rent
dans notr e pays dans le cadre du droit commun . lin raison de la
situation po l itique particulière qui régne au Liban, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour la régularisation de la
situation des intéressés au regard de la réglementation du séjour
en France.

Prestations familiales 'allocations famitiulesI.

8693. — 17 novembre 1978. — M . Michel Manet demande â
Mme le ministre de la santé et de la famille de bien vouloir lui
préciser selon quelles modalités a été fixé le taux d'accroissement
du pouvoir d 'achat des allocations familiales, annoncé de 1,50 p . 1011
au 1" i juillet 1978.

Rapatriés (reconnaissance de lu qualité de rapatriés,.

8694. — 17 novembre 1978 . — M. Michel Manet fait part à M. k
ministre des affaires étrangères de la situation des Français victimes
du tremblement de terre d'Agadir. Plusieurs années se sont écoulées
depuis ce tragique séisme et certains d'entre eux, regroupés , n
association, souhaitent obtenir la reconnaissance de la qualité de
rapatriés. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer s 'il est envisagé
de leur faire application de ce statut.

Pompes funèbres (transfert des défNats).

869S. — 17 novembre 1978 . — M . Philippe Madrelle ap p elle l ' atten-
tion de M. le ministre de l ' intérieur sur la situation des maires, dans
le cas d'accident mortel ou de mort subite naturelle de particuliers
ne résidant pas dans la commune de l 'accident . Le transfert du corps
dans un hôpital ou au domicile du mort semble impossible si l 'on se
réfère aux textes en vigueur ; les maires se voient donc obligés de
faire déposer les cadavres dans les locaux de mairie, lorsque les
communes ne possèdent ni morgue, ni chambre funéraire . Pour des
raisons d 'hygiène et de respect des familles qui paraissent évidentes.
il lui demande s'il n'envisage pas de simplifier les modalités de
transport des défunts.

Enseignement supérieur (euscipaaetst.

8696 . — 17 novembre 1978. — M. Jean-Pierre Chevènement attire
l'attention de Mme le ministre des universités sur la situation des
professeurs techniques adjoints et chefs de travaux du cadre
ENSAM . A une question du 1G avril 1977 de M. Mexandeau deman-
dant comment le secrétariat d'Etat aux universités comptait remé-
dier à la dévalorisation croissante de la situation des enseignants
du cadre ENSAM il avait répondu : « Le secrétariat d 'Etat aux
universités étudie actuellement un projet de décret créant la possi-
bilité de passage des grades ale chefs de travaux et professeurs
techniques adjoints à ceux de professeurs et professeurs techni-
ques du cadre ENSAM . Or, il ne semble pas qu'aucun décret soit
paru à ce jour. M . Chevènement demande donc à Mme le ministre
des universités quelles sont les raisons de ce retard et quand elle
entend prendre des mesures pour régulariser cette situation et
donner satisfaction aux légitimes revendications de ces personnels
enseignants.

Enseignement supérieur (enseignants).

8697. — 17 novembre 1978 . — M. Jean-Pierre Chevènement attire
l 'attention de Mme le ministre des universités sur la situation des
professeurs agrégés détachés dans les écoles (l' ingénieur relevant
de son ministère . Le décret du 3 mars 1978 instituant la hors-classe
pour les agrégés sera appliqué prochainement aux agrégés relevant
du ministère de l 'éducation pour l'année scolaire 1977 . 1978. Il
demande pourquoi la mesure n 'a pas encore été suivie d'effet pour
les agrégés détachés au ministère des universités et quelles mesures
Mme le ministre entend prendre pour remédier à cette situation.
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Enseignement secondaire rétablissements).

8703. — 17 novembre 1978 . — M . Michel Manet fait part à
M. le ministre de l'éducation des inquiétudes des parents d 'élèves
et des enseignants du lycée Maine de Biran, à Bergerac, quant à
l 'effectif à la rentrée scolaire 1978 . 1979 de certaines classes de
seconde et première où le seuil légal est atteint . Dans six (la,ses
les élèves sont au nombre de trente-neuf à quarante . S 'agissant
d 'une classe où l'enseignement dispensé doit permettre la prépa-
ration à l ' examen sanctionnant le cycle d 'études secondaire,, il
lui demande de bien vouloir lui indiquer : quels aménagements
pourront être apportés pour une meilleure répartition des effectifs ;
si le seuil légal au-delà duquel le dédoublement de classe, est
possible fera l'objet d ' un réexamen afin de rechercher une amélio-
ration du cadre où évoluent maitres et enseignants.

n .. en_ mi

Agents communaux (attachés communaux.)

8704. — 17 novembre 1978 . — M . Jean-Pierre Chevènement attire
l ' attention de M . le ministre de l'intérieur sur les conséquences
du projet prévoyant la création d' un emploi d 'attaché municipal
dans les cadres de l 'administration communale. Il lui demande en
fonction de quels critères ont été définies les dispositions visant
l' Intégration des chefs de bu reau de l 'administration communale
au grade d ' attachés municipaux et quelles conséquences compor-
terait cette politique pour les agents qui ne bénéficieraient pas
des mesures d ' intégration . Rappelant que la commission nationale
paritaire a émis un avis défavorable sur ce projet, M. Jean-Pierre
Chevènement demande à M . le ministre de l ' intérieur s' il entend
en tenir compte.

Préretraite (bénéficiaires).

8705 — 17 novembre 1978 . — M . Michel Rocard attire l'attention
de M . I. Premier ministre (fonction publique) sur la situation des
agents non titulaires de l'Etat âgés (le soixante ans et désireux
de prendre leur retraite . Il lui fait observer que ceux-ci ne béné-
ficient pas du régime des retraites des fonctionnaires. De plus,
n' étant pas salariés du secteur privé, ils ne peuvent pas bénéficier
non plus de la garantie de ressources (préretraite) prévue par
l 'accord national interprofessionnel du 13 juin 1977. Il lui rappelle
les termes de sa réponse à une question écrite du 24 septem-
bre 1977 (Journal officiel du 4 février 1978), suivant lesquels cet
accord, négocié entre les partenaires sociaux du secteur privé, est
une mesure de caractère temporaire née de la conjoncture écono -
mique, aux effets limités au 31 mars 1979 et par conséquent non
transposable au secteur public. Il lui demande quelles dispositions
il compte prendre pour que cette catégorie de personnel bénéficie
des avantages de l ' un ou l ' autre secteur et s'il compte mettre en
oeuvre un pian général de titularisation de tous les agents non
titulaires de la fonction publique, seule solution à ce problème.

Aides-ménagères !statut).

8706. — 17 novembre 1978. — M. Charles Pistre appelle l' atten-
tion de M . le ministre du travail et de I . participation sur le pro-
tocole d' accord signé le 18 mars 1978 entre les associations repré-
sentatives des aides-ménagères et leurs employeurs. Il lui demande
s'il compte donner son aval à cet accord et favoriser la mise au
point d 'un statut et d' une convention collective.

Postes (personel).

8707. — 17 novembre 1978 . — M . Louis Darinot attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur
la situation du service dont il a la charge, situation particulière-
ment alarmante dans la Manche . En ce qui concerne les postes,
ce département se situe parmi les cinq premiers en densité d'auxi-
liaires (un tiers). Or la suppression, depuis le 1"' octobre 1978, des
crédits de renforts ne permet plus le remplacement de tous les
agents titulaires, ce qui se traduit pour le personnel par des
craintes de licenciement et, pour les usagers, par une détérioration
de la qualité du service . ie nombre de demandeurs d'emploi est
en constante augmentation, particulièrement en Basse-Normandie
et dans la Manche, où 350 emplois seraient portant indispensables
pour assurer le fonctionnement normal des postes et télécommu -
nications. En conséquence, il lui demande : 1" s' il compte abroger
le note départementale concernant les crédits de remplacement;
2 " s 'il peut garantir qu 'aucun personnel auxiliaire employé actuelle-
ment dans les postes et télécommunications de la Manche ne fera
l'objet de mesures de licenciement ; 3" quelles mesures il compte
prendre pour assurer le recrutement du personnel nécessaire au
)non fonctionnement du service public des postes et téléconununi-

ca l ions et à une amélioration des conditions de travail des per-
sonnels en place, notamment . dans la Manche ; 4" quelles mesures
sont envisagées pour débloquer le déroulement des carrières et
garantir le pouvoir d 'achat des agents touché s par une politique
budgétaire de restriction.

Service national missions à caractère non militaire).

8708. — 17 novembre 1978 . — Mme Edwige Avice appelle l 'attention
de M. le ministre de la défense sur l ' utilisation croissante des appelés
du contingent à - des taches qui ne devraient pas être 1es leurs ; la
dernière en date étant le remplacement des éboueurs en grève, la
:semaine dernière . Ce détournement du contingent de ses l'omelette
proprement militaires lui parait aller dans le sens d ' une évolution de
l'institution militaire qui ferait des appelés des éléments marginaux
et conduirait dans les faits, sinon dans la théor ie, à une armée de
métier. Cette évolution lui parait particulièrement inquiétante, d'au-
tant qu 'elle est camouflée . Elle lui demande, en conséquence, quelles
mesures il compte prendre et quelles assurances il compte donner
pour empêcher le renouvellement de ce détournement du service
national .

Cantons (découpage).

8709. — 17 novembre 1978 . — M. Laurent Fabius appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de l ' intérieur sur le découpage des cantons
clans la ville de Rouen. Les quatre cantons constitués par l 'ancien
centre ville ne représentent plus que 24 p . 100 élu cor ps électoral
rouennais, alors que les deux cantons , . ente-menues », le 5" et le
eu regroupent 76 p . 100. U lui demande s 'il envisage de prendre, dans
un souci de justice électorale et de respect du suffrage universel,
lei mesures nécessaires pour rétablir l'équilibre et l ' égalité dans la
représentatioon des cantons de la ville de Rouen.

nie_

Et rangers (irlandais).

8710. — 17 novembre 1978. — Mine Edwige Avice appelle l 'attention
de M . le ministre de la justice sur la situation de M . James Mac Cann
citoyen irlandais emprisonné à Marseille et menacé d ' extradition en
Allemagne fédérale . Elle lui fait observer que M . James Mac Cann,
sur l'identitié duquel subsiste une incertitude fun autre James
Mac Cann est mort récemment en Irlande!, a demandé l 'asile politi-
que en France. Elle lui demande donc si, dans cette espèce, la France
a l' intention de manifester son attachement à sa tradition d ' asile
politique, démentant ainsi le précédent inquiétant créé par l 'affaire
Klaus Croissant,

Assurances maladie-maternité tremboursentent).

8711 . — 17 novembre 1978 . — M. Jean Delaneau attire l' attention
de M. le ministre des affaires étrangères sur le fonctionnement
de la mutuelle des affaires ét rangères et du centre 533 de la caisse
primaire d 'assurance maladie de la région parisienne, chargés
du remboursement des frais médicaux engagés par les fonction-
naires détachés auprès des ambassades de France, soit à l'étranger,
soit à l 'occasion de leur séjour en métropole . Les délais de règle-
ment peuvent atteindre dix mois, et le montant des rembourse.
mente subit parfois une dépréciation du fait des variations des
taux de change survenus pendant ce long délai. Par ailleurs, les
prescriptions rappelées par M . le Premier ministre dans les circu-
laires n" 78-°,te1 et 76. U-066 du 20 septembre 1978, reprenant les
termes des circulaires n" 76 . 194 et 76-U•079 du 25 mai 1976 tete.
Cives à l'amélioration des relations entre les fonctionnaires et les
administrés, ne paraissent pas respectées par ces o rganismes, ce
qui rend difficile les recours auprès des signatai res des correspo'
dances administratives qui ne sont pas clairement identifiables.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour réduire les
difficultés ci-dessus mentionnées.

Caisses d 'épargne (personnel).

8712 . — 17 novembre 1978. — M . Jean Delaneau attire l 'attention
de M. le ministre du budget sur les risques encourus par certains
personnels des caisses d'épargne qui, se trouvant seuls dans de
petites agences ou des cars-succursales . sont exposés à des agres-
sions. Ce fut le cas le 26 octobre dernier, à Tours, où une jeune
employée fut assassinée au cours d' un hold-up . Le meurtrier a été
depuis arrêté grâce à la diligence et la compétence de la police.
maris ce drame qui a profondément éprouvé la famille de la victime,
ses collègues de travail et la population tourangelle aurait
pu être évité si des mesures de sécurité dissuasives avaient été
prises. Il lui demande si, en tant que ministre de tutelle de la
caisse des dépôts et des caisses d'épargne, il envisage la prescription
des moyens nécessaires à la prévention de tels draines .
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Handicapés remploi).

1713 . — 17 novembre 1978 . — M. Jean Briane attire l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la nécessité
d' assurer le respect de la réglementation relative aux handicapés
et de faire en sorte que ceux-ci jouissent d 'une meilleure protection
au sein des entreprises . Il lui demande si elle n 'estime pas que
la place occupée par un handicapé doit être précisée et figurer
sur la liste fournie à l 'inspection du travail.

Prestations familiales iallocntionn d 'orphelin).

1714. — 17 novembre 1978 . — M. Hubert Bassot expose à Mme le
ministre de la santé et de la famille qu ' en vertu de l 'article 5 de la
loi n" 75-6 du 3 janvier 1975 est assimilé à un orphelin de père
ou de mère tout enfant que le père ou la mère a manifestement
abandonné. Est réputé manifestement abandonné par son père ou
sa mère l 'enfant dont le père ou la mère s'est pendant plus de
six mois soustrait nu trouvé hors d 'état de taire face soit à son
obligation d 'entretien soit au versement de la pension alimentaire
mixe à sa charge par décision de justice . C ' est ainsi que, dans
le cas où les parents sont divorcés, l 'allocation d ' orphelin ne peut
être attribuée en faveur d ' un enfant que lorsque le parent condamné
à verser une pension alimentaire est défaillit . II attire son atten•
fion sur le cas où, pour des divorces prononcés avant 1975, c ' est
à-dire avant l ' institution de l'allocation d 'orphelin, le parent n 'a
pas été condamné à payer une pension . Il n ' est pas alors considéré
comme ayant abandonné son enfant et le droit à l 'alloaalion n 'est
pas ouvert . Il lui demande si elle n ' estime pas nécessaire de prendre
toutes mesure, utiles pour que le droit à l 'allocation d' o rphelin
soit ouvert dans le cas où aucune pension alimentaire n 'a été fixée
pour cause d ' insolvabilité notoire d ' un des parents lorsqu' il s 'agit
de divorces prononcés avant 1975.

Aesuraaces vieillesse (ENS : allocation supplémentaire).

8715 . 17 novembre 1978 . — M . André Chandernagor appelle
l ' attention de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les
injustices qui président à l'attribution de l ' allocation supplémen-
taire du Fonds national de solidarité. Il lui fait observer, en Par-
ticulier, que la majoration de 10 p. 100 accordée aux personnes
ayant éleeé au moins trois enfants s'ajoute à la retraite principe:le
et vient en déduction du montant de l 'allocation supplémentaire,
de sorte que cette majoration n'entraîne aucune augmentation des
retraites des titulaires de l'allocation supplémentaire alors qu 'elle
produit son plein effet pour les retraités les plus aisés. De même,
les pensions militaires d' invalidité sont comptées au nombre des
ressources prises en considération pour l 'attribution de l 'allocation
supplémentaire, alors qu ' il s' agit de pensions qui tiennent compte
d 'un préjudice physique et moral grave et qu'elles sont dis-
tinctes, par leur nature même, des pensions constituées par le
versement d ' une cotisation . Les secondes sont un salaire différé
alors que les premières sont une rente viagère constituée par l'Etat
à titre de réparation d'un préjudice . L'ensemble de ce système
conduit à défavoriser beaucoup de personnes âgées qui ont le sen .
timent d'être victimes d'une grave injustice. Aussi, il lui demande
quelles mesures elle compte prendre peur modifier et humaniser
les règles d 'attribution de l'allocation supplémentaire du FNS.

Marchés publics (paiement,.

1716. — 17 novembre 1978. — M. Pierre Bernard Cousté rappelle
à M. le ministre de l'économie qu 'un dispositif réglementaire mis
en place en 1977, par des décrets, arrêté et circulaire parus au
Journal officiel du 31 août 1977, vise à réduire les délais pratiqués
pour le paiement des marchés publics de l'Etat. Certaines entre-
prises ont pu constater que les délais de paiement de ces marchés
restaient excessifs . Dans ces conditions, il lui demande de bien
vouloir faire un premier bilan de la réforme intervenue l'année
dernière.

Marchés publics (appels d 'offres).

1717. — 17 novembre 1978. — M . Pierre-Bernard Cousté expose à
M . le ministre de l'économie que diverses mesures prises ces der-
nières années visent 1 assurer une réelle concurrence pour la
dévolution des marchés publics de travaux . Or, il apparait qu 'un
trop grand nombre de marchés publics restent conclus sans que la
concurrence ait véritablement pu jouer. Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour assurer l 'application effective des
textes en vigueur, ce qui permettrait vraisemblablement aux petites
et moyennes entreprises d'obtenir davantage de commandes
publiques.

Atsace•Lorraiue tputriutes réfractaires'.

8718 . — 17 novembre 1978. — M . Henri Ferrero attire l 'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur le fait que
l'arrêté ministériel du 7 juin 1973 attribue la qualité de patriote
réfractaire à l 'occupation à toutes personnes expulsées, réfugiées et
évadées d 'Alsace et de Lorreine, sous réserve que les réfugiés ou
expulsés aient atteint Page de dix-huit ans au 31 décembre 19 .10,
sauf si, par la suite, ces personnes ont pris part au combat- Cette
limite d 'âge parait être une grave injustice envers ceux qui ne
l 'avaient pas atteinte. Il lui demande, en eonséttuence, s ' il ne lui
appareil pa, po,sible que l ' arrêté ministériel précité soit modifié
en ce sens que toute personne réfugiée ou expulsée, quel qu 'ait été
son lige au 31 dt centbre 1940. puisse bénéficier des avantages attu•
chas à la qualité de patriote réfractaire à l'occupation.

Sécurité sociale 'eutin,)ioas petmneates.I

8719. — 17 novembre 1978 . — M . Gilbert Mathieu appelle l 'attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur certaines
difficultés d'application de la loi du 5 juillet 1977 portant diverses
mesure, en faveur de l ' emploi des jeunes . Cette loi prévoit en effet
que ne pourra bénéficier de la prie en charge exceptionnelle des
cotisations afférentes à la rémunération des jeunes salariés embau -
chés avant le 31 décembre 1977 l ' employeur qui aura licencié un
ou plusieurs salariés, ou aura réduit le niveau annuel moyen des
effectifs de son établissement, par rapport à l 'année précédente.
11 lui demande dans quelles mesures ces dispositions sont opposables
à une entreprise q ui, par le seul jeu des départs en retraite, des
décès ou des départs volontaires indépendants de la volonté de
l ' employeur, aura vu ses effectifs réduits par rapport à l ' année
antérieure. Il lui signale, à titre d 'exemple, le cas d 'une entreprise
dont les effectifs moyens ()laient de 181 en 1976 et de 180 en 1977.
et qui n ' a pu prétendre aux dispositions de la loi susvisée qui lui
auraient permis l 'embauche d 'un certain nombre de jeunes salariés.

Enseignement (enseignants).

8720. — 17 novembre 1978 . — M . Bernard Deschamps attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l 'éducation sur le relus qui a été opposé
à l ' institut coopératif de l 'école moderne de bénéficier de déta-
chements de membres cle l 'enseignement public . Ce refus s'explique
d 'autant plus mal que l 'engagement financier de l ' Etat est très
limité clans le cas d 'un détachement . Par ailleurs, dans la mesure
où des détachements sont accordés pour des activités assez éloignée&
des problèmes d'éducation, comment justifier le refus opposé à
l'ICEM, si ce n ' est pas l ' action pédagogique qu ' il exerce . Aussi, il
lui demande s' il compte prendre les mesures qui s 'imposent pour
que le fonctionnement mélue de ce mouvement ne soit pas :'emi .e
en cause et que soit satisfaite la demande de l 'ICEM que justifie le
bilan d 'activités de cet organisme.

Enseignement (enseignants).

0721 . — 17 novembre 1978. — M . Bernard Deschamps attire
l 'attention de M. le ministre du budget sur le refus qui a été opposé
à l'institut coopératif de l'école moderne de bénéficier de détache-
ments de membres de l'enseignement public . Ce refus s 'explique
d'autant plus mal que l'engagement financier de l'Etat est très
limité dans le cas d' un détachement . Par ailleurs, clans la mesure
où des détachements sont accordés pour des activités assez éloignées
des problèmes d'éducation, comment justifier le refus opposé à
l 'CEM, si ce n' est par l'action pédagogique qu ' il exerce. Aussi, il
lui demande s'il compte prendre les mesures qui s 'imposent pour
que le fonctionnement même de ce mouvement ne soit pas remis
en cause et que soit satisfaite la demande de l 'ICEM que justifie
le bilan d 'activités de cet organisme.

Enseignement secondaire (établissements).

8722. — 17 novembre 1978. — M . Antoine Porcu attire l 'attention
de M. le ministre de l 'éducation sur les nombreux problèmes qui
se posent dans chacun des établissements du bassin de Longwy et
qui illustrent localement les graves difficultés qui touchent le secteur
de l ' éducation . Ainsi au lycée Alfred-Mézières à Longey : — Les
effectifs des classes de seconde sont surchargés (35 à 40 élèves
par classe) ; — Un poste de garçon de laboratoire a été supprimé ;
— Neuf heures de philosophie sont assurées par une AE, chargée
de surveillance ; — treize heures supplémentaires en mathémati-
ques ; — Quant à ta physique, rien n'a été prévu pote' fournir le
matériel, le recyclage et l'information nécessaires à l'application des
nouveaux programmes. Au collège de Mont-Saint-Martin : — U
manque des locaux ; — En dessin, musique et TME des heures ne
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peuvent être assurées . Au collège Vauban à Longwy : -- ]luit
heures de 'f ME ne sont pas assurées . Au collège de Lexy : -- 11
manque un poste en mathématique ; — Deux classes de troisième
ont plus de 30 élèves ; — Les locaux prient de sérieux problèmes
de sécurité . Au collège de Rebuts : — Deux classes de troisième
ont 29 et 30 élèves ; — Les locaux sont inadaptés et exigus . Au
collège de Longlaville : — Vinet heures de musique ne sont pas
assurées . Au collège d ' lfet'serange : — C'ne classe de troisième a
35 élèves . De plus, du l'ait des graves problèmes d' emploi liés au
démantèlement et à la liquidation de la sidérurgie, de nombreux
établissements voient leurs effectifs baisser d'année en année, ce
qui ne manque pas d'entraîner des suppressions de postes, le
collège Albert-Lebrun de Longwy, risquant de faire les frais de
cette baisse des effectifs. Ainsi, cieux mois après la rentrée, de
graves problèmes subsistent dans les établissements du bassin de
Longwy . En conséquence, M. Antoine Perce demande quelles mesu-
res M. le minist re entend prendre afin que soient créés les
postes nécessaires à l 'accomplissement de toutes les tâches d'ensei-
gnement et d 'éducation, à l ' allégement de la charge et de la durée
de travail dans les établissements scolaires du bassin de Longwy.

Eroles no r males Irerrtttetncnfl.

8721 — 17 novembre 1978 . — Mme Chantal Leblanc attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation sur la situation faite à la
formation des maîtres dans t' ensenthle du pays, et en particulier
dans le département des Yvelines . Pour les Yvelines, la réduction
du nombre des élèves-maîtres de 170 en 1977 à quatre-vingts en 1978,
conduit à la suppression de l ' une des deux écoles normales. Cette
mesure est absolument injustifiée eu égard aux besoins du département,
toujours en expansion dénmgraphique, et qui marque de maîtres.
Le budget 1979 qui prévoit. la suppression nouvelle de 2 UOU postes
d 't1éve-maitre et la disparition de 410 postes de professeur
d ' école no r male, va encore aggraver la situation . Aussi, elle lui
demande quelles mesures il compte prendre pour mettre un terme
à ce qui constitue une dégradation sans précédent du service public
d 'éducation .

Prestations familiales (bénéficiaires).

8724, — 17 novembre 1978, — M. René Visse attire l ' attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation difficile
qui est celle fies familles dont le chef est handicapé. En effet, pour
ces familles aussi, lorsqu 'il n 'y a plus qu ' un seul enfant à charge,
elles ne sont plus allocataires . Cette situation a pour effet de ne
plus pouvoir accéder à ce r taines facilités offertes par les caisses
d 'allocations familiales, comme par exemple le bénéfice de prêts.
En conséquence, il lui demande quelles dispositions elle entend
prendre pour ces familles qui, avec le handicap du chef, paient
déjà un lourd tribut.

Bourses et et Incatious d ' études (conditions (l'attribution).

8725. — 17 novembre 1978. — M . René Visse attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur la situation insupportable dans
laquelle se trouve placé nombre de familles dont le chef est han-
dicapé. En effet, et plus particulièrement là où il y a des enfants,
la seule pension est insuffisante pour faire vivre la famille . La
faiblesse des ressources impose, dans tons les cas où cela est
possible, que l ' épouse du handicapé exerce une activité profession-
nelle, Cette modification renforce la position du handicapé et petit
se traduire par de nouvelles difficultés pour celui-ei, Dans le môme
temps, l 'augmentation des revenus familiaux, occasionnée par
l' obligation pour l'épouse de travailler, petit avoir pour conséquence
la suppression de bourses nationales initialement accordées pour le
ou les enfants poursuivant leur scolarité . En conséquence, il lui
demande quelles dispositions il compte prendre en faveur de ces
familles afin que le handicap n'entraide aucune pénalisation en
matière d'octroi des bourses.

Educotiot physique et sportive (plan de relance).

8726. — 17 novembre 1978 . — M. Marcel Houël fait part à M. le
ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs des vives inquié-
tudes des enseignants, des parents d ' élèves, de tous ceux qui sont
concernés par l'avenir tic l ' éducation physique et sportive, notam-
ment en milieu scolaire, à la suite de ses der nières déclarations.
Il lui rappelle toute l 'importance des centres d ' éducation physique
spécialisés, des services d'animation sportive, des services des sports
des universités. Il lai signale le danger que représenterait toute suppres-
sion de postes dans les CEPS, avec toutes les difficultés financières qu' ils
subissent, mettant en péril le fonctionnement de ces centres qui

touchent en priorité les enfants déficients out handicapés. Il lui
précise que la mesure qui tend à réduire de trois heures à deux
heures le nombre d'heures que chaque enseigmutl consacre à rani.
malien de l'associal.ion sportive de son établissement, porte atteinte
au bon fmtclionnenteut desdites associations, portant ainsi préjudice
au sport scolaire et universitaire . Enseignants, parents d'élèves,
lycéens, ne peuvent admettre que de jeunes professeurs d ' EI'S se
retrouvent chômeurs, alors que les conditions de travail des ensei-
gnants en place se dégradent, que le manque tic postes compromet
l'enseignement sportif des élèves, que certaines mesures annoncées
tendent à vouloir supprimer des secteu rs jugés non prioritaires au
niveau des lycées et collèges . En conséquence, il lui demande:
quelles dispositions il entent) prendre afin de sauvegarder le aile
essentiel des centres d 'éducation physique spécialisés ; ce qu ' il
entend faite afin que des moyens financiers en rapport avec la
réalité des besoins soient donnés au sport scolaire et universitaire,
indispensable à l ' épanouissement de la jeunesse.

Orientation scolaire et professionnelle
tccirtres rl ' iuforndrtion et d' orientation t.

8727. — 17 novembre 1978 . — M . Marcel Houèl attire à nouveau
l' attention de M. le ministre de l'éducation sur le mécontentement
légitime tics enseignants, éducateurs et personnels des centres
d 'information et d 'orientation devant le surcroît de travail et de
charges, sans qu 'en contre-partie, les moyens nécessaires soient
donnés pour assurer l 'aide normale que sont en droit d'a'teudre
parents et élèves . 11 lui rappelle que le rôle des CIO est de conseiller
judicieusement les parents dans l ' intérêt des enfants, chaque fois
cela s ' avère nécessaire. Il lui précise qu'au budget 1979, il est prévu
Je recrutement de 110 élèves conseillers d 'orientation contre 190
en 1978 et 250 en 1977. Cette baisse pénalise lourdement ce service
public, alors que la demande ne cesse de grandir clans le contexte
d ' une situation dent les familles ressentent de plus en plus les
effets de la crise économique et sociale . Il souligne que la norme
retenue par l'administration : un conseiller pour 1 00(1 élèves du
premier cycle, est très insuffisante, puisqu 'elle ne tient aucun
compte d e s élèves des lycées, de l 'enseignement technique, l ' ensei .
gnement spécialisé, des jeunes apprentis, des étudiants de l ' enseigne-
ment supérieur et d ' une importante population non scolaire : jeunes
et adultes voulant se ré-orienter. En conséquence, il lui demande
quelles dispositions il entend prendre, afin de donner à ce service
public les moyens financiers lui pe rmettant de répondre aux besoins
réels, en tenant compte de l 'avis des syndicats qui estiment que le
doublement du nombre de conseillers d'orientation en exercice est
indispensable .

htdtrstries chimiques télnblissentenisI.

8728. — 17 novembre 1978. — M. Marcel Houël l'ait part à M. Je
ministre de l'économie de la situation inquiétante pour l'emploi,
suite aux décisions prises par la direction d ' un monopole de la
chimie au niveau de la branche industrie 11 lui précise qu 'il vient
d ' adresser une question écrite à m . le Premier ministre, sur
la situation de l 'emploi et de l 'économie dans la région Rhône-Alpes,
après les fuites de capitaux vers l ' étranger de nombreuses entre-
prises, concrétisant ainsi le but des monopoles de démanteler et de
redéployer leurs entreprises, comme c' est notamment le cas du
groupe cité ci-dessus et objet de cette question . Il lui rappelle que
ce groupe entend vouer à l' asphyxie des secteurs entiers d'activités,
en se désengageant très rapidement au niveau de la recherche en
Rhône-Alpes, carrefour d'un très fort potentiel de recherche indus-
trielle. Cela se traduit, dans les faits, par un énorme préjudice:
400 emplois de chercheurs ont été supprimés. Cette politique se
pratique également à tous les niveaux, que ce soit régional ou
national et touche l ' ensemble des activités, ignorant les besoins réels
de notre pays . Il lui signale que les fermetures successives par ce
groupe, des centres de recherche technique à Saint-Fons (Rhône),
de la plupart des laboratoires du centre de Vénissieux (Rhône),
de certains services d'application à Décimes (Rhône) de la dispari-
tion de l'antenne de recherche technique Sud à Roussillon (Isère),
le regroupement d'activités à Décines avec pertes d 'emplois, sans
compter les licenciements collectifs avec incitation au départ à la
retraite à cinquante-huit ans dans les centres des Carrières, portent
sérieusement atteinte à l ' emploi clans la région . Cette politique de
rééquilibrage, le redéploiement, voulue par ce groupe, touche plus
précisément les jeunes diplômés, techniciens, ingénieurs. En consé-
quence il lui demande quelles dispositions il entend prendre afin
de ne pas permettre à la direction de ce groupe de prendre des
décisions néfastes pour l'emploi régional, pour l 'économie de la
région lyonnaise et pour la nation toute entière, ce qu 'il entend
faire afin que le potentiel de la recherche industrielle à l ' échelon
régional, ne soit pas délibérément sacrifié .
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Environnement et cadre de oie lui nistère)
(conducteurs des traceur de lEtat1.

8729. — 17 novembre 1978 . — M . Irénée Bourgois attire l'attention
de M. le ministre de l ' environnement et du cadre de vie sur la
situation des conducteurs et conducteurs principaux des travaux
publics de l 'F.lal. En effet ceux-ci déplorent que les promesses faites
en 15,77 par M . Fourcade, alors ministre de l 'équipement et
de l 'aménagement du territoire, concernant la création d'un nouveau
co rps doté de l 'échelle type du premier niveau de la catégorie B
ainsi que le passage en catégorie B des conducteurs des TPE n 'ont
pas été tenues. Il lui demande donc où en est aujourd ' hui l'examen
de ce dossier et quelles mesures il entend prendre Pour répondre
à ces revendications légitimes.

Allocations de logement (aide persoa inlisie au logement
et allocation de lopen,eut.)

8730. — 17 novembre 1978. — M. Irénée Bourgois, demande à
M . le ministre de l 'environnement et du cadre de vie, de lui préciser'
les raisons qui entrainent une distorsion importante entre le taux
des prestations d'allocation logement et celui des pensions et salaires.
Il constate en particulier que chaque année au moment de la révision
du calcul de l'allocation logement, de nombreux ménages perdent
tout ou patdie de cette prestation, sans qu 'il y ait eu modification
dans la composition du foyer et alors que leurs revenus sont restés
stables au sens de l ' Indice du coût de la vie . Cette situation se
trouvera par ailleurs aggravée à partir de 1978 avec l ' institution
de la réforme de l' aide au lugetntent . Eu effet, les simulations
effectuées par les organismes HLM ,.OPAC Offices, SM constatent
sans aucune exception une situation de charges aie logement des
familles dégradée par rapport à l 'ancien système à échéance de
cinq ans maximum, surtout si l 'on considère les tarifs de construc -
tions donc de loyers autorisés par ta réforme. Par exemple, les
simulations portant sur les familles actuellement logées dans le
cadre HLM et AL font état d ' une charge logement résiduelle
immédiate supérieure de 30 p. 100 à 10U p . 100 pour 40 p . 100 des
ménages, à cinq ans, c'est la totalité des familles qui seraient en
situation défavor able. En conséquence, M . Irénée Bourgois demande
donc à m. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie de
lui indiquer quelles mesures II entend prendre avant la proslnainc
révision tant ale l'allocation logement que de l 'aide personnalisée
au logement pour assurer aux familles à la fois le logement décent
auxquelles elles peuvent prétendre et la garantie d ' aides qui ne
mettent pas en péril les ressources des ménages concernés.

Emploi (entreprises!.

8731 . — 17 novembre 1978 . — M. Irénée Bourgois informe M. le
ministre de l ' industrie sur la situation qui est faite aux travail-
leurs de l' entreprise Allie Chalmers de Dieppe ;Seine-Maritimes. Il
y a., un an, cette entreprise américaine de constr uction de chariots
élévateurs procédait à 136 licenciements . Le 16 octobre 1978, la
direction de cette usine annonçait pour le 12 décembre une nou-
velle vague de 92 licenciements . Le 2 novembre 1978, elle décide la
fermetur e de l'entreprise jusqu'à la fin de l'année . Or dans le
même temps, le groupe fait fabriquer des chariots en Corée . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour assurer le maintien ale l'emploi dans l'usine de Dieppe en
refusant la décision de fermer l 'entreprise jusqu ' à la fin de l' année
et en renonçant aux licenciements évitant ainsi de nouveaux draines
pour les familles de la région dieppoise déjà si durement touchée
par le chômage.

Transports aériens (lignes).

$732. — 17 novembre 1978 . — Les prix pratiqués par la compa-
gnie nationale Air France sur ses lignes desservant des départe-
ments d'outre-mer et territoires d'outre-mer sont considérable-
ment plus élevés que sur les autres lignes. Ainsi, par exemple, le
billet aller et retour Paris—San Francisco—Paris, coûte 2 770 francs
pour un trajet de 9 930 kilomètres et le billet Paris—Saint-Denis-de-
la-Réunion—Paris (9 684 kilomètres) coûte 4 600 francs . La compa-
gnie Air France étant subventionnée ne devrait-elle pas créer les
conditions par le truchement d 'une péréquation sur l' ensemble de
son réseau, pour que les habitants des DOM-TOM puissent se
déplacer dans les mêmes conditions que le citoyen français qui se
rend à l'étranger. M . Parfait Jans demande à M. le ministre des
transports les mesures qu 'il compte prendre pour rendre la liaison
entre la métropole et les DOM-TOM accessible, y compris aux
familles n'ayant que des revenus modestes .

Ape ee nationale pour l'emploi (personnel,.

8733 . — 17 novembre 1978 . — M. Daniel Boulay attire l 'attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur le fonction .
nentent de l 'agence nationale pou r l 'emploi dans la Sarthe en ce qui
concerne l 'orientation des handicapés. En effet, une seule personne
est chargée de ce problème . 578 dossiers ont été adressés depuis
novembre 1977 et parmi ceux-ci 238 ont été étudiés par la Cotorep.
De son côté, l 'agence nationale pou r l 'emploi n' a pu reclasser
que 65 handicapés . Un seul prospecteur placier est nettement insuf-
fisant et un bon placement des handicapés est Impossible. M. Daniel
Boulay demande à M. le ministre ce qu ' il compte faire pour
remédier à cet état de fait.

Handicapés Coi are!)

8734 . — 17 novembre 1978. — M. Daniel Boulay attire l 'attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur le reclasse-
ment professionnel des travailleurs handicapés et plus particulière•
ment sur le fonctionnement de la Cotorep dans la Sarthe (commis•
sien technique d ' orientation et de reclassement professionnel, . La
diversité des attributions et l ' importance du nombre des dossiers
soumis à la Cotorep (1)103 dossiers en 10781 justifieraient un
effectif relativement importent, ce qui n 'est lias le cas actuelle .
nient . En effet, le secrétariat n ' est pas sufisammet:t structuré et
la présence continue d ' un médecin et d'une assistante sociale
spécialisée serait souhaitable . De plus, les locaux impartis à la
Cotorep sont inadaptés et trop exigus. Dans ces conditions, M. Daniel
Boulay demande à M . le ministre quelle, mesures il compte prendre
pour améliorer le fonctionnement de la Coto rep.

Enfance inadaptée sourds,.

8735. — 17 novembre 1978 . — M . Daniel Boulay attire l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation de
l'école Agenets il à Nantes. En effet, une classe vient d 'être fermée.
Agenets-Il est une étiole pour malentendants et l'expérience
d 'accueil des enfants déficients auditifs a été considérée par tous:
enseignants, parents, éducateurs, comme un succès remarquable.
Deux conséquences découlent de cette fermeture : 1" les enfants
« normaux » d Agenets-il ont été reversés à Agenets-I où (puisqu 'ils
sont tous en C1' les deus CP se trouvent portés chacun à 30 enfants
alors que le seuil légal est de 25 : 2" mais, surtout ceci met fin
à l'expérience d 'intégration des malentendants qui sont à nouveau
relégués dans leur ghetto. M . Daniel Boulay demande à Mme le
ministre de faire le maximum pour que cette classe soit réouverte,
afin que ces enfants puissent s 'adapter à une vie normale.

te_

Politique e:rtérieure (Irma,.

8736. — 17 novembre 1978 . — M. Louis Odru attire l 'attention de
M . le ministre des affaires étrangères sur l 'arrestation arbitraire,
à Téhéran . de M. Etemad Zadeh, le célèbre écrivain iranien, qui
venait de fonder un nouveau parti, l 'union démocratique du peuple
d 'Iran . Au moment où le Gouvernement iranien réprime dans le
sang la lutte des travailleurs et du peuple d 'Iran pour la démo-
cratie et la liberté, où des centaines d'arrestations de patriotes ira-
niens ont en lieu, il est urgent que le Gouvernement français sorte
de son silence sur la répression, qu'il prenne position pour l ' arrêt
des massacres, la libération des prisonniers politiques, notamment
de M. Etemad Zadeh et le respect des droits de l ' homme en Iran.
Il lui demande d 'intervenir dans ce sans auprès du Gouvernement
iranien.

Emploi (entreprises).

8737 . — 17 novembre 1978. — Mme Chantal Leblanc, se fai-
sant le porte parole de l'inquiétude des travailleurs de l 'usine Saints-
Frères d ' Abbeville, appelle l ' attention de M. le ministre de l'industrie
sur cette entreprise du groupe Agache-Willot . Dans ce groupe, la
restructuration continue. Elle s'est traduite par la fermeture
de Moulins Bleus, dans la vallée de la Nièvre, elle se traduit mainte-
nant à Abbeville par trente-six mutations sur d 'autres usines du
groupe, elle se traduit par une diminution de cinquante emplois
depuis le débat de cette année : les départs non remplacés, mises
en préretraites, jeunes non repris après le service militaire . il a
été décidé de faire de l ' usine d ' Abbeville une unité se spéciali.,ant
dans la production du gros fil. Mais Mme Chantal Leblanc lui rappelle
qu'il avait été promis pour l ' usine de Moulins Bleus une spécia-
lisation dans les toiles d'ameublement qui s'est traduite dans les
faits par la fermeture de cette usine . Elle lui rappelle aussi qu' en



naires de ces départements ne sont pas des citoyens comme les
autr es. Dans un cas comme dans l ' autre, la Constitution de la Répu-
blique française n' est pas respectée, ces mesures discriminatoires
se rapprochent dangereusement des mesures d'apartheid condamnées
mondialement . Il lui demande quelles dispositions elle compte
mettre en oeuvre pour mettre fin à cette situation intolérable.
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sont pas des départements comme les autres ou si les citoyens o'igi-
associés annonçait que d ' autres arrêts d ' unités risquaient de se
produire dans les prochains mois. Aussi elle lui demande quelles
mesures 11 compte prendre pour que les travailleurs de l ' usine
Saints-Frères d 'Abbeville conservent tous leurs emplois dans l ' immé-
diat et dans l ' avenir.

7814

Emploi (entreprises ) .

8738 . — 17 novembre 1978. — Mme Chantal Leblanc, se faisant le
porte parole de l ' inquiétude des travailleurs de l ' usine Saints Frères
d ' Abbeville, appelle l ' attention de M . le ministre du travail et de la
participation sur cette entreprise du groupe Agathe-11'iilot . Dans ce
groupe, la restructuration continue . Elle se traduit par la fermeture
de Moulins Bleus, dans la vallée de la Nièvre, elle se traduit mainte-
nant à Abbeville par t'ente-six mutations sur d 'autres usines du
groupe, elle se traduit par une diminution de cinquante emplois
depuis le début de cette année : les départs non remplacés, mises
en préretraites, jeunes non repris après le service militaire . 11 a
été décidé de faire de l ' usine d ' Abbeville une unité se spécialisant
dans la production du gros fil . Mais Mme Chantal Leblanc lui rappelle
qu 'il avait été promis pour l ' usine de Moulins Bleus une spécia-
lisation dans les toiles d 'ameublement qui s 'est traduite dans les
faits par la fermeture de cette usine . Elle lui rappelle aussi qu 'en
mars 1978 le syndicat général des industries du jute et textiles
associés annonçait que d 'autres arrêts d 'unités risquaient de se
produire dans les prochains mois . Aussi elle lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que les travailleurs de l 'usine
Saints Frères d ' Abbeville conservent tous leurs emplois dans l'immé-
diat et dans l ' avenir.

Fonctionnaires et agents publies
'originaires des départements d 'ontre-ruer).

8739. — 17 novembre 1978. — Les fonctionnaires antillais et réunio-
nais travaillant en France se plaignent, à juste tit re, de ne pas béné-
ficier des mêmes avantages accordés aux fonctionnaires o riginaires
de la métropole travaillant aux Antilles ou à lite de la Réunion.
Par exemple, l 'extension du congé cumulé n ' est pas identique pour
le fonctionnaire métropolitain dans un département d ' outre-mer et
un fonctionnaire originaire d ' un département d ' outre-mer travaillant
en métropole . L'un bénéficie de prime climatique qui est refusée à
l'autre. M. Parfait Jans demande à M. le Premier ministre les
mesures qu 'il compte faire adopter pour mettre fin à cette discri-
mination contraire aux deux premier articles de la Constitution.

_tee _te

Congés payés (salariés originaires des départements d ' outre-nier).

8740. -- 17 novembre 1978. — M . Parfait Jans demande à m. le
ministre des transports s 'il est exact que les salariés originaires des
départements d'outre-nier ne bénéficient pas de la réduction de
30 p. 100 accordée aux travailleurs français pour les transports au
titre des congés payés . Cette situation est discriminatoire et
contraire à l ' article 2 de la Constitution, qui stipule : « La France
est une République indivisible, laïque, démocratique et sociale . Elle
assure l 'égalité devant la loi de tous les citoyens, sans distinction
d 'origine, de race ou de religion . » 11 demande à M . le minist re de
lui faire connaitre les décisions qu 'il compte prendre pour accorder
aux tr availleu rs des départements d' outr e-mer les mêmes avantages
qu ' à leurs camarades français.

Départements d' outre-mer (allocation de chômage).

8741 . — 17 novembre 1978 . — Les jeunes et adultes demeurant
dans les départements d ' ordre-mer, lorsqu 'ils sont privés d 'emploi,
ne peuvent bénéficier de l ' allocation de chômage, inexistante dans
ces départements, ce qui est une discrimination intolérable, contraire
à la Constitution. M . Parfait Jans demande à M . le ministre du tra .
vail et de la participation les mesures qu'il compte faire adopter
rapidement par le Parlement pour que les citoyens des départements
d ' outre-mer soient traités, en matière d ' indemnisation du chômage,
comme les citoyens demeurant dans la métropole.

Prestations familiales (bénéficiaires).

8742. —. 17 novembre 1978. Il apparaît que les travailleurs antil-
lais et réunionais qui travaillent dans la métropole et cotisent dans
les mêmes conditions que les autres travailleurs ne perçoivent les
prestations familiales du régime général que si leur famille est sur
le territoire métropolitain . M. Parfait Jans demande à Mme le
ministre de la santé et ds la famille si, par cette discrimination, le
Gouvernement tend à marquer que les départements d'outre-mer ne

Service d 'exploitation industrielle des tabacs et allumettes
'activité et emploi).

8743. — 17 novembre 1978 . — M. Hubert Ruffe expose à M. te
ministre du budget la profonde inquiétude des salariés du Seita,
manufacture et centre de fermentation de Tonneins, devant la dégra-
dation de leurs conditions de vie et de travail en matière de rému-
nération, de conditions de travail et de liberté, ainsi que devant
l 'accélération du processus de démantèlement du Seita, entreprise
publique et nationale, notamment du fait de la baisse de la pro-
duction nationale et de l 'envahissement des produits étrangers.
Appréciant le refus unanime de toutes les organisations syndicales
d'entériner le plan de la direction générale et apportant son appui
à l ' action des salariés du Seita, il lui demande quelle suite il entend
donner aux revendications présentées pour maintenir en activité
tous les établissements, et notamment : la réduction du temps de
travail et l 'avancement de l 'âge de la retraite sans diminution des
salaires ; la limitation des importations abusives ; le rapatriement
des fabrications des produits français réalisés à l 'étranger ; le déve-
loppement de la culture des tabacs.

Enseignement secondaire 'établissements).

8744 . — 17 novembre 1978 . — M . Maurice Nifés attire l ' attention
de M. le ministre de l'éducation sur la situation du LEP 540 construit
à Dugny . Actuellement, l 'insuffisance des moyens engagés a conduit
le service constructeur à reporter l ' ouverture du 15 septembre 1978
à début janvier 1979 . Par aillent :;, rien n ' est prévu pour rembourser
les frais engagés par la commune pour la remise en état des locaux
communaux qui avaient été :ris à la disposition du CET étatisé en
attendant la nouvelle construction . Au niveau du rectorat de Créteil,
aucune disposition n ' a été prévue pour l ' ouverture à plein du nou -
veau lycée 540, ni au plan du recrutement des élèves de la section
hôtellerie-cuisine, ni au plan de la nomination des personnels d'admi-
nistration, services et enseignants, nécessaires à cette nouvelle
section. Aucune disposition n' est annoncée pour la programmation
et le financement du projet de complexe sportif déposé par la
commune. C'est pourquoi M . Nilès demande à m. le ministre de
l 'éducation quelles mesures il compte prendre pour que cet établis -
sement puisse enfin fonctionner dans les meilleures conditions et
dans les meilleurs délais, d 'autant plus qu ' il y va de l ' intérêt dépar-
temental et régional dans la perspective de la formation d ' une main -
d' ceuvre qualifiée.

tf
Examens et concours

(concours de recrutenteat de t'enseignement public).

8745 . — 17 novembre 1978 . — M . Henry Berger rappelle à Mme le
ministre des universités que les statistiques officielles des concours
de recrutement de l ' enseignement public ne mentionnent généra-
lement pas les taux d'abandon des candidats au stade des épreuves
écrites d'admissibilité . Il lui demande s ' il ne lui paraîtr ait pas oppor-
tun, notamment pour parvenir à une plus exacte appréciation du
rapport candidats reçus, que ce taux d ' abandon soit pris en compte
à l'avenir.

Assurances maladie-maternité (remboursement : vaccins).

8746. — 17 novembre 1978 . — M. Paul Durafour appelle l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les inconvé-
nients liés au non-remboursement du vaccin antigrippal . Le coût de
cette prestation est eu effet souvent dissuasif pour des utilisateurs
dont les ressources sont la plupart du temps modestes . Or, si les
frais de médecine préventive ne doivent pas, en principe, être pris
en charge au titre des prestations légales de l'assurance maladie,
des exceptions ont été admises à ce principe, au nombre desquelles
figurent certaines vaccinations. Il lui demande, en conséquence,
s 'il n'y aurait pas lieu d 'envisager enfin le remboursement du vaccin
antigrippal par les caisses d'assurance maladie, qui pourraient du
même coup faire l'économie des dépenses considérables (soins et
arrêts de travail) entraînées chaque année pour elles par le traite.
nient des grippes.
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Fioances locales (enseignement seeonetuire).

8747. — 17 novembre 1978 . — M . Charles Millon appelle l ' attention
de M. le ministre de l 'éducation sur les difficultés que rencontrent
certaines communes, en ce qui concerne leur participation aux
frais de fonctionnement des collèges et lycées, accueillant le plus
souvent de nombreux élèves de communes extérieures, et la répar-
tition de cette charge financière entre les diverses collectivités intir-
ressécs . En effet, si le décret n" 71 .772 du lli septembre 1971, pris
en application vies dispositions de l ' article 33 de la loi du 31 décem-
bre 1970 sur la gestion municipale et les libertés communales, pré•
voit une contribution obligatoire des communes extérieures aux
frais de fonctionnement des collèges et de leurs annexes d ' ensei .
gnement sportif, ce principe n ' est pas étendu aux trais de fonction-
nement des lycées. D ' autre part, à défaut d 'accord entre les collec-
tivités intéressées, la contribution est calculée pour 60 p . 100 des
dépenses au prorata du nombre d ' élèves domiciliés sur le territoire
de chacune d ' elle, et pour 40 p. 100 au prorata de la valeur du
centime de chacune d ' elle. Compte tenu de la complexité de ce
système et des disparités qu ' il introduit, il lui demande dans quelle
mesure ne pourrait être envisagée une modification de ce calcul
permettant l'inscription de la dépense obligatoire aux budgets
communaux, de façon à ne retenir qu ' un critère logique et simple,
qui serait le nombre d 'élèves, tant pour le lycée que pour le collège.

Assurances vieillesse (pensions liquidées acaut le t

	

;laurier 1973).

8748 . — 17 novembre 1978. — M. Charles Millon appelle l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les disparités
existant entre les pensions de retraite du régime général de la
sécurité sociale, selon qu 'elles ont été liquidées avant ou après le
1" janvier 1973 . compte tenu des dispositions du décret du 29 décem-
bre 1972 qui prévoit que les pensions liquidées postérieurement au
1°' janvier 1973 sont calculées en fonction des dix meilleures années
d 'activité et non plus des meilleures années. Il lui demande dans
quelles nouvelles mesures il ne peut être envisagé un réajustement
des pensions liquidées avant le

	

janvier 1973.

Bilans (réévaluation).

8749 . — 17 novembre 1978 . — M. Claude Dhinnin rappelle à M. le
ministre du budget que l 'article 61 de ta lui de finances pour 1977
(n" 1232 du 29 décembre 1976) a permis la réévaluation libre des
éléments incorpor els des bilans des entreprises sans aucune tnci•
dence fiscale. Les commerçants et artisans individuels soumis au
régime du mini réel ne sont plus obligés vie fournir le bilan
arrêté à la fin de leur exercice . Pour les commerçants et artisans
qui aur aient fait fissurer à l ' actif de leur bilan et dans leur compta-
bilité les éléments incorporels pour les années antérieu r es à la
loi du 19 juillet 1976, il lui demande s 'il n ' est pas possible de consi-
dérer qu ' ils n 'ont fait qu' anticiper un texte qui a rendu les rééva
imitions libres des éléments incorporels possibles, et cc sans aucune
incidence fiscale.

Pensions d ' invalidité ,allocation temporaire d 'invalidité).

8750. — 17 novembre 1978. — M . Jean Falala demande à M. le
ministre de l ' intérieur, pour faire suite à sa question n" 3111 du
15 juin 1978 et la réponse du 29 juillet 1978, page 4250 du Journal
officiel, débats de l ' Assemblée nationale, quand sera publié le texte
qui reprend . en les adaptant, les dispositions du décret n" 77-588
du 9 juin 1978 relatives à l 'allocation tempor aire d ' invalidité des
foncliennaires de FEUIL

Taire sur la valeur ajoutée (retnbonrscuneat r.

8751 . — 17 novembre 1978. — M . Jean-Louis Goasduff rappelle à
M. le ministre du budget que par tune question orale sans débat
inscrite à l ' ordre du jour de la première séance de l ' Assemblée
nationale du 30 juin 1978, il appelait son attention sur la situation
des agriculteurs qui, en matière de TVA, se sont trouv és en situation
créditrice en 1971 et pour lesquels le droit à remboursement a été
limité par l ' obligation de calculer un crédit dit de référence à
concurrence duquel les crédits ne sont pas remboursés . Des textes
ont d'ailleur s été soumis à l 'approbation du Parlement en 1974 et
1975 afin de réaliser la suppression progressive du crédit de réfé-
rence imposable aux seuls agriculteurs. Dans la réponse à la question
précitée, il était dit que M. le ministr e du budget donnait l ' assur ance
qu 'il rendrait compte au Gouvernement du problème soulevé au
moment où celui-ci se saisirait des mesures fiscales à insérer dans
lei projet de loi de finances pour 1979. Aucune mesure• fiscale dans
ce sens n ' a été prise dans le cadre du projet de loi de finances
actuellement en cours de discussion ce qui est extrêmement regret-
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table. M . Jean-Louis Goasduff demande à 31 . le ministre du budget
que soient soumises le plus rapidement possible au Parlement les
dispositions nécessaires pour que les crédits de TVA non encore
-remboursés puissent l 'être dans les meilleurs délais possibles Une
telle disposition pourr ait lare incluse dans le projet de loi tic finances
rectificative dont le vote doit intervenir avant la fin de l 'actuelle
session .

Rd lirai ion irr'inistèreI
(inspecteurs départenreutaux de t'éduc'etion emltenule).

8752. — 17 novembre 1978 . — M. Jean-François Mancel appelle
l 'attention tue M . le ministre de l ' éducation sur le .; revendications
suivante.~ présentées par les organisations syndicales et relatives à
la situation des inspecteurs départementaux de l ' éducation natice
nale (IDEN, : augmentation de 50 à 75 du nombre des places mises
aht concours de recrutement des )DEN, en vue de résorber progres-
sivement la centaine de circonscriptions sans inspecteur ; création
de 15U circonscriptions art minimum pour répondre aux normes
fixées par l'aettninistration ; création d'emplois de conseiller péda-
gogique et d 'agent administratif à la disposition des inspections
départementales ; mise en place des crédits nécessaires à la deuxième
phase du reclassement indiciaire des IDEN ; attribution d ' une nndeun
nité de responsabilité, laquelle a fait l 'objet d'une promesse minis-
térielle, et dégagement des crédits à cet effet ; revalo r isation de
l ' indemnité pour charges administratives, celle-ci n 'étant augmentée
que de la p . 100 pour les )DEN alors qu 'elle t 'est de 23 p . 10U pour
les inspecteurs d'académie et pour les chefs d 'établissement. M . Jean-
François Mancel demande à m . le ministre de l ' éducation de lui faire
connaître si l 'examen de ces différentes revendications a eu lieu
et, dans l ' affirmative, la suite qu ' il a été envisagé de leu r donner.

Lait et produits laitiers (luit).

8753. — 17 novembre 1978 . — M. Jean-François Mancel appelle
t' attention de M . le ministre de l'agriculture sur la position prise
par le bureau de la fédération nationale des producteurs de lait
uFNPLI au sujet des propositions de la commission de Bruxelles
pour le secteur laitier . En constatant le refus de la commission de
traiter les vrais problèmes et de ne rechercher l ' équilibre du
marché que par le gel des prix et le decouragement des Producteurs,
le bureau de la FNPL est amené à énoncer les observatirns sui-
vantes : il souligne la remise en cause ainsi opérée des principes
de base de la politique agricole : revenu équitable des producteurs.
solidarité financière, système d 'inter vention ; il dénonce une nouvelle
fois les aberrations de la politique agro-monétaire de la Communauté
qui se traduit dans certains pays par une augmentation artificielle
de la production laitière et le gonflement des stocks (la )RFA possède,
par exemple, 551 000 tonnes de poudre de lait sur un stock total
communautaire de 881 000 tonnes) ; il demande le resnect des
engagements de Wassy, et notamment le démantèlement des MCM
dans les délais annoncés (trois ans) ; il souligne les conséquences
désastreuses au niveau de la compétitivité à moyen et long terme
pour l 'élevage français du blocage de la modernisation des exploi-
talions laitières envisagé par la commission ; il déplore que le
collège européen ait apparemment complètement abandonné sa
proposition antérieur e, pourtant positive, d 'accor der les primes
de cessation d ' activité aux producteurs âgés . M. Jean-François Mancol
demande à M. le ministre de l 'ageiculture de lui l'aire comuaitre
son sentiment sur la prise de position des produr) 'uns de lait et les
mesu res qu ' il envisage- de prendre pour répondre à leurs légitimes
préoccupations.

Conseils de prud'hommes )secrétaires et secrétaires adjoints).

8754 — 17 novembre 1978 . — M. Michel Noir attire l 'attention
de M. le ministre de la justice sur une mesure prévue dans le
budget 1979 du ministère de la justice . Un premier pas clans le
processus d ' étatisation des conseils de prud ' hommes prévoit la
prise en charge pal• l'Etat du personnel des secrétariats greffes de
ces juridictions . M . Michel Noir souhaite connaître l ' échéancier de
l'application de cette mesure pour la ville de Lyon et sa tracic-
tien en termes financiers pour celte municipalité.

Enseignement secondaire (persan(ul noir enseigncnrtt.

8755. — 17 novembre 1978 . '— M . Lucien Richard rappelle à
M . le ministre de l'éducation que dans le budget de son ministère
pour 1978 figure un crédit de 2.4,5 millions destiné à financer la
création d 'une «indemnité de responsabilité de direction» devant
être accordée aux chefs d'établissements du second degré et à leu rs
adjoints (titre III, chapitre 3134 . 20, mesure 0. .12 .02) . Il semble que
les intéressés n ' ont pas encore perçu cette indemnité : Il lui demande
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si tel est bien le cas . Dans l 'affirmative, il souhaiterait satoir les j -Mancel demande à M . le ministre de l 'agtietdlnrc s `il n 'estime pas

raisons pour lesquelles le paiement de l 'indemnité en cause n 'est indispensable d'in t er\enir d'urgence auprès des inaances conunuuau-

pas encore effectué alors que l' année budgétaire 1978 est presque ' taises à ce propos . Il apparaît que des opération ; de soutien chu

terminée,

	

marché, stockage privé et intervention, doivent c-tre rapidement
mises en moere, notamment sur les catégories dont le prix est
inférieur au niveau des prix d ' inter venti rios

Fororutio ;n pro essioti ;tclle et prumotirnt sociale
(lgcécs d ' eusei0acntent pies 'essiot t nei).

8756. — 17 novembre 1978. — M . René Tomasini attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'éducation sur les conditions dans les•
quelles se déroule la formation con t inue. N'estime-lit pas qu 'il
est paradoxal que la quasi-totalité des 1 .14300 heu res de formation
continue assurées par les enseignants des LISP 'lycée d ' enseigne-
ment professionnel) soient rémunérées sur des crédits d ' heures
supplémentaires et qu'il serait préférable de créer quelques nou-
veaux postes afin d'alléger la limbe dei ; enreigneuts des LEP qui
tentent actuellement d 'obtenir une réduction de leur maxima de
sert ice.

Police lper.sun .c'i).

8751. — 17 novembre 1978. — M. Alain Devaquet rappelle à
M. le ministre de l'intérieur qu 'à l ' oeeesiot de la discussion du
budget de son département, le 19 octobre dernier, son attention
a été appelée à plusieurs reprises sur la nécessité d 'une augmenta-
tion des effectifs de police pour faire face au climat d' insécurité
publique qui ne cesse de s ' intensifier . Reconnaissant le bien-fondé
des craintes exprimées, il a précisé que la police disposera, en 1979,
pour accomplir ses missions, de crédits en augmentation, par rapport
à J978 de 16,9 p . 100 polir les dépenses ordinaires . Interrogé par
Mme de ilantecloque star les moyens nécessaires à la sécurité dans
Paris et la région parisienne, il a précisé que, dès 1979, Paris héné-
ficiera d 'eft'ectil's supplément+ires de gardiens . Par ailleurs, au début
du mois de mars dernier, il avait reconnu qu'une priorité devait
étre accordée au renforcement des effectifs de police dans les
grandes agglomérations urbaines disposant d 'un préfet de police.
M . Alain Devaquet demande en conséquence à M . le ministre de
l ' intérieur de lui indiquer l 'échéancier prévu pour la mise en place
de ces renforts clans l 'agglomération parisienne.

Enseignement secondaire (enseignement technique et professionnel>.

8758. — 17 novembre 1978. — M. Olivier Guichard attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation sur le cas d ' un élève inscrit
en troisième A d ' un collège pendant l 'année scolaire 1977-1978 et
candidat à l 'admission pour la rentrée 1978-1979 en section x Hôte-
lière s d 'un lycée de Loire-Atlantique, l 'intéressé ayant sur ce
point les encouragements de ses professeurs et de la direction
du collège. Or . la commission compétente siégeant au niveau de
l 'inspection académique a décidé d ' inscrire cet élève dans un LEP
en section e Chaudronnerie . Cette décision, qui bouleverse tota-
lement les projets de l ' intéressé eu matière de choix de carrière,
semble plus motivée par des considérations liées à la répartition
des effectifs que par un souci d 'orientation . De plus, contrairement
aux efforts menés pour une meilleure relation entre l 'administration
et les administrés, la famille n 'a été prévenue que courant juillet
par un formulaire photocopié avec signature illisible . D demande
à M. le ministre de l'éducation l'état des effectifs dans les sections
hôtelières en Loire-Atlantique, combien ci :élèves n ' ont pu y accéder
faute de places disponibles et quelles mesures il compte prendre
pour crue dans des cas semblables l ' orientation des élever se fasse
en concer tation étroite entre l'administration et les familles.

Viande (bœuf ).

8759. — 17 novembre 1978 . — M . Jean-François Mancel expos e à
M . le ministre de l ' agriculture que la baisse actuelle des prix te .
bétail et de 1a viande de boeuf inquiète au plus haut point la fée
ration nationale bovine . Celle-ci constate que depuis un an les
prix de toutes les catégories de bétail ne suiveut plus le rythme
de l ' inflation et que la hausse moyenne est inférieure à 5 p . 100.
De plus, le mouvement de baisse amorcé depuis plusieurs semaines
tend à s'accélérer de façon préoccupante. Plus que dans tune
augmentation, d'ailleurs très modérée, de la production, ce mouve•
ment parait plutôt trouver son origine dans une très nette angine*
tenon des importations de viande en provenance mis Pays de
la CEE . C'est ainsi que le volume total des importations eu prove-
nance des pays du marché commun est passé, pour les huit pre-
miers mois de l ' année, de 7901)0 tonnes en 1976 à 138 000 tonnes
en 1978, soit une augmentation de 75 p . 100 en deux ans. Les déré-
glementa monétaires permettaient déjà de réaliser ces importations
à des prix très concurrentiels par rapport à ceux des viandes fran-
çaises . La récente réévaluation du deutsche Mark accroit enco re les
subventions de l'Allemagne à ses exportations. M. Jean-François

Elct'uge Icoloflc•),

8760. -- 17 nttvc•mbre 1978. — M . Jean-François Mancel appelle
l 'altetrtion de M. le ministre de l'agriculture sur la position des
urganisalions avicoles nationales au sujet de la directive commu-
nautaire du 15 février 1071 relative à l 'abattage des volailles à
la ferme. Ces organisations estiment que le Gouvernement français
duit obtenir des instances communautaires une modification de
celte réglementation afin que soit maintenue la possibilité, pour
les producteurs, d'abattre à la ferme et de vendre sur lem' exploi-
tation et sur les marchés, et ce à titre définitif. Elles estiment
également qu'il y a lieu de distinguer clans la réglementation
caminunautaire, d 'une part les échanges intra-communautaires et
les exportations sur les pays tiers auxquels cette réglementation
peut s 'appliquer et, d ' autre part les ventes sur le marché national
pour lesquelles les règles, nationales également, actuellement en
vigueur doivent étre maintenues . Il lui demande s' il envisage une
action en vue d 'obtenir une revision de l'interdiction rappelée
ci-dessus et dénoncée par les organisations nationales intéressées.

Débits de tabac ttl!'bitontst.

8761 . — 17 novembre 1978. — M. Jean-François Mancel appelle
l ' attention de M . le ministre du budget sur les desiderata des
débitants de tabac. En faisant confiance aux pouvoirs publics
pour le maintint cru monopole et en relevant le rôle du débitant
de tabac dans la société, les intéressés demandent une amélioration
de leur rémunération par : tete diminution des taux de redevance,
pour aller vers rote unification à 25 p . 100 ; tan aménagement
des tranches de remise sur les timbres fiscaux ; une prise en
considération particulière de la rémunération pour Ja tenue des
livres de régie. Par ailleurs, sur le plan des conditions de travail,
les débitants de tabac souhaitent que des améliorations interviennent
sur les points suivants : maintien de la rentabilité du Loto à 5 p . 100 ;
montant de la redevance fixé à 10 p. 100 ,jusqu 'à 00 0011 francs
de chiffres d 'affaires et à 23 p . 100 de 00 000 francs à 230 000 francs
de chiffre d 'affaires ; taux du crédit de stock porté de :33 à 50 p. 100 ;
attribution pour tous d'ut mois de congé annuel ; vente de la
vignette unique pour toutes les catégories maintenue à trois
semaines ; diminution substantielle des délais pour l ' agrément des
acquéreurs ; versements plus rapides des prêts et subventions du
plan de modernisation ; meilleure information lors des changements
des tarifs postaux et fiscaux . Enfin, les intéressés demandent une
augmentation sensible de la valeur du point de retraite . Il lui
demande de lui indiquer si une étude peut être engagée, en liaison
avec les autres ministres intéresses, en vue d 'examiner la possi-
bilité de répondre, favorablement aux desitlerato dont cette question
se fait l ' écho.

Edttc•atiou physique et sportive tplau de renonce).

8162. — 17 novembre 1978. -- M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs que la
relance du sport à l ' école implique un minimum d 'effectif en
matière de professeurs d 'éducation physique. En particulier les
élèves du collige La Louvière, à Marly, devraient bénéficier' de
cinq heures d ' I.PS mais compte tenu de modifications réglemen-
taires, ils n ' en ont que trois heures . ii lui demande donc s 'il ne
serait pas possible de réexamina' la question d'application des
récents décrets pris en la matière.

Banques 'relevés bancaires).

8763. — 17 novembre 1978 . — M. Bertrand de Maigret a p pelle
l' attention de M. le ministre de l'économie sur le fait que les
relevés bancaires ne compo rtent en général aucune indication
concernant te taux des agios, le montant et le mode de calcul
des différentes commissions. Il lui demande en conséquence si, dans
le cadre de la politique du Gouvernement tendant à promouvoir la
concurrence et à défendre les consommateurs et les usagers, il
n 'entend pas, soit par une concertation avec les or ganismes pro-
fessionnels représentant les banques et les divers établissements
financiers, soit par voie réglementaire prendre les di'posilions
nécessaires pour que tous les agents économiques . entreprises ou
particulie rs, ayant recours au crédit, soient clairement et précisé-
ment informés du coût de celui-ci .
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SNCF' isnlles rl 'oltcute).

8764 . 17 novembre 1978 . — M. Pierre Chantelat attire l ' atten-
tion de M . le ministre des transports sur un point du règlement
intérieur de la SNCF qui suscite des réclamations de la part des
-usagers . En effet, il est très gênant pour les voyageurs attendant
un train en pleine nuit de se voir expulsés des salles d 'attente,
sous prétexte cule leurs Mitres de transport ont été compostés la
veille ou qu ' ils n'ont pas eu la possibilité d ' en acheter en raison de
la fermeture des guichets . De plus, cette attitude discourtoise peut
nuire à l'image de marque de cc service publie. Il lui demande
de bien vouloir remedier à cet état de fait . soit en modifiant
l ' article en cause, soit en informant clairement les usegcrs sur leurs
obligations par des affiches apposées aux postes des salle :; d ' attente
ou des annonces sonores.

Rentes viagères (publiques).

8765 . 17 novembre 1978. — M. Pierre Chantelat attire l'atten-
tion de M . le ministre du budget sur les vives inquiétudes suscitées
par les dispositions de l'article 33, paragraphes VI et VII, du projet
de loi de finances pour 1979 concernant les rentes viagères . Ce
texte vise en effet à supprimer aux titulaires de ces renies tout
ou parsie des revalorisations qui leur ont été accordées afin de
compenser l 'absence de majoration de leurs rentes, sans pour cela,
d'ailleurs, couvrir les conséquences de l ' érosion monétaire dont ils
souffrent. B lui demande d 'examiner la possibilité de modifier le
paragraphes en cause, de manière à ce que les titulaires de rentes
viagères ne soient pas lésés par fa nouvelle loi.

ai

	

.

Elères (internes),

8766 . — 17 novembre 1978. — M. Yves Le Cabellec demande à
M. le ministre de l 'éducation s 'il peut faire connaître le coût
annuel d'un élève interne dans un établissement d 'enseignement
public .

Handicapés ,appareillage),

8767. — 17 novembre 1978 . — M . Jean Briane attire l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les problèmes
que pose l'appareillage des handicapés, 11 s ' étonne tout d 'abord que
cet a p pareillage dépende toujours du secrétariat d 'Elat aux anciens
combattants, alors que, la plupart du temps, il s 'agit maintenant
d ' handicapés civils. Les intéressés sont obligés de passer par de
nombreux intermédiaires : organisme qui fait la demande d'accord ;
caisse de sécurité sociale ou caisse mutuelle qui sont chargées du
paiement ; commission d'appareillage qui vérifie si la demande est
justifiée ; bureau régional des anciens combattants ; fabricant qui
vient prendre les mesures seulement lorsque la sécurité sociale
lui a donné un accord de paiement . id conviendrait de prévoir une
procédure adaptée à chaque catégorie d'appareillage et de simplifier
les démarches qui sont imposée,:, aux handicapés . La situation est
particulièrement anormale lorsqu'il s'agit des appareillages pour
enfants : les délais de fabrication de l 'appareil sont tels que lorsque
celui-ci est livré, l' enfant a grandi et l'on est obligé de recommencet
toutes les formalités. 1l serait nécessaire d ' imposer aux fabricants
un délai de fabrication de l'appareil lorsqu 'il s'agit mes criants
et d'effectuer un contrôle au moins tous les six anis du port de
l' appareil et de son efficacité. Il lui den .ande si elle n'envisage
pas de procéder aux réformes qui s ' imposent pour faire cesser
ces lenteurs d 'obtention pour appareils d ' handicapés.

Epargue (livret d 'épargne m.auaelle',

8768. — 17 novembre 1978. — M. Jean-Pierre Abelin attire l'atten-
tion de M. le ministre du travail et de la participation sur la défi-
nition des activités à caractère manuel prise en considération dans
le décret n" 77. 892 du 4 août 1977 portant application de l 'article 80
de la loi de finances pour 1977 instituant un livret d 'épargne au
pro fit des travailleurs manuels . 1l lui demande dans quelle mesure
l 'activité d ' un ambulancier peut être considérée comme une acti-
vité à caractère manuel et si les dispositions du décret susvisé
s'appliquent dans ce cas particulier. En cas de réponse négative,
il lui demande si, étant donné qu'il a reconnu lui-même le caractère
restrictif de la définition des activités à caractère manuel, et qu'il
s'est déclaré disposé à donner des instructions au niveau de l'admi-
nistration en vue d 'élargir cette déifnition, il n'estime pas qu 'il
convient de prendre en considération la demande d 'habilitation des
ambulanciers afin qu ' ils puissent accueillir des personnes en stage
pratique.

Bilant (rtiéc'olil,,tion 1,

8769. — 17 noimnbee 1978 . — M. Pierre Monfrais rappelle à
M . le ministre du budget que le régime de réévaluation légale
des bilans instauré par l'article dl de la loi n" 78. 1232 du 29 décem-
bre 197d, et l 'article 69 de la loi n" 77-1-117 du 30 décembre 1977,
s 'appliquera pour lu dernière fois, pour les entreprises dont l ' exer-
cice coïncide arec l 'année civile, au bilan eu date clu '11 dive ni
bre 1978. Il lui fait observer que les travaux à accomplir se révèlent
patticulièrcment complexes et il serait dommage qu ' un trop bref
délai conduise en fait les entreprises à renoncer au bénéfice de
dispositions élaborées avec beaucoup de soin, ainsi que le révèlent
les deux textes légaux préeillis, le décret d 'application du Il juil•
let 1978 et la longue instruction administrative du 27 septembre 1978.
Il lui demande s' il ne peut Cire envisagé de proroger d ' au moins un
an le délai offert aux entreprises pour réaliser •ces opérations de
réévaluation .

ffuudiropis (enrploisi.

8770. — 17 novembre 1971 . — M. Alain Madelin attire l'attention
de M. le ministre du travail et de la partici p ation sur la situation
des handicapés privés de leur emploi. Depuis de nombreuses années,
les pouvoirs publics ont rei•lierché les moyens de faciliter l 'inté-
gration des handicapés clans la vie courante et la vie professionnelle.
Cependant, ce .c:-ci sont souvent touchés les premiers par les consé-
quences des difficultés économiques . Il lui demande de bien vouloir
examiner : 1" la possibilité de supprimer une partie des charges
sociales sur les salaires des handicapés, ainsi que cela a été fait
pour les jeunes, dans le cadre du deuxième pacte national pour
l'emploi ; 2" les mesures qui pourraient être prises afin de permettre
aux sociétés de travail temporaire d 'effectuer un effort spécial
d ' Embauche des handicapés.

Décorations (Légion (l ' honneur et médaille nits tciteI.

8771 . — 17 novembre 1978. — M . Alain Madelin attire l' attention
de M. le ministre de la justice sur le montant des traitements versés
aux légionnaires et médaillés militaires . Aucune modification de ce
montant n'a eu lieu depuis le décret du 24 juillet 1977. Certes, à l 'ori-
gine, ce traitement était destiné à pallier l'absence de régimes de
retraite, de prévoyance ou d'entraide . Depuis lors, un certain nombre
de mesures sont intervenues en vue d 'assurer une bonne protection
sociale des retraités . Il n'en demeure pas moins qu ' un effort doit
être accompli en faveur des légionnaires et des médaillés militaires
les plus défavorisé .; . II lui demande quelles mesures il compte
prendre pour améliorer la situation de ces hommes auxquels la
France doit beaucoup .

Hfnrd.icapds (appareiiinge).

8772. — 17 novembre 1978, — M . Alain Madelin attire l' attention
de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur le fonctionne-
ment de l ' antenne mobile auprès du centre d 'appareillage de Rennes
lIlle-et-Vilaine(. En vue d'améliorer l ' accueil des anciens combattants
et de réduire tes délais d 'appareillage, le secrétaire d ' Etat a prévu
un crédit permettant d'obtenir le concours de médecins spécialistes
chargés d'examiner les mutilés sans attendre la réunion de la
commission . Les antennes mobiles créées auprès des centres d'appa-
reillage fonctionnent à plein à Limoges et à Strasbourg . Une troi-
sième antenne mobile a été mise en place le 15 septembre 1977
auprès du centre de Rennes. Mais il appariait qu 'elle rencontre,
depuis cette date, un certain nombre vie difficultés . Il lui demande
quelles raisons s'opposent au fonctionnement de cette antenne mobile
et quelles mesures il compte prendre pour qu ' elle remplisse pleine-
ment son rôle auprès des anciens combattants invalides bretons.

Finances locales (cantines scolaires).

8773. — 17 novembre 1978. — M. Sébastien Couepel expose à
M. le ministre de l 'éducation que, dans le passé, les cantines sco-
laires étaient créées et gérées soit par les amicales laïques, soit
par les associations de parents de l 'enseignement libre. On constate
actuellement que, le plus souvent, ce sont les conseils municipaux
qui prennent ces cantines entièrement en cha rge . Or les subventions
pour la création de cantines municipales sont accordées au prorata
du nombre d 'élèves fréquentant les établissements publics . Cette
pratique ne parait pas conforme à l ' esprit de la loi n" 77. 1285 du
25 novembre 1977 relative à la liberté de l 'enseignement. Elle a,
d 'autre part, pour conséquence de défavoriser les communes qui
ont choisi de ne pas établir de discrimination entre leurs administrés,
autant par respect du libre choix de l 'école que par souci d 'apprendre
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aux enfants d ' une même localité à mieux se cnnnaitre. 11 lui demande
s'il n' estime pas qu ' il .serait souhaitable que les subventions pour
les cantines scolaires soient calculées en 'tenant compte tin nombre
de rationnaires sans prendre en considération la nature de l'établis-
sement fréquenté.

Finances locales (éducation physique et sportive).

8774. — 17 novembre 1978 . — M . Claude Evin appelle l 'attention
de M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur le
transfert des charges intolérables que constitue l ' insuffisance de
la participation de l 'Etat à l'entretien des installations sportives
municipales mises à la disposition des élèves du second degré,
entretien qui relève de la responsabilité de l 'Etat et non des
communes . A plusieurs reprises, a été dénoncé le caractère ridi-
cule des sommes allouées par le ministère de la jeunesse, des
sports et des loisirs . C ' est le cas à Saint-Nazaire où 5000 élèves
des établissements secondaires occupent, pour l ' éducation physique
et sportive, et par an : 805 heures de piscine, 5035 heures de
gymnase, 7 035 heures de terrain de plein air . En 1977, le coût
de l ' entretien pour ces installations sportives municipales, s ' est
élevé à 419900 francs. La participation de l ' Etot a été de l'ordre
de 29000 francs . Ce transfert constant de charges est donc insup-
portable . En 1978, les dépenses municipales seront d 'environ
540 000 francs alors que la convention demandée à la ville de
Saint-Nazaire pour l 'utilisation des équipements, porte la proposi-
tion de participation de l 'Elat à 35000 francs . Dans ces conditions,
la ville de Saint-Nazaire, assur ée du soutien des parents d'élèves,
des élèves et des enseignants, a décidé de fermer les installations
sportives en signe de protestation . 11 toi demande en conséquence
quelles mesures il compte prendre afin d ' éviter la détério ration de
l ' éducation physique à l' école et d 'autre part afin de modifier la
situation actuelle en ce qui concerne la participation de l ' Elal à
l ' ent retien des installations spor tives municipales mises à la dispo•
sition des élèves du second degré.

Langues régionales (enseignement secondaire(.

8775 . — 17 novembre 1978 . — M. Christian Laurissergues appelle
l ' attention de M . le ministre de l'éducation sur la promesse faite, à
l ' occasion du descriptif initial de la réforme de l ' enseignement,
d 'inclur e l 'enseignement de l 'occitan dans les classes de l' et 4'.
Cette promesse semble ne pas avoir été tenue, ce qui a provoqué
une vive déception chez les enseignants qui avaient vu là une
idée novatrice . Il lui demande quelles sont ses intentions sur ce
problème et s'il compte tenir la promesse faite.

Direction régionale de Paris (situation des personnels).

8776 . — 17 novembre 1978. — Mme Edwige Avice appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur
la situation à le direction régionale de Paris de ses services . Une
récente mesure de répression en son sein (non-renou(alternent d ' un
contrat de suppléance pour avoir refusé d 'aider à la préparation d'une
petite réception) a révélé le profond malaise qui y règne . Malaise
d 'abor d quant à la précarité des situations de la plupart des per-
sonnels, agents non titulaires, dont un bon nombre risquent, faute
de crédits, de perdre leur emploi eu 31 décembre. Malaise également
dans la mesure où la plupart des emplois subalternes sont occupés
par des femmes et que celles-ci ont le sentiment — confirmé par
la mesur e en cause — d'être mal traitées. Enfin les conditions maté-
rielles, et notamment la taille réduite des locaux, y rendent le travail
difficile. Elle lui demande donc quelles mesures il compte prendre:
1" pour faire rapporter . dans l'immédiat, la mesure de répression
incriminée ; 2" pour répondre aux revendications des personnels,
notamment en assurant la stabilité de l 'emploi . Il lui parait en
effet inconcevable qu'un service public tente de tourner la loi en
fonctionnant essentiellement avec des agents non titulaires.

_es_ et

Agents communaux (personnel technique).

8777. — 17 novembre 1978. — M. Charles Hernu attire l 'attention
de Mme le ministre des universités sur l 'arrêté du 19 juillet 1974,
modifiant l'arrêté du 28 février 1963, et donnant une nouvelle liste
de diplômes donnant accès aux emplois d ' ingénieur, d'architecte et
de directeur des services techniques communaux . Cet arrêté, ne
mentionne que des options nouvelles du diplôme INSA. Il passe
sous silence les options anciennes « constructions civiles s (mention-
nées par l'arrêté du 28 février 1963) et n Génie ur bain u> (option créée
en 1966 et disparue en 1970), deux options qui pourtant préparaient
tout particulièrement aux emplois des services techniques commu-
naux. En plus cet arrêté mentionne l'option « génie mécanique u' de
l 'INSA de Toulouse . Cette m'irise option n 'est pas acceptée pour
l'INSA de Lyon et de Rennes . D'autres, par suite de la suppression de

l'annexe I de l 'arrêté du 20 septembre 1973, par l'article 1"' de
l ' arrêté du 11 octobre 1977, modifiant la liste des diplômes donnant
accès aux emplois d ' ingénieur, d ' architecte et de directeur des ser-
vices techniques communaux, les ingénieurs 1NSA constatent que
parmi les vingt-cinq diplômes figurant sur cette annexe, les seuls
ne figurant pas également sur l ' une ou l ' autre des listes B, C, D rte
l ' arrêté du 19 juillet 1971 sont les diplômes de : ingénieur d ' INSA
(options autres que GE et GCU pour Lyon et Rennes, GE, GCU et
GM nous Toulouse) . Il lui demande par conséquent s' il entend réviser
les listes de diplôme d' ingénieur iNSA pour les options qui, actuelle .
nient ne sont pas reconnues pour permettre l'accès aux emplois des
services techniques communaux.

Aides ménagères (sercuce : fonctionnement).

8778. — 17 novembre 1978. — M. Louis Besson appelle l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les problèmes
posés aux services d'aide ménagère à domicile pour personnes figées,
Alors que ces services ont connu un certain développement pour
soutenir tune politique de maintien au domicile, ils rencontrent main-
tenant des difficultés pour équilibrer leur gestion, notamment en
raison de leurs interventions chez des personnes figées qui, sans être
fortunées, ne remplissent pas les conditions exigées pour obtenir
quelque prise en charge partielle que ce soit . Il s'avère que pour
beaucoup de ces personnes privées de prise en charge, le prix de
revient de l ' heure est trop élevé pote- être intégralement couvert
par elles . Les gestionnaires de ces services sont donc placés devant
le dilemme suivant : ou bien ils refusent de rendre le service pour
lequel ils ont été constitués, ou bien ils acceptent et ils s 'engagent
dans la voie de services déficitaires . Comme par ailleurs un certain
nombre de personnes figées peuvent prétendre à des exonérations de
charges sociales pour la personne qu'elles employent directement, il
n ' est pas mare que ces services d'aide ménagère à domicile soient
amenés à conseiller à des personnes qui les sollicitent de recruter
elles-mêmes directement une aide ménagère . Cette situation n ' est pas
satisfaisante, mais elle est sou vent la seule envisageable, dans la
mesure où les services d ' aide ménagère à domicile ne sont pas eux-
infimes exonérés cle charges sociales . Il lui demande si dans ce
contexte il ne lui paraîtrait pas nécessaire de conforter les déclara-
tions officielles en faveur du maintien à domicile par une décision
concrète d 'exonération de charges sociales des services d 'aide
ménagère afin d ' en abaisser le coût et d 'en améliorer de ce fait
largement l 'efficacité.

Esmseignement supérieur (enseignants).

8779. — 17 novembre 1978 . — M. Jean-Pierre Chevènement attire
l 'attention de Mme le ministre des universités sur la situation des
professeurs et professeurs techniques du cadre ENSAM . Le décret
du 3 mars 1978 instituant la hors-classe pour les agrégés sera
appliqué prochainement aux agrégés relevant du ministère de
l 'éducation pour "année 1977-1978. Il demande pourquoi cette
mesure n ' a pas encore été étendue aux professeurs et professeurs
techniques du cadre ENSAM qui sont assimilés au grade d'agrégé
et demande quelles mesures Madame le ministre entend prendre
pour remédier à cette situation.

Eccles uornnates (recrutement).

8780. — 17 novembre 1978 . — M . Charles Hernu attire l ' attention
de M. le ministre de l'éducation sur les graves menaces qui pèsent
et vont peser sur les écoles no rmales : diminution des places aux
concours, 1 800 places en moins ; suppression pure et simple du
concours dans neuf départements, dont plusieurs dans notre région ;
disparition, l'an prochain, de 400 professeurs d ' école normale sur
2 700 ; annonce de projets de réforme de la formation des institu-
teurs sans concertation avec les formateurs . Il est for t à craindre
que le premier objectif recherché soit de faire des économies au
détriment de la qualité de la formation . N ' est•ce pas, à court terme,
la disparition des écoles normales? Mais les écoles normales sont
un instrument de fo rmation tout à fait particulier, sans équiva-
lent ailleurs ; elles ont fait leurs preuves, et elles continuent . Pour-
vues par les conseils généraux, dont elles dépendent pour l'équi-
pement, en moyens techniques modernes, elles restent en contact
avec les écoles et les instituteurs qui viennent en recyclage,
ouvertes à l'enseignement supérieur, elles sont surtout partie pre-
nante dans l ' innovation pédagogique (plusieurs professeurs d 'EN
participent par exemple à la publication de manuels scolaires ou
à la recherche pédagogique) . La disparition d'un tel outil de for-

mation dans chaque département serait un inadmissible gaspillage
de ressour ces et d'énergies . I1 lui demande par conséquence s 'il
entend : a) de revlser en hausse le nombre de places d'élèves
instituteurs mises en concours ; b) de dégager les moyens néces-
saires pour permettre le maintien des emplois dans les écoles non
males et la satisfaction des besoins nouveaux .
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REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

PREMIER MINISTRE

Emploi (Vosges).

6534. — 30 septembre 1978 . — M. Robert Ballanger altire l ' atten-
tion de M. le Premier ministre sur la situation catastrophique que
cannait le département des Vosges, et plus particulièrement Senones
et Moyenmoutiers, localités d 'une vallée, la vallée du Rabodeau,
qui a vu en vingt ans disparaître la moitié de sa population active.
Le rachat du groupe Roussac par les frères Willot se traduit aujour-
d ' hui à l' entreprise Le Blanchiment — unité de traitement du
tissu — par quatre-vingt-huit licenciements et par des pré-retraites.
Si l ' on tient compte du licenciement de la te i alité du personnel
de l 'entreprise Collot — entreprise de bâtiments travaillant pour
le groupe Boussac — c 'est plus de 200 emplois qui seraient sup-
primés . Il lui demande quelles mesures particulières il envisage
pour sauver l ' emploi des travailleurs de ta vallée du Rahodeau.

Réponse. — La situation du département des Vosges est suivie
avec vigilance par les pouvoirs publics, et le plan mis au point
pour le développement du département l'a été en référence atm
propositions émises par le conseil général du département après
concertation avec les responsables régionaux et locaux . Il apparaît
utile d ' en rappeler ici les principales dispositions : en matière
d ' infrastructures, l 'essentiel des mesures arrètées par le Gouver-
nement concerne : 1" Le désenclavement des vallées de la Moselle
et de la Meurthe : un progamme de travaux d ' un montant excep-
tionnel (50i millions de francs) sera réalisé d 'ici à 1985 (dont le
deux tiers à la charge de l'Etati et une première tranche de 45 mil-
lions de francs sera engagée dès 1978. 2 " 11 millions de francs
seront par ailleurs affectés à l'aménagement des sept zones indus-
trielles, et 3" Un effort impor tant au logement, à la rénovation
rurale du patrimoine immobilier des entreprises textiles sert)
entr epris. Les activités traditionnelles des Vosges : textile, bois,
artisanat, tourisme, bénéficient de toute une série de mesures
destinées à donner à ce département de nouveaux moyens de déve-
loppement . Pour aider à la création d 'activités nouvelles : 1" Tous
les cantons oie prédomine l ' industrie textile sont classés au taux
maximum des aides au développement régional (soit au total dix-
neuf cantons) ; 2" Un responsable de la conversion industrielle est
nommé qui prendra sur place, en liaison avec les auto r ités locales,
toutes les initiatives souhaitables, et 3" Des crédits supplémentaires
sont consacrés par l 'État à la mise en pince d ' un dispositif de
formation professionnelle . Enfin un effort de prospection indus-
trielle important est mené par la DATAR tant en France qu'à
l'étranger, et a porté ses premiers fruits : plus de 1 400 emplois
nouveaux doivent être ainsi créés par huit sociétés f rançaises et
étrangères (quatre créatines et quatre extensions) qui corres-
pondent à 150 millions de francs d 'investissements. En cc qui
concerne plus précisément les préoccupations exprimées sur la
vallée du Rahodeau, il faut souligner que : dans le domaine des
infrastructures routières, l 'ensemble des travaux est concentré sur
les grands axes des vallées de la Meurthe et de la Moselle, et
l ' amélioration de l'itinéraire Nancy—Saint-Dié doit profiter direc-
tement à la vallée du Rabodeau. Quant aux créations d'emplois.
elles sont faites en priorité là où les suppressions étaient les
plus lourdes, mais compte-tenu des difficultés spécifiques à la
vallée du Rahodeau on s 'est efforcé à ce qu'il n'y ait qu'un
minimum de réduction d'emplois dans les entreprises de Senones
et de Moyenmoutiers .

AGRICULTURE

Industries agro-alimentaires (Fismes !Marne) : sucrerie).

3215. — 16 juin 1978 . — M . Alain Léger attire l 'attention de M. le
ministre de l 'agriculture sur la situation de la sucrerie de Fismes.
Cette entreprise, appartenant au groupe Générale sucrière, qui a
informé la municipalité le 21 avril 1978 de sa décision de fermer à
l'issue de la saison 1978 .1979, c'est-à-dire en décembre 1978 ou jan .
vier 1979. Cette sucrerie emploie actuellement 123 travailleurs en
fixe, plus des saisonniers ; des investissements (dont certains finan-
cés par l ' Etat) d ' un montant de t milliard, ont été réalisés ces der.
nièces années . Si la fermeture intervenait, la ville de Fismes comp-
tant 4 500 habitants subirait de graves dommages, car le chômage
déjà existant va en se développant, ayant des incidences sur le plan
régional . il lui demande quelles dispositions seront prises pour
maintenir cette entreprise sucrière et les emplois menacés.

Réponse . — Les entreprises ont été conduites à fermer certaines
de leurs usines dont la capacité de production insuffisante engen-
drait (les prix de revient trop élevés . C 'est le cas de la Générale
sucrière qui• a annoncé son intention de mettre fin à l'activité de

la sucrerie de Fismes à l 'expiration de la campagne qui débute.
Le ministre de lagt iculture est conscient du problème qui se pose
pour la région de Fismes ; il est prêt à aider toute entreprise
présentant un projet viable, susceptible d ' assurer le réemploi des
salariés .

Forét r .trdznuei,

4021 . — l"' juillet 1978 . — M . René Visse attire l 'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur le gâchis, les pratiques scanda-
leuses et les traitements auxquels est soumise la forêt en général, et
plus particulièrement celle du département des Ardennes . Alors qu ' une
exploitation rationnelle de cette forêt, conformément aux besoins
immenses et croissants de la nation, donnerait une nouvelle dimen-
sion à l ' économie départementale et régionale, celte richesse natu-
relle est dilapidée . Des bois de plusieurs hectares, dont des bois
domaniaux, soin vendus, renforçant ainsi la privatisation de la forêt,
y compris au bénéfice d ' étrangers. Des bois bruts sont massivement
exportés vers la Belgique et reviennent ensuite comme bois ouvrés
et très chers. La rentabilité de la forêt, à des fins privées, engendre
une exploitation irrationnelle et s ' accompagne d'un changement des
essences . La plantation massive de résineux a des conséquences
désastreuses pour la faune et la flore . L 'absence de mesures sérieuses
pour éviter les catastrophes compte celle survenue en 1976 où
180 hectares de bois ont été incendiés, aggrave les dange rs sur la
forêt et, par conséquent, compromet l ' équilibre écologique, le
cadre de vie et les atouts économiques . Devant de telles pratiques,
les personnels de l 'office national des forêts viennent de lancer un
cri d ' alarme. Avec leurs organisations syndicales CG 'l' et CFDT,
ils demandent en particulier : la réunification de toutes les missions
forestières clans un ministère autonome (les forêts et de l ' espace
naturel ; la création d ' une caisse nationale d ' acquisition de forêts;
l 'extension de l'exploitation des bois en régie ; la mise en place
d 'in véritable enseignement écologique pour les forestiers ; que la
forêt privée soit gérée comme la forêt publique . En conséquence,
il lui demande quelles dispositions il entend prendre pour arrêter
le massacre de la fo ét ardennaise et quelles suites te Gouvernement
entend-il donner aux propositions sérieuses exprimées par les per-
sonnels forestiers.

2' réponse . — Le ministre de l ' agriculture fait remarquer à
l ' honorable parlementaire le caractère excessif et inexact des
termes qu 'il a cru devoir employer. II le prie de se reporter aux
nombreuses informations qu 'il a fait paraitre, notamment après
le conseil des ministres du 8 février 1978, pour exposer la poli-
tique de mise en valeur de la forêt française, qui constitue l ' une
des priorités de l 'action gouvernementale.

Enseignement agricole 'documentalistes).

4234. — 8 juillet 1978 . — M. Guy Guermeur appelle l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur l 'intérêt évident de doter
l'enseignement technique agricole d ' un corps tic documentalistes.
La nécessité, pour un établissement d 'enseignement, de posséder
un centre de documentation n 'est plus à démontrer. Celui-ci coin-
mence à être créé clans certains lycées et collèges d ' enseignement
agricole. 'l'outefois, les personnels appelés à faire fonctionner un
tel serv ice de documentation ou une bibliothèque technique n ' ont
pas de formation spécifique et, dans la plupart des cas, assument
ces fonctions conjointement avec une ou deux aclivités de base.
C 'est le cas des maîtres auxiliaires, moni t eurs, maitres d 'internat,
surveillants d 'externats, etc . Si l ' institution, dans l 'enseignement
agricole, d ' un corps de documentalistes s'avère particulièrement
utile, il appareil que les personnels appelés à le composer ne
devraient pas obligatoirement, à l ' instar de ce qui existe dans
l 'enseignement général, être choisis parmi les titulaires de diplômes
de l 'enseignement supérieur. Ayant sa personnalité propre, l'ensei-
gnement technique agricole parait avoir besoin en priorité de
documentalistes possédant des connaissances techniques ou spé -
cialisées et permettant leur utilisation maximum, ceux-ci semblent
pouvoir être recrutés parmi les titulaires de RTS agricoles ou
de diplômes ou certificats de documentalistes-bibliothécaires . Il
lui demande, en conséquence, la suite susceptible d'être réservée
à cette suggestion de créer tin corps de documentalistes de l ' en-
seignement agricole et de retenir les critères qu 'il lui a exposés
pour la recherche des personnels appelés à le composer.

Réponse . — L' intervention des personnels chargés de fonction
de documentation dans les établissements d' enseignement technique
agricole, notamment dans le cadre des expérimentations pédago-
giques, est en effet en développement rapide. Des études sont en
cours, tant pour déterminer les besoins exacts (les services du
ministère de l 'agriculture et des établissements d ' enseignement
supérieur et technique, que pour cerner le niveau des effectifs à
mettre en place. Dans cette perspective, il doit être procédé à une
analyse des tâches à effectuer en vue d 'adapter la -qualification
des personnels qui en seront chargés.
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Servitudes tcontraintes de service public).

5775 . — 2 septembre 1978. — M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de l'agriculture que des contraintes de service public
de plus en plus fréquentes et de plus en plus gênantes sont impo-
sées aux agriculteurs pour assurer le pu .sage de nombreuses cana-
lisations (causes naturelles, assainissements, oléoducs, lignes à haute
tension) . Or, lors du passage de ces conduites, l'indemnisation qui
est proposée aux agriculteurs est en fait .sans commune mesure
avec la gêne qui est potentiellement créée . En effet, si à tan
moment donné rate canalisation souterraine n ' est pas gênante, elle
peut à mo}en terme empêcher• de manière quasi absolue le drainage
d'une parcelle. De même, le paesege d'une ligne à haute tension
peut empêcher à terme la construction de maisons sur une parcelle.
Il lui demande donc s ' il ne serait pas possible d 'envisager des
solutions permettant de compenser le préjudice imprévu supporté
par les propriétaires en vertu des contraintes précédemment
énoncées.

Réponse . — Les indemnités versées en raison de l ' établissement
des servitudes de passage des canalisations sont fixées conformé-
ment aux dispositions en vigueur en matière d ' expropritation pour
cause d ' utilité publique et ne sont calculées que sur le préjudice
«matériel, direct et certain ,, aux tomes de l 'ordonnance du 23 octo-
bre 1958. La loi du 10 juillet 1905 modifiant l'ordonnance précitée
précise encore, en son article 3, que pour estimer la valeur cies
biens expropriés, sera seul pris en considération l ' usage effectif
des immeubles et droits réels immobiliers n un an avant l' ouverture
de l 'enquête ou un an avant la déclaration d ' utilité publique).
Les dispositions applicables en matière de lignes électriques sont
de méme ordre, puisque l'article 20 du décret u" 70 .492 clu 11 juin
1970 prévoit é;aleneut que les indemnités dues en raison des servi-
tudes sont versées en considération du préjudice effectivement subi.
Ces dispositions législatit'es un réglementaires qui en découlent
excluent fo melleme t la réparation du préjudice imprévu ou
éventuel .

ANCIENS COMBATTANTS

Emplois réservés (entreprises nationales, étabiisseotents publics
iu caractère industriel).

4401 . — 15 juillet 1978. — M. Antoine Gissinger attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la réponse
laite par M . le Premier ministre à sa question écrite n ' 364 (JO,
Débats AN . du 22 juin 1978, p. 3271) . En complément de cette
réponse, il désirerait connaitre, pour• les années 1973 à 1977, les .
statistiques relatives aux emplois réservés aux travailleurs handi-
capés en cc qui concerne les recrutelhels effectués par les éta-
blissements publics à caractère industriel et commercial, les entre-
prises nationales et les entreprises bénéficiaire d'une concession,
d'un monopole ou d 'une subvention.

Réponse. — Les statistiques établies par les services permettent
de constater que, peur la période s 'étant écoulée de 3973 à 1977,
2 775 postes ont été offerts à des travailleurs handicapés, que ce
soit clans les administrations de l ' Etat ou dans les entreprises visées
aux articles L 405 et L 406 du code des pensions militaires d 'inca .
lidité et des victimes de guerre . Ces propositions, toutes catégories
d 'emplois confondues, se sont élevées à 449 en 1973, 5t15 en 1974,
534 en 1975, 639 en 1976 et 588 en 1977. Il est à noter que le
nombre de vacances offertes aux travailleu rs handicapés ne corres-
pond pas systématiquement aux recrutements autorisés . Cette situa-
tion provient (le ce que les postes à pou rvoir ne sont pas toujours
implantés dans les départements de préférence des candidats qui
sont ainsi amenés à les refuser. Très sour'ent aussi, les travailleurs
handicapés renoncent à urne affectation dans le département de
leu' chois, soit pour des motifs liés à la nature même cle lets•
handicap, soit pour cies raisons d 'ordre familial . Par ailleurs, il
convient de préciser que, sta r les 2 775 postes précédemment men-
tionnés, 146 seulement ont été destinés à des travailleu s handi-
capés dont la demande portait sur des emplois relevant des établis-
sements publics à caractère industriel et commercial ; des entre-
prises nationales et des entreprises bénéficiaires d'une concession,
d 'un monopole ou d' une suibvention . La faiblesse rotative de ce
nombre s'explique tout à la fois par le peu de demandes formulées,
par la technicité des emplois et par le pourcentage modique de
postes réservés à cette catégorie de bénéficiaires (3 à 5 p . 100 des
effectifs des corps) . Il est ajouté que le secrétaire d ' Etat aux anciens
combattants s'efforce d'accroire le nombre des organismes assu-
jettis à la législation sur les emplois réservés afin d'augmenter
le nombre des postes à mettre à la disposition des travailleurs
handicapés .

BUDGET

Assurances vieillesse (membres de congrégations religieuse .st.

4200. — 8 juillet 1978. — M . André Labarrère appelle l ' attention
c!e M. le ministre du budget sur les ressources et avantages en
nature à prendre en considération pote• l 'ouverture des droits aux
allocations spéciales et supplémentaires que peuvent demander les
membres des congrégations religieuses . Il semble en effet que
l 'évaluation du logement et de la nourriture que sont censées
procurer les communautés religieuses à leurs membres ainsi que
la rente versée par l'entraide des missions et instituts constituent
des ressources supérieures au plafond en vigueur pour le service
des allocations en cause et que, partant, les membres des continu•
aautés ne puurraient en bénéficier . Il apparait donc nécessaire,
en attendant que le régime d 'assurance vieillesse obligatoire les
concernant soit en mesure de servir les pensions à ses retraités,
que soient revisées les modalités de prise en compte des intéressés.
Cela permettrait, d ' une part, d 'accroirre les ressources des per-
sonnes en cause et, d' autre part, de soulager les budgets d'aide
sociale du fait de celles qui sont placées en maison de retraite
à ce titre . II lui demande en conséquence quelles mesures il compte
prendre pour régler ce prublème aussi rapidement que possible.

Réponse . — Les Français âgés d ' au moins soixante-cinq cors. qui
ne relèvent ni d' un régime vieillesse de sécurité sociale ni d ' une
organisation ruttonome d 'allocation vieillesse, peuvent percevoir
d' un fonds spécial une allocation dont le montant est égal à celui de
l'allocation aux vieux travailleurs salariés, soit actuellement 5600
francs par an . Cette prestation leur est versée dans la mesure où
leur ressources totales, y compris l'allocation du fonds spécial
précité, ne dépassent pas tan plafond fixé depuis le 1^' juillet 1978
à 12 900 francs pote' une personne seule . Ce plafond de ressources
est également appliqué, dans les mêmes conditions, pour l 'octroi
de l'allocation supplémentaire du Fonds national de solidar ité. Une
personne seule disposant de ressources annuelles égales ou supé•
rieures à 12 900 francs ne peut donc normalement prétendre au
bénéfice cle ces allocations non contributives. Les modalités selon
lesquelles sont appréciées les ressources des demandeurs sont fixées
par le décret n " 64-300 du 1"' avril 11114. il ressort des dispositions
de ce texte que pour l' attribution des allocation ; en cause il est
tenu compte de la totalité des ressources des intéressés, à l 'exception
de quelques revenus de nature très particulière et limitativement
énumérés. Il est, en outre, stipulé que les avantages en nature dont
jouissent, à quelque titre que ce soit, les intéressés sont évalués
forfaitairement à tan montant égal à celui retenu pour l'évaluation
de ces mêmes avantages pour le calcul des cotisations du régime
général des assurances sociales des salariés des professions nont
agricoles. Il n'est pas inéquitable qu ' il en soit ainsi eu égarcl à la
nature non contributive des allocations servies. Ces règles s 'appli-
quent à tous indistinctement, qu'il s 'agisse ou non de membres
de congrégations religieuses, et il n ' est donc pas possible de les
modifier en faveur de ces derniers.

Taxe sua• les salaires (tranches salariales).

5225 . — 5 août 1978. — M . Marcel Houël attire l 'attention de
M . le ministre du budget sur la revision de la taxe sur les salaires.
La taux normal cle cette taxe est fixé à 4,25 p. 100, il est porté à
8,50 p . 100 pour les fractions de rémtunérations individuelles
annuelles comprises entre 30 000 et 60 000 francs, à 13,60 p. 100 pour
les rémunérations supérieures à 60000 francs. Ces chiffres n'ont pas
été rajustés et, de ce fait, les taux de taxe les plus élevés s ' appli-
quent pratiquement à tous les salariés. En conséquence, il lui
demande s'il ne compte pas revaloriser les chiffres de base, afin de
limiter la taxe sur les salaires aux plus hautes rémunérations.

Réponse. — Le Gouvernement propose effectivement, clans le
projet de loi de finances pour 1979, de porter de 30000 francs
à 32 000 francs et de 60 000 francs à 65 000 francs les limites d 'appli-
cation des taux majorés de la taxe sur les salaires et d ' appliquer
ces dispositions aux traitements et salaires versés à compter du
1''' ,janvier 1079.

Pension de réversion (femmes divorcées).

5666 . — 2 septembre 1978. — M. Henri Bayard rappelle à M. le
ministre du budget qu 'en vertu de l 'article L . 44 du code des
pensions civiles et militaires de retraite, annexé à la loi du 26 décem-
bre 1964, il était précisé que : « la femme divorcée ou séparée
de corps, lorsque le jugement n'a pas été prononcé exclusivement
en sa faveur, ne peut prétendre à pension , . Par ailleurs, la loi
du 11 juillet 1975 portant réforme du divorce a effectivement modt-
fié les articles L . 44 et 45 du même code . Cette réforme est entrée
en vigueur au 1" janvier 1976 et n'a pas d'effet sur les situationts
déjà acquises, De ce fait, certaines femmes séparées ou divorcées
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dont l 'ex-mari est d'ailleurs décédé n'ont, lorsque les faits sont
antérieurs au 1" janvier 1976, aucun droit à réversion et sont
donc en situation très difficile . Il lui demande s'il ne conviendrait
pas de tenir compte des années de vie commune et leur allouer
cette pension au prorata.

Réponse . — Conformément au principe général de non rétro.
activité des lois en matière de pensions, les dispositions des articles
L 44 et L 45 du code des pensions civiles et militaires de retraite,
telles qu'elles ont été modifiées par la loi du 11 juillet 1975 portant
réforme du divorce, ne s 'appliquent en ce qui concerne l 'article L 44
qu'aux divorces prononcés sous l' empire de la nouvelle loi et en
ce qui concerne l'arti :1e L 45 qu 'eux pensions non encore liquidées.
Ces articles viennent d 'être à neavoau modifiés par la loi n" 78-753
du 17 juillet 1918 niais le législateur a expressément précisé que
les nouvelles dispositions ne sont applicables qu 'aux pensions de
réversion prenant effet postérieurement à la date de publication de
la présente loi. L 'application du principe de non rétroactivité est
d 'autant plus justifiée dans ce cas qu ' une dérogation reviendrait,
le plus souvent, à diminuer des droits préexistants. Même si elle
parait rigoureuse au cas particulier évoqué par l 'honorable parle-
mentaire, la stricte application de ce prin ipe est une condition
nécessaire pour que des progrès soient réalisés dans le domaine
des pensions car la dérogation qui serait consentie ne manquerait
pas d' être invoquée par la selle . La complexité qui résulterait lie
dérogations successives alourdirait si considérablement les condi-
tions de fonctionnement du régime des retraites que toute réforme
ultérieure deviendrait cléatoire . Pour ces motifs, il n' entre pas dans
les intentions du Gouvernement de remettre en cause ce principe
fondamental de la législation des pensions par l 'application rétro-
active de la nouvelle rédaction vies articles L 44 et L 45.

Pensions de retraites civiles et militaires
(non-rétroactivité des lois).

5709 . — 2 septembre 1978 . — M. Gilbert Faure aldin l 'attention
de M. le ministre du budget sur l'application systématique du prin-
cipe de la non-rétroactivité des lois . L 'objet essentiel de ce principe
est d'assurer la protection des citoyens. Mais son application absolue
conduit à l 'iniquité quand il s ' agit du domaine social . En effet,
lorsqu'une loi prévoit une amélioration dans le domaine des
retraites, par exemple, elle ne légifère que pour l 'avenir et prive
donc tous les retraités existants du bénéfice de ses dispositions.
Elle crée donc des catégories différentes d 'ayants droit. Dans ses
rapports, le médiateur a bien souligne ce que cette application
systématique d 'un principe, excellent et . mi lorsqu ' il protège, peut
être injuste lorsqu'il empêche un progrès. Il en est ainsi des peu•
sionnés, avant le 1^" décembre 1964, qui ne peuvent bénéficier
du nouveau code des pensions . Il lui demande ce qu' il pense taire
pour effacer cette injustice.

Réponse . — En matière de pensions, toute mesure portant créa.
tien de droits nouveaux ee saurait être étendue aux pensions
concédées antérieurement à l'entrée en vigueur du texte qui l'a
instituée . En effet, la part incombant aux pensions tant dans le
budget de l 'Etat que dans le budget social dans son ensemble va
sans cesse croissant . Compte tenu des contraintes budgétaires, l 'Etat
ne peut donc à la fois améliorer te régime des pensions sur des
points précis en en faisant bénéficier non seulement les futurs
retraités mais ceux dont les droits se sont ouverts antérieurement
à l' établissement des règles nouvelles et entreprendre de nouvelles
actions de caractère général, telle l'intégration progressive de
l' indemnité de résidence, ayant pour objectif l 'amélioration de la
situation de l'ensemble des pensionnés. Renoncer au principe de
non-rétroactivité conduirait, en fait, à renoncer à toute amélioration
ponctuelle et se traduirait, par suite, par une fixité de la législation
contraire aux voeux et aux intéréts des pensionnés . Aussi ' . entre-t-il
pas dans les intentions du Gouvernement de remettre en cause
ce principe fondamental de la législation des pensions par l' appli-
cation rétroactive de la loi du 26 décembre 1964.

t•' .. ;('tiouuaires et agents publics (conducteurs de travaux publics).

5792. — 9 septembre 1978. — M . Francisque Perrut attire l ' atten•
tien de M. le ministre de l'économie sur la situation des conducteurs
de travaux publics de l 'Etat réci allant d 'être classés en catégorie B
comme techniciens au même titre que leurs homologues des postes
et télécommunications . Ce classement ava it été envisagé au cours
de l ' année précédente pour prendre effet .artir du 1"' janvier 1978.
Or les statuts de contrôleurs accepté . .. 25 octobre 1977 par le
vomi' : technique paritaire a été remis en cause, et 1 . , mesures
prévues sont reportées à une date indéterminée . Quelle suite compte
donner votre ministère à la requête de cette catégorie de personnels
d . la fonction publique.

Réponse . — Le projet de réforme visant à classer en catégorie B
le corps des conducteurs de travaux publics de l'Etat n 'est pas
campatille avec la politique du Gouvernement instituant une pause

eu matière de revalor'-ations catégorielles des rémunérations des
agents de l ' Etat. Par ailleurs, Il est. signalé à l 'honorable parlemen-
taire que les conducteurs des travaux ont bénéficié, par décret
du 4 novembre 1976, d ' une réforme reclassant le grade de conduc-
teur princival à un niveau supérieur à la catégorie C . C 'est ainsi
que les conducteurs p rincipaux qui constituent un tiers de l'effectif
du corps peuvent atteindre l'indice brut 474 en vingt-sent ans,
indice qui correspond ' à celui du douzième et dernier échelon du
premier niveau de la catégorie B type. Cette réforme a permis de
placer les conducteurs des travaux publics en fin de carrière clans
une situation indiciaire comparable à celle vies conducteurs des
travaux des lignes des PTT dont l ' unique grade est classé à ce
mène niveau . Par contre, le reclassement de l 'ensemble des cunduc-
leuns des travaux publics en catégorie B n 'est pas justifié . En effet,
alors q u 'il n 'existait pas au secrétariat d 'Etat aux P'l'1 de corps
d'encadrement des chantiers classé en catégorie B avant la création
du corps des conducteurs des travaux des lignes, il existe déjà
au ministère de l'environnement et tin cadre de vie un corps de
technicien des travaux publics ayant vocation à diriger le personnel
de chantier et dont 15 D . 100 Ides emplois sont statutairement réservés
par vole de promotion interne aux conducteurs des travaux publics.
Enfin, le reclassement proposé ne pourrait manquer d 'avoir . s' il
était pris en considération, de graves conséquences sur l 'équilibre
indiciaire des autres corps de fonctionnaires des travaux publics et
sur celui de l'ensemble des corps de catégorie B de la fonction
publique.

Pensions de retraités civils et . militaires (anciens agents
des organismes publics marocains et tunisiens).

5910. — 9 septembre 1978. -- M . Raymond Tour•ain expose à
M. le ministre du budget le cas des anciens agents des sociétés
concessionnaires, offices et établissements publics du Maroc et de
la Tunisie, intégrés dans la fonction publique, en application de la
loi n" 56-782 du 4 aoùt 1956 et du décret n " 58-1038 du 29 octobre
1958. Ces agents, suivant les dispositions du décret n" 65-164 du .
l mars 1965, perçoivent au moment de leur départ à la retraite :
1" une pension calculée suivant les regimes locaux pour les ser-
vices effectués au Maroc ou en Tunisie ; 2" une pension calculée
suivant le code des pensions civiles et militaires pour les services
effectués depuis leur reclassement . Ce double décompte lèse consi-
dérablement les agonie concernés dans la mesure où l 'on ne tient
pas compte, d 'une part, de l ' évolution de leur carrière administra-
tive, d ' autre part, de certains avantages du code des pensions qui
n 'ont pas été transposés en temps voulu'dans les régimes marocains
ou tunisiens, tels que : suppression de l' abattement d ' un sixième
pour services sédentaires ; bonifications pour campagnes militaires
et famille nombreuse. Des mesures spécifiques ont été prises à la
RATP et à la SNCF en faveur des personnels ressortissants des
mêmes textes de reclassement et de garantie de pension pour
remédier à certaines des anomalies rappelées ci-dessus . Par ailleurs,
l 'article 73-I de la loi de finances 1978 a eu pour objet de supprimer
des anomalies similaires concernant d 'autres catégories de per-
sonnels . Il lui demande s' il compte prendre prochainement des
mesures pour faire bénéficier les agents des organismes publics
marocains et tunisiens reclassés dans la fonction publique des dis.
positions prises en faveur de ceux intégrés à la RATP ou à la
SNCF et de ceux visés par l 'artcle 73-1 de la loi de finances pour
1976.

Réponse . — Les dispositions spécifiques auxquelles se réfère
l 'honorable parlement.-ire, prises en faveur des personnels rapatriés
intégrés à la SNCF ou à la RATP, ont eu pour fondement la coordi•
nation étroite existant entre les régime, locaux d 'activité et de
retraite des organismes locaux et des organismes de reclassement.
De même, l'article 73. 1 de ia loi de finances p olir 1976 admet, au
bénéfice des avantages prév,is par la législation du régime général
des retraites qui n'ont pas été transposés dans la réglementation
particulière dont les intéressés étaient tributaires, des fonctionnaires
français relevant de régimes gui étaient alignés sur le code des
pensions : caisse marocaine des retraites, société de prévoyance des
fonctionnaires et employés tunisiens, caisse générale des retraites
de l 'Algérie, régime spécial du décret du 21 avril 1950. Tel n ' étant pas
le cas des anciens agents des sociétés concessionnaires, offices et
établissements publics du Maroc et de Tunisie reclassés dans la
fonction publique, qui relevaient de régimes obéissant à des règles
autonomes, entièrement distinctes de celles du régime général des
retraites, il n 'est pas possible d'envisager l 'esetension aux intéressés
des dispositions dudit régime général.

Fonctionnaires et agents publics
(salaire minimum garanti nt attend).

6265 . — 23 septembre 1978. — M. Antoine Gissinger rappelle à
M . le ministre du budget qu'à l'occasion de :v dernière augmenta.
tien des agents de la fonction publique, il a été précisé que le salaire
minimum garant : mensuel des fonctionnaires de l'Etat serait porté
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à 2505,01 francs . Il lui expose qu ' une organisation syndicale des
Impôts du Bas-Rhin conteste celle affirmation en précisant qu ' un
agent titulaire de catégorie D perçoit, en début de carrière, un
traitement mensuel de 2 058,64 francs auquel vient s 'ajouter unique.
ment une prime annuelle de 3410,18 francs . Il est indiqué également
par cette organisation que le salaire net d ' un agent de bureau
comptant plus de six années d'ancienneté est actuellement de
2 315,18 francs . Compte tenu de la majoration de 2,5 p . 100 prévue,
ce salaire passera à 2 373,05 francs et n ' atteindra donc Os le
niinimuni de 2505,131 francs annoncé . M . Antoine Gissinger demande
à M. le ministre du budget de bien vouloir lui feurnir les éléments
permettant de justifier le montant du salaire minimum que devraient
recevoir les agents de la fonction publique.

Réponse . — Les agents publics payés à l ' indice minimum de la
fonction publique ont bénéficié, au I-' septembre 1978, de trois élé-
ments de revalorisation de leur traitentent : l 'augmentation de 2,5
p . 100 de la valeur de l'indice 100, portée à 132,03 francs ; l'attri-
bution de quatre points d ' indices major és, ce qui porte l' indice
minimum de 187 à 191 ; la majoration de 50 p. 100 de l 'indemnité
mensuelle spéciale, portée de 75 francs à 112.50 francs . Le traite-
ment minimum garanti s ' établit donc, au 1'' septembre 1978, à :

Traitement brut mensuel:

(132,03 X 191)
2 101,50

	

291,61

	

2 :30,22

	

199,52

	

112,50 1

	

112,50

	

112,50

	

2 505,61
1

2 444,22

	

2 413,52

Le traitement mensuel de 2 345,32 francs évoqué par l 'honorable
parlementaire, pour un agent titulaire de catégorie D en début de
carrière, est un traitement net, qui est supérieur au traitement
minimum net en première zone de résidence (2,300,72 francs( . De
même, un agent de bureau comptant six ans d'ancienneté est rému-
néré sur la base de l ' indice brut 212, ce qui porte son traitement net,
augmenté des seules indemnité de résidence et indemnité mensuelle
spéciale, à 2529,06 francs, en première zone de résidence, au 1"sep-
tembre.

Pension de réversion (neuves de fonctionnaires et d'agents rte l'Etat).

6400 . — 23 septembre 1978 . — M. Louis Goasduff rappelle à M . le
ministre du budget que le montant de la pension de rese:lion
perçue par les veuves oie fonctionnaires et d ' agents de l ' Etat en
application de l ' article L. 38 du code des pensions civiles et mili
taires de retraite est égal à 50 p . 1110 de la pension obtenue par le
mari ou qu ' il aurait pu obtenir le jour de son décès . Il Im fait
observer que ce taux ne tient pas compte des charges que sup•
porte le conjoint survivant . ces charges n 'étant pas manifeste
ment réduites de moitié lorsque disparaît le titulaire de la retraite.
II est évident que les dépenses liées au foyer et .au chauffage moti-
veraient à elles seules la nécessité de porter le taux de la pension à un
minimum de 75 p . 100 . Compte tenu des difficultés que rencontrent
les veuves pour faire face à leurs besoins et à ceux de leur famille,
il lui demande que le Gouvernement envisage le dépôt d'un motet de
loi tendant à porter le montant de la pension de réversion à 751) .100
de la pension du titulaire décédé.

Réponse, — Le taux de la pension de reversion est fixé à 50 p. 100
de la pension acquise par le Inari non seulement dans le régime du
code des pensions civiles 'et militaires de retraite mais aussi dans
les autres régimes spéciaux et dans le régime général vieillesse
de la sécurité sociale . L'importance des dépenses nouvelles qu 'en-
traînerait, tant pour le budget de l 'Etat, que pour les divers régimes
spéciaux d'assurance vieillesse et pour le budget social dans son
ensemble, toute augmentation de ce taux, ne permet pas d'envisa-
ger la modification souhaitée par l'honorable parlementaire.

EDUCATION

Constructions scolaires (collège de Bédarieux [Hérault] ).

2024. — 26 mai 1978. — M . Paul Balmigère attire l 'attention de
M. le ministre de l 'éducation sur la situation catastrophique qui
règne dans les établissements scolaires du second degré de Bédarieux

(Hérault) . En effet, actuellement, le collège, qui compte un effectif
de 080 élèves, ne dispose que de bâtiments préfabriqués en état
de vétusté et d ' une annexe située à l ' autre extrémité de la ville
qui possède dix salles de classe avec une cour trop petite et pas
d'abri . II ajoute, par ailleurs, que le lycée est dans l 'obligation de
prèle( des salles au collège pour permettre à relui-ci de fonctionne'.
Cela entraine dans le lycée l ' absence de salle d ' étude pour les
internes et de salle de permanence correcte . R rappelle qu ' il y
a plus de cinq ans un projet lie construction d ' un collège en dur
avait été envisagé. Il demande que celui-ci soit pris enfin en consi-
dération compte tenu, notamment, de la proximité de Lamalou•les-
Bains pour permettre aux enfants victimes d ' accidents et en traite-
ment d ' être scolarisés.

Réponse . — Le collège de Bédarieux résulte de la transformation
du premier cycle du lycée réalisée à la rentrée scolaire de 1977, en

-application de la nouvelle réglementation relative à l 'organisation
administrative et financière des collèges et des lycées fixée par le
décret d' 76 . 1305 du 28 décembre 1976 . Cette mesure entraîne entre
les deux établissements une répartition des locaux qui doit, bien
entendu, tenir compte de leurs effectifs respectifs et peut donc
être différente de la répartition antérieure entre les deux cycles
du lycée et conduire notamment à le mise à la disposition du pre-
mier cycle de locaux jusque là utilisés par le second cycle . La
capacité totale des deux établissements — locaux en dur et bâtiments
préfabriqués — est de l ' ordre de 1 000 places pour un effectif qui
était, en 1977-1978 de 096 élèves au collège et de 178 au lycée. A
la rentrée scolaire de 1978 on dénombrait 077 élèves au collège
et 181 au lycée, L'aecoeil des élèves est donc assuré . Il n 'en reste
pas moins qu ' en raison de l 'utilisation de bâtiments préfabriqués
par le collège, l 'éventualité d 'une reconstruction de cet établisse-
ment, qui ne figure pas actuellement à la carte scolaire, pourra sans
doute être envisagée dans le cadre de la revision générale des
équipements de second degré qui devrait être entreprise en 1979.
Cette décision est pour l ' instant du ressort cle l'administration cen-
trale, niais il est envisagé de la déconcentrer à bref délai au niveau
rectoral . En tout état de cause, la procédure de programmation
des constructions scolaires du second degré est déconcentrée . Si
donc le principe de celte reconstruction était acquis par l 'inscrip-
tion à la carte scolaire, il appartiendrait au préfet de la région
Languedoc- Roussillon de consulter le conseil régional et de décider
la date de programmation de l 'opération, compte tenu des autres
priorités de la région.

Enseignement secondaire (collège rte Moy-de•l 'Aisne [Aisne)).

3039. — 14 juin 1978 . — M . Daniel Le Meur attire l ' attention
de M. le ministre de l'éducation sur la situation du ccilège de May -
de-l ' Aisne (02) . Cet établissement est actuellement constitué de bâti-
ments préfabriqués implantés en 1902 et prévus à l 'époque pour
n' être que provisoires . Ces bâtiments sont implantés en quatre
endroits différents dont l'éloignement oblige enseignants et élèves
à des déplacements incompatibles avec le bon déroulement de la
vie de l 'établissement . De plus l' état des bâtiments est particuliè-
rement déplorable et contraire aux normes de sécu r ité . Un atelier
de soudure est installé dans un bâtiment en bois, et les installations
de sciences et techniques sont abritées dans des locaux totalement
inadaptés. Le chauffage des classes est assuré par des poêles à
fuel et les tuyaux d'arrivée du combustible gèlent en hiver. Les
installations électriques sont contraires à toutes les normes offi -
cielles. Par tempe de puie, les cours de récréation sont inondées
et impraticables . Lee installations sportives de l ' établissement se
trouvent à l 'autre bout du village . Les plafonds sont dans un tel
état qu ' ils menacent de s'écrouler. La cantine est trop exigiie et
ne comporte aucune issue de secour s . Les installations sanitaires
ne permettent même pas aux élèves de se laver les mains, En
résumé, cet établissement qui accueille près de 400 élèves n 'est
absolument pas en mesure de fonctionner correctement . C 'est
d' ailleurs ce qu 'a noté la commission de sécurité qui, dans son
rapport du 4 juin 1977, demandait la fermeture de l 'établissement.
Le conseil d'établissement, à de nombreuses reprises, a demandé
la construction d ' un nouvel établissement . Les parents d ' élèves,
les enseignants et l'ensemble de la population s'émeuvent lègiti -
mement du retard apporté au déblocage des d'édits nécessaires.
Aussi, il lui demande quelles dispositions il compte prendre pour
que ce grave problème soit solutionné dans les meilleurs délais.

Réponse. — Le collège de Moy-de-l'Aisne constitué d'un nombre
important de locaux démontables ne permet pas d 'assurer actuelle-
ment de manière (pleinement) satisfaisante, l'accueil des élèves.
Selon les renseignements recueillis auprès du rectorat d'Amiens,
il ressort que sur les seize bâtiments, un seul appartient à l'Etat,
et les quinze autres bâtiments relèvent d'acquisitions effectuées
au titre du parc départemental. Le bâtiment relevant du domaine
de l'Etat, acquis en 1969, a été installé dans l'établissement en 1973
après avoir été transféré d ' un autre collège où il avait été initiale'
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ment placé ; il a fait l 'objet à tette occasion d'une remise à neuf.
Son implantation effectuée sous l 'égide de la . direction départe-
mentale de l ' équipement de l ' Aisne est confotue aux règles de
prospect imposées en la matière . Le projet de reconstruction du
collège sera étudié lors des prochaines mises à jour de la carte
scolaire compte tenu du caractère d'urgence que peut présenter
cette opération mais, avant la réalisation de celle-ci, il appartient
de toute manière aux autorités locales de prendre les mesures
nécessaires à l 'entr etien des bàtiments et à leur mise en sécurité.
Ces dernières dépenses ont un caractère prioritaire dont il a été
demandé aux préfets de région de tenir compte dans l ' établisse-
ment de la programmation annuelle.

Enseignement nDrônie).

3119. — 15 juin 1978 . — M. Rodolphe Pesce expose à M. le ministre
de l ' éducation la situation difficile dans laquelle va se trouver le
département de la Drôme à la rentrée 1978 en raison de la dotation
budgétaire particulièrement faible qui lui a été allouée . M . l 'inspec-
teur d ' académie avait demandé trente-six postes pour les écoles
maternelles et quarante-quatre pour les écoles élémentaires en
application stricte des normes d ' effectifs définis par le ministère.
Sur ces quatre-vingt postes, deux seulement ont été accordés . Dans
ces conditions, de nombreuses classes ne pourront ouvrir, par
exemple : à Montelier, commune de 1 600 habitants où la munici•
palité vient de faire construire une école maternelle neuve en accord
avec l ' inspection académique, alors qu ' il n'en existait pas jusqu 'à
présent ; à Saillans où il n ' existe qu 'une seule école maternelle et
oit plus de soixan t e élèves sont inscrits et que des locaux sont dis-
ponibles ; à Valence, où l ' école Jules-Vallès qui a été inaugurée en
septembre 1977, est restée jusqu ' à présent vide . Face à cette situa•
tion scandaleuse, il lui demande le nombre de postes supplémentaires
qu ' il pourra accorder pour satisfaire les légitimes revendications
des parents, des municipalités et de l 'assemblée départementale qui
vient d'appuyer, lors de sa dernière session, ces différentes demandes.

Réponse. — La répartition des postes inscrits au budget initial
pour, 1978 ayant, été effectuée en (»miction de l 'évolution des effectifs,
le département de la Drôme a bénéficié de deux emplois . Par la
suite, le dégagement de nouveaux moyens a permis de lui attribuer
sept postes supplémentaires. En outr e, sept autorisations d' ouve r-
tures de classes lui ont été accordées à la mi-septembre. Il a été ainsi
possible d' ouvrir une deuxième classe maternelle à ) 'école de Mon•
telier comme à celle de Saillans . Enfin, pour répondre aux besoins
dans la ZUP de Valence, un poste a été mis à la disposition des
autorités académiques afin de permettre l 'ouverture d'une deuxième
classe maternelle à l ' école Jules-Vallès.

Enseignement préscolaire et élémentaire
(14', 15' et 16' arrondissement de Marseille IRoucites-du-RhôneJ).

4254 . — 8 juillet 1978. — M. Guy Hermier attire l'attention de
M. le ministre de l ' éducation sur les graves conséquences qui
découlent cle l'application stricte de la grille Guichard dans les
14', 15• et 16' arrondissements de Marseille . Certains directeu rs
d' établissement ont été informés par l'inspection académique que
de nombreuses classes seraient n gelées 'e, voire fermées, à la
prochaine rentrée . Actuellement, la situation scolaire des quartiers
concernés est préoccupante : retards scolaires impor tants, pour-
centage d'enfants de migrants variant entre 12 et 75 p . 100 selon
les écoles, classes de perfectionnement et d'initiation en nombre
très insuffisant . La prochaine fermeture de classes ne pourrait
qu'aggraver cette situation dramatique . En conséquence, en accord
avec les enseignants et les parents d 'élèves, il lui demande que la
grille Guichard ne soit pas appliquée dans ces quartiers, qu 'aucune
fermeture de classe ne soit envisagée mais, qu 'au contr aire, afin
d'améliorer cette situation, que la décision soit prise de créer des
classes spécialisées CLIN, CRI et de perfectionnement, d ' instaurer
un véritable système de soutien et de rattrapage et de donner aux
enseignants de réels moyens pédagogiques.

Réponse. — Il est exact que la population scolaire des 14•, 15' et
16' arrondissements de Marseille subit d 'une façon générale de
nombreux handicaps linguistiques, culturels, socle-familiaux . La
présence de nombreux enfants de travailleurs migrants (27,3 p . 100
de la population scolaire de l ' enseignement du premier degré) est
l'aspect le plus notable d ' une situation caractérisée globalement
par les conséquences de l ' arrivée massive, dans des secteurs nou-
vellement urbanisés, de populations qui n'ont pas encore compté•
tentent surmonté leur déracinement ; les difficultés les plus grandes
se rencontrant auprès d 'importantes colonies de gitans mi-séden-
tarisés . Cette situation n'a pas échappé aux autorités académiques
qui se sont efforcées de mettre l'école en mesure de jouer son
rôle dans la compensation des handicaps . En particulier, la création
massive de classes d'initiation et de cours de rattrapage intégré,
intervenue pour l'essentiel en 1975 et 1976, ainsi que la eréation

à Marseille d'un centre de formation et d 'information pour la sco-
larisation des migrants (CEFISEM) a permis d 'améliorer le taux
d'encadrement des élèves et d 'amorcer une fo rmation adéquate des
maitres exerçant dans t'es classes . La comparaison des chiffres
suivante fait apparaitre la portée de l 'effort accompli dans les cinq
dernières années . En 1972-1973, l'enseignement éléuenlaire scola risait
20 736 élèves dans 789 classes, soit une moyenne de 26,28 élèves
par classe ; l 'ouverture de cinq classes d ' initiation avait ramené le
taux d ' encadrement à 211,11 . En 1977-1978 on recensait 18 f149 élèves
peur 7-12 classes élémentaires, soit une moyenne de 25,15 élèves
par da-ne, alors que le taux d'encadrement était de 26,68 pote' le
département des Bauchee-du-Rhône ; niais les t'ente-quatre classes
d ' initiation et les vingt cours de rattrapage intégré ont permis
d' abaisser à 23,12 le taux réel d ' encadrement. Par ailleurs, dans ces
quartiers de Marseille existent trente-trois classes d ' adaptation et
de perfectionnement, soit 15 p. 109 du total des classes ouver tes
dans le département. Cependant, l 'efficacité de ces structures est
ralentie par l 'incessant mouvement, dans la plupart des écoles, du
personnel enseignant, peu de maîtres étant enclins à habiter ces
quartiers et à y enseigner . Les autorités académiques s 'efforcent
d ' inciter les personnels à taie plus grande stabilité, tandis que dans
le cadre du CEFISEM, sont par ailleurs recherchés et mis en oeuvre
les moyens de mieux aviner les enseignants pote' leur tâche difficile.

Enseignement préscolaire (Noyelles-Godanit [Pas-de-Calais»).

5232. — 5 août 1978. — M. Joseph Legrand signale à M . le ministre
de l ' éducation les difficultés pour la prochaine rentrée scolaire en
maternelle dans la commune de Noyelles-Gotlault (Pas-de-Calais).
Le conseil municipal a pris toutes les dispositions pour accueillir
l'ensemble des enfants d 'âge scolaire . Trois classes supplémentaires
ont été prévues celles-ci pourraient êt r e ouvertes en septembre 1978
si l ' inspection académique possède les postes budgétaires néces-
saires . A ce sujet, il s'étonne (lu nombre de postes à pourvoir
dans le département du Pas-de-Calais pour la prochaine rentrée
alors que les renseignements qu ' il a pu obtenir ne mentionnent
que quinze postes dont neuf en récupération de l'année 1976 . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir envisager la création
de postes pour t r ois classes de maternelle à la rentrée de sep-
tembre 1978 à Noyelles-Godault.

Réponse. — Le ministre de l 'éducation et les autorités académi-
ques sont attentifs à la situation de l 'enseignement pré-élémentaire
à Noyelles•Godault. Deux ouvertures de classes ont été prononcées
dans les écoles de Noyelles-Godault en raison de l'accroissement des
effectifs. Ces classes ont pe r mis d' accueillir tous les enfants dont
les parents ont sollicité l ' inscription à l' école maternelle.

Réunion iintégration des maures chargés de classes agricoles
dans le corps des I'EGC).

5446. — 26 août 1978. — M . Jean Fontaine expose à M. le ministre
de l'éducation ce qui suit. : en vue de former les jeunes élèves
intéressés par des activités relevant de l'agriculture et de développer
leurs connaissances clans ce do,plaine tout en ne négligeant pas les
connaissances genérales, il est fait appel à des instituteurs volon-
taires spécialement chargés de classes agricoles. Pour parfaire les
connaissances de ces enseignants dans le département de la Réunion,
il a été autorisé, d 'une part, l ' ouverture d ' une division S 13 au
centre de formation des PEGC à Saint-Denis et, d'autre part, une
option agricole au certificat d 'aptitude . Dans ces conditions, il
demande de lui faire connaître s'il envisage d'intéger les maîtres
clergés de classes agricoles dans le corps des PEGC et, dans l'affir-
mative, le nombre de places offertes à l 'intégration pour l ' année 1979
en ce qui concerne la Réunion.

Réponse . — Les maîtres chargés des classes agricoles dans le
le département de la Réunion, ne peuvent prétendre au bénéfice
des mesures exceptionnelles d 'accès aux corps de PEGC fixées
par les décrets n" ^ 75.1006 et 75-1007 modifiant le décret n' 69-493
du 30 mai 1969 qui po r te statut des PEGC, que s' ils remplissent
les conditions requises à savoir : 1" décret n " 75-1006 (chapitre III) :
être instituteur titulaire et avoir enseigné pendant quatre ans dans
le second degré ou être instituteur ! remplaçant ou maître auxi-
liaire et justifier de la possession d ' un titre sanctionnant la pre-
mière année d 'enseignement supérieur' et de quatre ans d'enseigne-
ment dans le second degré ; 2" décret n " 75-1007 : être instituteur
spécialisé et avoir enseigné depuis deux ans au moins en possession
de l'un des certificats spécialisés suivants : certificat d'aptitude à
l'enseignement en classe de transition (CAET) ou en classe pratique
(CAEP) ou du certificat d'aptitude de l'enseignement agricole
(CAEA) ou l'enseignement ménager agricole (CAEMA) prévus par
la loi du 5 juillet 1941 . Le »r ecrutement organisé en application de
ces textes au titre de l'année scolaire 1978-1979, concernera pour
le département de la Réunion : 11 instituteurs titulaires et rempila-
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çants et 48 maîtres auxiliaires au titre du décret n" 75 . 1006 et
78 instituteurs spécialisés dans le cadre du décret n e 75-1007. Ceux
de ces maîtres ayant opté pour la section X•lil seront appelés à
subir les épreuves prévues par les arrêtés du 6 novembre 1978
pris en application des décrets précités, et dans les familles pro-
fessionnelles fixées par l 'arrêté du 17 décembre 1975 portant création
de la section XIII du CAPEGC . Celui-ci ne prévoit pas d ' option
agricole mais il a paru possible, afin de tenir compte de la situa-
tion particulière de la Réunion, d ' autoriser un élargissement du
domaine de la mécanique générale-mécanique auto à celui de la
mécanique agricole . S 'agissant plus particulièrement du recrutement
en vue de la formation de PAGC section XIII, les complémmnls ci-
après doivent être apportés aux informations détenues par l 'hono-
rable parlementaire . Cette formation a été mise en place à titre
expérimental dans trois centres métropolitains à la rentrée 1977 au
niveau du recrutement direct en deuxième année de scolarité. Pour
la rentrée 1978, un recrutement avait été envisagé au niveau de la
première année ; le centre de la Réunion figurait au nombre de
ceux qui auraient été chargés de dispenser la formation correspon-
dante. Des difficultés d 'o rganisation ont conduit à abandonner ce
projet et à n'autoriser de nouveau pour cette rentrée qu ' un recrute-
ment au niveau de la deuxième année. Trois possibilités de recrute-
ment d'élèves-professeurs de deuxième année ont ainsi été attribuées
au département de la Réunion les élèves-professeurs étant accueillis
au centre de la fo rmation de maitres de Draguignan.

Enseignants (professeurs du second degré :
demandes de mutation).

5456 . — 26 août 1978. — M . Jacques Brunhes demande à M . le
ministre de l 'éducation de lui indiquer le nombre de demandes de
mutation déposées cette année par les professeurs du second degré
(agrégés, certifiés, chargés d'enseignement) pour chaque discipline.
Il lui demande en outre de lui indiquer pour chaque discipline la
ventilation par académie du voeu formulé en numéro 1.

RéjYmse . — Le tableau figurant ci-dessous recense, par disci-
pline, le nombre de demandes de mutation des professeurs du
second degré enregistré en vue de la rentrée scolaire de 1978 . Par
ailleurs, en ce qui concerne la demande de précisions relatives à la
ventilation, par discipline et pat- académie, des vaux formulés en
numéro 1, les modalités actuelles de collecte de renseignements
d'ordre statistique dans ce donaine ne permettent pas de fournir
avec un degré suffisant de certitude cette information . Le minis-
tre se propose d 'étudier, en prévision du prochain mouvement de
mutation, la possibilité d 'améliorer sur ce point l 'appareil de col-
lecte d ' éléments statistiques se rapportant au mouvement.

Metotinns traitées en voue de la rentrée
de l 'année scalaire 1978-1979.

Nombre
de demandes
enregistrées

par
l 'ordinaicur.

Lettre, classiques	 3 250
Lettres modernes	 4 400
Philosophie	 605
Histoire-Géographie	 3 137
Sciences économiques et sociales 	 205
Mathématiques	 4 061
Sciences physiques (1)	 1 885
Sciences naturelles 	 1 025
Anglais	 3 700
Allemand	 1 628
Espagnol	 837
Italien	 223
Portugais	 34
Russe	 90
Langues diverses (2)	 13
Travaux manuels éducatifs 	 357
Dessin	 1 010
Musique	 400
Sciences et techniques économiques	 366
Constructions mécaniques	 173
Constructions bâtiment	 20
Constructions et fabrications mécaniques 	 247
Electronique	 33
Electrotechnique	 62

(1) Y compris la chimie biologique.
(2) Chinois, arabe, hébreu.

_tee

Enseignants (retraite).

5612 . — 26 août 1978 . — M. Adrien Zeller expose à M. le ministre
de l' éducation le cas des professeurs qui atteignent leurs soixante
ans durant le premier trimestre de l ' année scolaire et qui désirent,
à cette date, prendre leur retraite . Il lui demande s 'il ne serait
pas opportun de donner la possibilité à ces enseignants de prendre
leur pleine retraite dès la rentrée scolaire, et ce dans le but de
ne pas perturber par leur départ l ' organisation du traveil scolaire
des élèves.

Réponse . — Le problème de la concordance de la date d'ouver-
ture des droits à pension pour les enseignants avec les dates de
rentrée scolaire figure au premier plan des préoccupation, des
services du ministère de l ' éducation qui s'attache clans tous les cas
à retenir les solutions les plus conforme, à l 'intérêt des élèves et
à la continuité du service publie d 'éducation . Dans cet ordre d'idées,
il a été admis le principe du maintien tem p oraire en fonctions, jus .
qu ' à la fin de l ' année scolaire . des professeurs qui atteignent la
limite d ' âge en cours d' année scolaire . La décision est prise par
l'autorité Investie du pouvoir de mise à la retraite, qui doit être
saisie en temps utile, avec l 'avis des autorités hiérarchiques, et clans
le seul intérêt du service. S ' agissant de l 'opportunité d 'avancer l ' âge
de radiation des cadres de certains professeurs, il faut noter que
le code des pensions civiles et militaires de retraite prévoit, à
l 'article L. 24, l 'âge à partir duquel il est possible de bénéficier
de la retraite pour l ' ensemble des fonctionnaires ; seule une loi
nouvelle pourrait créer une exception, et il me semble difficile
d'envisager pour telle catégorie d 'agents de l 'Etat une modulation
de l 'âge minimum de jouissance de la retraite en fonction du rythme
annuel des tâches de l ' administration qui les emploie. D'autre part,
le risque de perturbation de la vie scolaire est considérablement
limité par le fait que les professeurs, dans leur majorité, quittent
leurs fonctions entre soixante et soixante-cinq ans aux dut, des
rentrées scolaires, et non en cours d 'année, et que ceux qui attei-
gnent soixante-cinq ans pendant l'année scolaire peuvent être maint
telles en fonctions jusqu 'à la fin de l 'année scolaire en cours.

Enseignement éléurentoir-c (conseils d ' école).

5640. — 2 septembre 1978. — M . François Léotard attire l 'attention
de M . le ministre de l 'éducation sur les difficultés de fonctionnement
que connaissent les conseils d 'école . Cesdits conseils d 'école ont
essayé de fonctionner dans des conditions provisoires où chacun
apporte sa meilleure volonté . Il s'avère en effet que les instituteurs
qui consacrent de nombreuses heures à ces réunions ne sont pas
rémunérés . De nombreux comités de parents d ' élèves très satis-
faits par ces réunions sont tout de même inquiets quant à l 'appré-
ciation de ta réforme dans l'avenir. C 'est pourquoi il lui demande
si des mesures tendant à la rémunération des instituteurs dans le
cadre de cette fonction peuvent être envisagées.

Réponse . — La question évoquée par l'honorable parlementaire
retient actuellement toute l 'attention du ministère de l 'éducation.
Un projet d'arrêt modifiant l'arrêté du 26 janvier 1978 portant
directives générales pour l'établissement du règlement type dépar-
temental des écoles maternelles et des écoles élémentaires a été
examiné par le conseil d 'enseignement général et technique dans
sa séance du 21 septembre 1978 et sera prochainement publié au
Bulletin officiel du ministère de l'éducation . Ce texte ne prévoit pas
de rémunérer les instituteurs qui participent aux travaux des
conseils d ' école mais précise que les réunions de ces instances pour-
ront après accord entre le comité des parents et les enseignants
être fixées deux fois par an et de préférence le samedi matin
pendant les heures de classe . Ces dispositions paraissent de nature
à répondre aux vœux des élus aux comités des parents qui souhai-
tent un meilleur fonctionnement des strutures de concertation clans
l'enseignement du premier degré.

Enseignement secorr.doire
(Massy [Essonne] : CES Gérard-Philipe,.

5834. —

	

septembre 1978 . — M. Pierre Juquin expose à M . le
ministre -

	

l'éducation la situation tinancière du collège Gérard-
Philipe,

	

Massy (Essonne). Le conseil d'établissement réuni le
2 juin adopté à l'unanimité (moins les représentants de
l ' admint ration) le projet de budget de l 'exercice 1978. En 1974, le
collège comptait 898 élèves (dont 89 en SES) . Au 31 octobre 1977, il
en comptait 882 (dont 107 en SES) . Or, le total des subventions
de fonctionnement de l 'Etat de la ville s'élève à 253594 francs
en 1978, contre 263 523 francs en 1974. Les crédits pédagogiques
(au sens strict) accordés se montent à 16 000 francs ; une évalua-
tion faite par les enseignants et limitée aux besoins strictement
nécessaires a donné un chiffre de 70 000 francs. Il faudrait ajouter
une somme de 61 000 francs pour acheter des équipements supé-
rieurs à 1000 francs l'unité et comptabilisés en immobilisations,
mais rien n 'est accordé à cet égard . Dans ces conditions . malgré

Disciolines
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son expérience et son ingéniosité, l 'intendance ne pourra guère
que remplacer quelques matériels vieillis. Même sur le Men de
l ' accueil des élèves, dont une circulaire rectorale affirme qu 'elle
doit constituer la priorité (cc qui contrevient à toute conception
saine de l'enseignement), les dépenses prévues pour le chauffage
ne dépassent pas celles de 1977, malgré l ' augmentation des prix.
Parents, enseignants et élèves ressentent vivement cette austérité.
Il lui demande quelles mesures concrètes il compte prendre afin
d 'y remédier pour le collège cité et l 'ensemble des établissements
du second degré.

Réponse. — En application des mesures de déconcentration
concernant !a tutelle financière des établissenments, les subventions
de fonctionnement allouées aux établissements publics d'enseigne-
ment (lu second degré sont arrêtées par le recteur dans le cadre rte
la dotation globale mise à sa disposition par l 'administration centrale,
celle•ci étant elle-même fonction du volume des crédits budgétaires
arrêtés par le Parlement . De l ' enquête effectuée auprès des services
cou•ernés du rectorat de Versailles, il ressort que la subvention
arrêtée au budget primitif du collage Gérard-Philipe, de Massy, eu
1974 s ' élevait à 193 911,54 francs (part ville et part téter à laquelle
s 'est ajoutée une subvention complémentaire de 51 196,75 francs
(pa rt ville et part Etat, les c rédits pour enseignement technologique
ayant été arrêtés à I8 415 francs . En 1978, la subvention arrêtée au
budget primitif s 'est élevée à 241 264,07 francs (part ville et part
Etatr à laquelle s ' est ajoutée une dotation pour enseignement tech-
noln_ique de 12329,68 frames. Ceci étant, il convient d ' observer d ' eue
part que les effectifs sont passés de 898 élèves en 1974 à 882 en
1978 et d ' autre part que les services concernés du rectorat de Ver-
sailles n ' ont été saisis d ' aucun problème concernant cet établisse-
ment. En tout état de cause, il est signalé que des moyens complé-
mentaires ont été mis, à la rentrée dernière, à la disposition (les
recteurs pour leur per mett re de pallier les difficultés financières
que pourraient recentrer certains établissements . Il y a lieu de noter
enfin que les fonds disponibles du collège Gérard-Philipe de -Massy
sont passés de 869,37 francs en 1974 à 5354,13 francs en 1977.
S 'agissant des crédits d ' enseignement, il est précisé que le montant
des crédits affectés à chaque discipline est fixé depuis 1975, lors
du vote du budget, par le conseil d ' établissement en considération
des besoins exprimés par les professeurs et de la subvention de
fonctionnement allouée à l 'établissement . Fil ce qui concerne la
dotation pour complément et renouvellement des matériels et mobi-
liers, il apparait que les ser vices conce rnés du rectorat de Ver

-sailles n' ont été saisis d 'aucune demande de crédits de l ' espèce.

Ensei9ncrnenrt 7•réseohrire et élémentaire
(sirrveil-laare des cantbneet.

5870 . — 9 septembre 1978 . — M . Jean Fontaine expose à M . le
ministre de l ' éducation ce qui suit : aux termes du décr et n" 76. 1301
du 28 décembre 1976, en son article 16, la surveillance des cantines
dans les écoles maternelles et primaires n ' est plus assurée par
le personnel enseignant . Cette charge incombe donc désormais aux
communes. Il lui demande clone dans ces conditions de lui taire
connaître les dispositions qu'il compte prendre pour aider les
communes à supporter cette nouvelle charge dans le contexte connu
des difficultés financières que connaissent les collectivités locales
et de préciser le niveau des responsabilités en cas d 'accident survenu
pendant les heures de repas dans l ' établissement scolaire.

Enseignement préscolaire et élémentaire
(sur•veillerrce des cantines),

6669. — 3 octobre 1978. — M . André Audinot rappelle à M. le
ministre de l 'éducation qu ' aux ternes du décret h" 76 . 1301 du
28 décembre 1976, la surveillance des cantines dans les écoles mater-
nelles et primaires n 'incombe plus aux enseignants . Il revient donc
aux communes, dont on connaît, en milieu rural, les faibles moyens,
d 'assumer cette charge . En outre, cela pose, en sus des créations
de postes budgétaires que cet état de choses entraîne, un problème
de partage de responsabilités en cas d ' accident survenu aux enfants
pendant les heures de repas dans ces cantines d ' écoles maternelles
et primaires. Il demande au ministre de l 'éducation quelles mesures
il compte présenter à ses collègues des finances et de l' intérieur,
pour qu ' une forme d'aide particulière soit envisagée par le Gouver-
nement en faveur des communes concernées.

Enseignement préscolaire et élémentaire
(surveillance tics cantines).

7563. — 21 octobre 1978..— M. Alain Richard attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation sur l ' incertitude qui résulte du
changement dans les règles de su rveillance des restaurants sco-
laires. Les directives générales annexées à l 'arrêté du 26 janvier
1978 ont eu pour effet de dispenser les instituteurs de l ' obligation

d'assurer cette surveillance, sans prévoir de dispositions nouvelles
régissant l 'organisation de cette surveillance . Dans le vide juri-
dique ainsi créé, seul un personnel municipal nominé directement
par les communes peut assu rer la surveillance à la place des insti-
tuteurs, en application de l'article lui du décret n " 76 . 1301 du
28 décembre 1976. Les directeurs d ' écoles, à qui incombait jus-
qu ' alors la responsabilité juridique de cette surveillance, ne savent
pas si cette responsabilité peut continuer à leur incomber alors
que la surveillance serait assurée partiellement ou, clans certaines
écoles, totalement par des personnels extérieurs à l ' éducation natio-
nale . Les communes sunt également perplexes devant cette situa-
tion et ignorent quels risques elles assument en mettant en place
le personnel de surveillance municipal . Il lui demande en consé-
quence quelles mesures il compte prendre pote' fixer clairement le
régime de responsabilité applicable et, s 'il a l 'intention de le faire,
comment il compte consulter les différentes parties intéressées de
manière à éviter de léser leurs intérêts légitimes.

Réponse. — La création, l 'organisation et la gestion des cantines
scolaires incombent t raditionnellement aux collectivités loc•.ales.
L'application des dispositions de l 'article 16 du décret n" 76.1301
du 28 décembre 1976, qui met fin aux obligations de surveillance
des mait.res pendant l ' interclasse, ne devrait pas accroître considé-
rablement les charges des munictipalités, puisque déjà, précédemment,
les instituteurs chargés (lu service de cantine p ouvaient — à ce
titre — élue rétribués par celle,-ci, Toutefois, les difficultés tien .
contrées pourraient être utilement po r tées à la connaissance du
minist re de l 'intérieur, tuteur des collectivités locales qui partage
ce point de vue puisqu'il a contresigné le décret n" 76. 1301 cité
par l 'honorable parlementaire . Il convict enfin de préciser que les
ser vices de cantine mis en place dans les locaux scolaires nécessitent
l 'établissement d' une convention entre le niaise et le directeur
d ' école : circulaire n" 73. 110 du nues 1973 relative à la prévention
des dangers d ' incendie dans les établissements d' enseignement et
circulaire n" 78.103 du 7 mars 1978 rclatice à l 'ouverture des établis-
sements d ' enseignement au-delà des horaires out périodes scolaires.
En outr e, il faut souligner que ces services fonctionnent sous la
responsabilité de leur organisateur . Le texte précité (du 28 décembre
1976) et l'arrêté du 26 janvier 1978 qui portent directives générales
pour l'établissement du règlement départemental <les écoles mater-
nelles et des écoles élémentaires ont désormais tendu la collectivité
locale responsable des faits dommageables intervenant tant par
défaut d'organisation du service de cantine que commis ou subis
par les élèves or les personnels qu 'elle y emploie. S 'agissant de
ces dernie rs, leur protection pal la collectivité publique concernée
est un principe général du droit . confirmé par divers statuts parti-
culiers, dont celui <les agents communaux (CAC art . 489n . Elle joue
notamment lorsque l'agent est poursuivi par un tiers pour urne faute
non détachable dit ser vice . Cette responsabilité (le la collectivité
locale à l 'égard de ces personnels pose bien évidemment le problème
de la charge financière qui peut en résulter pour la commune . A
cet égard, il semblerait indiqué qu 'elle contracte une police d' assu-
rance la garantissant contre ce type de risque. Toutefois, la colla-
boration d'enseignants, agents de l 'Etat, dûment autorisés car les
autor ité .; universitaires dont ils relèvent (recteur ou inspecteur
d 'académie) à exercer cette activité accessoire de surveillance,
pourrait engager ln responsabilité de l ' Etat . sur le fondement de la
loi du 5 avril 1937, pou' les dommages causés ou subis par les
élèves, en raison d'une faute <le surveillance dru »mitre . Partant, dans
cette hypothèse, la responsabilité de la colunune se t r ouverait déga-
gée. Il est toutefois à noter qu ' aucun_ jurisprudence n' existe encre
en ce domaine . Il importe (le rappeler aussi, concernant les acci-
dents dont pourraient être victimes les enseignants au cours d ' une
surveillance de cantine, que le décret n" 68-353 du 16 avril 1968
modifiant le décret n" 50-1080 du 17 août 1950 prévoit eue les
accidents chu travail de l ' agent survenus lors d ' une activité acces-
soire exercée pour le compte d ' une commune, sont pris en charge
comme s ' ils s'étaient produits dans le cadre de l ' activité principale.
Par conséquent leur réparation incombe . de ce fait, à l ' Elal.

Foncliornraires ( services acgvisn,

5899. — 9 septembre 1978 . — M. Pierre Jagoret appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation sur la situation des fonc-
tionnaires de la catégorie A peinant justifier rie services en caté-
gories B, C ou D. L'article 31 de la loi n" 77. 574 affirme le principe
du report, clans certaines conditions, de l 'ancienneté des services
acquis, ce qui accorde aux fonctionnaires intéressés certains avan-
tages, tant sun' le plan matériel que sur celui dit déroulement de
leur carrière . Il lui demande les mesures qu'il compte prendre
afin que les décrets d 'application de l 'article précité soient publiés
sans autres délai, pour que l:: volonté du législateur ne soit pas
paralysée une fois de plus par l'inertie administrative.

Réponse. — Les fonctionaires administratifs de catégorie-A relevant
du ministère de l'éducation concernés par l 'article 31 de la loi
n" 77.574 du 7 juin 1977 sont les suivants : personnel de document
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cation du ministère de l'éducation nationale ; personnel de l 'admi-
nistration et de l 'intendance scolaire et universitaire . Deus projets
de décrets concernant ces personnels, portant notamment appli-
cation de l ' article précité, ont été soumis comme le prévoit la
réglementation en vigueur, au comité technique pari t aire central
des personnels des services extérieurs le 6 octobre 1978 et seront
présentés à la prochaine réunion du conseil supérieur de la fonction
publique dans les meilleurs délais possibles . En conséquence, compte
tenu des délais achuinistratiis impartis en la matière, la publication
de ces mesures devrait intervenir clans le courant du premier
trimestre 1979 . En tout état de cause celles-ci devraient prendre
effet à compter du N juillet 1975 comme le prévoit la loi du
7 juin 1977.

Etublissetnents scolaires IEssosne : aecesstbilité aux I udiropést.

6207. — 23 septembre 1978 . — M . Pierre Juquin signale à M. le
ministre de l 'éducation le nombre extrémement faible d'établissements
scolaires offrant des possibilités d'intégration à diverses catégories
d ' élèves handicapés, tels que paralysés, sourds, etc . Dans l'Essonne.
un seul CES, celui de Saulx-les-Chartreux, est accessible aux para-
lysés . Il arrive souvent que le manque de moyens financiers
s'ajoute aux négligences des constructeurs . On observe aussi céans
quelques cas des résistances psychologique dues à la fois au manque
d ' information et aux insuffisances général . . . des moyens dont souf-
frent les établissements scolaires. II

	

demande quelles mesureste:

concrètes il compte prendre pour favoriser l ' intégration des handi-
capés dans les établissements publies du premier et du second degré.

Réponse. — Il est exact que le problème posé par l ' honorable
parlementaire comporte cieux aspects essentiels : la mise et place
de dispositions architectur ales adéquates et la diffusion d 'informa-
tions . En ce qui concerne l 'adaptation architecturale, cieux circu-
laires, n" 77-379 et n" 77. 380 du 18 octobre 1977, définissent les
prescriptions techniques auxquelles devront répondre les établisse-
ments construits à compter du 1 janvier 1978 . C ' est ainsi que l 'équi-
pement en établissements aeecssibles aux handicapés physiques du
département de l ' Essonne comporte non seulement le CES de Saulx-
les-Chartreux, mais aussi le lycée de Longjumeau, qui vient d 'étre mis
en service. En ce qui concerne la diffusion de l'information, les ini-
tiatives du ministère de l'éducation peuvent se regrouper autour de
deux thèmes principaux. D ' une part, un certain nombre de mesures
ont été prises pour que les enseignants, au cours de leur formation
initiale et de leur fo rmation continue, reçoivent, sur le plan théorique
et sur le plan pratique, les info rmations nécessaires pour intégrer
dans les classes ordinaires dont ils seront chargés les jeunes handi-
capés susceptibles de bénéficier de cette forme d ' éducation spéciale.
D 'autre part, après avoir publié et diffusé dans toutes les écoles
concernées une première brochure L ' école maternelle ouverte it torts,
il publiera prochainement des brochures plus spécialisées concer-
nant chacun des handicaps évoqués par l'honorable parlementaire et
destinées à apporter aux maitres concernés les enseignements qui
leur sont nécessaires.

Enseignement privé (écoles d'Usiner, à Denain [Nord!).

6282. — 23 septembre 1978 . — M. Bernard Derosier attire l'atten-
tion de M . le ministre de l 'éducation sur les récentes décisions
prises par la direction d ' Usiner - Denain à propos (1e ses écoles
privées. Les mesures annoncées se traduisent principalement par
la fermeture, à compter du 15 septembre 1978, de la garderie de
Nervo, à Escaudain (47 enfants, et de deux écoles maternelles à
Denain (120 et 67 enfants) . fi lui demande de bien vouloir lui
indiquer quelles dispositions il compte prendre, d ' une part, afin
que ces missions de service publie soient désormais assurées par
l' Etat et, d 'autre part, afin que les personnels concernés ne soient
pas menacés dans leur emploi.

Réponse. — Les organismes privés créent librement les écoles
qu ' ils désirent, sous la seule réserve de remplir les conditions légales
requises . Ils sont également libres de supprimer comme ils l 'enten-
dent certaines écoles pour des raisons qui leu' sont propres : l 'admi-
nisation n ' a pas à apprécier les motifs qui justifient ces suppressions.
Dans le cas des écoles jusqu 'alors gérées pal' Usinor-Denain, l 'en-
quitte effectuée fait apparaître que les mailles dont les empin :5 ont
été supprimés ont obtenu, conformément à leu rs voeux, une nouvelle
affectation dans la société . Par ailleurs, des mesures ont été prises
afin que soit assuré l ' accueil des élèves clans une école maternelle
publique de la localité.

Instituteurs (Haute-Vienne : formation rentame).

6436. --30 septembre 1978 . — Mme Hélène Constans s 'adresse à
M. le ministre de l 'éducation au sujet des crédits attribués à la
formation continue des instituteurs dans le département de la

Haute-Vienne. I .es instituteurs et institutrices qui viennent effectuer
nn stage de formation continue dans les écoles normales perçoivent,
s ' ils habitent hors de Limoges, une indemnité journalière destinée
à couvrir les frais de nourriture et d' hébergement et une somme
correspondant au coin d ' un seul voyage aller et retour entre le
lieu de leur résidence administrative et Limoges . Pute' l 'année
civile 1977, ces indemnités ont représenté une somme de
300 000 francs . Or, en avril 1978, les responsables tic i'organisation
de ces stages ont appris que le financement des stages pote' l 'année
1978 se monteraient à 11 :10(10 francs seulement, ce qui représente
une réduction de crédits dans la proportion de trois à un par
rapport à l 'année précédente. Les censé :luciiec' cle cette réduction
sou, extrémenulnt grac'es : les stages effectués durant le premier
semestre 1978 idonl le calendrier et le programme avaient été
établis en accord avec l 'administration) ont presque entièrement
épuisé les crédits disponibles. Les sommes restantes ne suffiront
mémo pas à indemniser les croquante-neuf tnstitutcursitricesr qui
doivent effectuer un stage de formation continue en novembre-
décembre 1978 . Eu cor ollaire si, faute de crédits, ce stage devait
être supprimé:, les normaliens de deuxième année qui ventplaceut
dans leur classe les instituteurs en formation ne pourront effectuer
leur stage en situation qui est obligatoire. Elle lui demande de
réévaluer les crédits de la formation continue des instituteutsitriccei
de lu Haute-Vienne de telle sorte que les stages du second semestre
puissent avoir lieu normalement.

Répeesc. — Les instructions diffusées par les circulaires des
30 mars et 29 niai 1978 ont précisé que les dotations départementales
destinées à la couverture des dépenses afférentes aux stages orga-
nisés dans les écoles normales étaient fixées de façon limitative
pour 1978, en fonction des disponibilités budgétaires . Conformément
à ces instructions, le relieur de l ' académie de Limoges a reçu une
dotation globale de 364 080 francs pour 1978, dont 120 980 francs
pour le département de la Haute-Vienne . Le compte rendu de
l ' utilisation de ecs crédits fait apparaître au :30 juin 1978 une sonne
disponible de 42111i6 francs pour le département précité, qui doit
permettre de l'aire face aux dépenses occasionnées par les stages
du quatrième trimestre de 1978 . Par ailleur s, il est à noter qu ' un
crédit complémentaire de 318000 francs vient d'être délégué au

recteur de l 'académie de Limoges.

Examens et concours irecrutentent des professeurs de LEP1.

6438. — :30 septembre 1978. — M . Irénée Bourgois attire l' attention
de M. le ministre del'éducation sur le fait que la session de 1977
des concoure de et:ende Lent des professeurs de LEP vient de se
terminer en juin 19713 . 11 lui demande : le nombre total des candidats
inscrits à celle ses : ion . aux deux concours ; le nombre de candidats
qui se sont présentas aux épreuves écrites, spécialité par spécialité,
concours par concours ; le total des points au-dessous desquels dans
chaque spécialité les candidats n'ont pas été déclarés admissibles et
ce pour chaque concours ; le pourcentage de maîtres auxiliaires
de LEP parmi les reçus ai au concours externe ; 1?1 au concours
interne . II lui demande quelles mesures sont envisagées en 1978 . 1979
pour permettre aux maitres auxiliaires enseignant en LEP de prépa-
rer ces concours dans de bonnes conditions . Si des mesures excep-
tionnelles sont à l 'étude poire permettre aux maîtres auxiliaires
d 'accéder à la titularisation par d'autres voies que les concours.

Réponse. — Les informations demandées par l ' honorable parle-
mentaire figurent au tableau ci-après . La préparation des maîtres
auxiliaires aux différents concours de recrutement rie l 'enseigne-
ment technologique a fait l 'objet d ' un dispositif mis en place des
1972. Elle consiste en un enseignement dispensé par le Centre natio-
nal de télé-enseignement associé à un enseignement oral de sou-
tien complétant et explicitant les cours écrits du CN'l'E . Cet ensei-
gnement oral a lieu lors de regroupements effectués par discipline.
Ce dispositif d ' aide aux maîtres auxiliaires est reconduit chaque
année. C 'est ainsi que par circulaire du 12 septembre 1978, les
principes de cette préparation ont été rappelés à tous les se r vices
acadénmiques. Il n 'est pas actuellement envisagé de nouvelles mesures
exceptionnelles d ' accès aux cadres en faveur des maîtres auxiliaires
enseignant dan : les lycées d 'enseignement professionnel . Mais Il
convient de souligner que les dispositions de l 'article 11 du décret
n" 75 . 407 du 23 niai 1975 permettant aux maitres auxiliaires de se
présenter, sans aucune condition de titre nu de diplôme, à des
concours internes „ qui leur' sont réservés constituent un puis-
sant moyen de résorption de l ' auxiliariat . L 'examen du tableau
ci-après fait apparaitre que pute• la seule session vie 1977, 1 93:3 niai•
tees auxiliaires ont accédé au corps des protesseurs de collèges
d 'enseignement technique par la l'oie des concours internes . Beau•
coup d ' entre eux se sont par ailleuts présentés aux concours exter-
nes et le nombre total des maîtres auxiliaires ayant accédé au cadre
des professeurs de collèges d 'enseignement technique s'élève à
3070 pour l ' année 1977-1978.
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202 42 40 49/120 184

	

148

	

I

	

132 15 51'120 57
18 51

	

i 42 14 13 39/120 72 43

	

30 6 50,5/120 20
48 303

	

I 258 53 39 55 . 120 48 185

	

164 43 60120 96
12 45 :33 13 12 48 .5;120 28 34

	

I

	

'32 11 5 :3!120 24
9 23 19 5 5 49 ' 120 '26 17

	

I

	

12 2 54 :120 7
1 4 4 1 1 49 .120 4 4

	

3 1 48/120 2
24 240 213 29 26 50/120 176 201 188 48 60/120 77
70 427 413 54 48 45/120 378 362 352 104 60/120 158

2 63 61 3 1 50 ;120 14 48 I

	

45 1 60/120 4
70 231 193 66 51 42/120 150 179 160 60 110/120 126

2 23 21 3 3 47'120 8 18 17 5 60 1 120 8
24 136 .

	

111 27 17 41 :120 176 120 110 31 60/120 58

24 279 238 27 26 42,5 '120 226 231 221 19 60/120 56
2 20 18 3 1 62 .'120 q'

	

3 2 1 68/120 4
106 6:37 523 125 98 58'121) 308

	

396 345 93 60/)99 218
6 77 53 7 6 57/120 9 19 17 8 49!120 15

48 163 156 34 31 58, 120 152 96 94 23 48,5/120 57
24 106 98 22 20 75,5'120 36 56 56 21 73/120 43

72 426 378 82 75 54/ 120 378 494
1 425 142 48,5/120 224

48 129 113 25 24 37,25 100 402 291 256 43 37/100 68
12 28 22 11 10 58,5 140 15 32 29 12 44,5/140 23
10 57

	

' 56 9 7 48.5/120 35 26 24 3 47,5/120 12
1 5 4 1 s 44'120 1 3 1 s Néant . 1
5 159 147 7 6 68,75!120 19 23 23 16 64,75/120 23
1 4 4 1 1 51,75/120 1 3 2 1 55,5/120 2
1 2 2 1 1 61/120 3 5 4 3 56,75/120 4
1 2 2 1 1 651120 3 7 7 3 52/120 4
1 14 12 1 1 50 120 5 9 5 3 41/120 4

10 16 15 3 1 47,25/120 20 17 17 6 31,5/120 9
1 13 12 2 1 57'120 3 3 2 1 57 .120 3
1 3 3 1 1 60 , 120 1 1 1 1 67 ;120 2

834 5 483 41391 849 696 3 341 1

	

4 077 3 603 ~

	

997 1 846

13 58 58 4 s 65 140 52 214 214 121

	

20 65140 24
8 9 9 2 59/140 :32 46 46 1—) 3 44 .5'140 5
9 0 0 0 s — 36

	

3 :1 29 1—) 14 95/180 14

30 67 67 6 s 120

	

293 289 12)

	

'37 43

1 869 1 696 1 168 4 131 1 557 3 253

NB. — Sur les 37 admis au concours interne de PT chefs de travaux, 2 candidats seulement sont MA . les 35 autres appartiennent déjà
aux cadres en qualité de PEPT ou PEPP.

PEG :

Lettres-histoire	
Anglais-lettres	
Allemand-lettres	
Mathématiques . sciences)

physiques
Sciences physiques	 1
Sciences naturelles	 I

Total PEG	

PEPT :

Dessin industriel tnéca.
nique	

Dessin indust riel 851811.08
Dessin et calcul topogra-

phique
Dessin d'art	
Comptabilité , 	
Secrétariat	
Vente	
Enseignement social	
Economie familiale et

sociale	

Total PEPT	

PEPT' :

Mécanique générale 	
Mécanique automobile	
Carrosserie automobile	
Métaux en feuilles	
Mécanique agricole	
\3iermnécanique	
Horlogerie
Construction mr_tallique ..
Menuiserie, charpente . . ..
Ebénisterie .

	Maçonnerie, gros oeuvre	
Carrelage, mosaïque	
Peinture, vitr erie
Installation sanitaire et

thermique .
Froid et climatisation	
Electrotechnic,ue	
Electronique	
Cuisine	
Restaurant	
Fabrication industrielle de

l'habillement
Employés de collectivités.

	Métiers de l ' imprimerie	
Conducteurs routiers	
Textiles	
Coiffure	
Teinture, décoration	
Céramique d'art	
Bijouterie	
Plastiques renforcés.
Nettoyage, apprêtage,

teinturerie	
Boulangerie	
Charpente navale bois	

Total PEPP	

PT chef de travaux

Mécanique	
Bâtiment	
Habillement	

Total	

Total général
1'^ session 1977 .
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Den .aièlrie seseioe de 1977

C O N C O U R S E X T E R N E

	

CONCOURS INTERNE

Places . ! Inscrits .

	

Pr, cc :its . j Admis . I Dont MA Admiscibllil .t . Places .

	

Inscrits .

	

Présomc,

	

Admis .

	

Ad,rdesibilil4 . rotai admis
ex1 . +

25

	

60'120
21

	

411 120
4

	

43 120
18

	

52 1'21)
19

	

58 120

36
24

18
2t

874
1118

31
1 55

92'3
177

31
1 iis
305

(i0 120
54 ' 120

57,5 . 120
48 ' 120
56 . 120

53 .5 . 1211
44,5 : 120
54 120
37 :100

-10,5 120
43 12(1
37 120
42 20
44 120

44 120
42 . 120
4t1 211
51 1 20

54,5 120
45 :120

41 ,5 120
41i,"120

36,25 •100

PEPP

Mécanique générale

	

. .

	

3 :3
Mécanique autoi iohile . . .

	

33
Carrosserie automobile

	

14
Con si ructiun métallique . . .

	

25
Menuiser ie, charpente . _1

	

58
Installation sanitaire et

thermique	 1

	

:39
Eluett'utcehnique	 39
Mécanique agricole	 :3
Slicrolnécattique	 6
Ebénisterie	 2
Maçonnerie, gros (ouvre	 19
Peinture, vitre rie	 28
Industrie de l ' habillement .

	

45
Employés de collectivités 	 76

Total PEPP	 420

208

	

197

	

9

	

9

	

387

	

3à0

	

33

	

21

	

49

	

ili

	

4

	

4
	311

	

29

	

5

	

5
	87

	

131

	

1

	

1

	

1911

	

178

	

17

	

11

	

124

	

112

	

15

	

14

	

4111

	

445

	

49

	

35419726

	

140

	

35

	

34

	

3 344

	

:3 098

	

274

	

221 j

	477

	

85

	

119

	

19

	

25

	

5
	1 .413

	

'25

	

258

	

1(3

155

	

182

	

175

	

6
157

	

225 '

	

216

	

:37
1 :3

	

2 2

	

19

	

4
22

	

19

	

19

	

1
10

	

71

	

70

	

1
75

	

14(1

	

143

	

7
114

	

108

	

111 .1

	

14
181 '

	

381

	

355

	

177
30(i

	

282

	

248

	

33

1 679 ~ 2 5115

	

2 :37(i

	

4 :31

122
4 :1
12
43
:17

1 .5
70

Il

2
24
23

221;
1)13

705

Ida

	

493
130

	

123
56

	

25
98

	

1513
232

	

271

Eeoles normales (Gard).

6466. — 39 septembre 1978. — Dans le Gard, le conseil dépar-
temental de l ' enseignement primaire, unanime, demandait 100 places
au concours d ' entrée à récole normale . Le ministère de l 'éducation
en a accordé vingt-cinq . Cette attribution ne couvre même pas les
départs à la retraite . Les conditions de travail des enseignants vont
se trouver aggravées. D 'une manière générale, les attributions déci-
dées par le ministère sont également insuffisantes au plan régional.
Pour le département du Gard cette décision constitue une menace
grave pour l 'avenir d'une école normale de Mitres . M . Emile Jourdan
demande à M. le ministre de l'éducation quelles mesures il compte
prendre pour attribuer au département du Gard et à l 'ensemble des
départements de la région un contingent de places au concours
d 'entrée à l 'école normale suffisant pour assurer des conditions de
travail satisfaisantes dans l 'enseignement élémentaire au cours des
prochaines années.

Réponse. — La détermination du nombre de places offertes aux
concours pour le recrutement d' élèves instituteurs et d 'élèves insti-
tutrices au titre de l 'année 1978 a été faite en tenant le plus
grand compte des avis et demandes des autorités locales, des
données démographiques qui indiquent une relative stagnation des
effectifs d'élèves ainsi que des possibilités budgétaires affectées à
ia formation initiale des élèves instituteurs et à l 'accueil des élèves.
De plus, certains facteurs spécifiques, au département ont également
été pris en enrnpte, tels que : le nombre des normaliens non sta -
giarisés lors des rentrées 1978 et 1979 ; le nombre de remplaçants
en excédent par rapport aux possibilités de tram :formations de trai-
tements de remplaçants à l ' horizon 1930 : le nombre de a rousta-
niens demandant leur intégration clans le département . En ce
qui concerne le département dut Gard une étude très détaillée
s'appuyant sur les indications fournies par l ' inspection académique
de Nimes a permis d'évaluer le nombre des instituteurs devant
prendre un poste à la rentrée de 1980 . Ces besoins seront satisfaits
de la façon suivante : les élèves instituteurs entrés en classe de
formation professionnelle en 1978 ; le reliquat des normaliens non
titularisés aux rentrées de 1978 et 1979 ; les s roustaniens o intégrables
dans le département . En conséquence, te nombre de pinces mises
aux concours de 1978 correspond bien à la réalité tics besoins du
département du Gard . '

Lieus ues 'loba, grec)-

6550. — 30 septembre 1978 . — M . Michel Aurillac demande à
M. le ministre de l'éducation de bien vouloir lui fo' ;rnir la répar-
tition des effectifs pour les langues dites o mortes v (latin, grec)
enseignées dans les lycées. Il souhaiterait pouvoir effectuer une
comparaison avec le tableau publié dans le dossier édité par son
administration et relatif à la rentrée scolaire 1978 annexe 3 : répar-
tition des effectifs dans les principales langues vivantes enseignées
pour 1960 . 1970, 1974-1975, 1977-1978).

Réponse. — Les tableaux I et 11 ci-joints fournissent une évolu-
tion du nombre et de la proportion des élèves du Z . degré public
qui, en France métropolitaine, étudient te latin et iota le grec.
Les années prisa; comme référence sont les années scolaires 1989 . 1970,
1974-1975 et 1977-1978, correspondant aux dates retenues dans le
dossier de rentrée du ministère de l 'éducation, dans son annexe 3,
concertant l ' étude des langues vivan t es . Le premier tableau est
relatif aux classes du 12 cycle, A ce niveau, les élèves étudiant
le latin marquent un accroissement., aussi bien en nombre absolu,
qu'en valeur relative . II en est de même de l 'étude du grec qui,
nettement moins répandue, enregistre vie son côté tete notable
progression . Rapporté à l ' effectif global des élèves des classes
de 4' et de oit ces matières sont enseignées, le nombre des
élèves de latin est passé de 19,2 p . 100 en 1259.1970, à 22,8 p . 100
en 1977. 1978 : le pourcentage similaire dépasse t p . 100, pour le
grec, Cependant, i l y a lieu de souligner que si l 'on tient compte
des classes nouvelles (CPi'N et Cl'Ai créées après 1970, et qui ont
accueilli 145 400 élèves en 1974 . 1975, et 172 700 en 19/7-1978, les
taux précédents sont légèrement abaissés, à 17,9 p. 100 en 1975
et 19:1 p . 100 en 1978, pour le latin, et à 0,8 p. 100 et 1,1 p . 100 pour
le grec. Dans le tableau ll, qui rassemble les effectifs d ' élèves de
latin et de grec clan, te 2' cycle long, on peut constater que le
nombre de ces élèves, ainsi que leur proportion par rapport à
la population des sections d 'enseignement général de ce cycle
d 'études, rot régulièrement diminué depuis 1970. De près de 20 p . 100
d ' élèves de latin en 19(19-1970, on n 'en comptait plus que 16,1 p . 100
en 1975 et 14,8 p . 100 en 1978. Pour le grec, si ''ta diminution a été
relativement forte entre 1970 et 1975, il semble qu'il y ait une
certaine stabilisation après cette dernière date,

1 .

	

Evelntion des effectifs d'élèves des classes de 4' et .3' (l' r cycle) étudiant le latin et le grec.
France métropolitaine, publie.

1969-1970

Sur ce nombre,
élèves

étudiant , . .

1

	

1977-1978

Nombre total 'Sur ce nombre,' En

	

Nombre lofai i Sur ce no,nbre, Inourcen•

	

Endes élèves

	

élèves

	

des élèves

	

élèves
tac e.des 4^ et 3'.

	

étudiant . . .

	

~

	

des 4^ et 3'.

	

étudiant . ..

1974 .1975

Nombre total
des élèves

des 4' et 3

252 131
405 514
2 :39 626

pourcon-
te,c.

35,3

22,8

22,8

1 ,3

En pourcen.
Cage.

37,5
17,1
3,3

19,2897 271

897 271 Pa . 3 de renseignements.

94 ,i0)
69 315
7 88 .4

171 700

970 75( '1

	

9 121

	

0,9

	

978 501

	

12 382

129 494

	

4:3 7:35
697 1)88

	

14:3 936
144 174_

	

12 967

970 75(i

	

2110 3138

13,8

	

2 644
20,7 '

9 975 857

20,6

	

978 501

933

222 653

22 :3 586

Le latin:
Lycées	
CES	
CEG	

Tous établissements	

Le grec :
Tous établissements	
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Il . - Eculirlion des effectifs (l ' élèves dit 2' cycle ltrvw r( 'cr+scipucrr+out rlé,+érul i'ludiar+t Ir laina et le 9rcc,
France métropolitaine, publlle.

Sur ce noabro,

é''Ves

étudiant . . .

n-

taie.
A8,

	

0,

En

Le latin

2'	 190
En l"'	 125
En terminale	 125

Toutes classes	 441

En
Le grec:
2'	 190

En 1'	 125
En terminale	 125

Toutes classe	 441

1969 .1970

832

	

38 :131

	

t

	

20,1
868

	

26 577

	

21,1
127

	

21 7211

	

17,4

831

	

I

	

288 l;a l

	

19,6

pa1,rCe

2.5831 ;

	

4 738
8611

	

5 1143
127

	

:3 8(17

831

	

1

	

13 710)

19741975 -~_-)

	

Nan6re total

	

hloatbre total

	

des élèves

	

'ur ce non-1Lre,, En pnurcen-

	

des élèves

	

Sur cc r'on•,brc, I En
des

	

(

	

élèves

	

des

	

I

	

Olives

	

cectiuns A,

	

I

	

feue .

	

;anions A,. _

	

..

	

_

	

_

	

étuclianl . .

	

_

	

_

	

elucllant . . .

	

i

	1977 .1978

210 i82

	

:145",3
Î

16,4

	

2.211 80 :1

	

33 551

	

14,7
18

	

1 . 15 1172

	

2 .4 :305

	

114, 6
14,1

	

151 562

	

19 9:; .5

	

13,2

18,1

	

526 337

	

77 891

	

14,8
_.

1,4

	

228 802

	

3 742
1 .8

	

145 972

	

2 129
1 .6

	

151 582

	

2 1121

1,6

	

526 :337 J I - 7 97;2

Nombre total
des élèves

clos
sections A,

C, D,

4

3

3,1

pcurcen -

l age.

126 527

	

24 578
150 991

	

21 271

498 203

	

710 402

210 782

	

2 948
titi 527

	

2 4 :38
1 ;;0 :itel

	

2 345

498 803

	

7 731

16
1 .5
1,3

1,5

Enseigeants (répar,ilioa par tige).

6551 . - 30 septembre 1978. - M . Michel Aurillac demande à
M. le ministre de l 'éducation de lui fournir tare structure par âge
(année de naissance) de la population enseignante.

Réponse. - Les deux tableaux qui accompagnent cette réponse
présentent une répartition récente 11977-1978i, peur la France et
les départements d' outre-mer, du personnel eneeigeant des ensei•
gnernenls publics du premier et second degré, compte tenu de leur
âge . Celui-ci est arrêté à la date du 1 janvier 19W et a été regroupé

en classes quinquennales, la première portant sur les moins do
vingt-cinq ans et la dernière ra :seteblaut 4es personnes âgées do
soix.tle ans et plus dans le cas des instituteurs et de soixante-
cinq ans et plus dans le cas du personnel du second degré. Ces t'épar•
litions fournies selon le sexe et au total, d 'une part, en nombre
absolu et . d 'autre part, en pourcentage montrent que dans presque
tous les cas le personnel féminin est plus jeune que le personnel
masculin . En ce qui concerne le second degré, une différenciation
des personnels selon les grades )agrégés, certifiés, professeurs d'en.

seignement technologique . . .) a été effectuée qui fait apparaitre de
notables variations de structur e.

1. - Répartition du personnel instituteur par groupes d'âge.

ENSEIGNEMENTS PRÉ-ÉLÉMENTAIRE. ÉLÉMENTAIRE ET SPÉCIAL

France sans TOM, public t1977-1978).

Age au 1" r janvier 1978.

MODE MOINS 25 30 35 40

	

45 50 55 60

	

AIDS (TOTAL
SEXE

	

de
tition.réuni

de
25 ans.

à
29

à à
39

à

	

à
44

	

49

	

1
à

54
à et

plus.ans . 34 ans. ans. ans . ans . ans . 59 ans .

	

`
-

Nombre	 8 149 15 004 13 811 13 410 10 564 G 493 5 750 2 458 61 75 700
Instituteurs (Pu-

	

Hommes . ..
)aires

	

stagiaires

	

t Pourcentage . . 10,8 19,8 18,2 17,7 14,0 8,6 7,6 3,2 0,1 100,0
remplaçants

	

et
suppléants Ieh .

	

Ç Nombre	 26 680 49 135 42 829 38 999 26 307 16 759 14 205 G 034 148 221 096
31 .311	 s Femmes	

(Pourcentage . . 12,1 22,3 19,4 17,6 11,9 7,6 6,4 2,7 u 100,0

(Nombre

	

. 34 829 64 139 56 640 52 409 36 871 23 252 19 955 8 492 209 296 796
Total

1

	

" (Pourcentage . .11,8 21,6 19,1 17,7 12,4 7,8 6,7 2,9 100,0

II . - Répartition des enseignants par groupe d 'âges (enseignement du 2' degré).

PERSONNEL .1 TEMPS PLEIN, A MI-TEMPS ET TEMPS PARTIEL.

France sans TOM, public (1977-1978).

Age au 1 janvier 1978.

MODE MOINS

	

25 30

	

35 40

	

45 50

	

55 60 65 ANS
GRADE SEXE de

répartition .
de

	

,, à
25 ans .

	

29 ans .
à

	

à
34 ans .

	

:.9 usa.
à

	

à
44 ans .

	

49 ans .
à

	

I

	

à
54 ans .

	

59 ans .
à

64 ans .
et

plus .
TOTAL

Hommes . . Nombre . 38 1550 2 291

	

1 121 808

	

591 477 493 169 42 7 640
Pourcentage . 0,5 20,3 30

	

14,7 11,4

	

7,7 0,2 6,5 2,2 0,5 100
Agrégés	 Femmes . . Nombre .- 81 2 058 2 549

	

1 409 1 149

	

891 594 459 135 ,32 9 :357
Pourcentage . 0,9 1

	

22 27,2

	

15,1 12,3

	

I

	

9,5 6,3 4,9 1,4 0,4 100

Total	 Nombre . . . . 119

	

1

	

3 608 ,1 84,0

	

2 530 2 017

	

1

	

•182 1 071 952 :304 74 16 997
Pourcentage . 0,7

	

I

	

21,2 28,5

	

14,9 11,9

	

I

	

8,7 6,3 5,6 1,8 0,4 100
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M O D E MOINS 25 30 35 40 45

	

50 I 55 60 65 ANS
GRADE SEXE

	

j

	

de de à à à â à

	

à ~ à à el TOTAL
{

	

rtiuutiti~n, 25 ans . 29 ad . 34 ans . 39 ans . 44 am . 49 ans .

	

54 ses . 59 ans . 64 ans . ales.

Hommes	 Nombre

	

. . . . 121 4 978 8 704 6 166 4 758

	

2 8!35

	

1 952 1 812 455 95 31 956
(Pourcentage . 0,4 15,13 27,2 19,3

	

!, 11:)

	

9

	

(1,1 3,8 1,4 0,3 11N1
Certifiés	 Femmes	 Nombre

	

. . . . 519 9 292 12 627 9 695 6 89:7

	

3 536

	

3 21ti 2

	

116 445 122 -19 395
Pou remange 1,1 18,0 25,13 19,13 l-1

	

9 ;2

	

6,5 4,3 0,9 C,2 100
fl Total	 Nombre . . 1

	

6 ;3 {

	

1 4 180 21

	

331 1 5 8 6 1

	

. I 1653 ï

	

-141

	

5

	

171) :3 958 91)1) 217 81

	

:'51
Pourcentage . 0,8 17,4 26,2 19,5 14,3 9,1

	

6,4 4,9 1,1 0,3 100

flemmes	 Nombre 8 214 311 0 :35 :931) 627

	

584 649 120 15 4 323
Priiie' .sselirs de l 'en-`

	

Pourcentage . 0,2 5 18,8 11,7 15,2 14,5

	

13,5 15 2,3 0, :3 101)
seiv ieennnt

	

tech-

	

Vousoies	 1Nonbt•e	 Li 147 :341 237 218 2411

	

2`110 181 -10 ,

	

-I 1

	

7(10
ltolug3ilue long Pain conta 1 1h 8,13 20,1 13 11 12 ;4 14,1 l(i,ü 11) (i 2 5 0 2 100

Total	 'Yunnbl'e

	

. . . :313 301 1

	

15'1 872 337 %; tNiî i

	

titi4 8::11 l(ill 19 6 023
1Pourcentage . 0,3 6 19,1 14,5 14,13 14,4 14,3 13,8 2,7 0,3 100

Hornntes . .1Nonbee . . . 421 2 281 5 107 6 035 5

	

192 :3 206 !

	

2

	

107 1 221 1(13 45 25 718
Pourcentage . 1,6 8,9 19,8 2:3,5 2u,c'.

	

12,5 8,2 4,7 0,1 0,2 10(1

pEGC	 Femmes

	

'Nombre . . . . (

	

1

	

2111 4 745 ! 9 1)02 8 839 5 854

	

3

	

18 ,2 2 24(1 1

	

110 1 ,18 44 :;(i 384
tPourecntage . :3,3 { 1 :3 24,7 24,3 16,2

	

8t) 6,2 3 0,4 0,1 :OU
f 1011!	 iNonibre

	

. . . . 1

	

(331 7 0213 1- 1

	

189 l 1874

	

, I1

	

051 ;

	

fi

	

:388 -1

	

:3-17 2

	

:331 251 !

	

89 62 102
Pourcentage . 2,6 11,3 22,7 24 17,8

	

10,3 7 3,8 0,4 i

	

0,1 1W)

Hommes	 !Nombre . 31 1

	

:150 i 5 060 4 891 3 857

	

2 459 1 902 { 2 245 :392 68 22 315
Pourcenitage . 0,1 I 0 22,7 21,9 17,3

	

11 3,8 I 10,1 1,13 0,3 100

'refesseurs d e C1 Fem1es	 (Nombre . . . .Ii 111 2 047 4 . 8_2 3 0811 1 425

	

1

	

099 1 094 939 1131 47 14 814
Pourcentage . 0,8 13,8 '32,13 20,7 9,(i

	

7,-e 7,4 6, :3 1,1 0,3 1.110
f Total 	 !ombre . . . .I 145 3 :397 9 1'82 7 937 5 282

	

:3 557) 3 056 3

	

18 ,1 553 :15 37

	

129
Pourcentage . 0,4 9,1 2(5,6 21,4 1 .4,2 13,3 8,6 0,3 100

H 9111111 65	 Nombre 1 340 6 256 5 052 1

	

f363

	

I 965 f87 456 :3011 1,31 82 16 935
1Ponreentege . 73) :36,9 29,13 1,8

	

1 5,7 4,1 27 1,8 0,8 u5 100
Lenstnes	 Nombre 2 260 9 001 7 021 1 469

	

1 692 oeil 2518 ; 220 t.3 82 21. 535
Sial r es

	

auxiliaire.
I'onoeentage . 10,5 41,8 32 b (3,3

	

! 3,2 2,1 1,4 1 0,5 0,4 (O(1
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Euuseiçnauts (état des corps académiques de PEGC).

6575. - 30 septembre 1978 . - M . Henri Emmanuelli appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l ' éducation sur les Inexactitudes contenues
dans l'état, par sectiun, des corps académiques de PEIIC en situation
déficitaire ou susceptibles de le devenir à la rentrée scolaire 1978-
1979, annexé à la circulaire numéro 78-087 du 27 février 1978
(collèges : bureau DC 111 . Contrairement à ce qu 'indiquait cet état
un certain nombre d 'académies n ' ont jamais été déficitaires pour
les sections mentionnées . Des PEOC induits en erreur par cet
état ont effectué, saris résultat, des demandes de mutation pour
les académies supposées étre déficitaires . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître comment a été établi
cet état et la raison pour laquelle y figuraient des sections qui n 'ont
jamais été déficitaires.

fiépottse . - Chaque année, une circulaire fixe par section l'état
vies corps académiques de PEGC en vue des opérations du meuve .
ment interacadémique de ces personnels défini par l'article 20 du
décret n" 69 .493 du 30 mai 1969 qui précise que seuls les pe rson-
nels appartenant à un corps académi q ue en situation excédentaire
peuvent solliciter leur nutation dans un corps académique en situa•
lion déficitaire . Celte circulaire, qui est établie en milieu (l ' année
scolaire, doit exprimer la situation (le ces corps fi la rentrée
scolaire suivant e . Pour ce Faire, une extrapolation à partir des
données statistiques fournies pat' les rector ats est effectuée e.n
vue de déterminer le nombre de postes susceptibles d ' être vat:anis,
en fonction des postes budgétaires existants, des personnels qui y
sont en fonctions et des entrées et sorties prévisibles du corps.
Les résultats ainsi obtenus sont communiqués aux recteurs . qui sont
invités à faire counaitrc leurs observations et à apporter les correc-
tions qui leur paraissent nécessaires . A l'issue de ces opérations, les
corps académiques dont il parait prévisible qu 'ils disposeront de
postes vacants sont déclarés déficitaires ou susceptibles de le deve-
nir à la rentrée scolaire suivante . Aucune précision n 'est cependant
apportée dans cette circulaire quant au nombre exact de pestes
vacants, qui peut être très réduit sans que pote' cela le caractère
déficitaire puisse être remis en cause . L ' exemple de cer taines sec-
tions (section II, allemand et espagnol, sections V ià XII, est parti-
culièrement significatif à cet égard, le nombre de postes vacants,
infime en valeur absolue, y est élevé en proportion de celui des
postes budgétaires . Il convient, par ailleurs, de souligner que les

difficultés particulières créées par les demandes de mutation pré-
sentées en application de tu loi du 30 décembre 1921, dite loi Bons-
tan, relative au rapprochement des conjoints, conduisent nombre
de recteurs à réserver les postes vacants de leur académie aux
personnels qui en bénéficient . Au demeurant, la constatation du
c :u•aetère déficitaire d 'une académie, si elle commande l 'examen
systématique des demandes (le nutation provenant (l 'acadrniles
exccdentaires, n'implique en aucune façon que l'ensemble des
candidatures reçoivent une suite favorable.

Feules normales (Aurillac ICoulaiI).

6626. - 30 septembre 1978. - M. André Lajoinie attire l 'atten-
tion (le M . le ministre de l'éducation sur les graves conséquences
qu ' entraine et va entraincr sa décision de limiter à huit le nombre
de places offertes en 1978 au concours d'entrée en première année
(le formation professionnelle à l'école normale d ' Aurillac, Les rcpré•
sentants du personnel et des autorités administratives locales à la
commission départementale de l'enseignement primaire ont proposé
l 'admission de vingt-.ois candidats, cette proposition tenant com p te
des besoins prévisibles à la rentrée scolaire 1980 . L' an dernier, les
propositions faites par le comité technique paritaire départemental
et le conseil départemental rie l'enseignement primaire s 'élevaient à
vingt places offertes, dix-sept avaient été retenues par votre nninis•
tèrc . Le contingent 1978 est 6one sérieusement limité, Cela laisse
planer de sérieuses inquiétudes quant à l 'avenir de l 'école normale
mixte d' Aurillac et permet (le craindre des suppressions de postes
budgétaires dès la rentrée scolaire 1981) et pour les années à venir.
Ces suppressions de postes se feraient eu détriment du u :ai .dien de
la scolarisation en milieu rural et ne per mettraient pas (te faire
face aux besoins : accr oissement des effectifs clans les enseignements
pré-scolaire et spécialisé, éducation physique et sportive, éducation
musicale, postes d'oeuvres, postes de psychologues et (le rééduca•
tours psycho-moteur, secrétariat des CCPE, etc. Il lui demande donc
s 'il n 'estime pas nécessaire de revenir sur sa décision et de dégager
les moyens nécessaires pour permettre le maintien des emplois
dans les :voles rurales, et la satisfaction (les besoins nouveaux.

Réponse. - La détermination du nombre de places offertes aux
concours pour le recrutement d 'élèves instituteurs et d'élèves
institutrices, au litre de l'année 1978, a été faite en tenant le
plus grand compte des avis et demandes des auto rités locales,
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des données démographiques qui indiquent une relative stagnation
des effectifs d 'élèves ainsi que des possibilités budgétaires affectées
à la formation initiale des élèves instituteurs et à l'accueil des
élèves . De plus, certains facteurs spécifiques au département ont
également été pris en compte, tels que : le nombre de normaliens
non stagiérisés lors des rentrées 1978 et 11179 ; le nombre de

roustaniens demandant leur intégration clans le département.
Pour le département du Cantal, une élude t r ès détaillée s 'appuyant
sur les indications fournies par l 'inspection académique d' Aurillac
a permis d 'évaluer le nombre des instituteurs devant prendre un
poste à la rentrée de 1980 . Ces besoins seront satisfaits par les
élèves instituteurs entrés en classe de formation professionnelle en
1978 ; le reliquat des normaliens non titularisés aux rentrées de
1978 et 1979 ; les « roustaniens „ intégrables dans le département.
En conséquence, le nombre de places mises aux concours en 1978
co rrespond bien à la réalité des besoins du département du Cantal.
Il n'y a pas lieu, d ' autre part, de tirer de cette situation des
conclusions sur l ' avenir de l'école normale mixte d ' Aurillac.

Ecoles normales (Yvelines).

6793. — 4 octobre 1978. — M. Michel Rocard attire l ' attention
de M . le ministre de l'éducation sur l ' inquiétude légitime des élèves
maitres des écoles normales des Yvelines devant la diminution du
nombre de postes constatée encore à cette rentrée . Il lui ernose
que l 'augmentation continue de la population du département
d 'environ 3 p . 100 par an, la nécessaire réduction à vingt-cinq du
nombre des élèves par classe, le remplacement des maitres absents
et la volonté d ' assurer une formation de qualité pour tous les
maitres suffisent largement à justifier le maintien du recrutement
et même son élargissement pour les deux écoles normales des
Yvelines . Il lui demande ce qu 'il compte faire dans ce sens.

Réponse. — La détermination du nombre de places offertes aux
concours pour le recrutement d'élèves-instituteurs et d 'élèves-institu -
trices au titre de l 'année 1978 a été faite en tenant le plus grand
compte des avis et demandes des autorités locales, de l 'évolution
prévisible des données démographiques, ainsi que des possibilités
budgétaires affectées à la formation initiale des élèves-instituteu r s
et à l'accueil des élèves. De plus, certains facteurs spécifiques au
département ont également été pris en compte, tels que, notam-
ment, le nombre d ' élèves-instituteurs non stagiairisés lors des
rentrées de 1978 et de 1979 . Pour le département des Yvelines, une
étude très détaillée s 'appuyant sur les indications fournies par l 'ins-
pection académique de Versailles a permis d 'évaluer le nombre des
instituteurs devant prendre un poste à la rentrée de 1980 . Ces
besoins seront satisfaits par : les élèves-instituteur s ent rés en classe
de formation professionnelle en 1978 : le reliquat des instituteurs sor-
tant des écoles no r males en 1978 et 1979 en excédent des besoins
réels du département . Le nombre de places mises aux concours en
1978 cor respond donc bien à la réalité des besoins du département
des Yvelines.

Enseignement (amélioration des conditions d'enseignement).

6877. — 6 octobre 1978. — M. Pierre Weisenhorn appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l 'éducation sur l ' importance d 'une réduc-
tion, dans des délais aussi brefs que possible, des effectifs dans
chaque classe, le nombre de vingt-cinq constituant un effectif
maximum. Cette donnée doit être appuyée sur l'attribution de
moyens suffisants en personnel et en matériel dans chaque éta-
blissement . Les difficultés provenant des absences imprévisibles
et prolongées d 'enseignants s 'avèrent particulièrement préjudiciables
à une scolarité profitable. Les solutions manquent encore trop
souvent par ailleurs dans le eas d'absences prévisibles . Il s'avère
indispensable que, dans l'une au l'autre de ces éventualités, soit
constitué un corps d 'enseignants ayant une compétence pédagogique
suffisante et un statut approprié permettant la mobilité . II convient
également que chaque élève reçoive un enseignement approprié
à ses aptitudes et dont l'enseignement de soutien et d'approfon-
dissement constitue une première approche. Des possibilités
d'échanges de service entre enseignements d'un même établissement
sont par ailleurs souhaitables pour permettre d ' assurer une certaine
spécialisation dont les élèves ne pourront que tirer bénéfice . A ce
titre, il pourrait être envisagé subsidiairement la mise en place
d'une équipe d'enseignants itinérants, notamment pour l'éducation
physique et l'enseignement de l'allemand . Enfin la présence de
psychologues dans tous les degrés de l'enseignement et dans les
équipes pédagogiques est d'un intérêt incontestable. Il lui demande
de lui faire connaitre son opinion sur les possibilités de mise en
oeuvre des suggestions qu'il vient de lui exposer.

Réponse . — La réforme du système éducatif comporte un allé•
gement progressif des effectifs pour atteidnre les buts qu'elle s'est
fixés. L'objectif à atteindre dans le cycle élémentaire première
année — après la réduction déjà réalisée des effectifs au cycle

préparatoire — est l' abaissement progressif à vingt-cinq élèves.
Les taux d 'encadrement pour la métropole éludent, en 1977-1978,
de 26,9 élèves dans les classes de cours élémentaire première
année et de 27,4 élèves dans les classes de cours élémentaire
deuxième année . A la rentrée scolaire de 1378. 1185 emplois ont
été créés pour permettre la réalisation de cet objectif qui, toute-
fois, doit s 'étaler sur plusieurs années. Dans les collèges, l 'allége-
ment des effectifs s ' est traduit par ta diminution notable du nombre
de classes ayant un effectif supérieur à vingt-quatre élèves . Alors
qu 'en 1976 . 1977, moins de 59 p. 100 du nombre total de classes de
sixième avaient un effectif intérieur ou 'égal â vingt-quatre élèves,
en 1977-1978, 81,4 p. 100 des classes de sixième étaient clans ce cas et
30 p . 100 des classes avaient un effectif inférieur à vingt-quatre élèves.
Moins de 20 p . 100 des classes de sixième avaient clone un effectif
compris entre vingt-cinq et trente élèves, maximum autorisé désormais.
A la rentrée de 1978, 4-198 emplois d 'enseignants ont été créés
pour le second degré, dort 1 9611 pour les collèges, notamment polo
étendre en cinquième les mesures appliquées en sixième . Il est
vrai que la mise en œuvre des procédures de remplacement des
enseignants lors de congés inopinés de courte durée rencontre
encore certaines difficultés . Pour y remédier, des dispositions ont
été prises afin de renfor cer le potentiel de remplacement de chaque
académie par le maintien en fonction temporaire de maitres auxi -
liaires . Un enseignement de soutien et d ' approfondissement a été
mis en place dans les écoles et les collèges à la rentrée scolaire de
1977, suivant les modalités précisées par l 'arrêté du 28 mars 1977
et par la circulaire n” 77-124 du 28 mars 1977, qui rappelle notam-
ment que « le soutien doit constituer une aide essentiellement indi-

' viduelle que le maître adaptera aux difficultés de chacun s.
L ' étendue des actions de soutien a été accrue à la rentrée de 1978
par une circulaire du 15 juin 1978, qui prévoit un certain nombre
d 'adaptations . Il sera désormais possible, soit d ' ajouter aux heures
prévues de soutien une enseignement complémentaire en français et,
si nécessaire, en mathématiques et en langues vivantes, soit d'orga-
niser un groups distinct en français pour la totalité de l ' horaire si
l 'effectif je permet, soit, ecceptionmellement, de mettre en place
pour des élèves qui manifestent des lacunes graves des groupes à
effectifs réduits, confiés à des maitres expérimentés . La même cir-
culaire insiste de nouveau sur l'importance des activités d ' appro-
fondissement qui doivent être le complément des actions de soutien.
Les échanges de service entre enseignants d 'un même établissement
souhaités par l ' honorable parlementaire sont déjà une eéalite dans
le cadre des „ écoles ouvertes e . Le principe de ces écoles, dont les
premières ont fait leur appa rition en 1970 à titre experimental,
est de procéder à un assouplissement de la notion de «classe» et
de lui substituer celle d 'un ensemble d ' élèves confiés à une équipe
de maitr es, chacun d 'entre eux étant utilisé au mieux de ses compé-
tences . A un niveau plus modeste, un assez grand nombre d ' écoles
élémentaires pratiquent le travail en équipe des maitres d ' un même
niveau de classe . L'éducation physique et sportive est dispensée
dans les écoles par le maître unique de la classe. Cependant, un
corps de conseillers pédagogiques de circonscription placés auprès
des inspecteurs départementaux de l'éducation nationale a pour
tâche d 'aider les instituteurs dans cette discipline . De ce fait, ils
sont appelés à se déplacer dans les divers établissements de leur
circonscription . La généralisation de l ' enseignement précoce de
l'allemand clans les écoles primaires d ' Alsace s 'est effectuée à un
rythme accéléré ces dernières années . Une enquête réalisée en 1977
révélait que les pourcentages des élèves bénéficiant de cet ensei-
gnement clans les départements du Haut-Rhin et du Bas-Rhin
étaient de 85 p. 190 pour le CM 1 et de 76 p . 100 pour le CM 2.
Par ailleur s, un enseignement expérimental de l 'allemand est dis-
pensé clans des écoles au niveau des classes de cours moyen dans
un certain nombre de départements par des maitres ayant effectué
un séjour d ' études en République fédérale d'Allemagne . Une circu-
laire du ti juin 1977 rappelle, toutefois, que ces maitres doivent
être chargés d ' une classe et dispenser cet enseignement à leurs
propres élèves. Ils pourront, par échange de service, enseigner
l 'allemand dans d'autres classes de cours moyen de leur école . Dans
le domaine de la psychologie scolaire, la tâche prioritaire du minis-
tère est de développer le réseau des groupes d 'aide psycho-péda-
gogique (GAPPt . Un effort particulier a été fourni à la rentrée
scolaire de 1978, puisque quatre-vingts nouveaux groupes d 'aide
psycho-pédagogique ont été installés, chaque groupe prenant en
charge 1 000 élèves environ.

Enseignement secor :faire (Saintes (Charente-Maritime):
collège d'Agrippa d 'Aubigné).

7047. — 1^' octobre 1978 . -- M . Philippe Marchand attire ratier'.
tien de M. le ministre de l'éducation sur la situation du collège
d'enseignement secondaire Agrippa d'Aubigné de Saintes . Cet étai
blissement, construit en 1966 pour accueillir 600 élèves, a dû,
dès l'année suivante, recevoir des bâtiments préfabriqués en raison
de l'importance des effectifs qui ont, depuis, régulièrement pro•
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gressé pour atteindre ces dernières années un nombre oscillant
entre 960 et 1000 élèves . Actuellement, le bâtiment central qui
comporte dix-huit salles d'enseignement spécialisé est entouré de
vingt-sept salles' préfabriquées réparties dans treize groupes de
bâtiments. Les conséquences de cette répartition qui constitue un
record dans le département de la Charente-Maritime sont graves :
coût d'entretien (chauffage) très élevé, inconfort, impossibilité
d ' installer un équipement spécialisé, ce qui est très pré-
judiciable pour les enfants depuis la réforme qui introduit dès la
sixième un enseignement ex p érimental des sciences physiques et
double l'horaire de l'enseignement manuel et technique . Au sur-
plus, cet établissement ne comporte pas de centre de documentation
et d'information et d' ateliers complémentaires pour l'enseignement
manuel et technique ; ceux-ci ne pourront être construits qu'à la
place des bâtiments préfabriqués . La construction d'un bâtiment
en dur s'avère urgente et indispensable pour que le CES Agrippa
d'Aubigné soit conforme à un établissement de premier cycle
type 900. Tel a été le voeu du conseil municipal de la ville de
Saintes en 1976 . Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour que, conformément aux objectifs de suppression de tous
les bâtiments préfabriqués avant 1980, le bâtiment en dur soit
construit pour cette date et en tout cas dans les plus brefs délais.

Réponse. — L 'extension du collège Agrippa d ' Aubigné, à Saintes,
figure sur la liste des opérations à financer en priorité dans la
région Poitou-Charentes mais il n 'est pas possible de préciser à
présent la date de sa réalisation . Le financement des constructions
scolaires du second degré étant déconcentré et confié aux préfets
de région, qui après avis des instances régionales arrètent les
programmes annuels, il revient à l'honorable parlementaire de
saisir le préfet de la région Poitou-Charentes de l 'intérêt qu'il porte
à l 'extension de cet établissement.

ENVIRONNEMENT ET CADRE DE VIE

l'axe à la valeur ajoutée (terrain à bâtir).

1366. — 12 mai 1978. — M. Pierre-Bernard Cousté expose à
M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie que les
plans d 'occupation des sols (POS) se substituent progressivement
aux plans d'urbanisme . Ainsi, là où l 'on ne pouvait construire une
maison individuelle sans une superficie minimale de terrain, on
affecte maintenant le secteur considéré du POS d ' un coefficient
d ' occupation tues sols (COS) nécessitant pour la réalisation d'une
maison individuelle moyenne une superficie souvent équivalente
à l ' ancienne superficie minimale du plan d'urbanisme et dont
l ' exigence n 'est, la plupart du temps, pas maintenue. L'article
691-IiI du CGI précise que la mutation d 'un terrair à bâtir une
maison individuelle reste en totalité soumise au régime de la TVA
quand bien même sa superficie dépasserait 2 500 mènes. carrés, dès
lors qu 'elle est inférieure ou égale à la superficie minimale exigée
par la réglementation sur le permis de construire . L'avènement
des POS, qui ne reprennent pas les exigences antérieures de
minimum de superficie pour construire, a donc introduit une
certaine ambiguïté dans la rédaction de l 'article 691 du CGI et
il lui demande de lui confirmer que, compte tenu du COS du
secteur, la superficie minimale de terrain nécessaire à la réalisation
d ' une maison individuelle déterminée doit bien s 'entendre, pour
l 'application de l 'article 691-III du CGI, comme la superficie minimale
exigée par la réglementation sur le permis de construire, et qu ' ainsi
rien ne s 'opposerait, dans le cas où la construction nécessiterait
plus de 2 50U mètres carrés, à la délivrance d'un certificat faisant
mention de cette exigence par le directeur départemental de
l ' équipement et dont l 'obtention conditionne jusqu'à présent l'appli-
cation de la dérogation prévue à l 'article 691-III du CGI.

Réponse . — Sous certaines conditions, les acquisitions de terrains
à bâtir sont soumises à la TVA et sont, en contrepartie, exonérées
des droits de ' mutation . L 'exonération n ' est applicable aux terrains
destinés à la construction de maisons individuelles qu 'à concurrence
d 'une superficie de 2500 mètres carrés par maison, ou de la
superficie minimale exigée par la réglementation sur le permis de
construire si elle est supérieure. A cet égard, le coefficient d ' occu-
pation du sol (COS) a pour objet de fixer, non pas une superficie
minimale de terrain pour construire, mais une surface maximale de
plancher hors oeuvre dont l' édification est autorisée . En conséquence,
la détermination de la superficie à prendre en considération pour
l 'application de la TVA doit être faite indépendamment de l 'existence
du coefficient d'occupation du sol. Dans le cas envisagé, à défaut
d'une disposition prévoyant une superficie minimale, c 'est donc
la limite de 2 600 mètres carrés qui doit être retenue pour la
liquidation de l' impôt.

Taxe locale d' équipement (montant et modalités de calcul).

1620. — 18 mai 1978. — M. Henri Ferretti attire l'attention de
M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur le fait que,
dates toutes les démarches préparatoires à la construction d'un Inmeu-

ble, à aucun moment il n'est prévu une information pour les fatum
constructeurs sur l'existence, les modalités de calcul et le montant
de la taxe d 'équipement. Il lui demande s 'il ne serait pas possible
de prévoir une information à ce sujet, afin de permettre au cap•
didat constructeur d'être en mesure d 'apprécier la totalité du coût
de sa construction.

Réponse. — Conformément aux instructions de la circulaire
n " 69-111 du 30 octobre 1969, l 'information des constructeurs sur
leurs obligations en matière de taxe locale d 'équipement est donnée
aux différents stades suivants : lorsqu ' un certificat d'urbanisme est
sollicité, celui-ci porte une mention qui indique au demandeur si
la taxe locale d'équipement est ou n'est pas exigible dans la
commune. Le nouveau formulaire actuellement en cours de prépa•
ration précisera non seulement si la taxe d 'équipement est ou n'est
pas exigible, niais aussi le taux fixé par la commune, en vigueur
au moment de la délivrance du certificat, sous réserve des mndiIl•
cations réglementaires pouvant intervenir dans le délai de validité
de six mois du certificat : il ne peut en effet s ' agir, à ce stade, que
d'une simple indication, le taux applicable pouvant dans certains
cas, être modifié par la commune pendant ce délai . Les mêmes
mentions seront portées à la connaissance du constructeur sur le
mème document, en ce qui concerne la taxe départementaic d 'espaces
verts, dont le taux est fixé par le conseil général et est également
susceptible de modification dans le même délai ; au dépôt de la
demande de permis de construire, le futur constructeur est avisé
par l 'imprimé de demande qu'il a à remplir, qu ' il doit y joindre
l'imprimé PC 159 relatif à la taxe locale d 'équipement après y
avoir porté les renseignements concernant la surface développée
hors oeuvre des planchers de son projet qui sert de base au calcul
de l'assiette de la taxe locale d ' équipement . Les constructeurs peu.
vent donc encore compléter leur information s 'ils ne l ' ont fait aupa-
ravant, et obtenir des services techniques départementaux les rem•
seignements qui leur permettront d 'apprécier la charge financière
de la taxe sur le projet de construction pour lequel ils ont demandé
le permis de construire . Si à ce stade, le constructeur a définitive-
ment arrêté son mode de financement, il sera alors informé du
montant de taxe correspondant à sa catégorie de construction,
compte tenu du taux pratiqué par la commune à la date de la
demande et sous réserve que ce taux ne soit pas modifié d ' ici ia
délivrance du permis de construire ; enfin, lors de la délivrance
du permis de construire, les constructeurs sont informés du mon.
tant de la taxe correspondant an projet présenté, par un timbre
humide apposé sur l'arrêté de permis de construire . Le montant de
la taxe est indiqué, compte tenu du mode de financement prévu
et il est mentionné que ce montant de taxe pourra être rectifié
dès que le mode de financement de la construction sera définiti-
vement connu . La décision de prime et d 'octroi d'un prêt à taux
réduit, n'intervient le plus souvent qu'après la délivrance du permis
de construire et le directeur départemental dispose d ' un délai de
trois mois à compter de la date de délivrance du permis de
construire pour établir et notifier la fiche d'imposition à l'intéressé.
Les différents stades d 'Information des constructeurs ci-dessus,
qui interviennent depuis l'origine du projet de construction, ont fait
l'objet d' instructions données aux préfets et aux directeurs dépar.
tementaux par la circulaire n " 69-111 du 30 octobre 1969 relative 6
l 'information des constructeurs sur la taxe locale d 'équipement.

Habitations à loyer modéré (Créteil 11'al-de-,)larme]).

2684. -- 8 juin 1978. — M. Georges Marchais attire l'attention
de M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur les
lourdes charges qui pèsent sur les locataires de la cité HLM du
square Martinez, à Créteil . Cet ensemble récent, mis en location
en 1977, a été construit par la SAE et dépend de l 'OPHLM de
Créteil . Il a été conçu selon le principe du a tout électrique» . Or
il apparaît, d'une part, que l ' isolation thermique est insuffisante
et on peut penser sans grand risque d'erreur que cet ensemble
comporte des vices de construction . Le chauffage électrique prin-
cipal n'a permis au cours de l' hiver de porter la température qu'à
environ 13 degrés en moyenne ; pour atteindre la température
suffisante de 19 degrés, il a été nécessaire de pousser au maximum
le chauffage d'appoint intégré. Ainsi, les locataires de condition
modeste se trouvent astreints à des charges intolérables pour Io
seul chauffage électrique. C 'est ainsi que les charges afférentes
à un appartement de type F4 peuvent dépasser 2 000 francs pour
quatre mois ; la facturation est si exorbitante que l ' ordinateur n' avait
pas été programmé pour de telles sommes . Ajoutées au loyer et
autres frais de gestion, ces dépenses d'électricité sont insupportables
pour les budgets familiaux. Il ne peut s'estimer satisfait de sa
réponse à la question orale de Mme Marie.Thérèse Goutmann se
rapportant au problème des logements sociaux atout électrique ..
En particulier, il considère, en se fondant sur les faits précis signalés
ci-dessus, que les insinuations ministérielles tendant à çaire porter
une part Importante de la responsabilité des dépassements sur les
locataires eux-mêmes sont inexactes, irrecevables et choquantes . Il
lui demande, en conséquence, d'intervenir auprès des services publics
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politique de la qualité architecturale, de la tutelle de la profes-
sion d 'architecte et de l 'enseignement de l 'architecture — attribu.
tiens désormais regroupées —. Enfin, des dispositions ont été
prises pour veiller à ce que les services se conforment, dans leur
action quotidienne, aux impératifs d 'environnement . La nouvelle
organisation du ministère de l'en vironnement et du cadre de vie
apportera ainsi une contribution importante à la réalisa lion des
objectifs fixés par ie Gouvernement pour amélio rer la qualité de
la vie des Français et des Françaises.

	 _tee

Bdlitaent et travaux publics (gra'vitiers bretons).

3600. — 23 juin 1978. — M . René Benoit attire l'attention de
M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur les difficultés
sérieuses que reneontrcut actuellement les granitions bretons . La
ville lie Paris, principal client, a dénoncé les marchés de pavés et de
bordures pour l'année 1978 et d'importantes villes françaises impor-
tent des pavés de porphyre en provenance d 'Italie. Au regard de
ces constatations, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour inciter les grandes villes françaises à orienter les marchés
publics vers les entreprises de granit breton, autant pour les pro.
blêmes de voirie que pour la construction d'édifices publics et
communaux.

Réponse . — La ville de Paris n' avait, en effet, pas reconduit en
1977 ses marchés de pavés et de bor dures, les besoins de l'agglo.
mération étant à l 'époque satisfaits . Il a, par conte . été décidé pal'
le conseil de Paris le 12 septembre dernier de lancer deux nouveaux
appels d' offres portant sur la fourniture de quinze lots de 150 tonnes
de pavés et de vingt lots de 250 mèt res linéaires de bordures de
trottoir en granit . En Bretagne, d'autre part, le préfet de région a,
l 'an dernier, reconunandé par écrit à chaque directeur départemental
cle l'équipement l'utilisation du granit breton. Par ailleurs, les quatre
départements oie la région ont chacun mis en place des aides au
granit. Le conseil général d' Ille-et-Vilaine a en particulier demandé
qu 'il soit fait la plus grande utilisation possible de granit dans la
construction de la préfecture et des autres bâtiments administ ratifs
dans la ZAC de Beaurega•d, à Rennes.

Flepntsiots )personnes âgées).

4939 . — 29 juillet 1978. — M. François d'Harcourt attire l ' attention
de M. le ministre de l ' environnement et du cadre de vie sur la nécc,-
sité do prévoir des installations particulières en cas d'expulsion des
personnes âgées de leur logement. Il lui demande qu'aucune mesure
d 'expulsion ne soit autorisée par l'administration si elle n 'est
accompagnée d'une proposition de relogement dans la même
commune ou dans une localité proche du domicile et comportant les
services indispensables aux personnes âgées.

Réponse . — Il convient de rappeler que les personnes âgées ne
sont pas dépourvues de protection face aux expulsions . Celles-ci ne
sont en effet possibles qu'en vertu d'une décision judiciaire (et non
administrative) devenue définitive, notamment à l' expiration du
délai imparti pour faire appel . Même clans ce cas, il est possible
de solliciter du juge des référés des délais raisonnables pouvant
excéder une année, en application de l ' article 1" de la loi n" 51-1372
du 1" décembre 1951 modifiée (devenue article L . 613-1 du code
de la construction et de l' habitation) . Pour l' octroi de ces délais,
le magistrat tient coopte de la situation respective des parties en
cause, notammnent en ce qui concerne l ' âge, l 'état de santé, la situa-
tion de famille et les ressources . D 'autre part, malgré l 'expiration
des délais aucune mesure d 'expulsion ne peut être exécutée entre
le 1" décembre de chaque année et le 15 mars de l 'année suivante,
à moins que le relogement des intéressés ne soit assuré dans des
conditions suffisantes (article 1 r ter de la loi du I ' d.écemnre 1951
précitée, devenu articles L . 613-3 et suivants du code de la construc -
tion et de l'habitation). Par ailleurs, clans le cadre de la législation
sur les loyers taxés, la loi n" 75-1351 clu 31 décembre 1975.relative
à la protection des occupants de locaux à usage d'habitation soumet
le relogement des personnes évincées à la suite de travaux, aux
conditions suivantes : le local de relogement doit être en bon état,
correspondre attx besoins per sonnels et familiaux et aux possibilités
pécuniaires de l ' occupant . Il doit dire situé dans le voisinage du
local ayant fait l 'objet de la reprise (dans le même arrondissement
ou limitrophe à celui-ci à Paris, Lyon et Marseille par exemple).
Enfin les services des directions départementales oie l 'action sani-
taire et sociale sont susceptibles d'apporter leur concours aux per-
sonnes en difficulté afin de les aider à se reloger.

Construction d'habitation
(contribution patronale assise sur les salaires).

5261 . — 5 août 1978 . — M . Jean-Pierre Bechter rappelle à M. I.
ministre de l'environnement et du cadre de vie (Logement) que
le Sénat a, dans sa séance du 14 juin, repoussé l 'amputation du

concernés (EDF) et des ministères intéressés pour que les mesu res
nécessaires pour conserver le caractère social de ces }ILM soient
prises. Ces mesures, dans un premier temps, consistent : 1" iu établir
un tarif ou un contrat type particulier permettant de ramener à
tut niveau raisonnable les dépenses d ' électricité ; 2" à débloquer les
crédits indispensables pour assurer une meilleure isolation cher
mique, ce qui suppose une subvention attribuée dans le cadre do
la campagne des économies d'énergie et qui serait versée à l ' OPHLU
propriétaire des immeubles, pour entreprendre les travaux consé-
quents ; 3 " à contraindre la SAE à entreprendre les travaux néces-
saires à la suppression de tous les vices de construction se rappel ..
tant aussi bien à l' isolation thermique, au chauffage intégré et aux
autres défauts de construction qui pourraient être révélés par tue
expertise. Ces propositions n'excluent, bien entendu, pas «l'autos
solutions émanant des services publics, organismes et ministères,
de nature apporter une solution socialement acceptable au pro•
blême réel et urgent posé dans la présente question ecrite.

Réponse. — Les faits signalés par la présente question ont donné
lieu à une enquête auprès de l'OPIILM de Créteil et de la SAEP,
organisme responsable de la construction de la cité HLM du squar e
Martinet à Créteil . Les conclusions de cette enquête laissent sup•
poser que des malfaçons de construction seraient effectivement . à
l' origine des déperditions thermiques, ce qui a conduit à assigner en
référé la SAEP et l ' architecte de l'opération afin de déterminer Io
niveau des responsabilités. Toutefois, compte tenu de la nécessité
de remédier d' urgence à la situation évoquée, une convention a été
passée entre le maître d 'ouvr age et l 'entreprise et a abouti à la réa-
lisation immédiate de travaux d 'isolation et à des opérations de
contrôle des installations électriques. D'autre part, consciente des
dispositions financières à prendre d ' urgence afin de permettre le
règlement des factures de l 'EDF restées en suspens, et sans que
cela constitue une reconnnaissance de responsabilités, la SAIT a
versé à l'OPHLM la somme de 135 000 francs qui a été répercutée
sur l ' ensemble des locataires selon un mode de répartition fixé
par le conseil d' administration de l 'office.

Environnement et cadre de vie (direction de l'architecture).

2987. — 14 juin 1978 . — M . Dominique Taddel demande à M . le
ministre de l ' environnement et du cadre de vie s ' il est exact qu'il
a l'intention de répartir les attributions actuellement exercées par
la direction de l'architecture en matière de monuments historiques,
protection des sites et création a rchitecturale, entre plusieurs direc-
tions issues de l ' ancien ministère de l'équipement et de laisser
subsister la coupure intervenue en 1988 entre l'enseignement de
l 'architecture et la tutelle de la profession d 'architecte. Il lui
demande quels objectifs il pense atteindre ainsi et si un tel démem-
brement, intervenant après celui du service des monuments histo-
riques actuellement rattaché à deux ministères différents, lui parait
réellement de nature à améliorer la qualité de l'architecture, de
l'environnement et du cadre de vie. Il appelle enfin son attention
sur le caractère dangereusement technocratique d'une telle déci-
sion, qui soumettrait la qualité architecturale à un corps de fonc-
tionnaires techniciens et éloignerait un peu plus toute possibilité
de démocratisation de l'élaboration du cadre bâti.

Réponse . — En décidant le rassembler sous une autorité minis-
térielle unique les compétences et les moyens dont l ' Etat dispose
en matière d'environnement et de cadre de vie, le Gouvernement
a voulu qu 'une réponse claire et cohérente puisse être donnée à
des besoins exprimés avec toujours plus d'insistance par l'opinion
publique . Un effort important a été accompli pour traduire cette
volonté dans l 'organisation du ministère. En effet, plusieurs direc-
tions de l'administration centrale intervenaient concurremment dans
l 'aménagement des quartiers anciens, l 'amélioration de la qualité des
constructions ou la réalisation des espaces verts. La protection des
sites relevant de deux directions selons que ceux-ci étaient naturels
ou bâtis . La direction de la construction n'entretenait pas des rela-
tions assez étroites avec les services de l'architecture . L'organisa.
tien antérieure pouvait ainsi engendrer une insuffisante coordina-
tion, voire des contradictions, entre les règles d'urbanisme et les
mesures de protection d'un monument ou d ' un site, ou entre la
politique de l'habitat ancien et l'aménagement d'un secteur sauve-
gardé. Pour permettre la synthèse des préoccupations d'aménage-
ment et de protection, la direction de l'urbanisme et des paysages,
créée par un décret du 6 septembre 1978, est chargée tout à la
fois de la réglementation de l 'occupation des sols (documents
d 'urbanisme et autorisations de construire), des actions d'aménage-
ment foncier et d ' urbanisme opérationnel, ainsi que de la protec-
tion des sites naturels et bâtis, des monuments historiques et de
leurs abords. Un délégué à l'architecture et à la construction a été
désigné pour coordonner les actions tendant à améliorer la concep-
tion de l'habitat, la qualité des constructions publiques et privées
et leur insertion dans le milieu environnant ; il est responsable de
l'incitation à la création et à la recherche architecturale . Sous
l'autorité du délégué, la direction de l'architecture est chargée de la
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1 p. 100 par 198 voix contre 59 et que le projet doit retourner
maintenant devant l'Assemblée nationale . Mais, parallèlement, des
projets seraient en préparation au sein des instances ministérielles.
Certains de ces projets, relativement avancés, prévoiraient un rôle
accru des collectivités locale,. En fait, il s 'agit des municipalités,
mais aussi des départements, et donc des préfets . Celles-ci seraient
chargées, par l'intermédiaire de comités départementaux, de conce-
voir et de programmer la politique du logement . Pour ce l'aire,
des moyens seraient mis à leur disposition . Un tel programme
devrait être mis en route pour le l°' janvier 1919. C ' est dans ce
cadre que le l p. 100 ou le 0,9 p . 100 est à nouveau remis en cause.
Il serait fiscalisé et apparaîtrait, dès maintenant, comme une recette
du budget de l ' État . Le problème soulevé est grave et apparait
comme une atteinte aux principes fondamentaux de l ' union natio-
nale interprofessionnelle du logement, à savoir : l ' appartenance de
la contribution des entreprises aux seules entreprises (chefs d ' en•
)reprise et sala riés) ; la liberté du système . Il lui demande s 'il ne
convient pas de renoncer à ces projets et, au contraire, de continuer
et développer de la même façon l'action menée depuis t r ente-cinq
ans par l ' union nationale interprofessionnelle du logement.

Réponse . — Le Gouvernement a effectivement proposé, et le Parle-
ment e accepté, dans le cadre de la loi de finances rectificative
pour 1978 in" 78-653 du 22 juin 1978), de ramener le taux de la
participation des employeurs à l ' effort de constr uction de 1 p . 100
à 0,90 p. 100 de la masse des salaires. Il était en effet nécessaire,
dans le cadre de l'effort général en faveur de l'emploi, de majorer
la participation des entreprises au financement de la formation pro-
fessionnelle . Comme il n ' aurait pas été raisonnable, clans les pers-
pectives d'une politique de promotion de l'emploi, d ' augmenter les
charges sociales des entreprises, il a été décidé de réduire corréla•
tivement la participation à l'effort de construction qui pouvait
supporter une diminution temporaire pour certains emplois spéci-
fiques. L'effet de la disposition votée par le Parlement est 'limité
à deux ans )collectes de 1978 et de 1979) . Celle-ci porte sur la part
de la contribution affectée obligatoirement au logement des inuni-
grés, pour laquelle une situation de trésorerie excédentaire était
apparue . Il doit être précisé que celte mesure toc remet pas en
cause le programme prioritaire de logement de ces catégories de
travailleurs, mais que l'affectation d ' une part importante de la
contribution patronale n'était pas aujourd ' hui, pour des raisons
conjoncturelles, aussi nécessair e que par le passé . Le Gouvernement
n ' envisage pas de fiscaliser le 1 p . 100, et il ne procédera pas à une
quelconque modification de la réglementation sans consulter les
partenaires sociaux et l ' Union nationale interprofessionnelle du loge-
ment . En outre, des éventuelles modtlications n ' auraient pour but
que de continuer et de développer l 'action en faveur du logement
des salariés. C 'est ainsi que, pour assurer une meilleure cohérence
entre le régime de financement du logement aidé par l ' Elat, selon
les modalités nouvelles définies par la loi du 3 janvier f977, et la
contribution complémentaire )les entreprises, dans les domaines
de l'accession à la propriété, de la construction locative et de
l 'amélioration des logements existants, des mesures sont étudiées
actuellement en liaison avec l'union des organismes collectant ce
financement. La participation des employeurs pourra donc atteindre
sa finalité sociale en venant en complément des nouveaux prêts
aidés de l' Etat. Ces dispositions visent à améliorer l 'efficacité de
l 'effort collectif consacré à des fins sociales au logement, en fonction
des besoins exprimés . Elles auront, d'autre part, tin effet positif
sur l' activité du bàlimenl, en complément des dispositions prises
par le Gouvernement en faveur cle cette industrie.

Agence nationale pour l'antélioration de l 'habitat
tsubttention à ont propriétaire).

5379. — 12 août 1978 . — M . Edouard Frédéric-Dupont signale à
M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie que tous
les propriétaires d 'immeubles construits avant septembre 1948
sont soumis au paiement d ' une taxe additionnelle en faveur de
l 'agence nationale pour l ' amélioration de l' habitat. Il lui demanda
si l'agence peut refuser une subvention à un propriétaire qui veut
effectuer des travaux tels que toiture et ravalement, bien qu 'il ait
toujours payé la taxe additionnelle, sous prétexte que l'immeuble
comporte w: c. intérieurs, salles de bains, chauffage central, même
réalisés a leurs frais par les locataires.

Réponse. — Depuis 1975, le conseil d' administration de l 'agence
nationale pour l 'amélioration de l ' habitat tANAH) a institué un
système de dotations départementales assorti de règles de receva-
bilité limitant effectivement le nombre de bénéficiaires de ses
subventions, ceci pour la simple raison qu' in cette époque le montant
global des demandes dépassait largement celui des crédits dispo-
nibles . II a donc été établi un certain :timbre de priorités afin de
privilégier . les travaux d'amélioration entrepris dans les logements
--- et ils sont encore nombreux — qui ne disposent pas d ' un niveau
d' équipement minimum . Ainsi les logements qui possi sur à la fois

SEANCE DU 16 NOVEMBRE 1978

un w . e. intérieur, une salle d' eau et le chauffage central sont classés
dans la catégorie des logements non subventionnables et leurs pro-
priétaires, bien qu 'étant assujettis à la taxe additionnelle au droit
de bail, ne peuvent bénéficier de l ' aide de PANAI', même si ces
installations ont été effectuées par les locataires.

Chnase ipinsonn.

5459 . — 26 août 1978. — M. Marcel Tassy demande à M . te
ministre de l'environnement et du cadre de vie que cette
année

	

soit

	

rapportée

	

l ' interdiction

	

de chasser

	

le pinson.
La chasse dite aux petits oiseaux a en effet del nom-
breux adeptes dans les départements méridionaux qui pour-
raient pratiquer cette chasse sans affecter l'équilibre de la région,
qui se trouve pat' contre compromis par d 'antres méthodes de
destruction du pinson, particulièrement repeuplé cette année.

Réponse. — En dehors des quatre ou cinq déparlenients méridio-
naux où sa chasse était pratiquée de façon plutôt folklorique, le
pinson n'a jamais constitué un gibier digne de vrais chasseurs ; au
contraire, il fait partie des espèces protégées comme tous les petits
oiseaux, et les gluaux et aut res engins utilisés pour sa capture sont
formellement prohibés par la législation nationale comme par la
convention internationale du 19 mars 1902 sur la protection des
oiseaux utiles à l 'agriculture ratifiée par la France en 1905 . Ces
diverses considérations ne permettent pas de revenir sur l ' inter-
diction définitive de la chasse du pinson et des autres petits oiseaux
que les chasseurs comme les non-chasseurs réprouvent unanimement
en fonction de l ' évolution des idées sur la protection de la faune
et sur l 'éthique de la chasse .

Chasse (grive).

5460. — 26 août 1978 . — M. Marcel Tassy attire l ' attention de
M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur
l ' intérêt qu' il y aurait à maintenir la chasse aux grives,
avec ou sans magnétophone, dans le d é p a r t e nt e u t des
Bouches-du-Rhône.

	

Cette

	

chassie

	

est

	

une

	

tradition

	

ances-
trale dans notre département, elle passionne et intéresse toutes
les générations de chasseurs et plus particulièrement les plus âgés
et les handicapés qui ne peuvent pratiquer la chasse aux lapins,
perdreaux et faisans . La suppression du magnétophone avait déjà
incité trop de chasseurs à renoncer au permis de chasser . Si la
suppression de la chastie aux grives est envisagée, il est possible
que 60 p . 100 de chasseurs ne reprennent plus le permis . C 'est
une perte importante pour les finances de l 'État.

Réponse . — Conformément au vau t exprimé, la chasse tradition-
nelle de la grive, avec ou sans appelants, a été autorisée dans le
département des Bouches-du-Rhône du 10 septembre 1978 au 11 mars
1979 pour la cam pagne en cours . Toutefois l ' usage du magnétophone
qui constitue un moyen puissant de destruction sans pouvoir se
réclamer d 'une longue tradition locale n'est pas autorisé.

Habitations à loyer modéré
trontpositiott des conseils d'administration des offices).

5464. — 26 août 1978. -- M . Henri Canacos attire l' attention de
M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur l'appli-
cation du décret n" 78-213 du 16 février 1978 qui prévoit une nou-
velle composition des conseils d ' administration des offices publics
HLM. L'interprétation de l'article 5. 2 fixant les conditions d'éligi-
bilité des représentants des locataires dans lesdits conseils d 'admi-
nistration est différente d ' un office HLM à l 'autre, particulièrement
sur l 'exigence de la nationalité française . En conséquence, il lui
demande s'il ne considère pas qu'il suffit d'être titulaire d'un contrat
de location et d ' être à jour de ses loyers et de ses charges pour
être éligible et, dans cette hypothèse, qu ' un locataire de nationalité
étrangère peut faire acte de,candidature.

Réponse . — L 'article 5-2 du décret n" 78.213 du 16 février 1978
devenu l' article R . 421 .58 '2 " ) du code de la construction et de
l 'habitation définit les conditions à remplir par les locataires des
offices publics d ' IILM pour être éligibles à un siège d 'administra-
leur desdits offices et exclut notamment de l ' éligibilité les per-
sonnes se trouvant dans uni cas d ' incapacité; prévu par les lois
électorales . Cette disposition n 'a nullement pote' objet d ' écarter les
candidatures des locataires étrangers . En effet, au regard des lois
électorales applicables pour les élections politiquas, la qualité d 'étran-
ger ne constitue pas un cas d ' incapacité, niais une cause d' inéligi-
bilité. Rien ne s'oppose donc à ce que les locataires étrangers rem-
plissant les conditions prévues par l 'article 5 . 2 du décret susvisé
fassent acte de candidature pour l ' élection des représentants des
locataires ait conseil d' administration des offices d 'HLM.
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Eau, agences de ha :min (situation des personnels).

5507. — 26 août 1978. — M . André Labarrére appelle l'attention de
M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur le, revendica-
tions des personnels des agences de bassin . Il lui signale que depuis la
création de ces agences il y a plus de dix ans, aucun progrès notable
n 'a été accordé aux personnels . Or, en 1973, une comnnmissnun pari-
taire nationale a élu constituée pour examiner et proposer les
mesures nécessaires afin que soit élaborée une grille de rémné-
rations permettant un déroulement de carrière norme' , que soit
constituée une retraite décente ; que soient reconnus légalement les
droits acquis, enfin, que soit appliqué le supplément familial de
traitement . Toutefois, depuis la réunion de celte commission, aucune
mesure n'a été prise, ce qui a entrainé jeudi dernier la grève du
personnel des diverses agences. Dans ces conditions, il lui demande
de bien vouloir lui faire connaitre quelle est la position du Gouver

-nement à ce sujet et quelles mesures il compte prendre pour
répondre au plus tôt aux légitimes revendications des peri:ounels
intéressés.

Réponse . — Un projet de grille de salaires commune à toutes les
agences, mis au point en concertation avec les représentants du
personnel, fait actuellement l 'objet d ' un examen par les ministères
compétents. Si un accord intervient, comme on peut le penser . un
nouveau système de rémunération serait donc prochainement mis
en place qui devrait donner satisfactic au personnel des agences.
L 'octroi du supplément familial de traitement est envisagé dans ce
nouveau système . Une élude a également été entreprise sur la possi-
bilité de faire bénéficier le personnel contractuel des agences de
bassin d' un régime complémentaire à l ' iRCANTEC ; les représen-
tants du personnel des agences sont étroitement associés à ces
réflexions. Dans l'état actuel de cette étude, il n' apparais pas claire-
ment démontré que le système dont bénéficie le personnel des
agences de bassin soit moins avantageux que ceux pratiqués dans
la fonction publique ou dans le secteur privé.

Cirasse (grives).

5511 . — 26 août 1978 . — M . Dominique Taddei fait part à M . le
ministre de l 'environnement et du cadre de vie de la légitime
émotion des chasseurs vauclusiens devant la suppression de l'autori-
sation de capture des grives «appelants» à l 'aide de gluaux (art-été
portant ouverture de la campagne de chaise 1978 . 1979 du 20 juillet
1978) . Une telle décision tend à remettre en cause la pratique
même d' un type de chasse qui a toujours connu la faveur des
milieux cynégétiques des régions méridionales . Il semble qu ' aucune
menace de disparition ne pèse actuellement sur l 'espèce considérée.
Eu conséquence, M. Dominique Taddei demande à M . le ministre
de bien vouloir préciser les raisons qui ont motivé une telle
mesure . -

Réponse . — L 'emploi d 'engins de capture tels que les gluaux est
condamné par toutes les autorités compétentes en matière de pro-
tection des oiseaux car, non sélectifs, ils risquent de causer la
destruction d ' oiseaux appartenant à des espèces protégées . De ce
fait, il n 'est pas possible d ' autoriser la capture de grives par ce
procédé, surtout au moment où la France est engagée dans l ' élabo-
ration d'un projet de directive communautaire sur la zonservation
des oiseaux qui renouvelle cette prohibition et dont . les principes
généraux recueillent son adhésion . La chasse à tire de la grive
reste cependant autorisée, notamment à l'aide des appelants arti-
ficiels traditionnels qu 'emploie la majorité des chasseurs.

Crédit immobilier
(prêts conventionnés aux propriétaires bailleurs).

5592. — 26 août 1978 . — M. Guy Guermeur rappelle à M . le ministre
de l'environnement et du cadre de vie que la loi n" 77-1 du 3 jan-
vier 1977 portant réforme du financement du logement précise dans
son article 7 le domaine d 'application de l 'aide personnalisée au
logement. Le décret n ' 77-1287 du 22 novembre 1977 instituant les
prêts conventionnés est pris en application de la loi n " 77 . 1, et notam-
ment de ses articles 7-1 et 7-3. Ce décret stipule dans son article 5
que «les établissements préteurs ont la faculté de consentir égale-
ment ces prêts (conventionnés) aux personnes physiques ou morales
qui destinent un ou des logements à la location et qui passent au
préalable une convention régie par le titre V de la loi du 3 jan-
vier 1977 portant sur l'ensemble des immeubles ainsi financés».
Or, le décret n" 77-1131 du 4 octobre 1977, intitulé : «Conventions
passées entre l'Etat et les bailleurs de logements faisant l'objet
de travaux d'amélioration en application de la réforme de l'aide
au logement », est-pris en référence à la loi n" 77-1 mais non au
décret n" 77. 1287 (prêts conventionnés) ; de plus, la convention type
annexée au décret est prise en application de . l 'article 7-4 de la loi
n" 77-1 . En conséquence, à ce jour, il n 'est pas possible de proposer
à u n, propriétaire bailleur, décidé à se conventionner, un prêt
conventionné puisque la convention à passer n'est pas parue. Il lui
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demande quelles dispositions il entend prendre afin que les pro-
priétaires bailleurs puissent effectivement bénéficier (le ce type
de financement.

Réponse . — Les propriétaires bailleurs, dont les immeubles sont
situés dans un programme d ' intérêt général ou dans une opération
programmée, ont dès ir présent, en application du décret n" 77 . 1131
du 4 octobre 1977 (actuellement article R . 533-32 et suivants du code
de lu construction et de l ' habitation) la possibilit éde conventionner
leurs logements locatifs faisant l ' objet de travaux d ' amélioralion,
notamment s'ils ont recours à la subvention ôctroyée par l'Agence
nationale de l' amélioration de l 'habitat. Il est admis que la subven-
tion de l'ANAII peut, dans ce cas, intervenir conjointement ut ''
un prèt conventio::,ré pour amélioration octroyé en application du
décret n " 77-1287 du 22 novembre 1977 (actuellement article 331 . 63
et suivants du Code de la construction et de l ' habitations . Cette
possibilité sera précisée par une circulaire en cours de publication.
Par contre, dans le cas où l' octroi d 'un prêt conv entionné locatif
pour amélioration n'intervient pas conjointement avec une subven -
tion de l ' ANAH, ce dernier est subordonné à la passation au préala-
ble d'une convention régie par le titre V de la loi du 3 janvier 1977,
en application des dispositions de l 'article 5 du décret du 22 novem-
bre 1977 précité . Un décret en cours de publication, auquel sont
annexées des conventions types, doit définir les modalités de con-en-
tionaensent des logements financés à l' aide de prêts conventionnés.

F.natron ne meut et cadre de vie (personnels techniques
et administratifs de catégorie B de t' équipement>.

5596 . — 26 août 1978. — M . Etienne Pinte appelle l'attention de
M . le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur la situation
des personnels techniques et administratifs de la catégorie B de
l ' ex-ministère de l ' équipement . Il apparaît que la réforme des années
1972-1976 s 'est traduite par une dévalorisation de cette catégorie
eu destruetnrant la carrière . il convient de noter, par ailleurs, que
le niveau du recrutement et la préparation à l 'ENTE ont augmenté
la qualification des personnels de catégorie B et que de nombreux
agents de cette catégorie occupent des emplois de niveau A )subdi -
visionnaire, chef de cellule, etc .) . Il lui demande, en conséquence,
s' il n'envisage pas, eu égard au déclassement du corps de la caté-
gorie B par rappo rt aux corps des catégories C et A, de reconsidérer
la carrière statutaire de l ' ensemble des agents appartenant à ce
corps.

Réponse . — La situation des fonctionnaires de la catégorie B
en fonction dans les services de l 'équipement a fait l'objet d'amé-
liorations substantielles au cours des dernières années . Les premiè-
res concernent les indices applicables à ces agents. Dans le cadre
des mesures prises de 1972 à 1976 en faveur de l'ensemble des fonc-
tionnaires de l 'Etat appartenant à la catégorie B, les indices bruts
des intéressés ont été relevés de 32 points en début de car-
rière et de 34 points en fin de carrière. Comparativement, les
indices des fonctionnaires de la catégorie C avaient été majorés de
33 points au premier échelon et de 5 points au dernier échelon entre
1970 et 1974. Quant aux indices des fonctionnaires de la catégorie
A, ils ont été accrus, entre 1974 et 1977, de 39 pointe en début de
carrière et de 15 points au sommet . La comparaison entre les plans
de reclassement intéressant les diverses catégories de fonctionnaires
de l'Etat montre donc que la situation des agents de la catégo-
rie B s 'en est trouvée consolidée. Une seconde série d' améliorations a
trait à la pyramide des emplois. En application de l 'accord sur les
rémunérations conclu pour 1976 avec les organisations syndicales
représentatives des fonctionnaires, la proportion d'emplois de chef
de section (c 'est-à-dire d 'emplois correspondant au deuxième niveau
de grade de la catégorie B) a été portée à 25 p . 100 de l'effectif
total des deux premiers niveaux de grade . En out re, au 1" jan-
vier 1978, le pourcentage d'emplois de chef de section principal,
qui constituent le troisième niveau de grade, a été fixé à 12,5 pour
les corps de personnels administratifs et à 15 pour les corps de
techniciens. En sus des améliorations déjà décidées, dés réflexions
ont été engagées, en étroite concertation avec les o r ganisations
syndicales, sur la situation et les conditions d'emploi des fonction-
naires de la catégor ie B . En particulier, un projet de réforme inté -
ressant aussi bien les personnels administratifs que les techniciens a
été élaboré en vue d'élargir les voies de promotion interne, d'amé-
nager la pyramide des emplois compte tenu des responsabilités
assumées aux différents niveaux de fonctions et d'assouplir les
règles d 'avancement. Les propositions correspondantes, établies avec
le souci de répondre aux aspirations des personnels, ont été trans-
mises aux autres ministères intéressés . Enfin, deux projets de décret
tendant à modifier le statut des ingénieurs des travaux publics de
l'Etat et celui des personnels administratifs supérieurs de l 'équipe-
ment ont été élaborés pour mettre en oeuvre les dispositions géné -
rales relatives au classement des agents accédant à un corps de la
catégorie A. Ils permettront de prendre en compte une part notable
des services accomplis dans leur corps d' origine par les fonction-
naires de la catégorie B promus dans la catégorie supérieure .
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Baux de locaux d 'habitation (aménagement et déménagement).

5853 . — 9 septembre 1978 . — M. Pierre Juquin expose à M . le
ministre de l'environnement et du cadre de vie que les conditions
actuellement imposées par les bailleurs de logements (y compris
les HLM) au moment de l'aménagement et du déménagement abou-
tissent, dans de nombreux cas, à une dépense allant, pour le loca-
taire, jusqu 'à l 'équivalent de six mois de loyer. Il lui demande
quelles mesures il compte prendre, dans le cadre de l 'exercice
budgétaire 1979, pour mettre fin à cette injustice.

Réponse. — Lors de l 'emménagement, les bailleurs demandent
général rotent à lents locataires le paiement d ' un cautionnement oit
loyer de garantie . L 'article 75 de la loi du l"' septembre 1948 dispose
que les « loyers payés d' avance, sous quelque forme que ce
soit et cinérite à titre de garantie, ne peuvent excéder uuc somme
correspondant à deux mois de loyer pour les locations faites au
mois et au quart du loyer annuel pour les autres cas ,• . Ces
dispositions s ' appliquent tant aux logements sou-nie à la 1 nt de
1948 qu 'à ceux du secteur HLM. Un accord (le novembre. 1973,
élaboré clans le cadre de la commission permanente pour l ' étude
des charges locatives pose un certain nombre de principes : lo
cautionnement versé à la signature du bail ne doit pas dépasser
deux mois de loyer principal ; au - départ du locataire, le eau-
bonnement lui est restitué clans un délai maximum de trois
mois, déduction faite, le cas échéant, des sommes restant dues au
bailleur . Enfin, si le cautionnement demandé excède la somme
équivalant à deux mois de loyer, les propriétaires s 'engagent à
ce que l' excédent porte intérêt au profit du locataire à un taux
au moins égal à celui des livrets ordinaires des caisses d 'épargne.
Pat' ailleurs, dans le cadre de la réforme de l'aide au logement
(toi 77-1 du 3 janvier 19771, le montant du cmutionnernent versé
par le locataire d'un logement conventionné est limité à une
somme équivalant à un mois de loyer en principal dans le
secteur social (organismes d'1-ILM et SEM) et à deux mois de
loyer en principal dans le secteur privé . Le loyer étant payé à
terme échu, ce cautionnement représente désormais la seule dépense
exigée du locataire à son emménagement dans un logement conven-
tionné . En outre, lorsque le locataire a droit à l'aide personnalisée
au logement qui est. versée directement au bailleur, dans la majorité
des cas, selon le système du tiers payant, il ne lui reste à pas sir,
à la fin de chaque mois, que le solde résultant de la déduction
de 1APL sur le montant de son loyer.

Habitations à loyer modéré
(accession à la propriété des tocutnires-at.t.ributaires).

6117. — 16 septembre 1978 . — M. Antoine Gissinger rappelle à
M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie que pour
favoriser la mobilité résidentielle et de l'emploi que préconisent les
pouvoirs publics, les locataires-attributaires des coopératives de
location-attribution peuvent quand ils le désirent obtenir l'attribu-
tion en toute propriété de leur logement après remboursement par
anticipation de leur prêt, ou, céder leurs droits à un candidat de
leur choix sous réserve de l'agrément de la société . Ces mesures
doivent entrainer un renouveau des coopératives de production et
faciliter leur développement. Afin qu'elles soient effectivement appli•
quées, il est indispensable que paraissent les textes réglementaires
ayant pour effet de supprimer le délai de dix ans imposé pour les
attributions en pleine propriété et les transferts . Il lui demande
quand paraitront les textes en cause.

Réponse. — En vertu de l'article R 4.42-21 du code de la cons-
truction et de l ' habitation et de différentes dispositions des
statuts-types des sociétés anonymes coopératives d'habitations à
loyer modéré pour les opérations de location-attribution annexés
à l'article R 442. 37 dudit code et des statuts-types des sociétés
anonymes coopératives de production d ' HLM provenant de la trans-
formation de sociétés de location-attribution figu rant en annexe n" 2
à l'article R 442-37 du code de la construction et de l 'habitation.
le locataire-attributaire ne peut obtenir l'attribution en propriété
de son logement, pendant un délai de dix ans à compter de la
signature de son contrat de location-attribution, même en cas
de remboursement anticipé du prêt . En outre, il n'est autorisé à
céder les droits qu'il détient de son contrat qu'à un candidat
inscrit sur une liste tenue par la coopérative et sous réserve de
l'agrément de celle-ci, le refus d'agrément opposé à trois candidats
successifs lui donnant le droit de demander la résiliation de son
contrat. Il est exact que ces dispositions se révèlent aujourd'hui
trop contraignantes pour le locataire-attributaire désireux de changer.
de lieu de résidence et vont à l'encontre des mesures récemment
prises par le Gouvernement pour favoriser la mobilité résidentielle.
Aussi peur assouplir ces dispositions et dans tin souci d'homogénéité,
est-il ernvisagé d 'apporter à l ' article R 442. 21 du CCH et aux statuts-
types précités certaines modifications tendant à permettre au
locataire-attributaire : 1" d'opérer la cession de ses droits, après

Environnement et coff re de rie (adents auxiliaires et ouvriers
professionnels des tr avaux publics de l'Etat).

6178 . — 16 septembre 1978. — M. André Lajoinie attire l 'attention
de M. le ministre de l ' environnement et du cadre do vie sur le mécon-
tentement des ouvriers auxiliaires, agents et ouvriers professionnels
des TPE face aux refus du Gouvernement : d ' augmenter les effec-
tifs du grade d 'agent des TPE pour rendre possible la titularisation
des ouvriers auxiliaires routiers ; d ' augmenter les effectifs du grade
d' ouvrier professionnel de deuxième catégorie (ancien agent spécia-
lisé) pouf permettre à tous les agents des TPE effectuant chaque
jour les tâches dévolues à ce grade d 'en percevoir la rémunération ;
d 'augmenter les effectifs du grade d ' ouvrier professionnel de pre-
mière catégorie (ancien chef d' équiper pour que cesse enfin le
principe qui consiste à faire diriger les équipes par les OP 2 ou
agents des TPE, donc de gra'tes inférieurs, sans percevoir la rému-
nération ' et sans avoir la formation. Ces refus sont d 'autant plus
mal ressentis que les services du ministère de l 'équipement s'étaient
engagés devant les organisations syndicales à demander la création,
en plusieurs tranches annuelles, au plan national : d' un nombre impur•
tant de postes budgétaires d ' agents des TPE sur fend de concours ;
de 6000 postes budgétaires d ' ouvriers professionnels de deuxième
catégorie ; de 708 postes budgétaires d 'ouvriers professionnels de
première catégorie. Ces créations de postes, sans apporter entière
satisfaction aux revendications syndicales, auraient abordé d 'une
façon concrète le problème des effectifs . Il lui demande en consé-
quence quelles mesures compte prendre le Gouvernement pour
concrétiser les promesses faites et trouver une solution favorable
au problème posé.

Euvironveutent et cadre de vie (agents auxiliaires et ouvriers
professionnels des t.r•aeaux publics de l'Etat).

6179. — 18 septembre 1978 . — M. André Lajoinie attire l 'attention
de M . le ministre des transports sur le mécontentement des
ouvriers auxiliaires, agents et ouvriers professionnels des TPE face
aux refus du Gouvernement : d' augmenter les effectifs du grade
d 'agent des TPE pour rendre possible la titularisation des ouvriers
auxiliaires routiers ; d'augmenter les effectifs du grade d'ouvrier
professionnel de deuxième catégorie (ancien agent spécialisé) pour
permettre à tous les agents des TPE effectuant chaque jour des
taches dévolues à ce grade d 'en percevoir la rémunération ; d'aug-
menter les effectifs du grade d ' ouvrier professionnel de première
catégorie (ancien chef d 'équipe( pour que cesse enfin le principe
qui consiste à faire diriger les équipes par les OP 2 ou agents
des TPE, donc de grades inférieurs, sans percevoir la rémunération
et sans avoir la formation . Ces refus sont d'autant plus mal res -
sentis que les services du ministère de l'équipement s ' étaient enga -
gés devant les organisations syndicales à demander la création,
en plusieurs tranches annuelles, au plan national : d' un nombre
important de postes budgétaires d 'agents des TPE sur fond de
concours ; de 6 000 postes budgétaires d 'ouvriers professionnels de
deuxième catégorie ; de 708 postes budgétaires d 'ouvriers profes-
sionnels de première catégorie. Ces créations de postes, sans
apporter entière satisfaction aux revendications syndicales, auraient
abordé d ' une façon concrète le problème des effectifs . Il lui demande
en conséquence quelles mesures compte prendre le Gouvernement
pour concrétiser les promesses faites et trouver une solution favo-
rable au problème posé.

Réponse. — Le ministère de l'environnement et du cadre de vie
a élaboré un programme de transformation d'emplois d ' agents
des travaux publics de l 'Etat en emplois d 'ouvriers professionnels
de 2' et 1 catégories, qui correspond à la répartition effective
des tâches et des responsabilités au sein des équipes . Ce programme
-se traduira, en 1979, par la création de 90 emplois d ' ouvriers
professionnels de 2; catégo rie.

Plan (l'occupation des sols (Montreuil [Seine-Saint-DenisO.

6291 . — 23 septembre 1978. — M. Louis Odru expose à M. le
ministre de l'environnement et du cadre de vie que le décret
n° 77.759 du 7 juillet 1977, pris en application de la loi du 31 décent•
bre 1976 portant réforme de l'urbanisme, présente des dispositions
de nature à compromettre gravement les orientations définies par
le plan d'occupation des sols de Montreuil en ce qui concerne
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a zone dite des Murs à Pêches, . Cette zone de 52 hectares est
classée NA au POS publié Je 19 mai 1978 . Sa votation traditionnelle
la vote à l' horticulture . En conséquence, le règlement du POS
interdisait, sauf autorisation, tout affouillement quelle qu 'en soit la
caractéristique . Cette disposition permettrait de conserver aux

Murs à Pèches s leur vocation horticole . Malgré cette précaution,
de nombreuses partielles ont été décapées et la terre végétale
remplacée par des gravats. La protection de la zone était possible
niais déjà difficile, les pénalités applicable ; aux contrevenants étant
d 'un montant dérisoire par rapport aux bénéfices tirés du rouit serre
de la terre vé:getale . Or, le dderet su-utentinnné, et plus précisé-
ment l 'article R . 442--2, rend inopérante l'interdiction généralisée
édictée par le POS, puisqu'il autorise, sans déclaration préalable et
sans le moindre contrele, les affouillements, à la condition que leur
superficie soit supérieure à 100 mètres carrés, et que leur prot'un-
deur exc. ;de deux métres . Ce plus, l'occupation ou l'utilisathtn du
terrain doit se poursuivre durant plus de trois mois. Ces conditions
cumulatives réduisent considérablement les cas dans lesquels une
demande d 'autorisation duit être faite . Le risque de dégradation
accélérée de la zone des .. Murs à Pêches ., est d ' autant plus aug-
menté. Il lui demande si, compte tenu des orientations retenties par
le SDAU pour les rc Murs à Pêches et de l ' importance de cette
zone, des mesures réglementaires sont envisagées pour éviter que
l 'application de l 'article R. 442-2 du code de l 'urbanisme ne
conduise à une dénaturation complète de ce type de zone qui remet-
trait en cause les options du SDAU et du POS de la ville de Unntreuil.

Réponse . — La t•ummune de Montreuil est conf rontée au problème
de la disparition de la terre edgétale d'une zone à votation horticole
claeeée NA au plan d 'oc:eupation des sols . Avaut l ' intervention du
décret u" 77 . 759 du 7 juillet 1977, le règlement du t'O .i pontait
interdite tous les affouillements cart . R . 125.28 et R . 125-;il anciens
du code de l 'urbanisme . Depuis, les articles R . 442-2 et suivants
nouveaux dudit code ont institué une prot'édure d 'autorisation
pour les affouillements à la condition que leur eu erl 'icie soit
supérieure à 1011 mèt res carrés et que leur profondeur excéde
deux métres. L 'enlévenseut de la terre végétale, ne répondant pas
à ces critères, ne peut clone plus être contrôlé . La nouvelle défi.
nition donnée aux articles R . 442. 2 et suivants susvisés a voulu
apporter plus de clarté à ce qu ' il convenait d 'entendre per affouil-
leme .t, eu fixant des seuils en-deçà desquels il ne paraissait pas
raisonnable d 'impo,er une autorisation . C 'est la seconde fois qu'un
tel problème est signalé à Montreuil . On est dès lors fondé à se
demander si le classement de cette zone de 52 hectares en zone
NA, dite d ' urbanisation future, n'est pas à l'or igine de ce phéno-
mine. En effet, les zones NA étant destinées à être ouvertes à
l ' urbanisation, les propriétaires des terrains inclus dans cette
zone sont enclins à ne pas poursuivre une activité horticole, menacée
à plus ou moins long terme par l 'implantation de constructions
nouvelles. Si la collectivité locale en était d 'accord, le plan d 'occu-
pation des sols pourrait être modifié par un classement de la
zone des Murs à pêches s en zone agricole protégée (NC) inter-
disant toute construction, ce qui pourrait inciter les propriétaires
actuels à ne pas décaper la terre végétale et ainsi détruire les
activités horticoles de cette zone.

Citasse (palombe et grive l' Aude]).

6581 . — 30 septembre 1978. — M . Pierre Guidoni appelle l ' attention
de M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur le vif
mécontentement que suscitent chez les chasseurs audois les disposi-
tions relatives à la date limite de la chasse à la palombe contenues
dans la circulaire PNIS2 n" 78545 du 28 avril 1978, adressée aux
préfets pour la présentation des arrêtés d 'ouverture et de clôture de
la chasse pour la campagne 1978-1979. Selon cette circulaire page 5,
paragraphe E), la date extrême de la chasse pour la grive et la
palombe sera fixée au 11 mars 1979 . Or, jusqu' à l 'heure, la date
extrême adoptée pour ce gibier a toujours été le 31 mats . En consé-
quence, il lui demande s' il ne pourrait être envisagé de retenir à la
date du 31 mars 1979, comme les années précédentes.

Réponse . — Les dispositions de la circulaire n" 78-545 du
28 avril 1978 répondent à l' avis du conseil national de la chasse
et de la faune sauvage tendant à réduire la période de chasse des
oiseaux de passage au printemps dans un souci de protection ; en
effet, la transformation de l 'espace rural et ses conséquences sur la
faune sauvage rendent plus que jamais nécessaire une limitation
de la pression de la chasse au mottent de la reproduction, qui est
particulièrement précoce dans le cas de la grive . Si la chasse des
oiseaux de passage est limitée au 11 mars prochain pour la cam-
pagne en cours, la destruction des oiseaux nuisibles, et en parti-
culier du pigeon ramier, appelé aussi palombe, restera autorisée
dans le département de l' Aude jusqu 'au 31 mars, dans les condi-
tions prévues par l'arrêté réglementaire permanent sur la police
de la chasse .

Fu,tc•tiun,ta res et talents publics
bénéjicittires de lot/etucuts de jourtien.

6594. — 30 septembre 1978 . — M. Roland Florian attire l ' attention
de M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur la
situation des fonctionnaires logés per l'administration . Ces fonction-
naires, bien que logés par décision urtitatérale et à titre primaire
et évocable, ne teuvatl pa ;, bénéficier de prêts pour l 'aménage-
ment d ' une autre habitation, qui est :dors considérée comme habi-
tation secondaire . 11 lui tientande s 'il n ' envicace pas de supprimer
ou ct ' as .eoufdir ces dispositions, qui pénalisent les fonctionnaires
considérés.

Ilrponse. — Dan, le ecure de la loi du 3 janvier 1977 portant
K1'ernte de l 'aide au logement, deux mesures intéressantes sont
Intervenues polir perraettte aux per-;mines astreintes à résidence
ou à mobilité d 'aeeééer à la propriété avec l 'aida de l 'El ;t . La
première a pour effet, dans la fisration des eotditions d ' octroi
des uuu\eaux préls-ecce-sien aidés par t 'Etel, d ' allonger le délai
d 'inoccupation prévu pai n les anciens textes >tir les prunes et les
prêts . Ce délai, qui était de Diois ans, cet porté à cinq ans lorsque
le lot(enent e .,t tle• .tiné ;t (-Ite occupé par le bénéficiaire du prêt
clés sa inlse à le retraite ou sort retour d ' un &parlement d ' outre-
mer ou de ramender. Pendant cette pL' :'iode . qui court à compter
de la déclaration d ' acitèrement des Heu ana ou de l ' acquisition du
logement, celui-ci peut, en outr e, être lutté après autorisation pré-
fceturaie :tilt . R . 33l-10 et 331 .41 du rode de la construction et de
l ' nehitatiunt . Cette réglementation permet pratiquement à une per-
sonne aslreintc a ré,ideure ou à mobilité qui veuf construire, de
mettre en chantier sa maison neuf ans ;tant la reiraite, puisque
la durée qui sépare l 'octroi du prêt et la déclaration d ' achèvement
de travaux pcui être de quatre ans ; et même de souscrire un plan
d ' épargne-logement douze it treize ans avant la retraite La seconde
mesure vise l 'hypothèse ou l 'accédant, après avoir régulièrement
occupé son logement, est centra int de le quitter pour des raisons
professionnelles ou fatuiliaies, Elle et pour effet de l 'autoriser à
louer ledit logement pour trois ans, cette période étant également
susceptible d ' être prorogée d ' une durée égale par autorisation du
préfet . D'autres dispositions ont été Priées dans le mémo sens, en
faveur (les bénéficiaires des anciens prêts . C 'est ainsi qu 'en matière
de logements acquis avec un financement 111 .M, l ' abrogation de
l ' article 230 du code de l' urbeni me et de l'habitation permet
désormais aux accédants cte laisser inoccupé ou de louer leur
logement pendant trois ans, sans avoir besoin de l ' autorisation
de l 'organisme par l ' intermédiaire duquel l 'aide de l ' Etat u été
obtenue, s ' ils peuvent justifier auprès dudit orgaui.sme que l 'inoc-
cupation de leer logement est chie à des motifs d ' ordre profes-
sionnel . A l ' expiration de ce délai de trois ans, un nouveau délai
d ' une durée au moins égale pourra être accordé ; les loyers sont
toutefois fixés conformément à la réglementation HLM . Les autres
logements aidés, relevant des articles R. 311-1 et suivants du code
de la construction et de l 'habitation relatifs aux primes, aux boni-
fications d ' intérêt et aux prêts à la construction, peuvent de mérite
être laissés vacants ou être loués nus ou meublés pendant trois
ans, avec possibilité de prolongation de ce délai pendant trois
nouvelles années, sur décision de l'autorité qui a délivré les primes,
lorsque les accédants sont contraints de changer de résidence pour
des raisons professionnelles et sans que cette situation leur fasse
perdre le bénéfice des aides financières obtenues.

Handicapés (accés tics locaux').

6639. — 30 septembre 1978 . — M. Daniel Goulet rappelle à M . I.
ministre de l 'environnement et du cadre de vie que l 'article 49 de
la loi n' 75 .534 d' orientation en faveur des personnes handicapées
du 30 juin 1975 prévoit que des aménagements doivent intervenir
dans les locaux d ' habitation et le :s installations ouvertes au publie,
notamment les locaux scolaires, universitaires et (le formation afin
que ceux-ci soient accessibles aux personnes handicapées . Il lui
demande quelles dispositions pratiques ont jusqu 'à présent été prises
dans ce domaine et souhaiterait savoir si les mesures imposées par
la loi ont déjà eu des effets sensibles.

Réponse. — Les mesures destinées à rendre accessibles aux per-
sonnes handicapées à mobilité réduite les installations neuves
ouvertes au public font l'objet du décret n" 78.109 du 1'''' février
1978 pris en application de l 'article 49 de la loi n" 75-534 du
30 juin 1975 d'orientation en faveur des personnes handicapées
(devenue art . L . 111-7 et suivants du code de la construction et
de l'habitation) . Ce décret rend obligatoire l 'accessibilité aux per-
sonnes handicapées des installations neuves ouvertes au public à
compter du 1"d mars 1979 . Un arrêté d ' application de ce texte
devrait d' ailleurs être publié avant la fin de l 'année 1978. D'ores
et déjà, du fait de la sensibilisation à ce problème, des installations
neuves ouvertes au public sont rendues accessibles aux handicapés
et un récent congrès de l'association des adjoints techniques des
villes de France a mis ce thème à son ordre du jour (congrès



7838

	

ASSEMBLES NATIONALE — 2" SEANCE DU 16 NOVEMBRE 1978

public clos :spécimens vivants de la faune locale doit faire l ' objet
d'une autorisation administrative préalable . Le préfet du Haut-Rhin
ne peut cependant prendre les dispositions nécessaires que lorsque
seront parus les arrètés interministériels fixant les caractéristiques
auxquelles doivent répondre ces installations ainsi que letu-s règles
de fonctionnement (dernier alinéa de l ' article 6 du décret susvisé,.
M . Antoine Gissinger demande à m . le ministre de l 'environnement
et du cadre de vie quand doivent paraitre les arrêtés en cause
afin que puisse être véritablement appliquée la loi clu 10 juillet 1976.

Rrpnusc . — Le Jouruo! officiel du 14 octobre 1978 a publié trois
aminés inte•nministériels en date du 21 août. 1978 qui permettent
d'assurer l 'application effective des dispositions de la loi n" 76-629
du 10 juillet 19711 et du décret n" 77-1297 dit 25 novembre 1977
concernant les établissements détenant des animaux sauvages . Ces
textes définissant, le premier, les caractéristiques auxquelles doivent
satisfaire les installations fixes et mobiles de ces établissements;
le deuxième, les règles générales de fonctionnement et de contrôle
des étahisscrnents ; le troisième . l ' organisation et le fonctionnement
de la commission consultative pour la délivrance de certificat de
capacité prévue à l ' article 6 de la loi . Les préfets, qui ont reçu le
30 , mars 1978 une instruction interministérielle détaillée, sont main-
tenaul à même de mettre en oeuvre les dispositions réglementaires
susvisées et pourront ainsi régler les problèmes tels que celai
signalé par M. le député Gissinger.

Baux de !oraux d'Habitation (ret+isinu d' un loyer(,

7251 . — 14 octobre 1978 . — M. Olivier Guichard expose à M. le
ministre de l'environnement et du cadre de vie que, par amie de
mitre X . .. en date du 23 février 1971, M . C .. . a loué une maison
à usage d'habitation pour une durée de trois, six ou neuf années
à compter du 1" janv ier 1971, pour se terminer à pareille date des
années 1974, 1977 et 1980, moyennant un loyer de 10000 francs . Ce
bail prévoit une clause d 'indexation du loyer et sa revislon à
l 'expiration de chaque période triennale, soit en 1974 et 1977.
En 1974, la revision a eu lieu normalement . Or, en 1977, compte
tenu des mesures de blocage des loyers, le locataire a versé au
bailleur un supplément de location de 6,50 p. 100, sans qu 'il y ait
eu à cette époque un accord quelconque . Le bailleur voudrait, à
compter du 1d' janvier 1976, non pas rattraper le loyer de l ' année
1978, nais appliquer la revision triennale à compter de cette
date en appliquant les références de l 'année 1977 pour la clause
de revision se fondant en cela sur les dispositions de l 'article 1"'
de la loi n" 77-1457 du 29 décembre 1977 qui libèrent complètement
les loyers revisables avec une périodicité supérieure à un an . Le
locataire s 'y refuse, déclarant que la prochaine revision n'aura
lieu qu 'en 1980. S'il en était ainsi . en 1970, le locataire paierait
un loyer seulement supérieur de 6,50 p . 100 à celui qu'il acquittait
en 1974. Le bailleur estime que tel n ' était pas l ' objectif du légis-
lateur et ne peut admettre un tel blocage de son loyer pendant
six ans . Il lui demande de lui faire connait•e les possibilités du
bailleur dans cette affaire.

Réponse . — Lorsqu ' un bail conclu pour neuf ans à compter du
1•' janvier 1971 prévoit expressément une revision triennale, la
revision au l' janv ier 1977 devait être effectivement limitée à
6,50 p . 100 en vertu de l 'article 8 de la loi de finances rectificative
du 29 octobre 1976 . Pour l ' année 1978, la loi n" 77-1457 du 29 décem-
bre 1977 qui pose le principe de la limitation des loyers à 6,50 p . 100
pour les baux révisables au cours du premie r semestr e ou à
85 p . 100 de la variation de l ' indice INSEE lorsque la revision doit
intervenir air cours du deuxième semestre, t . .: vise pas les loyers
révisables tous les trois ans dont les conditions de réévaluation
doivent respecter les clauses du bail . Il semble donc en l ' espèce,
et sous rése r ve de l 'appréciation souver aine des tribunaux, que le
loyer ne puisse subir aucune majoration en 1978, le bail n'en
prévoyant la revision qu 'au 1^'' janvier 1980.

INTERIEUR

Paris (circulation des niolos ii la Bastille'.

1069. — 10 mai 1978 . — M . Pierre-Charles Krieg demande à M. I.
ministre de l'intérieur quels effectifs nouveaux il compte mettre
à la disposition de M . le préfet de police de Paris pote' lui permettre
de mettre fin au «rodéo motocycliste ., qui, chaque vendredi soir,
se déroule dans le quartier de la Bastille, à grands renforts de
vitesse et de bruits insoutenables. Il lui souligne que si des mesures
efficaces ne sont pas rapidement prises, l 'exaspération des popu•
Miens concernées est devenue telle que des incidents graves sont
à craindre entre résidents et motocyclistes, outre les inévitables
accidents dus au non-respect du code de la route par ces derniers.

Réponse. — Depuis plusieurs années, un marché de pièces déta-
chées de motocyclettes s ' est instauré place de la Bastille. C 'est ce
qui a entraîné de nombreux jeunes à se rassembler à cet endroit
lorsque les accicents dûs aux imprudences et à l ' inadaptation des

d 'Orléans des 21, 22 et 23 septembre 19781 . Antérieurement à la loi
d'orientation du 0 juin 1975, le décret n " 74-553 du 24 mai 1974
(devenu art . R . 111-18 et suivants du code de la construction et
de l 'habitation . a complété en vue de rendre les bâtiments d'habi-
tation collectifs et les logements qu ' ils contiennent accessibles aux
handicapés physiques, le décret n" 69 .5911 du 14 juin lâti9 modifié
fixant les règles générales de construction des bâtiments d' habita-
tion . Les mesures imposées par ce texte ont eu des effets parti-
culièrement sensibles dans le secteur des btilintents d ' habitation
collectifs aidés par l ' Elat . Un nouveau projet de décret, qui a reçu
l 'accord des divers ministères concernés et qui doit étre soumis
prochainement à l 'avis du Conseil d ' État, prévoit l ' amélioration
des accès des bâtiments d'habitation collectifs à construire en
imposant notamment l 'ac'cessibilité des ascenseurs aux handicapés
ainsi que leur installation clans tous les immeubles comportant plus
de trois étages au-dessus du rez-de-chaussée. 'fous les logements
rendus ainsi accessibles devront par ailleurs fifre facilement trans-
fonaables pour pouvoir être utilisables par les handicapés, princi-
palement ceux qui circulent en fauteuil roulant . Des contrôles sont
envisagés en vue de veiller à la stricte application de la régle-
mentation susvisée.

Fonctionnaires et agents publics
(c•lussement des conducteurs des TPI:(.

6651 . — 3 octobre 1978 . — M . Germain Sprauer appelle l 'attention
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur la prise
en considération, en 1977, de la demande de classement des conduc-
teurs des TPE au premier niveau de la cal -- orle B de la fonction
publique . Cet avantage, ayant été obtenu par ta catégorie homologue
des PTT, a, par ailleurs, été confirmé par un groupe de travail admi-
nistration-syndicat et assorti d 'un échéancier. M . Sprauer demande à
M . le ministre de l ' env ironnement et du cadre de vie de bien vouloir
lui faire connaitre dans quels délais ce nouveau classement entrera
en application.

Rrtpoame . — Le projet de décret relatif à la création d ' un corps
de catégorie ri dans lequel seraient intégrés les conducteurs et
conducteur ; principaux des travaux publics de l ' État, adopté par
le comité technique paritaire central lors de sa réunion du 25 octo-
bre 1977, a été adressé, accompagné du dossier justificatif néces-
saire, aux ministères chargés du budget et de la fonction publique.
Des discussions ont été engagées entre le minisiére de l 'environne-
ment et du cadre de vie et ces deux départements pour l ' examen
de ce projet .

Chasse (tio+ntue : (lute de l ' uaucerinrei.

6739. -- 3 octoh'•e 1978. — Mme Chantal Leblanc attire l'attention
de M . le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur le
mécontentement qu ' a suscité le report de la date d 'ouverture de
la chasse dans le département de la Somme . Elle s'étonne avec
la majorité des chasseurs de cette décision prise autoritairement
au dernier moment sans information préalable, sans consultation des
intéressés. Elle demande au ministre de revenir sur sa décision et
de considérer dorénavant les sociétés locales comme suffisamment
responsables pour prendre les mesures nécessaires à leur situation
locale et de les laisser libres juges des décisions qui s 'imposent
pour la préservation des espèces.

Réponse . — Le report de la date d ' ouver ture générale de la
chasse dans le département de la Somme a été prononcé à la
demande même de la fédération départementale des chasseurs pour
des raisons de protection du gibier et, en particulier , de la per drix
dont la reproduction a été retardée et sensiblement compromise
par les circonstances climatiques désastreuses du printemps et de
l ' été ; il ne s 'agissait donc pas d ' une décision autoritaire prise sans
consultation préalable des chasseurs . L 'exemple de la Somme a
d 'ailleurs été suivi par de nombreuses autres fédérations qui ont
demandé soit à retarder l'ouverture générale, soit à avancer la
date de clôture de la chasse à la perdrix.

Protection de la nature (fluet-Rititt : cigognes).

7247. — 14 octobre 1978 . — M. Antoine Gissinger appelle l 'atten-
tion cle M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur
les dispositions de la loi n" 7d-629 du 10 juillet 1976 relative à la
protection de la nature . Il lui signale à cet ég:,rd que dans le
département du Haut-Rhin certaines personnes construisent des
volières destinées à abriter des cigognes ; or, la cigogne, emblème
de la province, fait partie des oiseaux intégrales snt protégés. Cette
protection sous-entend l ' interdiction des ventes- et des transports
des oiseaux . Actuellement donc la loi précitée (. 'est pas appliquée.
Le décret n '' 77-1297 du 25 novembre 1977, pris peur l 'application
de ladite toi, prévoit en- effet dans son article 1'•' que l'ouverture
des établissements fixes ou mobiles destinés à la présentation au
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lieux ont amené Pinierdiction de l 'utilisation de Rungis pour les
rassemblements motocyclistes de fin de semaine. Les services de
police veillent à ce que celte circulation et ce rassemblement
appo rtent le moins de gène à la vie dt' quartier, et que soient
respectés les règles du code de la route e t les règlements muni-
cipaux . Les effectifs nécessaires sont mis en place en tant que de
besoin . La véritable solution à ce problème cependant réside dans
la construction d 'un circuit spécialisé dans la régi un parisienne.
Les appels d'offre pou' la construction d ' un tel circuit à 'rrctnbiay-
lès-Gonesse ont été lancés.

Nuisances iSnntesi IVal-rte-(turne]).

5304 . — 12 août 1978 . — M. Maxime Kalinsky attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les nuisances supportées par
les habitants de Santeny du fait de l ' intense circulation qui traverse
le bourg en provenance des nouveaux villages s cle Lésigny et
Santeny en direction de la RN 19 . Des millier: de logements ont
été const ruits dans ce secteur sans que les emplois correspondants
aient été créés . La ligne SNCF Boissy—Brie-Comte-Rubert reste
fer mée aux voyageurs . L'afflux de voitures qui en résulte clans
des voies totalement inadaptées constitue ut grave danger pour
les riverains, qui ira en s ' intensifiant avec la réalisation de la zone
des Graviers. Déjà, on constate une inquiétante recrudescence des
accidents. Des mesures d ' urgence sont nécessaires pour alléger le
trafic par la réalisation de la déviation du Cl.) 33 E . Sa construc-
tion incombe au promoteur Breguet, aménageur de la ZAC des
quarante Arpents, aux termes d ' une convention intervenue le 9 oclo•
bre 1972, entre ce dernier et le département du Val-de-Marne. qui
d ' ailleurs avait signalé le projet de tracé aux acquéreurs des maisons
individuelles lors des tractations d ' achat . Sa réalisation est indis-
pensable et ur gente . En conséquence, il lui demande : 1" quelles
dispositions il entend prendre pour accélérer la réalisation de la
déviation du CD 33 E que le promoteur Breguet s'était engagé
à construire ; 2" s'il n ' entend pas intervenir pour favoriser la
réouverture aux voyageurs de la ligne SNCF Boissy-Saa ;nt-Léger—
Bric-Comte-Robert, complétée par l ' ouverture prochaine du CD 51
(route parlant de Lésigny et rejoignant la D 19 entre Servon et
Brie-Contte-Rubert 1.

Réponse . — La déviation du CD 33 E est déjà réalisée clans la
traversée de Santeny dans son tronçon central, avec une chaussée de
sept mètres reliée de manière provisoire au nord du CD 33 E.
Dans le cadre de la convention en date du 9 octobre 1972 passée
entre le département et la Société civile de construction du domaine
de Santeny, il incombe à cette société de réaliser les deux sections
permettant de relier de façon définitive le tronçon central déjà
réalisé au CD 33 E au nor d et à la rue de Lésigny au sud . La
procédure d 'acquisition directe amiable par l 'aménageur des terrains
d ' assiette de la déviation n 'ayant pu aboutir, le département s 'est
substitué à la société selon les termes de l ' article 5 de la convention
précitée pour meure en oeuvre la procédure d ' expropriation . Par
arrêté en date du 14 février 1978, l ' opération a été déclarée d ' uti-
lité publique et les travaux devraient pouvoir être entrepris en 1980.
D ' autre part, en ce qui concerne la réouverture aux voyageurs de
la ligne SNCF Boissy-Saint-Léger—Bric-Courte-Robert, complétée par
l 'ouverture prochaine du CD 51, il n 'apparaît pas souhaitable de
développer l 'urbanisation de ce secteur inclus pour sa plus grande
partie dans la zone naturelle d ' équilibre du plateau de Brie. Les
urbanisations de la vallée de l'Yerres sont déjà desservies dans
de bonnes conditions par le service SNCF de la gare de Lyon.

Finances locales fonds de compensation de la TVA).

6094. — 16 septembre 1978 . — M . Gérard Longuet attire l 'attention
de M . le ministre de l ' intérieur sur les anomalies que révèle la taise
en oeuvre de la procédur e de répartition, entre les différents béné-
ficiaires, de la dotation budgétaire affectée au fonds de compen-
sation de la TVA . Certaines de ces anomalies sont particulièrement
mises en évidence dans l ' exemple qu'il donne ci-après de l'interven-
tion financière d'un département en faveur du service départe-
mental d ' incendie . Il est en effet de pratique courante que le budget
général du département alimente directement ou indirectement le
budget d'investissement du service incendie, pour faire face à ses
besoins d'équipement en matériel et véhicules de lutte contre
l'incendie . Deux possibilités sont alors offertes au département :
1° soit acheter le matériel et décider ensuite de son affectation au
service d ' incendie ; 2° soit mettre à la disposition de cet établisse-
ment public les crédits nécessaires à l 'acquisition des équipements,
sous forme de subvention. Dans la première hypothèse, les dépenses
d ' investissement directement effectuées par le département pour-
ront être retenues — dans une propo r tion limitée — dans le cadre
de la répartition de la dotation précitée . Par contre — aux termes
de la loi — dans la seconde hypothèse, qui, au demeurant, apparaît
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comme la formule la plus simple, aucune attr ibution ne pourra mire
allouée laut au département qu ' il l ' établissement public départe-
mental. Il lui demande en conséquence de bien vouloir lui indiquer
si des dis positions pourraient être envisagées afin de remédier à
une situation qui ne peut qu ' inciter à recourir à une fornnde finan-
cièrement plus intéressante pour la collectivité locale.

Réponse . — L ' article 54 dt' la loi n" 76. 1232 du 29 décembre 1976,
portant loi de finances pour 1977, qui fixe tes modalités de répar-
tition de dotations bud g étaires au fonds d ' équipement des rullec-
iivités locales, devenu fonds de compensation paon• la TVA au

janvier 1378, précise due relies-ci sont réparties entre les dépar-
tements, les communes, leurs groupements, leurs ré g ies et les
organismes chargés de la gesilen des agglomérations nouvelles au
prorata de leur s dépenses réelles d ' investissement . Les services
départementaux d 'incencie, qui sunt des établissements publics,
ne figurent pas au nombre des bénéficiaires admis à la répartition
du fonds de compensation pour la TVA. Rien n ' interdit cependant
que le dupartetnent réalise directement les investissements ou
acquière les matériels nécessaires à la lutte contre l'incendie, ce
qui permettra d 'en inclure le montant dans les dépenses retenues
pour la répartition de la dotation budgétaire au fonds de compensa-
tion, pais mette ces équipements ou matériels à la disposilion du
service départemental de lune contre l ' incendie.

Transports routiers (nruliéres (langereusesl.

6450 . — 30 septembre 1978. — M. Parfait Jans attire l ' attention
tic M. le ministre de l ' intérieur sur les transports routiers de
matières dangereuses . Différentes circulaires interministérielles et
ministérielles ont précisé les dispositions qui régiseemt les trans-
ports de cette natur e, tant au niveau des linsitatlons de vitesse
et du temps de travail des conducteurs qu'aux déviations ou res-
trictions de circulation s'y rapportant . Les Infractions à ces régle-
mentations relèvent des services de police et de gendarme r ie, mais
le contrôle pourrait être aisément facilité s'il était fait obligation
aux véhicules transportant des matières dangereuses ct ' ét'e tous
peints d ' une même couleur voyante spéciale ou d ' une matérialisa-
tion du type de celle adoptée pour les convois exeepti„nnels . De
plus, cette disposition permettant de reconnaître ces véhicules d ' un
simple coup d 'ici(, les automobilistes comme les piéton, pourraient
mieux eeeurer leur propre sécurité . Aussi il lui amande quelles
mesures il compte prendre pour renfo rcer le conlride et la sécu-
rité relatifs aux transports routiers de matières dangereuses.

Réponse . — Toute unité de transport circulant avec un charge-
ment de matières dangereuses duit élite munie d ' une double signa-
lisation comportant : al urne signalisation générale «transpo rt de
matières dangereuses s, matérialisée par des panneaux de couleur
orange, rét'oréfléchissants, fixes ou amovibles, ayant la forme d ' un
rectangle de quarante centimèt res de base et de t'ente centimètres
de hauteur, au minimum, bordé intérieu r ement d ' un liséré noir d ' un
centimètre et demi . Ces panneaux doivent êt r e placés, l ' un à l 'avant
de l' unité de transport, l'autre à l 'arrière, sur la partie gauche et
perpendiculairement à l'axe longitudinal des véhicules ; ils doivent
être bien visibles ; bl une signalisation indiquant le danger pré-
senté par le chargement . Elle compo rte soit des plaquettes, peintes
ou émaillées, fixes ou amovibles, soit des étiquettes adhésives, ayant
la fo rme d'un carré de trente centimètr es de côté posé sur la
pointe et reproduisant le symbole de danger correspondant au

.danger le plus grave de la matière transportée . Ces plaques ou
étiquettes sont fixées, d ' une part à l'arrière de l' unité de t ransport,
perpendiculairement à son axe longitudinal, d ' autre part de chaque
côté, parallèlement à cet axe . Elles doivent être bien visibles . Lors-
qu'il s'agit de transport en véhicules-citernes, porte-conteneurs-citer-
nes ou porte-citernes amovibles, soumis à l 'obligation de la «fiche
de sécurité n, les numéros de code de cette fiche sont reproduits
sur les panneaux orange placés à l ' avant et à l ' arrière de l ' unité
de transport. Ces panneaux sont alors séparés en deux par une ligne
noire horizontale d ' un centimètre et demi d ' épaisseur , tracée à
mi-hauteur . Le numéro de code du danger présenté par la matière
tr ansportée est inscrit dans la partie supérieure, le numéro de
code de cette matière l 'est dans la partie inférieur e . En
outre des éludes techniques sont menées avec le minis-
tère des transports sur la stabilité des véhicules-citernes. De
nouvelles mesures sont également envisagées pour le renforcement
des contrôles aux frontières. D'ici à 1979, un nouveau fichier général
des matières dangereuses, avec télétransmission dans les départe-
ments, sera mis au point . La suggestion présentée de peindre d ' une
mémo couleur voyante spéciale les véhicules transportant des
matières dangereuses pe,ait a priori se heurter au fait que tous
ceux-ci ne sont pas exclusivement affectés à de tels transports.
Quoi qu' il en soit, cette suggestion a été transmise au ministère
des transports pour inscription à l ' o rdre du jour d 'une réunion de
la commission interministérielle du transport des matières dange-
reuses.
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Agents coutuu(arut .r tiudeitutitrs forfaitaires
pour tremper

6903 . — (i octobre 1978 . — Par filtre en date du 29 août 1978,
M . François Absdie avait attiré l 'attention de M . le ministre de
l ' intérieur sur le problème rie la revalorisation des indemnités for-
faitaires pour tr avaux supplémentaires allouée aux personnels coin .
'minette . Un projet d 'arrêté eumis à certaines consultations devait
envisager un relevctnertt du suintant de ce, indemnités . Il aimerait
conneiIre l'avancement de cette affaire.

)tripunse . — La revalorisation des indemnités forfaitaires peur
travaux supplémentaires dont b ._téficicet les :avents cum!nt+u :nus
a fait l ' objet d'un projet d' arrété nui cet en rotor s (l'examen au
ntiuislère du budget . II a été rappelé à ce dernier l'iniérét qui
s' attache à l'inlervcntlnn de ce texte dans un délai aussi cem•t
que possible.

Fiumtres limules lrersep+enl represeutotif rie Io lucr e sur les solaires).

7104. — 13 octobre 1978 . — M. Jean•Louis Schneüer attire l'afletu-
tien de M . le ministre de l ' intérieur sur la situation d'un certain
nombre de communes auxquelles le mécanisme transiloire de réparti .
fion du Vitt'l'S pré'rn dans la loi de finances pour 1977 ei reconduit
dans la loi de finance, pour 1978 est profondément préjudiciable.
Ce ntécaaisme transitoire conduit, en effet, à ne pilé tenir compte
de la progression en 19'i5-1976 dits impôts ménage pour déterminer le
montant des attribution, ait titre du Vlt'l ' S . 11 lui cite à titre
d ' esentple le cas d ' une commune qui a dû faire face à une très
forte augntentalion de p opulation ' :389 habitants en 1929, 1801 en 11)71 ;,
2 ;300 environ eu 1979i et qui a été masse dans l ' obligation de cr éer
de nontbrectx égeipentents untamment dans le domaine scniaise,
dans celui (le la voirie, de l'alimcnialion en eau putt:hie, de Pas,ai-
niseemett et des loisirs . Ces invest issements n'ont pu litr e financés
que grâce à un endettement important ale service de la dette
représente 39 p . 100 des ressources du budget primitif de 1978 . sans
compter les charges en dettes des budgets annesu's . eau et zone
industriel te' . Le conseil municipal n'a pas manqué vie faire large•
nient appel à la fiscalité, ainsi que le prouve !a pt•ucress)on des
impôts ménage lit,25 francs par habitant en nnoyeune en 1975,.
104,:33 francs par habitant en moyenne en 19713 et 161,1 .1 francs
par habitant en moyenne en 1977. Si l'ou compare avec une autre
cointitine qui a connu un développement parallèle à celle dont il
s ' agit am i e avec deux ans d ' avance, on constate que la première
perçoit une attribuüon Vlt'fS en 1978 de 22:1142 francs uniquement
pour la partie effort fiscal, alors qu 'il n'a été attribué à la seconde
qu'un^ somme de 811 789 flancs . Il lui demande s'il n ' estime pas que
l ' avantage accordé par les nouveiles dispositions à certaines coilee-
tivilés locales ne duit pas être compensé par une diminution impor-
tante de l 'attribution accordée à d ' autres communes en vertu des
dispositions légales antérieures et s ' il n ' a pas l 'intention de prendre
toutes mesures utiles pour qu'une compensation soit accordée aux
communes qui subissent ainsi un préjudice important en raison du
mécanisme transitoire de répartition du VRTS.

P,rlootse . — L 'article 29 du projet de loi de finances peur 10 ;9
actuellement soumis à l ' examen du Parlement propose de regrouper
au scia d'un même prélèvement sur les recettes de l ' Etat au profit
des collectivités locales, le VRTS, les deux versements représen-
tatifs de l'impôt sur les spectacles ainsi que la subvention versée
par l ' Etat au titre de sa participation aux dépenses d 'intérét
général, et de faire évoluer le montant annuel de ce prélèvement
comme les recettes nettes de TVA à législation constante. Par
ailleurs, le Gouvernement a déposé devant le Sénat un projet
de loi fixant les règles de répartition entre l 'ensemble des collec-
tivités locales de ce prélèvement . Les mécanismes proposés qui font
intervenir entre autres éléments la notion ive potentiel fiscal et
d' impôts ménage devraient, s ' ils sont adoptés par les assemblées,
répondre aux préoccupations du parlementaire intervenant.

Police municipale (Lodève I.IiérmiltlI,

7566. — 21 octobre 1978. — M. Gilbert Sénés attire l 'attention
de M . te ministre de l ' intérieur sur la situation des personnels
de police municipale de la ville de Lodève (Hérault) . Ces agents,
placés sous l'autorité d 'un inspecteur de police divisionnaire . officier
dtt ministère publie du tr ibunal de police de Lodève, relèvent
encore du statut du personnel municipal ; ils effectuent des tâches
en tous points analogues à leur s homologues de la police nationale
des villes à police étatisée et notamment de Pézenas . Lors de
l 'étatisation des polices municipales, le conseil municipal de Péze-
nas émettait un avis favorable à l 'étatisation, alors que celui de
Lodève à l 'époque émettait un avis defavorahle. Actuellement, le
conseil municipal de Lodève a pris une délibération demandant
l' étatisation de la ville de Lodève où sont implantés la sons•préfcc-

Fus, isme et nazisme (accès rio tcrrituirc national
aux criminels de gueric).

6557. — 30 septembre 1978 . — M. Jean Falala demande à M. le
ministre de l ' intérieur quelles mesures il compte prendre pour inter-
dire l'accès du territoire national eue criminels de guerre nazis qui
osent revenir sur les lieux de leurs forfaits, véritable injure à la
mémoire des ddportés, résisinii s et anciens combattants qui ont
sacrifié leur vie pour la Ft :uste et Iii liberté, véritabic défi envers
tous les survivants.

lii'Aonsr . -- Unit mesure ct ' e :-.uul .inn ou d'lnterdiciion trames du
territoire national ne manquerait pas d'être prise à l ' encontre
d' individu ; qui se seraient rendus coupables de crimes vie guerre
en France dés que leur présence ou leur éventuelle venue dans
nntre pays seraient connues . Une décision de cet ordre est ( ' ailleurs
intervenune dans une affaire récente.

Cullerth :irès locales tprogrmnnnethni (les èquiperrtcrts publics).

6756. — 3 octobre 1978. — M. Jean•Louis Masson expose à M. le
ministre de l'intérieur que lus colicctieites locale.; réalisent sou-
vent des travaux très coûteux peur l'amélioration et l ' anuMagement
des réseaux de voirie . Or, il arrive très fréquemment que certaines
cdttiuistrations de l'Etst ou certains établissements publics cle l'Etat
fassent preuve d ' une désiutoltu :e évidente et se refusent à taule
programmation tic leurs travaux, ce qui cau-e des dommages aux
collectivités locales . 11 appareil indispensable que des solutions soient
trouvées pinte rd tt'u' eette siIU tleu, qui suscite une va sue de pro .
testati res non seulement cime let ch's locaux, mais même dans
l'ensemble de le itonulation. La -.Motion réside sans doute dans une
déclarai'vu préalable des équipements publics à réaliser par les
adutiuist•alious de l'État.. les collectivités publiques et les établis-
sements publics de l'Etat . Celte dec!.aretinn préalable, adresée par
exemple au préfet du département, pourrait donner naissesnec à un
programme qui tiendrait compte à la fois des besoins eues adminis-
trations désirant entreprendre ces travaux et des intéréls des col-
lectivités locales sur le territoire desquelles ils doivent être entrepris.

Réponse . — Dans le cadre des pouvoirs de police de la conser-
vation, de la surveillance, de la circulation et de la sécurité sur les
voies pu biittues, les maires sont habilités à i ivatdi.e les initiatives
nécessaires pour assurer la crorninatloti clos travaux et la syttchrnni•
sation des chantiers matés dans l 'e mprise des voies publiques situées
en agglomération par les divers s ervices publies propriétaires de
réseaux souterrains . A cet effet . l'article '4 de l 'arrêté-type annexé
au décret du 14 mars 19;4 relatif à la surveillance et à la conser-
vation des voies communales dispose que e nonobstant l'obligation
de donner avis, prévue par le dernier alinéa de l 'article 41)
les différents occupants de l ' emprise des voies situées en agglo-
mérat i on - drivent faire connaltrc périodiquement au maire les
programmes de travaux qu 'ils projettent sit• les voies communales.
Sauf cas d ' urgence ou circonstance particulière, le maire assure,
par un examen re g roupé des auto risations demandées, des avis
reçus• des informations recueillies et par fixation des dates et
délais de réalisation des travaux, l ' exécution concomitante des
diverses opérations et la synchronisation des chantiers r, . La portée
de ces mesures a été étendue aux chemins départementaux par
l 'article 55 du règlement général type annexé à l 'instruction du
31 stars 1997. En outre, la circuiaire du 1 :1 se p tembre 1966 IJouruat
officiel clu 25 octobre 1966) a rappelé que c 'est d 'abord au maire
qu'il appartient de prendre l ' initiative de cette coordination puisque
lui seul se trouve en permanence en possession des informa ions
obligatoirement fournies ou échangées. Pour faciliter cette tâche
et donner à la politique de synchronisation des chantiers sa pleine
efficacité, les autorités municipales ont été invitées à org aniser
des conférences ou commissions périodiques de coordination réunis-
sant les dives occupants de la voirie et à établir dés documents
qui permettent de repérer immédiatement l ' emplacement et l ' impor-
tance des ouvrages, canalisations ou installations existant dans
l'emprise des voies . Les municipalités peuvent assortir les program-
mes de travaux d 'exigences financières et matérielles : ainsi le
maire peut confier aux services municipaux de voirie la réalisation
des travaux de remise en état définitive de la voie aux frais des
occupants . La commune peut également inclure au montant des
sommes dues par chaque occupant une majoration correspondant
notamment à la perte de qualité de la chaussée. Dans certains
cas les municipalités interdisent les ouvertures intempestives de
chaussées et soumettent les contrevenants au patentent d ' une amende,
La légalité de ces pratiques a été reconnue par le juge adminis-
tratif (ar rêt Gaz de France 6 novembre 19731 . Les textes et les
moyens ci-dessus évoqués offrent donc aux maires la possibilité de
coordonner l 'action des différents services publics propriétaires de
réseaux souterrains sans qu 'il paraisse nécessaire de créer une
procédure nouvelle de déclaration préalable.



ASSEMBLEE NATIONALE — 2" SEANCE DU 16 NOVEMBRE 1978

	

7841

ture et le tribunal de police. La situation actuelle de la police à
Lodève, où l 'exploitation d ' un important gisement d ' uranium va
apporter une forte main-d 'oeuvre étrangère, défavorise les per-
sonnels de police sur le plan administratif et financier, et, en
nième temps, entraine des charges élevées pour le contribuable
lodevois, du fait que ces agents sont rémunérés sur le budget
municipal . Il lui demande de lui faire cunnaitre s 'il compte apporter
rapidement une solution d 'équité à ce problème et, notamment, si
le projet de loi cadre, portant réforme des collectivités locales, per-
mettra de le résoudre d 'une manière satisfaisante.

Réponse . — Sans méconnaitre l ' intérêt des éléments d'appréciation
que l'honorable parlementaire a porté à sa connaissance, le ministre
de l 'intérieur souligne que le cas de Lodève ne peut être dissocié
de celui des autres villes qui attendent l'étatisation de leur police . A
cet égard, il rappelle que quatre-vingt sept communes de plus tle
10 000 habitants se tr ouvent dans cette situation . Sur cette liste
figur ent deux communes de plus de 30 000 habitants, deux com-
munes de plus de 200110 habitants et quinze communes de plus de
15(100 habitants . C ' est dire qu 'il n ' est pas possible d'envisager à
brève échéance de satisfaire les demandes émanant de communes de
moins de 1001111 habitants : tel est le cas de Lodève . qui, au recen-
sement (le 1975 comptait officiellement 8 184 habitants, enregistrant
par rapport au recensement de 1908 une petite augmentation de
3,04 p . 100, nettement inférieure au pourcentage national (5,8 p. 100).
L 'institution du régime de la police d'Etat dans de nouvelles com-
munes est essentiellement un problème de moyens financiers en per-
sonnel et en équipement. Il est bien évident que les nouvelles mesures
qui pourraient être prises dans ce domaine ne peuvent élre fondées
sur des comparaisons même justifiées, avec des sivations acquises en
vertu de décisions très anciennes, remontant en ce qui concerne
Pézenas à la période antérieure à la libération du territoire (arrêté
du 16 juin 1943 publié au Journal officiel le 28 novembre 1943) . Le
projet de loi concernant la réforme des collectivités locales étant
en cours d ' élaboration, il serait prématu r é d ' indiquer si ce texte
permettra de résoudre le problème particulier posé par la ville de
Lodève .

Police (Nice !Alpes-)yuritime .s.l).

7615. — 21 octobre 1978. — M. Charles Ehrmann attire l 'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur les tristes événements dont Nice
a éle récemment le cadre . L 'assassinat de trois personnes par un
rôdeur dans le quartier Nord a profondément sensibilisé la popula-
tion . Le nombre des vols, cambriolages, attaques, dans la partie
Est — quartiers Saint-Roch et Riquier — suscite l ' inquiétude. La
population de ces quartiers souhaite le rétablissement de commis-
sariats de quartier La mesure qui a été prise en installant une
brigade de recherches et d 'interventions est. insuffisante, étant donné
que Nice ne dispose que de 1 000 policiers, c 'est-à-dire du même
nombre qu 'il y a trente ans, alors raie la ville comptait un nombre
d ' habitants égal à la moitié de --elui d ' aujourd 'hui et que la circu-
lation automobile étant sans aucune comparaison avec celle de 1978.
Il lui demande, ainsi qu'il l 'a déjà fait dans une précédente question
écrite, en date du 26 mai 1978, d ' envisager la création (le bureaux
de police dans les quartiers les plus peuplés de la ville afin d 'assurer
ainsi une surveillance dissuasive pour les voyous, sécurisante pour
les habitants et de faire en sorte que la police ait un rifle préventif
et non répressif ainsi que la population le souhaite . Un commissariat
a été créé dans le quartier de Saint-Augustin et sa présence a été
bénéfique . 11 en serait de même dans les autres quartiers et cela
éviterait que, devant la montée de la criminalité urbaine, ne se
créent, de façon condamnable mais compréhensible, des milices
d 'autodéfense. Seul le renforcement des forces de police, grâce à
la cu-éation de commissariats de quartiers, permettra aux citoyens
et aux citoyennes de Nice de vivre librement en ignorant la peur
et l'insécurité.

Réponse. — Le ministre de l ' intérieur a déjà répondu'à l' honorable
parlementaire sur le problème particulier de la création d ' un bureau
de police à Nice et lui a indiqué à cette occasion les dispositions
prises en faveur de cette circonscription de police en applicatibn
du plan intérimaire de sécurité arrêté par le conseil des ministres
du 8 mars 1978. Sa réponse a été insérée au Journal officiel des
débats de l ' Assemblée nationale en date du 12 août 1978 . Depuis
lors,'un certain nombre d'autre mesures importantes ont été adop-
tées en faveur de cette même circonscription. Sur le plan des
structures et pour améliorer l' efficacité opérationnelle dans la
lutte contre la criminalité, un arrêté du 28 septembre 1978 a offi-
cialisé la création à Nice d 'une brigade de recherches et d'inter-
ventions. Cette formation, composée de vingt-cinq policiers en civil,
vingt fonctionnaires de la police judiciaire et cinq de la sûreté
urbaine, institutionnalise ainsi la collaboration entre les deux services
déjà chargés, à deux échelons différents de la répression de la
délinquance. Elle est caractérisée par l ' originalité de ses méthodes
axées non plus sur une enquête a posteriori partant de la consta-
tation des faits délictueux, mais sur le dépistage systématique et

préalable des projets criminels, tendant à des arrestations au moment
mène de la tentative. Dès 1979, le plan cle renforcement de la
sécurité des Français, dont le Premier ministre a fait étal dans
le discours qu 'il a prononcé à Blois, le 7 janvier 1978, répondra
aux préoccupations que l'honorable parlementaire a exprimées. Il
comporte, en effet, la création annuelle pendant cinq ruinées consé-
cutives de 200(1 emplois à répartir entre la police et le gendar-
merie. La mise en oeuvre de ce plan permettra d'ajuster progressi-
vement les effectifs aux besoins et de réexaminer par conséquent
le dossier des eirconserip'tons où les dotations théoriques peuvent
être considérées comme insuffisantes . Dès 1979, Nice bénéficiera
d ' un renfort substantiel du corps urbain . Enfin, depuis le 3 octobre,
dans le cadre de l 'opération sécurité automne 1978 s, une compa-
gnie républicaine de sécurité entière a été mise à la disposition du
préfet des Alpes- .Maritimes . Cette unité est associée aux actions
de prévention et de sécurisation déjà entreprises par la police
urbaine dans toutes les circonscriptions (le ce département . Une
grande souplesse clans l ' emploi de cette compagnie a été laissée
à l 'appréciation des autorités départementales . Ses objectifs sont
d'une part, de prévenir, dissuader et, le cas échéant, réprimer les
diverses manifestations de la criminalité de voie publique et, d ' autre
part, de rassurer les populations par une présence ostensible sur
la voie et les lieux publics. Le ministre de l'intérieur poursuivra
avec vigueur et ténacité l'action entreprise en vue de l 'améliora-
tion de la sécurité quotidienne des Français . Il tient à souligner
l 'impo rtance des mesures déjà prises en faveur cle la ville de Nice
et du département des Alpes-Maritimes.

JEUNESSE, SPORTS ET LOISIRS

Eduucution physique et sportive (Massy IEssoune1).

5840. — 9 septembre 1978 . — M . Pierre Juquin expose à M . le
ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs le résultat d 'un
recensement des heures d ' éducation physique et sportive proposées
aux élèves des CES et lycées de Massy (Essonne) . Au CES Diderot,
vingt-deux sections n'ont que deux heures, deux ont une heure,
quatre n ' ont aucune heure . Au CES Blaise-Pascal, quatorze sections
n'ont que deux heures, deux n 'ont aucune heure. Au CES Gérard-
Philipe, gdatorse sections n'ont que deux heures, huit ont une heure.
Au lycée technique de Vilgénis, quatre sections n'ont qu 'une heure,
vingt n ' ont aucune heure, sans parler des quinze sections de BTS,
pour lesquelles les programmes ne prévoient pas d' EPS. Au lycée
Fustel-de-Coulanges, quatorze sections n 'ont qu'une heure . Le lycée
technologique (CET) République est le seul où toutes les sections
bénéficient de l ' ho raire légal (deux heures). L'étude de la situation
fait apparailre qu 'il manque au moins dix professeurs d ' EPS, un ter.
rein de sport et trois gymnases. Cet état de fait étant non pas excep-
tionnel mais caractéristique de la réalité dans l ' encanuble du dépar-
tement, il lui demande quelles mesures il compte prendre, dans
l' exercice budgétaire 1979, pour créer les postes d 'enseignants et
dégager les crédits d ' investissement indispensables.

Réponse . — Le plan de relance eue l' éducation physique et sportive
mis en oeuvre à la rentrée scolaire 1978 a permis, sinon d'assu r er
le respect intégral des horaires fixés par la loi, du moins une
amélioration substantielle (le ces horaires comme en témoigne la
situation des établissements secondaires de Massy (Essonne). Collège
Diberot : toutes les classes bénéficient de t rois heures d 'EPS sauf
celles de quatrième qui n 'ont que deux heures . Collège Blaise-.
Pascal : toutes les sections ont les horaires prévus par la loi.
Collège Gérard-Philippe : le déficit est de dix heures pour l 'ensemble
des trente sections . Lycées Fustel de Coulanges et LEP — Répu-
blique : toutes les sections bénéficient de deux heures d 'EPS comme
celles du lycée Vilgénis après t ransfert d'un poste — prévu par le
plan de relance — dans cet établissement . En conclusion, seul le
collège Diderot présente un certain déficit (seize heures), Il sera
donc inscrit sur la liste des établissements prioritaires de l ' Essonne
pour une création de poste en 1979. Enfin, en ce qui concerne les
équipements sportifs, il convient de noter que la commune de
Massy dispose actuellement de quatre stades omnisports, cinq
plateaux d ' EPS, tr eize gymnases, trois piscines.

Edncation physique et sportive
(conseillers pédagogiques de circonscription).

6281 . — 23 septembre 1978 . — M . André Billardon attire l ' atten-
tion de M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur la
situation injuste dans laquelle se trouvent les conseillers pédago-
giques de circonscription (CPC) pour l ' enseignement de l ' éducation
physique qui étaient, au moment de leur affectation à cette fonction,
chargés à plein temps de l'enseignement de l 'éducation physique et
sportive dans un CEG ou un CES . Au 1 ,r janvier 1974, l' indemnité de
charge administrative qui leur était allouée fut supprimée sous pré-
texte que les CPC, passant l'examen du CASA seraient assimilés, au
point de vue échelle indiciaire, aux directeurs d'enseignement spécia.
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lésé tee-CEG 2 groupe . Ce fut fait pour les CPC instituteurs qui.

depuis' celte date . perçoivent un salaire s i ilsibiemoIi sup,•rfeur

celui des PEGC . Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour réparer cette injustice — qui touche quelques dizaines de
conseillers pédagogiques seulement — la plus simple paraissant
étre de reconduire l 'attribution d 'une indemnité de charge admis
nistrative pour les CPC- PEEC' a ,i-ont'te• du I

	

janvier 1974.

Réponse. — La situation signalée concerne une dizaine de
conseillers pédagogiques de circonscription et fait l'objet d'un
examen, avec le ministère (le l'éducation dont relève ces personnels
pour envisager des solutions éventuelles.

Enseignement iventrre scolaire à Gurge .c-lés-Gunes.ce IV'Oi-d ' Oisc'I

6461 . — 30 septembre 1978 . — M . Henri Canacos expuse à M. le
ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs la situation scolaire de
la ville de Garges-lès-Gonesse en cette rentrée 1978-1979 . En maternelle.
deux postes sont bloqués sur la maternelle .L Préver t tandis qu ' une

classe supplémentaire à la maternelle Victor-Hugo e,l nécessaire . Dans
le secteur primaire, les moyennes de ria :,se pour le groupe scolaire

Jean-Moulin sont de tr ente-tr ois par classe, y compris les c-1111s pré-
paratoires et cou rs élémentaires, ce qui nécessite l'ouverture d ' une

classe : alo rs qu 'au :troupe scolaire tiarbu•se une fermeture de classe
pose le problème de l 'accueil des élèves en cours ` d 'année . Dans le
secondaire, aprés la nationalisation du CES Picasso, six postes
d 'agent pour le nettoyage et le service de cantine ne sont pas
pourvu,. Alors qu 'au C'ES %Vallon, les problèmes de l 'enseignement
sportif ne sunt toujours pas réglés puisque l'éducation nationale

n'accepte pas de financer l 'utilisation clos équipements sportifs muni-

cipaux. Cette rent rée scolaire ne penne' pus aux enfants de Garges-
lès-Gonese d'avoir des conditions d 'étude décentes et remet en cause

leur scolarisation . En conséquence, il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour rectifier cette ,notion catastrophique et
permettr e aux enfants d ' étudier convenablement, notamment en
débloquant les postes d'instituteur, les postes d 'agent du secondaire
qui sont nécessaires et en donnant les crédits pour l ' utilisation des

locaux sportifs municipaux.

Réponse . — Une convention vient d ' être signée entre le maire de
Garges-lès-Gonesse et le directeur départemental de la jeunesse, des
sports et des loisirs . Ainsi les élèves du collège Wallon pourront
utiliser les installations sportives municipales.

Directeurs départementaux de la ,jeunesse . cte sports et des loisirs
toitures de fanet ion I.

6500. -- :311 septembre 1978. — M. Philippe Marchand appelle l ieu

tention de M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs
sur les difficultés matérielles rencontrées par la majorité des direc-
teurs départementaux de la jeunesse, des sports et des loisirs en
ce qui concerne leurs déplacements . Leur activité les oblige à
effectuer un kilométrage important pour les besoins de leur ser-
vice et, contrairement à leurs autres collègues directeurs départe-
mentaux, il ne leur est pas affecté une voiture de fonction . Il lui
demande s' il ne serait pas possible d 'attr ibue r un véhicule de fonc-
tion à tous les directeurs départementaux.

Réponse . — Le problème soulevé par les difficultés matérielles
rencontrées par la majorité des chefs des services extérieurs lors
de leurs déplacements ne laisse pas de préoccuper depuis plusieurs
années le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs . Ces
fonctionnaires, en effet, n'ont pas encore à leur disposition de
véhicule de fonction, contrairement à leurs collègues chefs vies
services extérieurs d ' autres départements . Un commencement de
solution apparait'a toutefois en 1979 avec l 'achat de voitures de
fonction au bénéfice des trois directions régionales de la jeunesse,
des sports et des loisirs les plus importantes. L ' objectif de doter
l 'ensemble des directions régionales sera poursuivi juqu 'à complète
réalisation . En tune deuxième phase les directions départementales
pourront, à leur tour, retenir toute l 'attention du ministre de la
jeunesse, des sports et des loisirs . D ' ores et déjà, les crédits des-
tinés en 1979 aux déplacements des personnels des directions régio-
nales et départementales ont augmenté de ll p . 100 par rapport
à 1978, Passant de 9463860 francs à 1050 .1884 francs.

Educatiot physique et sportive iLe Mans (Sarthe)).

6538 . — 30 septembre 1978. -- M. Daniel Boulay attire l 'attention
de M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur sa déci-
sion de supprimer un des deux postes de professeur d 'éducation
physique à l ' université du Maine sans avoir procédé à l' examen
de la situation locale. Depuis 1975-1976, le nombre d' étudiants parti-
cipant aux activités sportives est en progression passant de 590 à 875
en 1977-1978. Des étudiants ont même dit être refusés par m'arque
d 'encadrement . De plus, depuis deux ans, les options d 'éducation phy-

nique peuvent être prises par les étudiants dans le cadre de leurs
examens . C'est ainsi qu 'en 1977 .19711 303 étudiants sur 109 inscrits
ont passé l ' examen en juin . d'ajoute qu 'au Mans le pourcentage d' étu-
diants pau•t icipa nl aux activités physiques dépasse 20 p. 1011 alors
que la moyenne nationale est de 10 à 220 p . 100 . Dans ces conditions,
la décision de supprimer cc poste ne manquerait pas . si elle était
maintenue, d'anéantir tous les efforts faits ces précédentes années.
Elle se justifierait d'autant moins que de bonnes installations spor-
tives existent sur le campus du _Maine et que la direction régionale
de la jeunesse et des sports a affecté un crédit pour la construction
de deux salles annexes à la halle des sports . Ces salles sont utilisa-
bles depuis le 20 juin 1978. Dans ces conditions . il lui demande
quelles mesures il compte prendre Item• reconsidérer au plus vite
la décision prise.

Réponse . — Le ministre de la ,jeunes-e, des sports et des loisirs
a la responsabilité directe de l'ensetenemet de l'éducation plusique
et sportive dans les lycées et collèges et, à ce titre, il a la mission
prioritaire d'assurer le respect des heures d'enseignement prévues
par le législateur . C'est la raison pour laquelle le Gtiueernemcnt a
nuis en rouvre un plan de relance de l 'EPS dans le second degré
destiné, sinon à résorber totalement le déficit constate des heures
d ' enseignement dés la rent rée 1978, tlu moins à améliores d'une
manière substantielle la situation . Parmi les messires arrétc'es, cer-
taines entrainent le tr ansfert dans le, établissements du second degré
ale postes en provenance de secteurs dont l ' intérêt est certain mais
qui ne présentent pas le même caractére de priorité . Tel est le cas
des services universitaires des activités physiques et sporti ves . Le
ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs n ' ignore pas les
difficultés qué vont connaitre momentanément certains (le ces ser-
vices 'tais le transfert des postes d 'cuseignanls exige avant tout
une réo•ganisatinn de l'animation spottic-e dans les établissements
de l'enseignement supérie r. Aussi bien, le taux encourageant de la
pratique sportive volontaire signalé pour l'université du Maine devrait
être maintenu sans difficultés excessives, par le réaménagement de
la programmation vies activités et l 'aide d ' un personnel d ' appoint
qualifié. Cette der nière formule cléjiu largement utilisée a souvent
permis, en effet• d ' enrichir la gamme des spécialités offertes aux
étudiants et de répartir avantageusement les effectifs . Par ailleurs,
des mesures financières sont actuellement à l'éttuie qui permettront
d 'apporter en 1979 un soutien accru au développement du sport clans
les universités.

Erinrotior plirisigire et 5portir•e ieuseipnement élémentaire
en milieu mo rale.

6555. — 30 septembre 1978. — M . Jean-Pierre Delalande attire
l ' attention de M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs
sur la situation des instituteurs des petites communes rurales en ce
qui concerne leurs tâches d' éducation physique et spo rtive à l ' école.
Celles-ci s 'avèrent particulièrement lourdes du fait de la multiplicité
des activités que doivent assumer par ailleurs ces instituteurs . II lui
demande donc s 'il ne serait pas possible d'envisager au niveau
départemental la création de ',brigades volantes ., de professeurs
d 'éducation physique et sportive susceptibles d'épauler efficacement
les instituteu r:, en cette matière, au moins aussi essentielle qu'une
autr e pour le développement harmonieux de l'enfant durant sa
scolarité.

Réponse . — L'organisation des activités physiques et sportives
dans les écoles rurales est• il est vrai, souvent malaisée, d'autant
que les instituteurs se trouvent parfois tris isolés. Une adap t ation de
la prngramnination pédagogique peut donc se révéler nécessaire . Mais,
dans ce cas, le système actuel des conseillers pédagogiques adjoints
aux inspecteurs départementaux de l 'éducation nationale pour l 'édu-
cation physique et sportive est préférable à l 'inter : milieu de moni-
teurs spécialisés car la mission fondamentale de ces conseillers

. pédagogique consiste précisément . par des visites systématiques . à
aider concrètement l 'instituteur L ' unicité du maître est, en effet,
la règle. Elle permet, outre la coordination efficace de l 'action
éducative, une meilleure connaissance des enfants et une coopération
mau ve-élèves plus confiante.

Enseignement secondaire durée ales Br p liàves.
it Sotteville-lès-Rouen ISeine-M«ritiinel

6628 . — 30 septembre 1978. — M . Roland Leroy attire l ' attention
de M . te ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs star la
situation du lycée des Bruyères de Sotteville-lès-Rouen . Plusieurs éta-
blissements de la Seine-Maritime et (le l ' Eure ne pouvant accueillir
l 'ensemble des lycéens ayant déposé une demande d ' inscription, les
élèves en excédent ont été placés dans des lycées de l 'agglomération
rouennaise, parmi lesquels le lycée des Bruyères . C 'est ainsi qu'il
accueille cette année soixante lycéens de Dieppe, Neufchatcl, Forges-
les-Eaux, Auffray, etc . Ce phénomène, lié à une augmentation plats
globale des effectifs, n 'a pas été accompagné d' un nombre suffisam-
ment important de créations de classes. C' est pourquoi deux secondes A
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cive à l 'école, celle pratique dotant être de trois heures d 'asti',
vilés sportives par semaine . en attendant la mise en place de
cinq heure, effectives de -p ru par se :naiue . l':u'alellcaueul . le
cléselupperneni ries séances de natation dans l'horaire scolaire s 'asére
utile et devra s'accompagne' d, :, mesure prise ; sur le plan finan-
vict' et sur le plan de la responsabilité dans l 'or ;uutis :niot et la
surveillance de ces -() :mers, ,tin qu'elles se div';:uient clans les
meilleures conditions . Il souligne enfin l ' inlér-t ét i :lent de l 'ensei-
gnement d'un allemand vivant dan- le ; éc,lt's 'lémeittaires du
fait, d ' une part, que la connaissance de l 'allemand constitue une
nécessité pour les Alsacien . et, d 'antre part, que l ' approche d ' une
deuxième langue vivante ...Hue une richesse pour taus les
enfants . Il lui ()entende de bien vouloir lui l'aire cunneitre la suite
susceptible d ' être ré-ervée aux mesu res ou aménagements préco-
nisés.

Répuuse . — La mise en oeuvre du tiers-tempe pédagogique qui
relève de la responsabilité du nnailu-e ne doit en aucune manière
accroitre les charges des familles . Il en va de nténte pot' le contin-
gent horaire de 10 p . 100 mis à la disposition des établissements de
l ' enseignement secondaire . S'agissant des séances d 'éducation phy-
sique et sportive obligtutoires, le ministre de la jeunesse, des
sports et des loisirs rappelle que le plan de relance duit permettre
l ' application très générale de tr ois heures dans le premier cycle
et de deux heures clans le second cycle. Il est vrai, enfin, que la
ualation scolaire tonnait un développement très important . aussi
bien dans les classes élémentaires 41350000 élèves, que dans le
second degré. Une organisation pédagogique adaptée a été prescrite
afin de favo riser l'essor_ de celte pratique clans les meilleures condi-
lions de sécurité.

Sports 'course aatoeuobit : »tercet Matra 1' 12,.

7061 . — 11 octobre 1978. — M. Jean-Pierre Delalande attire
l 'attention de M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs
sur la situation dit sport automobile français à la suite de la volonté
exprimée par la société Mata de stopper la fourniture de son
moteur V12 de formule 1 pour la prochaine =Bison 1979. A l'occa-
sion dit grand prix (le France, M . le ministre a déclaré : -Le ,port
automobile est un des rares sports qui peut nous apporte' des
succès inte rnationaux . La nécessité d ' une action commune entre
l 'Etat et la fédération françaisec de sport automobile me parait indis-
pensable . Nous devon, apporter notre aide sous toutes ses formes
à tous ceux qui teuvrori pour le déveluppetncnl du sport automo-
bile Or, le moteur V 12 de la sociéld Mata a 1 cernés à des voi-
tures françaises depuis 19118 de gagner trois fois attx _-1 heures dit
Mans 0972.1973-197at, d'obtenir deux ti ges de champion du monde
des constructeurs '1973-1974, et d 'app,n'te'. une victoire au grand
prix de Suède en 1977 . Cette année, re moteur a permis i, l'équipe
Ligier de terminer la quasi-totalité de, ,rands prix et de ee placer
au septiéoie rang au championnat du mon :le, démontrant ainsi
l 'extraordinaire fiabilité de cette réalisation française . La d écision
de la société Mata obligerait l ' écur ie française à achete r des
moteurs étrangers . M . ,Jean-Pierre Delalande rappelle à M . le minis-
tre de la jeunesse, des sports et des loisirs que la const ruction de
ce moteur avait été voulue et encouragée par le Gouvernement
français il y a dix ans et lui demande, en conséquence, s ' il n ' envi-
sage pas d' intervenir auprès de ses collègues du Gouvernement
afin qu' une solution soit trouvée permettant à la société Matra
de poursuivre ses effor ts dans ce domaine cle la compétition auto-
mobile de haut niveau.

Réponse.— La const ruction pro une société française d'un moteur
de compétition automobile répondait à une volonté du Gouver-
nement de promouvoir l ' industrie nationale clans un domaine connais-
sant tin important retentissement auprès du grand public . La
société Matra a démontré, par la qualité des résultats obtenu .., que
notre pays occupait dans un domaine hautement technique une
place de premier rang clans le monde, et sa décision d'interrompre
le programme de construction des moteurs de formule I est due
à un ensemble de considérations qui lui sont propres . Le ministre
de la jeunesse, des sports et des loisirs se propose d'examiner
avec le ministre de l ' industrie la situation découlant de cette
décision . II convient cependant de rappeler que la France conti-
nuera à étre présente dans la compétition mondiale de formule I
grâce à la Régie nationale des usines Renault, dont l ' équipe de
pilotes vient d 'être renforcée et qui s 'est hissée en quelques mois
au niveau des meilleures écuries automobiles.

E(htcatioti physique et sportive
(professeurs de l 'enseignement privé).

7243. — 14 octobre 1978 . — M . Antoine Gissinger l'appelle à
M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs que les
maitres de l'enseignement public bénéficient régulièrement de
mesures de promotion auxquelles leurs collègues de l'enseignement

comptent trente-deux élèves, deux autres trente-cinq . En seconde AB
les lycéens sont :ut nombre de trente-six à trente-neuf par classe.
Les secondes C comprennent des effectifs de trente-trois à trente-
six lycéens . Cet établissement accueille maintenant quarante internes
supplémentaires. Un dortoir et un réfectoire nouveaux ont donc
été ouverts à cet effet . Or, le nombre d ' agents de service n ' a pas
augmenté malgré la pénurie constatée en 1977 . Parallèlement, tin
poste de maitresse d'inter nat et un poste de professeur d ' éducation
physique et sportive ont été supprimés alors que le lycée compte
au total 190 élèves de plus que l ' an de r nier. Une telle situation une
permet pas un fonctionnement normal du lycée. Elle porte au
contraire atteinte aux conditions d ' études des lycéens, aux condi-
tions de travail des enseignants et agents de se rvice . Il lui demande
donc de créer rapidement quatre classes de seconde )cieux secondes
AB, une seconde A et une seconde Ct ce qui ramènerait tes effec-
tifs à trente élèves par classe . Il lui demande également cle réta-
blir le poste de professeur d 'éducation physique et sportive sup-
primé. de créer deux postes d 'agent de service (dont un poste de
cuisinier), tin peste de ntaitresse d ' internat et ton poste de sur-
veillant d 'externat.

Réponse . — Conformément aux mesures arrêtées par le acon de
relance de l'éducation physique et sportive dans le second degré,
un poste d ' enseignant du lycée des Bruyères, à Sotteville-lès-Rouen,
a effectivement été t ransféré. En effet, outre les deux professeuc5
chargés de l'enseignement de la classe DEUG-STAPS, sent ensei-
gnants étaient affectés dans cet établissement qui com p te quarante-
quatre classes et auxquelles doivent être dispensées, conformément
aux normes fixées par le VII• Plan, quat re-vingt huit heur es d'EPS.
Après ce transfert, l 'établissement bénéficie de 108 heu res d ' EPS
par semaine, soit sensiblement plus que l ' horaire qui a servi de
norme au Vll' Plan.

.leuncsse, sports et loisirs nrlircctiit de l'ttlutinrstratitrt

6751 . — 3 octobre 1978 . — M. Paul Quilès souhaite obtenir de
M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs des précisions
sur la communication faite au conseil des ministres du 27 septembre
ciernier et, plus précisément, sur les attributions exactes des sous-
directions des finance,, du personnel et des affaires générales au
sein tic la nouvelle direction de l 'administration . 11 attire notamment
son attention sur l ' inquiétude . des personnels de l ' administration
centrale du ministère de la jeunesse. des sports et (les loisirs, du
ministère de l'éducation et du ministère des universités, légitimement
attachés à l ' unité de l 'administration centrale de l'éducation nationale,
et qui pourraient voir ainsi remis en cause leurs possibilités de
mutation, de t u-ontotton et leurs avantages acquis. Il lui demande.
en conséquence, de bien vouloir lui préciser quelle est la portée
exacte du décret n" 78-977 du 27 septembre 1978 et de lui apporter
toutes garanties sur le maintien de l'unité de l'adniinistcation de
l' éducation nationale et sur l ' unité de gestion de ses personnels.

Réponse. — La création d'un ministère de la jeunesse . des sports
et des loisirs dont le titulaire s ' est 'vu confier les attributions
préalablement exercées par deux secrétaires d ' Etat a tout naturelle .
nient conduit à une restructuration des services de l'administ ration
centrale . 'l'el est l'objet du décret n " 78-977 du 27 septembre 1978.
En vue d' une meilleu re gestion, une direction de l 'administration
est chargés de la coo r dination administrative et financière des
actions du ministère . Elle gère le personnel inscrit aux budgets
de la jeunesse et des sports et du tourisme, c'est-à-dire notamment
les enseignants d ' éducation physique et spo r tive, les inspecteurs et
inspecteurs principaux de le jeunesse, des sports et des loisirs, tous
les agents cont ractuels tourisme et jeunesse et sports . En cc qui
concerne les pe rsonnels servant à l 'administration centrale du minis-
tère, certains étant gérés par le ministère de i 'éducutiun, d 'autres
par le ministère de l'environnement et du cadre de vie, il est
certain que, dans un souci d 'équité et de bonne administration,
une gestion commune doit être recherchée . Bien évidemment, aucune
mesure ne sera prise qui remette en cause les possibilités de
mutation, de promotion ni les avantages acquis des personnels
actuellement en fonctions à l'administration cent rale du ministère
de la jeunesse, des sports et des loisirs.

Enseignements
(organisation du tiers-temps et des 10 p . 100 pédagogiques).

6874 . — 6 octobre 1978. — M. Pierre Weisenhorn rappelle à
M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs Pinté.
rêt qui s 'attache au tiers-temps dans l'enseignement élémen-
taire et aux 10 p . 100 clans l' enseignement du second degré.
H souhaite que leur aménagement puisse tenir compte de
la vie familiale et des possibilités financières des parents
en regrettant que certaines initiatives prises dans ce domaine
imposent aux familles des sacrifices financiers excessifs et inoppor-
tuns. Il appelle son attention sur la nécessité de la pratique spor-
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privé n ' ont pas accès. Il en a été ainsi lors de la création du corps
des professeurs adjoints d 'EPS (décret n" 75-36 du 21 janvier 1975),
des plans de titularisation des maitres auxiliaires 15000 en 1970
et 1971),- de la sortie des décrets du 31 octobre 1975 (promotion
PEGC : décret n" 75 . 10061, du plan actuel (le cinq ans (depuis 1976)
pour l'accès au professorat adjoint d'EPS par liste d ' aptitude et
concours spécial . Il lui demande, pour éliminer le décalage entre
la situation des maitres d ' EPS du privé et du public, que soit
adopté le classement suivant : 1" assimilés pour la rémunération
aux professeurs d'EPS d 'Etat les enseignants classés MA Il ; 2" assi-
milés pour la rémunération aux professeurs adjoints d ' Etat les
enseignants classés MA III et MA IV.

Réponse . — Les règles d 'avancement (( ' échelon dans tes corps
des professeurs d 'édueat.inn physique et sportive certifiés et des
professeurs adjoints d ' EPS sont fixées, comme pour tous fonction-
naires titulaires de l ' Etat, par les textes régissant leurs statuts
particuliers, de même que l 'échelonnement indiciaire correspondant.
Les maitres auxiliaires d ' EPS sont classés, en fonction de leurs
diplômes, par catégories, et ils sont rétribués d ' après un échelonne-
ment indicia i re correspondant par échelon dans chacune de ces
quatre catégories . En ce qui concerne les enseignants qui ont subi
avec succès le CAPEPS de l'enseignement publie et qui cependant
ont opté pour enseigner dans un établissement privé, ils bénéficient
de l ' échelle de rémunération des professeurs d 'EPS de l ' enseigne-
ment public . Les enseignants qui sont titulaires d ' une licence ou
titre assimilé, sans avoir le CAPEPS, bénéficient de l 'échelle de
rémunération des maitres auxiliaires de 2• catégorie . Les autres
enseignants, d ' un niveau inférieur à la licence, sont classés selon ce
niveau, en :3' ou 4' catégorie des maîtres auxiliaires . L 'avancement
des maitres contractuels ou agréés de l ' enseignement privé est
soumis aux dispositions applicables aux catégories correspondantes
de l'enseignement publia Pour l'enseignement public, le décret
n " 76-513 du 8 juin 1976 a fixé des conditions exceptionnelles
d' accès des maitres auxiliaires d ' EPS dans le cadre des professeur s
adjoints d 'EPS (dont le statut particulier est précisé par le décret
n " 75.36 (lu 21 janvier 1975), et ce, pour une durée de cinq années
allant de 1970 à 198() . Ce plan (le titularisation des maitres auxi-
liaires d ' EPS concerne environ 1 500 enseignants, à raison de trois
cents par année d 'application du plan . La loi du 25 novembre 1977,
dito loi Guermeur, dispose en son article :i que les maîtres contrac-
tuels ou agréés des établissements d'enseignement privés sous
contrat bénéficient également des mesures de promotion et
d 'avancement prises en faveur des maitres de l'enseignement public s
et prévoit que l ' égalisation des situations ainsi prescrite devra être
réalisée dans un délai maximum de cinq ans . Dans le cadre des
mesures devant intervenir pour l ' exécution de cette lai, un projet
de décret actuellement en cours d'élaboration, rédigé par référence
aux dispositions du décret n" 76-513 du 8 juin 1976 évoqué ci-dessus
et relatif aux maitres auxiliaires exerçant dans l' enseignement
public, ouvrira des modalités exceptionnelles d 'accès à l'échelle
de rémunération des professeurs adjoints d ' éducation physique et
sportive 'nouveau cadre) au profit des maitres d 'éducation phy-
sique et sportive contractuels ou agréés assimilés pour leur rému-
nération aux maîtres auxiliaires, pour une période de cinq ans
allant de la rentrée 1930 à celle do 1985.

SANTE ET FAMILLE

Départements d'outre-nier (avantages sociaux annexes
accordés aux bénéficiaires du FNS).

1218. — 10 mai 1978 . — M . Jean Fontaine demande à Mme le minis-
tre de la santé et de la famille de lui faire connaître si elle envisage
d'étendre aux départements d'outre-mer les avantages sociaux
annexes accordés aux bénéficiaires du fonds national de solidarité
tels le bon d ' électricité et la gratuité sur certains transports.

Réponse . — D ' une manière générale, la gratuité ou la semi-gra-
tuilé des transports urbains découlent actuellement exclusivement
des décisions prises par les collectivités locales qui acceptent de
compenser les pertes de recettes en résultant pour les entreprises
de transport . Le Gouvernement n'envisnge pas actuellement d' inter-
venir dans un domaine qui relève des choix des collectivités locales
en matière de politique d ' aide sociale. L' exonération des redevances
de location et d'entretien de compteurs qui était accordée aux usa-
gers de l'électricité détenant la carte d'économiquement faible a
été supprimée à compter du 1' r janvier 1977 . En effet, cette forme
d'aide et son faible montant (6 francs par an) ne correspondent plus
à la politique de la vieillesse menée par les pouvoirs publics qui
s'attachent en priorité à développer la capacité financière des per-
sonnes âgées les plus défavorisées, notamment par une revalorisa-
tion régulière et substantielle des prestations minimales de vieil-
lesse ainsi que par un aménagement de la législation, afin de leur
permettre de bénéficier plus facilement de ces avantages .

Allocation de logencut ipersovues en préretraite).

3639. — 24 juin 1978. — M . Michel Cointat appelle l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur le problème de
l 'allocation logement . Cette allocation est versée aux salariés et
aux retraités. Par contre, elle est refusée aux personnes en pré-
retraite et âgées de soixante à soixante-cinq ans . Ce hiatus est
anormal et il lui demande comment elle compte effacer cette iné-
galité sociale.

Réponse . — Les différentes catégories de bénéficiaires de l' allo-
cation de logement à caractè re social sont définies à l 'article 2
de la loi n" 71-582 du 16 juillet 1971 modifiée. Peuvent bénéficier
de cette prestation : les jeunes travailleurs salariés âgés de moins
de vingt-cinq ans ; les personnes atteintes d' une infirmité entrainant
une incapacité au moins égale à 80 p. 100 ou se trouvant, compte
tenu de leur handicap, dans l'impossibilité reconnue par la commis-
sion technique d'orientation et de reclassement professionnel prévue
à l ' article L . 323-11 du code du travail de se procurer un emploi ;
les personnes âgées d'art moins soixante-cinq ans ou d ' au moins
soixante ans en cas d ' inaptitude reconnue au travail . Ont été assimi-
lées aux inaptes au travail et par suite dispensées d 'avoir à passer
devant le contrôle médical fonctionnant auprès des caisses régio -
nales d 'assurance maladie . certaines catégories de personnes admises
par le législateur au bénéfice d ' une pension anticipée à taux plein
sur la base d ' une présomption d'inaptitude au travail (anciens
déportés ou internés, anciens prisonniers de guerre, travailleurs
manuels et mères de famille ouvrières) . L'ouverture du droit à
l'allocation de logement in caractère social n 'est subordonnée à
l 'exercice d 'une activité salariée que dans le cas des jeunes travail-
leurs de moins de vingt-cinq ans et n' est pas liée en ce qui concerne
les autres catégories de bénéficiaires à l'admission au bénéfice d ' un
avantage de vieillesse ou d 'invalidité mais à une condition d 'âge
ou d'infirmité. C'est pourquoi l' admission à la «préretraite» ne
peut en tant que telle ouvrir droit à l'allocation de logement . Il
n' est pas envisagé actuellement de modifier l ' article 2 de la loi du
16 juillet 1971, mais il convient de préciser que . dans le cadre de
la loi n" 77 . 1 du 3 janvier 1977 . portant réforme de l 'aide au loge-
ment, aucune condition d' âge n'est exigée pour l 'obtention de l 'aide
personnalisée au logement.

Assurances vieillesse (anciens combattants : allocations du FNS).

4295. — 8 juillet 1978. — M . Louis Besson appelle l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les ressources
retenues pour l'ouverture du droit aux allocations du•Fonds national
de solidarité . Il lui fait observer que, bien souvent, la prise en consi-
dération d ' une pension militaire d ' invalidité fait perdre aux intéressés
le droit aux avantages liés au Fonds national de solidarité, c ' est-à-
dire les allocations du FNS lui-même et les avantages réservés aux
seuls bénéficiaires du FNS. La « compensation n qu ' entendent appor-
ter lesdites pensions des victimes de guerre est de plus en plus
annulée en grande partie par cette intervention du FNS au bénéfice
de personnes qui n'ont pas :es mêmes titres de reconnaissance à
faire valoir ; il arrive même que le FNS ou les avantages qui
peuvent y être attachés représentent des sommes plus importantes
que les pensions militaires d ' invalidité qui en font perdre le béné-
fice. Il lui demande quelles mesures compte prendre le Gouver-
nement afin de remédier à cette situation particulièrement cho-
quante pour ceux qui ont souffert pour leur pays et si elle est
décidée à accepter que les arrérages versés par la nation à titre
de réparation de sacrifices consentis à la patrie soient intég r ale-
ment garantis à leurs bénéficiaires en sus des avantages ouverts
à tous.

Réponse . — L 'allocation supplémentaire du Fonds national de soli-
darité est une prestation non contributive, c'est-à-dire servie sans
contrepartie de cotisations préalables, dont le versement représente
une charge très importante pour l'Etat et pour le régime général
de la sécurité sociale. Elle a pour objet de compléter les avantages
de vieillesse ou d ' invalidité des personnes âgées ou infirmes qui
en ont le plus besoin afin de leur procurer un minimum de res-
sources . C'est pourquoi celte prestation est attribuée et versée dans
la limite d ' un plafond de ressources fixé à 12 900 francs par an
pour une personne seule depuis le 1°' juillet 1978 (24 000 francs
pour un ménage) . Pour l ' appréciation de ce plafond, il est tenu
compte de tout ce que possède ou reçoit l'intéressé. Cependant, il
existe quelques exceptions au principe de l ' universalité des res-
sources prises en considération. C ' est ainsi, par exemple, qu ' il n 'est
pas tenu compte, dans l 'estimation des revenus de la retraite du
combattant, ni de la majoration spéciale prévue par l 'article 52. 2
du code des pensions militaires d 'invalidité en faveur de certaines
veuves de grands invalides de guerre. D 'autre part, les veuves de
guerre bénéficient d'un plafond plus élevé., fixé à 27 262,20 francs
depuis le 1" r juillet 1978 . Les pensions militaires d' invalidité ne sont
pas exclues du décompte des ressour ces prises en considération
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pour l' attribution de l ' attention supplémentaire, mais il n ' est pas
env isagé actuellement de mndifier la réglementation sur ce point.
Le Gouvernement préfère, eu effet, consacrer l 'effort de la collec-
tivité à une revalorisation régulière et substantielle des prestations
servies aux personnes âgées les plus défavorisées. C 'est ainsi que
le minimum global de vieillesse !allocation de base plus allocation
supplémentaire du Fonds national de solidarité), qui était de
5200 francs par an pour une personne seule au janvier 1974,
a été fixé à 11 000 francs au 1 ' décembre 1977, soit une augmen-
tation de plus de 100 p . 100 en moine de quatre ans, et porté à
12 000 francs au 1"' juillet 1978 . Cet effort sera poursuivi conformé-
ment aux objectifs définis dans le programme de Blois . 11 est, en
outre, précisé qu ' afin de permettre aux personnes âgées de béné-
ficier plus facilement des différentes prestations . le recouvrement
sur succession des avantages non contributifs de vieillesse a été
abrogé en ce qui concerne l'allocation aux vieux travailleurs salariés
par l ' article 98-I de la loi (le finances pour 1978 et sensiblement
assoupli en ce qui concerne l'allocation supplémentaire du FNS
par le décret n " 77-1478 dut 30 décembre 1977.

Assurances vieillesse (majoration pour conjoint à charge).

4702 . — 22 juillet 1978. — M. Henri Bayard appelle la bienveil-
lante attention de Mme le ministre de la santé et de ia famille
sur la nécessité de réévaluer le montant de la majoration forfai-
taire pour conjoint à charge . Cet avantage, contrairement à d 'autres,
ne semble pas avoir été revalorisé depuis le mois de juillet 1976.
Dans ces conditions, et pour tenir compte de l ' évolution des coûts
depuis cette date, il semblerait souhaitable qu 'une modification inter-
vienne en faveur des personnes qui en bénéficient.

Réponse . — La majoration pour conjoint à charge est attribuée
aux retraités ou aux titulaires de l ' allocation aux vieux travailleurs
salariés dont le conjoint âgé d ' au moins soixante-cinq ans 1soixante
ans en cas d ' inaptitude au travail) ne dispose pas de ressources
personnelles supérieures à un plafond fixé depuis le 1°' juillet 1978
à 8900 francs par an et n 'est pas titulaire d'un avantage de vieil-
lesse ou d 'invalidité, en vertu d ' un droit propre ou du chef d ' un
précédent conjoint . L'application de ces dispositions peut conduire
à faire bénéficier de cette prestation un ménage disposant de res-
sources suffisamment élevées pour que le conjoint n' ait pas exercé
d'activité professionnelle et soit considéré comme à charge et à ne
pas l ' attribuer à un ménage de condition modeste lorsque le
conjoint a dû t ravailler pour améliorer la situation économique de
la famille . C 'est la raison pour laquelle Gouvernement a décidé
de ne plus porter systématiquement la majoration pour conjoint
à charge au niveau (le l 'allocation aux vieux travailleurs salariés,
mais de tenir compte pour ce faire du niveau des ressources du
ménage . Toutefois, les ménages dont les ressources n 'excèdent pas
le plafond pris en considération pour l ' attribution du minimum vieil-
lesse (soit 24000 francs par an au juillet 1978), peuvent voir le
montant de leur major ation patté au taux minimum des avantages
de vieillesse en application de l 'article L . 676 du code de la sécurité
sociale. Le développement des droits propres est la solution qui
permet de garantir une protection vieillesse plus équitable et plus
sûre au profit des femmes âgées n'ayant pas exercé une activité
professionnelle suffisante . Les pouvoirs publics se sont engagés
dans cette voie et ont institué au profit des mères de famille la
majoration d'assurance de deux années par enfant, la cotisation
obligatoire à la charge des caisses d'allocations familiales pour les
mères remplissant certaines conditions de ressources et d' enfants
à charge ainsi que le droit à l'assurance volontaire vieillesse pour
les femmes qui se consacrent à l'éducation ci ' att moins un enfant
de moins de vingt ans.

Assurances vieillesse (allocation supplémentaire du Fonds national
de solidarité).

SO41 . — 5 août 1978 . — M. Jacques Jouve attire l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur le fait que les
pensions d'invalidité (civiles ou militaires)- font partie des ressources
à déclarer lorsqu'est effectuée une demande d 'allocation supplémen-
taire du Fonds national de solidarité . Or, les pensions d ' invalidité
sont un dédommagement consécutif à un préjudice subi et, à ce
titre, ne devraient pas étre incluses dans le montant des ressources.
II lui demande d ' appliquer aux pensions d ' invalidité les mêmes dispo-
sitions prévues relatives à celle de la retraite d'ancien combattant.

Réponse. — L'allocation supplémentaire du Fonds national de
solidarité est une prestation non contributive, c 'est-à-dire, servie
sans contrepartie de cotisations préalables, dont le versement repré-
sente une charge très importante pour l 'Etat et pour le régime
général de la sécurité sociale . Elle a pour objet de compléter les
avantages de vieillesse ou d'invalidité des personnes âgées ou
Infirmes qui en ont le plus besoin afin de leur procurer un mini-
mum de ressources . C'est pourquoi, cette prestation est attribuée

et versée dans la limite d'un plafond de ressources fixé à
12 900 francs par an pour une personne seule depuis le 1."' juil-
let 1978 (24 000 francs pour tin ménage) . Pour l 'alürrécialtou de ce
plafond, il est tenu compte de tout ce que pu'sérle ou reçoit
l 'intéressé. Cependant, il existe quelques exceptions au princi p e de
l'universalité des ressources prises en considération . C ' est ainsi, par
exemple, qu'il n 'est pas tenu compte, dans l'e liiealion des revenus
de la retraite du combattant ni ile la majoration a'pcciale prévue
par l ' article 52-2 du code tirs pendons militaires d ' invalidité en
faveur de certaines veuves, de grands invalides rie )'verre . D 'autre
part, les veuves de guerre benéficient d ' un plafond pies élevé fixé
à 27'262,20 francs depuis le 1' , juillet 1978 . Les pension, d ' inva-
lidité ne sont pas exclue, du décompte des ressnnrees pri=es en
considération pour l 'attribution de l'allocation supplémctfC9ire, mais
il n ' est pas envisagé actuellement de modifier la réglementation
sur ce point . Le Gouvernement préfère, en effet, consacrer l 'effort
de la collectivité à une revalorisation régulière et substantielle
des prestations servies aux personnes âgées les plus défavorisées.
C ' est ainsi que le minimum global tic vieillesse iaileecaLion de base
plus allocation supplémentaire du Fonds national de solidarité), qui
était de 5 200 francs par an pou r une personne seule au l u jan-
vier 1974, a été fixé à Il 000 francs au 1' . décembre 1977, soit une
augmentation de plus de 100 p . 100 en moins de quatre an .s, et
porté à 120(10 francs au l•' juillet 1978 . Cet effort sera poursuivi
conformément aux objectifs définis dans le Programme de Blois.
Il est, en outre, précisé qu'afin de permettre aux personnes âgées
de bénéficier plus facilement des différentes prestations, le recou-
vrement sur sucession dee avantages non contributif; de vieillesse
a été abrogé en ce qui concerne l ' allocation aux vieux travailleurs
salariés par l 'article 98-I de la !el de finances pour 1971) et sensi-
blement assoupli en ce qui concerne l ' allocation supplémentaire du
FNS par le décret n" 77-1478 du 30 décembre 1977.

Prestations familiales (allocations lonilictles).

5147. — 5 août 1978. — M . Bernard Madrelle appelle l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur le problème de la
majoration des allmations familiales . il s 'avère que le taux t ramé.
lior ation du pouvoir d 'achat est inférieur à celui plusieurs fois
annoncé depuis la déclaration de Blois . Or il est nécessaire
d' adapter le montant des allocations familiales à la réalité du coût
familial de l'enfant, car les conséquence ; de la procession perma-
nente et rapide des prix sur le budget des familles et principa-
lement sur le budget des familles aux revenus directs modestes,
sont injustes et redoutables. Dans l ' immédiat et eu égard à la
croissance particulièrement rapide des prix, il lui demande si elle
n'estime pas urgent et équitable de faire décider par le Gouver-
nement une « revalorisation complémentaire a des allocations
familiales . au plus tard le 1• octobre prochain . En effet, à cette
date, les familles devront ajouter à leurs dépenses or dinaires, celles
de la rentrée scolaire.

Réponse. — Il est précisé à l 'honorable parlementaire que la base
mensuelle de calcul des allocations familiales, d ' un montant de
768 francs au 1"' juillet 1977, a été portée à 850 bine, eu l' e juillet
1978, ce qui traduit une augmentation da 10,7 p . 100 . L ' évolution des
prix constat.& de mare 1977 à mars 1978 ayant été de 9,2 p . 100, la
progression du pouvoir d 'achat des prestations est bien égale à
1,5 p. 100, conformément au Pro g ramme de Blois . Il est rappelé
que les mesures vie revalorisation de la base mensuelle d calcul
des allocations familiales, au l'* janvier et au I'' .juillet . accoin-
pagnées du relèvement du taux des allocations familiale, intervenu
au lie janvier ont constitué une dépense de 2,9 milliards de francs.
En conséquence et en raison de la situation financière de la Sécurité
sociale, il ne saurait étre envisagé une troisième revaluri-.ation des
prestations familiales en octobre 1978. Il est précisé toutefois que
l 'allocation de rentrée scolaire, d ' un montant de 170 francs par
enfant sera versée aux familles qui en remplissent les conditions
d ' attribulion en vue de compenser une partie des charges parti-
culières engagées par ces dernières en cette période de l ' année.

Retraites complémentaires (artisans).

5250. — 5 août 1978. — M . Maurice Pourchon attire l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation
des artisans au regard de leur régime de retraite complémentaire,
institué par le décret n" 78-351 du 14 mars 1978 et dont l 'entrée
en vigueur n ' interviendra qu 'au 1" avril 1979. Il lut demande si
eut raison de la faible somme qui sera versée à ce titre, après
reconstitution de carrière, aux artisans âgés, il ne serait pas jus-
tifié d' envisager une application immédiate de ce texte.

Réponse. — La décision tendant à instituer en faveur des artisans
un régime complémentaire d'assurance vieillesse, qui a été prise à
la quasi-unanimité, le 17 janvier 1978, par l ' assemblée plénière des
délégués des conseils d'administration des caisses de base de l'orga•
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Mutine autonome d'assurance vieillesse des professions artisanales
a été concrétisée par un décret n" 78.351 du 14 mars 1973, instituant
ledit régime complémentaire à titre obligatoire et avec effet du
1i janvier 1979 pour l' obligation de cotiser et du P' avril 1979 pour
l'entrée en jouissance des prestations . Il n 'est pas possible, en effet,
d ' envisager que le régime ainsi créé puisse verser des prestations
avant d 'avoir perçu les premières cotisations destinées à son finan-
cement.

Prestations familiales (apprentis).

5432 . — 26 août 1978. — M . Jean-Louis Masson appelle l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les difficultés
que recentrent les familles des jeunes en situation d'apprentissage
pour obtenir le versement des prestations familiales auxquelles
elles devraient pouvoir prétendre . Il se trouve en effet qu 'au terme
de l 'article D . 117 . 1 du code du travail pris en application de
l' article L . 117-10 dudit code, le salaire minimum auquel ouvre
droit un apprenti pendant le quatrième semestre de son appren -
tissage est fixé à 45 p . 100 du salaire minimum de croissance.
Celui-ci ayant été porté depuis le 1 ., mai 1978 à 10,45 francs de
l' heure pour un horaire hebdomadaire de quarante heures de travail,
l'intéressé qui effectue le maximum d 'heures de travail légal, soit
45 heures hebdomadaires perçoit un salaire mensuel brut de
941.95 francs, soit 870,96 francs nets. De son côté, le décret n° 78-30
du 10 janvier 1978 a fixé à 818 francs le plafond du salaire mensuel
net à ne pas dépasser pour bénéficier du versement des presta-
tions familiales . L' application des deux dispositions entraîne pour
les intéressés une perte de prestations familiales sans commune
mesure avec le dépassement constaté . C 'est ainsi que prenant
l'exemple le plus simple d 'un loyer ayant deux enfants de moins
de dix-huit ans dont l ' un est en quatrième semestre d 'apprentis-
sage et perçoit un salaire de 870,96 francs nets, on constate que
pour un dépassement de 52,96 francs, la famille se verra privée
de 179,96 francs de prestations. Cette perte mensuelle passera
à 302,66 francs pour les familles de trois et quatre enfants, pour
se stabiliser à 269,94 francs à partir du cinquième enfant à charge.
Il est particulièrement navrant, au moment oit tant d 'efforts
sont consentis pour une politique de plein emploi et de relance de
l 'apprentissage, qu ' un manque d 'harmonisation dans les dispositions
réglementaires conduise à pénaliser des familles qui sont bien
souvent parmi les plus méritantes, C ' est pourquoi il lui demande
de bien vouloir prendre les dispositions nécessaires afin qu' il soit
remédié aux inconvénients qu ' il vient de lui exposer en accor-
dant le bénéfice des prestations familiales à tous les jeunes en
situation d 'apprentissage.

Réponse . — Aux termes de l 'article L. 527 du code de la sécurité
sociale et du décret du 11 mars 1964, les prestations familiales sont
versées jusqu 'à l 'âge de dix-huit ans pour l 'enfant placé en appren-
tissage, sous réserve que son salaire ne dépasse pas le montant de
la base mensuelle de calcul des allocations familiales . Les pro -
blèmes que p osent ces dispositions et qu'évoque l 'honorable parle-
mentaire n'ont pas échappé à l 'attention du Gouvernement, qui pro-
cède à l 'heure actuelle à l 'étude de cette question . Il convient tou-
tefois de noter qu'au-dessus d'un certain niveau de salaire, un
enfant ne peut plus être considéré comme étant complètement à
charge de sa famille . S'il le demeure en réalité son salaire sera
désormais compris dans les ressources de sa famille, compensant
ainsi la perle nette au titre des prestations familiales . Il est enfin
rappelé à l 'honorable parlementaire que le Gouvernement doit
concilier toute réforme en la matière avec les possibilités finan-
cières de la sécurité sociale et les autres mesures qu ' il juge prio-
ritaire d 'engager en faveur des familles.

Prestations familiales (maternité).

5589. — 26 août 1978. — M . François Grussenmeyer attire l'atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la loi n" 78.730
du 12 juillet 1978 portant diverses mesures en faveur de la mater-
nité. Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître l'état de
préparation des textes réglementaires concernant l 'application de la
présente loi dont les articles 1a 4 doivent entrer en vigueur à
compter du 1 octobre 1978, de tout mettre en oeuvre par ailleurs
pour que les caisses d 'assurance maladie d'Alsace-Moselle puissent
.instruire pour la date précitée les dossiers des ayants droit et de
lui préciser enfin la date de création du fonds spécial d 'action
sociale institué auprès de chaque caisse mutuelle régonale concer-
née par l 'article 10 de la présente loi.

Réponse . — Les mesures d 'application de la loi n° 78-730 -du
12 juillet 1978 destinées à permettre, en faveur tant des ressortis-
sants du régime général que du régime d'assurance maladie et
maternité des travailleurs non salariés des professions non agricoles,
la supression de la participation de l'assuré pour tous les soins

aux femmes enceintes pendant les quatre derniers mois de la gros-
sesse, pour les frais d ' hospitalisation des nouveau-lies, ainsi que
sous certaines conditions, pour le diagnostic et le traitement de la
stérilité, ont fait l'objet des décrets n" 78-997 et n" 78-998 du 6 octo-
bre 1978 . publiés au Journal officiel du 8 octobre . Les dispositions
des articles 1"'' à 4 de la loi, relatives à l ' allongement du congé de
maternité des femmes relevant du régime général, ou de l'un des
régimes spéciaux visés à l ' article L. 3 et au titre IV du livre V1
du code de la sécurité sociale ou du régime des assurances sociales
agricoles, sont entrées en vigueur sur l 'ensemble du territoire
depuis le 1 octobre 1978 . Elles concernent toutes les femmes qui,
à cette date, n 'avaient pas épuisé leur congé de maternité . En ce
qui concerne l 'attribution aux femmes exerçant une activité arti-
sanale, industrielle ou commerciale lorsqu ' elles interrompent cette
activité à l' occasion d 'une maternité, de l ' indemnité dont le prin-
cipe a été prévu par l 'article 10 de la loi eu vue de couvrir par-
tiellement les frais de leur remplacement, les textes destinés à en
permettre l'application, et notamment la création d 'un fonds spécial
d 'action sociale auprés des caisses mutuelles régionales, sont en
cours de préparation et doivent faire l 'objet d ' une concertation avec
les représentants de la caisse nationale d 'assurance maladie et mater-
nité des travailleurs non salariés.

Allocation de logement (conjoint survivant).

5616. — 26 août 1978 . — M . Laurent Fabius appelle l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de le famille sur la situation chai
quante, au regard de l 'allocation logement, des personnes âgées
dont le conjoint est décédé. Dans la législation actuelle le conjoint
survivant ne peut en effet continuer à bénéficier de l 'allocation
de logement que s 'il est lui-même invalide ou âgé de plus de soixante-
cinq ans . De nombreuses veuves perdent donc leur droit à l 'allocation
alors qu 'elles doivent continuer à payer leur loyer avec des res-
sources moindres. Il lui demat :-le donc si le Gouvernement n'en visage
pas, comme ce serait légitime, de maintenir aux personnes âgées de
cinquante-cinq ans au moins, dont le conjoint est décédé, le service
de l'allocation de logement.

Réponse . — L ' article 2 t1" et 2") de la loi n " 71-582 du 16 juillet
1971 modifiée, prévoit que peuvent bénéficier de l 'allocation de
logement à caractère social, les personnes âgées de soixante-cinq ans
ou soixante ans en cas d'inaptitude au travail, ou en-dessous de cet
âge les personnes atteintes d ' une infirmité entraînant une incapacité
permanente au moins égale à un pourcentage fixé par décret
(80 p . 100) ou se trouvant, en raison de leur handicap, dans l 'impos-
sibilité reconnue par la commission technique d'orientation et de
reclassement professionnel prévue à l 'article L . 323. 11 du code du
travail de se procurer un emploi . Le conjoint âgé de moins de
soixante ans d'un allocataire décédé qui remplit la condition d 'infir-
mité susvisée peut donc bénéficier de son propre chef de l ' allo-
cation . Lorsque les conditions d' àge ou d ' infirmité ci-dessus ne sont
pas remplies, le droit n'est pas ouvert . Toutefois en cas de décès
du bénéficiaire au cours de l 'exercice de paiement, les caisses
d' allocations familiales ont été autorisées à servir l 'allocation de
logement au conjoint survivant jusqu 'à la fin dudit exercice. Ii
n'est pas envisagé actuellement de modifier la condition d'âge
prévue à l' article 2-1" de la loi du 16 juillet 1971 . Il est précisé par
ailleurs que dans le cadre de la loi n " 77 . 1 du 3 janvier 1977 portant
réforme de l' aide au logement, aucune condition de cet ordre n 'est
exigée pour l' obtention de l' aide personnalisée au logement instituée
par ce texte.

-

	

Circulation automobile (dépistage préventif de l'alcoolémie).

5651 . — 2 septembre 1978. — M . Augustin Chauvet signale à
Mme le ministre de la santé et de la famille que la mise en apPli-
catior de la loi du 12 juillet 1978 relative au dépistage préventif de
l'alcoolémie chez les automobilistes impose le recours à un prélè-
vement sanguin, en cas de réaction positive du test d' insufflation
du ballon, et que, par commodité, les services de gendarmerie et
de police ne manquent pas d'avoir recours à l'hôpital le plus proche
pour effectuer ce prélèvement . Cette situation présente deux séries
d'inconvénients : la réquisition présentée par l'officier de police
judiciaire a un caractère personnel à l'égard du médecin désigné
et rémunéré . Qu'il s'agisse d 'un médecin hospitalier ou d 'un interne,
le prélèvement à l 'hôpital a lieu dans le cadre d ' une activité salariée
et non à titre libéral . Dans ces conditions, la réquisition d'un
agent public devrait être soumise à l'approbation du directeur de
l ' établissement. La rémunération pour le prélèvement effectué et
accompagné d 'un examen clinique ne devrait pas être faite ait pro-
fit personnel du praticien . En effet, celui-ci exerçant son art dans
le cadre d'une activité salariée, sa rémunération est fixée par les
textes réglementaires et exclusive d'un exercice privé lucratif . La
consultation et le prélèvement devraient faire l 'objet d'un rembour-
sement à l'hôpital au tarif consultations externes . Ceci est parti-
culièrement fondé dans le cas d'accidents de la route où l'auto-
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moblliste n 'est finalement pas hospitalisé, alors que l 'appel du
médecin de garde a été nécessaire et rémunéré par l ' établissement
hospitalier.

Réponse, — Le décret n° 71 .819 du 1" octobre 1971 pris pour
l 'application de la loi n" 70-579 du 9 juillet 1970 instituant un taux
légal d 'alcoolémie, a prévu que l 'examen médical et la prise de
sang pratiqués sur la personne de l 'auteur présumé de l ' infraction
ou de l 'accident ainsi que, si cela est utile, sur la victime, sont
effectués par un médecin ou, à défaut, par un interne ou par un
étudiant en médecine autorisé à exercer la médecine à titre de
remplacement, clans les conditions fixées par l'article L. 359 du
code de la santé publique, requis à cet effet par l ' officier ou l 'agent
de la police administrative ou judiciaire. Cette procédure est valable
pour l ' application de la loi du 12 juillet 1978 . Le taux légal
d ' alcoolémie déterminé par le biologiste-expert prend une valeur
dominante clans l 'appréciation du délit, ces épreuves de laboratoire
s ' appuyant sur des données médicales sérieuses fournies par
l'examen effectué par le médecin requis, qui a ainsi la valeur d ' une
expertise . Le médecin requis se trouve être, le plus souvent, le
médecin de l ' hôpital le plus proche, étant donné l'indisponibilité
fréquente des médecins praticiens . Mais la réquisition étant nomi-
native, le praticien en cause (médecin ou interne d 'un hôpital . agit
comme expert requis à titre personnel et non en qualité de membre
du personnel de l ' hôpital, l'hôpital ne jouant alors qu 'un rôle
d' accueil . 11 en résulte que le médecin requis devra bénéficier des
honoraires prévus par l 'article R. 117-1"-C du code de procédure
pénale, modifié par le décret n" 72-230 du 29 mai 1972 . Ces indem-
nités constituent des frais de justice, dont le recouvremert est
poursuivi dans les conditions fixées par les articles R . 91 et suivants
du code susvisé . Il va de soi que l'établissement hospitalier qui
emploie le médecin requis, ne supporte pas la charge de ces hono-
raires .

Assurance vieillesse (majoration forfaitaire de 5 p. 100).

5661 . — 2 septembre 1978. — M . Pierre Raynal appelle l' attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les modalites
d ' attribution de la majoration forfaitaire de 5 p . 100 appliquée aux
retraites liquidées avant le 1'" , janvier 1973 . Cette majoration est
intervenue à trois reprises, en application des dispositions de la
loi n" 71-1132 du 31 décembre 1971, de la loi n" 75-1279 du 30 décem-
bre 1975 et de la loi n" 77-657 du 28 juin 1977. Toutefois, elle ne
s'applique, en cas d' appartenance à plusieurs régimes d 'assurance
vieillesse, qu ' aux assurés ayant totalisé un minimum de 120 tri-
mestres de cotisations dans un seul de ces régimes . C ' est ainsi
qu ' une personne justifiant de trente-six années d 'assurance au titre
du régime général et du régime des salariés agricoles n ' a pu béné-
ficier de ces différentes majorations, au motif que la période d 'affi-
liation à l'un ou l'autre de ces régimes était d'une durée inférieure
à trente ans. Il lui demande si elle n' estime pas inéquitables les
règles rappelées ci-dessus et si elle n ' envisage pas de prendre toutes
dispositions afin qu'une coordination intervienne entre les régimes
concernés afin de mettre un terme à une mesure aussi discrimina-
toire pour les assurés totalisant la durée d' assurance minimum
exigée mais s'appliquant à deux régimes d' assurance vieillesse.

Réponse . — Les trois majorations forfaitaires de 5 p. 100 prévues
par les lois des 31 décembre 1971, 30 décembre 1975 et 28 juin 1977
s'appliquent aux pensions de vieillesse liquidées, avant le 1" jan-
vier 1972 pour la première majoration et avant le 1" janvier 1973
pour les deux dernières, sur la base de la durée maximum d ' assu-
rance susceptible d'être prise en compte à leur date d ' entrée en
jouissance. Elle s 'appliquent également aux fractions de pensions
liquidées en coordination lorsque la durée totale d ' assurance
retenue pour leur calcul est au moins égale à la durée maximum
d 'assurance précitée et que les règles de coordination n 'ont pas
permis la rémunération des années d ' assurance accomplies au-delà
de cette durée maximum . Or les règles de coordination entre le
régime général et le régime des salariés agricole . posées par le
décret n" 53-448 du 13 mai 1953 modifié prévoyaient qu ' après tota-
lisation des périodes d 'assurance pour l ' ouverture du droit, chaque
régime calculait selon sa propre législation la fraction de pension
à sa charge en tenant compte des seules années d' assurance valables
à son égard. Les intéressés pouvaient donc obtenir au total la rému-
nération d'un nombre de trimestres d'assurance supérieur au maxi-
mum en vigueur à la date d' entrée en jouissance dans chacun
des régimes, Ainsi le cas évoqué l 'assuré a.t .il pu obtenir que soient
intégralement prises en compte trente-six années d'assurance alors
qu 'un salarié. n ' ayant été affilié qu' au régime général n'aurait en
1972 obtenu la rémunération que d'un maximum de trente annuités.
C'est pourquoi l'intéressé n'aurait pu bénéficier des majorations
forfaitaires que s'il avait justifié auprès d' un même régime d'une
durée d'assurance supérieure au maximum rémunérable à la date
d ' entrée en jouissance de sa pension .

Assurances vieillesse (Fonds national de solidarité).

5713. — 2 septembre 1978. — M. Louis Besson appelle une nouveile
fois l'attention cle Mme le ministre de la santé et de le famille sur le
problème des ressources retenues pour l ' ouverture du droit aux allo-
cations du fonds national de solidarité . Par une précédente question
écrue n" 26039 du 28 février 1976, il avait souhaité que le Gouverne-
ment accepte d ' exclure des ressources des demandeurs celles prove-
nant de pensions versées à des victimes de guerre . Il lui signale le
cas d ' un ménage de retraités disposant annuellement, pour deux
personnes, retraite complémentaire incluse, de moins de 19000 francs,
soit moins de 8110 francs par personne et par mois . L ' allocation sup-
plémentaire clu fonds national de solidarité est refusée à ce ménage
parce qu'il est ajouté à leur retraite la pension d'ascendant qu' ils
perçoivent depuis que leur fils a été tué en Algérie, Comme dans
sa réponse à la question précitée, réponse parue au Journal officiel
du 28 août 1970, M. le ministre du travail affirmait que la question
n ' avait pas échappé à l 'attention du Gouvernement qui l ' examinerait
dans le cadre de la réforme d 'ensemble du minimum vieillesse dont
le principe était à l'étude, il lui demande, cieux ans plus tard, si
le Gouvernement est enfin prêt à accepter qu'il ne soit pas tenu
compte des pensions des victimes de guerre pour l 'appréciation
de la condition de ressources que doivent remplir les bénéficiaires
de l ' allocation supplémentaire du fonds national de solidarité.

Réponse . — L ' allocation supplémentaire du Fonds national de
solidarité est un avantage non contributif destiné à compléter les
pensions, rentes ou allocations de vieillesse des personnes âgées
les plus défavor isées afin de leur procurer un minimum de res-
sources . De ce fait, son attribution est soumise à clause de 1.es-
sources . Pour l 'appréciation de la condition de ressources, il est
tenu compte sauf exceptions Iiinitativenient prévues par les textes
de tout ce que possède ou reçoit l 'intéressé. Les pensions d 'ascen-
dants ne sont pas exclues du décompte des ressources pour l'attri .
billion de l ' allocation supplémentaire et il n 'est pas envisagé actuel-
lement de modifier la réglementation sur ce point . La création d 'un
minimum global de vieillesse, prestation unique regroupant les deux
niveaux d 'allocations existant (AVl'S et allocation supplémentaire
du FNS . se traduirait par une profonde remise en cause des finam
cements actuels de l 'assurance vieillesse . En raison des masses
financières en jeu et du fait que plusieurs régimes ont indexé
certaines de leurs pensions sur l ' AVIS minimum de pension du
régime général servi aux assurés ayant cotisé au moins quinze ans,
allocation de base du régime des exploitants agricoles et du régime
des professions libérales), une telle réforme présente de nombreuses
difficultés. Des études ont été entreprises, notamment au sein du
conseil d ' administration de la CNAVTS niais de tels travaux
concernent également torts les antres régimes de. vieillesse . Il s 'agit
donc d ' une réflexion globale et à long terme ; clans l 'immédiat le
Gouvernement a entrepris une double action : d ' une part une reva-
lorisatiôn substantielle des prestations servies aux personnes âgées
les plus défavorisées et d 'autre part un aménagement de la légis-
lation afin de permettre aux personnes âgées de bénéficier plus
facilement des différentes prestations. Le montant du minimum
global de vieillesse qui était de 5 200 francs par an pour une per-
sonne seule ait 1" janvier 1974 a été fixé à 1l 000 francs au
1'" décembre 1977, soit une augmentation de plus de 100 p . 100
en moins de quatre ans, et porté à 12000 francs ait 1" juillet 1978.
Le recouvrement sur succession des prestations non contributives
de vieillesse a été abrogé en ce qui concerne l'AVTS par l 'article 98 . 1
de la loi de finances pour 1978 et sensiblement arsoupli en ce qui
concerne l 'allocation supplémentaire du Fonds national de solidarité
par le décret n" 77-1478 du 30 décembre 1977.

Assurances vieillesse (majoration pour conjoint à charge).

5734. — 2 septembre 1978 . — M . Michel Manet attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur le montant de la
majoration pour conjoint à charge pour les personnes percevant
l'allocation aux vieux travailleurs salariés ou celle des non-salariés.
Jusqu ' au 30 juin 1977, l 'allocation principale et la majoration don-
naient lieu au versement d'un revenu identique. A compter dit jr"juil-
let 1977 la majoration n'a pas été l'objet d'une revision et elle est
restée fixée forfaitairement à 4 000 francs par an . Il lui demande,
pour un ménage dont les ressources annuelles n 'excèdent pas le pla-
fond fixé : si la majoration pour conjoint à charge ne devrait pas
être fixée atm même niveau que l'allocation principale, ceci pour tenir
compte de l' évolution des prix d ' une part, constatée depuis 1977,
d'autre part de la faiblesse des revenus des ménages admis au béné-
fice de l ' AVTS ou de l' AVTNS ; si la majoration sera prochainement
revisée car son pouvoir d'achat a été largement entamé par l 'érosion
monétaire.

Réponse . — La majoration pour conjoint à charge est attribuée
aux retraités ou aux titulaires de l ' allocation aux vieux travailleurs
salariés dont le conjoint âgé d'au moins soixante-cinq ans (soixante
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ans en cas d'inaptitude au travail) ne dispose pas de ressources per-
sonnelles supérieures à un plafond fixé depuis le 1 m juillet 1978
à 8900 francs par an et n' est pas titulaire d ' un avantage de
vieillesse ou d ' invalidité, en vertu d ' un droit propre ou du chef
d ' un précédent conjoint. L'application de ces dispositions peut
conduire à faire bé :téfieier de cette prestation un ménage disposant
de ressources suffisamment élevées pour que le conjoint n'ait
pas exercé d ' activité professionnelle et soit considéré comme à
charge et à ne pas l ' attribuer à un ménage de condition modeste
lorsque le conjoint a dû travailler pour améliorer la situation éco-
nomique de la famille . C 'est la raison pour laquelle le Gouver-
nement a décidé de ne plus porter systématiquement la majoration
pour conjoint à charge au niveau de l'allocation aux vieux tra-
vailleurs salariés, litais de tenir compte pour ce faire . du niveau
des ressources du ménage. Il n 'est pas envisagé de revaloriser cette
prestation . Toutefois, les ménages dont les ressources n 'excèdent
pas le plafond p ris en considération pour l 'attribution du minimum
vieillesse (soit 24 000 francs par an au I°' juillet 19781 peuvent voir
le montant de leur majoration porté an taux minimum des avan-
tages de vieillesse en application de l 'artiec L-07d du code de la
Sécurlié sociale . Le développement des droits propres est la
solution qui permet de garantir une protection vieillesse plus équi-
table et plus :aime au profit des femmes àgées n'ayant pas exercé
une activité professionnelle suffisante . Les Pouvoirs publics se
sont engagés dac e s cette voie et ont institué au profit des mères
de famille Ici majoration d'assurance de deux années par enfant,
la cotisation obligatoire à la charge des caisses d 'allocations fami-
liales pour lus miros remplissant certaines cenctitinns de ressources
et d 'enfants à charge ainsi que le droit à l'assurance volontaire
vieillesse pour les femmes qui se consacrent à l 'éducation d ' an
miles un enfant de moins de vingt ans.

Prestations fensilieles (épouse dieu appelé en coopération).

5860. — 9 septembre 1978. — M . Pierre Juquin signale à Mme le
ministre de la santé et de la famille le cas d 'un enseignant qui
effectue son service national au titre de la coopération dans un
pays d ' Afrique du Nord . Sa fennec et son enfant l' ont rejoint dans
ce pays. Cette famille n' a perçu ni les allocations prénatales, ni
l ' allocation de salaire unique, la résidence en France de la mère
et de l ' entrant étant actuellement nécessaire pour le versement de
ces prestations . II lui demande si elle ne juge pas utile de . reviser
les dispositions du code de la sécurité sociale pour corriger cette
injustice.

Réponse. — Il est rappelé à l'honorable parlementaire qu 'en
règle générale les prestations familiales prévues par le code de
la sécurité sociale et financées par le Fonds national des pres-
tations familiales ne sont versées que pour les enfants résidant
en France aux termes de l'article L . 511 du même code. ?1 ne
peut être dérogé à cette déposition que clans le cadre de conven-
tions bilatérales dont le champ d'application se limite aux seuls
travailleurs salariés ou bien si les personnes concernées possèdent
la qualité de travailleurs détachés . Ainsi, les jeunes gens effectuant
leur service national actif au titre de la coopération, pour lesquels
d ' ailleurs aucune cotisation de sécu r ité sociale n' est versée en
France, ne peuvent bénéficier des prestations familiales que si leur
famille demeu re stu• le territoire métropolitain . Le Gouvernement
est cependant conscient des difficultés soulevées par l ' application
de cette règle et le problème soumis par l ' honorable parlementaire
fait à l'heure actuelle l 'objet de consultations entre les adminis-
trations concernées.

Prêts aux jeunes ménages (conditions d 'attribution).

5927. — 9 septembre 1978. — M . Jean-Pierre Cot attire de nouveau
l'attention de Mme le ministre de la santé et de la famille sur l ' appli-
cation de la loi du 3 janvier 1975 prévoyant les prêts aux jeunes
ménages de ressources modestes financés, selon les termes de la
loi, comme les prestations familiales . Or le décret du 3 janvier
1976 l 'a fortement limité en définissant l'enveloppe de financement
calculée sur un pourcentage fixe. Les conséquences sont impor-
tantes pour ces jeunes ménages qui, sur la foi des informations
qui leur sont données lors de leur mariage, s 'endettent en comptant
sur ce prêt : (s' est ainsi que pour la Savoie, 350 prêts sont attribués
pour 1978 alors que le nombre des demandes remplissant les condi-
tions d ' attribution sera d 'environ 800. Il lui demande si l'on peut
parler de prestation familiale p our un prêt qui ne sera attribué
en Savoie qu'à un tiers des jeunes ménages qui le solliciteront.

Réponse . — Il est rappelé à l'honorable parlementaire que, confor.
mément à l 'article L . 543, alinéa 2. du code de la sécurité sociale et
du décret n" 76-117 du 3 février 1976, la dotation prévue pour le
financement des prêts aux jeunes ménages est fixée à 2 p. 100 du
montant des prestations familiales versées au cours de l'année
précédente. Il est précisé que le Gouvernement• est pleinement cons-
cient des problèmes créés tant pour les allocataires que pour la

caisse d ' allocations familiales de la Savoie par cette situation et
qu 'il a procédé à des études approfondies. Il est apparu, cependant,
que, du l'ait de la situation financière d ' ensemble de la sécurité
sociale, il ne peut être envisagé dans l'immédiat d 'augmenter la
dotation afférente aux prêts aux jeunes ménages. Toutefois, les diffi-
cuités évoquées par l ' honorable parlementaire sont susceptibles d' ètre
réexaminées par le Gouvernement dans le cadre du rapport prévu
par l ' article 15 de la loi n" 77-765 du 12 juillet 1977 ayant pour objet
de e définir les bases d ' une politique d'ensemble en faveur des
familles a.

Assurances rieillcsse
(commissaires aux comptes non experts comptables).

5989. — 16 septembre 1978 . — M. Serge Charles attire l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de le famille sur la situation
des commissaires aux comptes non experts comptables . Ceux-ci, rat-
tachés par protection à la CAVEC (caisse d' allocations vieillesse des
experts comptables, des comptables agréés et commissaires aux
comptes), ne peuvent bénéficier, à ce titre, que du régime obligatoire
minimum qui, pour une cotisation annuelle de 2710 francs en 1978,
donnera droit après quinze ans de cotisations, à une Illoccttion for-
faitaire de l 'ordre de :100(1 francs par an . Il souhaiterait connaître les
raisons qui .s ' opposent à ce que les personnes en cause puissent
bénéficier de l 'assurance complémentaire obligatoire des experts
comptables et comptables agréés dont les cotisations ont été fixées
par le décret n" 78.607, et à ce qu'ils puissent faire valider leur
activité antérieur e depuis le décret n" 68 . 810 qui a organisé la
profession de commissaire aux comptes. Enfin, en tout état de
cause, à quel autre organisme pourraient-elles être rattachées pour
relever d ' un régime de retraite complémentaire obligatoire qui
puisse leur assurer une retraite décente.

Réponse . -- Les commissaires aux comptes exerçant leur activité
à titre libéral relèvent de l ' organisation autonome d ' allocation vieil-
lesse des professions libérales en application de l 'article 83 du
décret n" 179 . 810 du 12 août 1969 portant règlement d'administration
publique et relatif à l'organisation de la profession et au statut
professionnel des commissaires aux comptes . A ce titre, ils sont
susceptibles de bénéficier de l 'allocation de vieillesse du régime
de base des professions libérales dont le montant minimum a été
porté à 5 800 francs au 1 d juillet 1978 et qui est majorée lorsque
l ' assuré justifie de plus de quinze années de cotisations. Par contre,
les intéressés ne sont pas affiliés au régime d'assurance vieillesse
complémentaires des experts comptables et des comptables agréés.
En effet, conformément aux dispositions de l'article L. 638, premier
alinéa, du code de la sécurité sociale, l 'obligation de cotiser à un
régime complémentaire de retraites ne peut être imposée aux
membres d'une profession libérale qu'à la demande du conseil
d' administration de la caisse nationale d ' assurance vieillesse des
professions libérales et après accord de la majorité des assujettis
au régime de base, accord qui est normalement constaté au moyen
d' une consultation des intéressés réalisée par la section profes-
sionnelle dont ils relèvent. C ' est donc à la profession elle-même et
non au ministre chargé de la sécu rité sociale qu 'appartient l' initiative
de ,la création d ' un régime complémentaire de retraites en faveur
d' une profession libérale non encore bénéficiaire d ' un tel régime
(ont au rattachement de cette profession à un régime complémentaire
existant).

Prestations familiales (majoration pour enfants â charge).

6037. — 16 septembre 1978. — M. Francisque Perrut attire l 'atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation
qui est faite aux familles de plus de deux enfants dans le décompte
de leurs prestations familiales . En effet, pour les familles de deux
enfants, seul le second donne droit à majoration. Mais dans le cas
des familles de plus de deux enfants, qui se font de plus en plus
rares et qu 'il convient donc d 'encourager, à mesure que les aînés
ne sont plus considérés comme enfants à charge, le droit de majo-
ration est automatiquement supprimé pour le plus àgé de ceux
qui restent à la charge de leurs parents (comme si les autres
n ' avaient jamais existé) . Ne serait-il pas possible, pour aider les
familles nombreuses, de maintenir la majoration pour tous les
enfants à charge sans distinction là l 'exception du premier-ne) au
taux fixé suivant leur fige.

Réponse . — En application de l'article L . 531 du code de la
sécurité sociale, chacun des enfants à charge, à l 'exception du
plus âgé d'une famille de deux, ouvre droit à partir de dix ans
à une majoration des allocations familiales . C'est ainsi que, comme
le rappelle l'honorable parlementaire, dans le cas d 'une famille
qui a compté trois enfants ou plus et qui n' en conserve plus
que deux à charge, le droit à majoration est supprimé pour le
plus âgé des enfants qui restent à charge . Il n'est pas envisagé
à l'heu re actuelle de modifier la réglementation en vigueur sur
ce point. Il est rappelé en effet à l'honorable parlementaire que
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le Gouvernement s ' est epgagé à aider de façon prioritaire les
familles nombreuses, plus particulièrement lorsque tous les enfants
sont jeunes et au moment où elles disposent des ressources les
moins importantes . Cette politique s 'est concrétisée par la revalo-
risation constante des prestations familiales, par la création du
complément familial (maintenu pendant un an lorsqu ' une famille
passe de trois à deux enfants à charge, disposition qui compense
les effets de seuil soulignés par l'honorable parlementaire) . Ces
efforts seront poursuivis pendant l'anée 1979 ; le Gotn'ert'' 'ncnt
envisage en effet d ' assurer à une famille de trois enfants béné-
ficiaire du complément familial un minimum de 1 000 francs de
ressources et de définir à son profit un revenu familial garanti.
Il appareil que l' aide de la collectivité s 'impose moins lorsqu 'une
famille ne comprend plus que deux ou un seul enfant à charge.

mg.

Assurances vieillesse (retr aite complémentaire).

6079. — 16 septembre 1978 . — M . Etienne Pinte appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre de' la santé et de la famille sur la situation,
au plan de la retraite complémentaire, des salariés ayant la possi-
bilité de cesser leur activité professionnelle avant l 'âge de soixante-
cinq ans. Certaines dispositions permettent désormais aux assurés
du régime général de bénéficier d' une retraite calculée au taus
applicable à soixante-cinq ans, et ce avant d'avoir atteint cet âge.
Cette possibilité n'existe malheureusement pas en matière de retraite
complémentaire et il appareil que des aménagements pourraient
être utilement apportés aux règles actuelles . Dons cette optique,
il lui demande de bien vouloir inciter les régimes intéressés à
étudier la possibilité ale laisser le choix suivant aux affiliés concer-
nés ; permettre aux salariés de verser, à l'âge de soixante-trois ans
et pendant deux ans, les cotisations patronales et salariales, de façon
que la retraite atteigne le taux qu 'elle aurait si l'activité s 'était
prolongée jusqu 'à soixante-cinq ans ; assurer le versement de la
retraite complémentaire dès l 'âge de soixante-trois arts, cette retraite
étant naturellement d ' un mentant proportionnel au nombre d ' anisées
de cotisation.

Réponse . — Il est rappelé à l 'honorable parlementaire que les
règles qu'appliquent la quasi-totalité des régimes de retraite complé-
mentaire fixent l 'âge normal de la retraite à soixarlecinq ans . Cette
*etraite peut être demandée par anticipation à partir de soixante ans ;
elle est alors affectée d'un coefficient d'anticipation. Toutefois, cette
réduction n 'est pas applicable en cas d 'inaptitude au travail reconnue
par la sécurité sociale . Il en est de mémo : 1" pour les titulaires de
la carte de déporté ou interné de la résistance, ou de la carte de
déporté ou interné politique ; 2" pour les anciens combattants ou
anciens prisonniers de guerre ayant droit à la liquidation de leur
pension de sécurité sociale en application de la loi n" 73-1051 du
21 novembre 1973 ; 3" pour les travailleurs manuels et les mères
de famille ayant obtenu la liquidation de leur pension de sécurité
sociale en vertu de la loi n" 75.1279 dn 30 décembre 1975 . Par ailleurs,
un avenant annexé à l 'accord national interprofessionnel du 13 juin
1977 permet aux salariés âgés de soixante à soixante-cinq ans, qui
cessent volontairement leur activité, de bénéficier sous certaines
conditions de la garantie de ressources instituée par l' accord national
interprofessionnel du 27 mars 1972 modifié . Les régimes de retraite
complémentaire accordent aux intéressés des points gratuits pen-
dant la période où ils perçoivent la garantie de ressources . Dans
le domaine de la loi n " 77-774 du 12 juillet 1977. qui permet aux
femmes remplissant les conditions requises d ' obtenir, entre l 'âge
de soixante et soixante-cinq ans, une pension de vieillesse du régime
général de sécurité sociale calculée sur le taux normalement appli-
cable à soixante-cinq ans, les régimes de retraite complémentaire
n 'ont pas cru devoir adopter des mesures s' inspirant de celles
prévues par le régime de base . En effet, les organisations signataires
de ces régimes ont estimé qu 'il ne serait guère dans l ' intérêt des
assurées en cause ale leur accorder la retraite complémentaire sans
application d ' un coefficient d 'anticipation car elles se trouveraient
privées de la .garantie de ressources susvisée — laquelle est plus
avantageuse dans de nombreux cas — et ne peut être attribuée,
entre autres conditions, que si les salariés ne sont pas en mesure

d'obtenir une pension de vieillesse de la sécurité sociale au taux
r rmalement applicable à soixante-cinq ans et une retraite complé-
mentaire liquidée sans abattement . Il est fait observer que les
régimes de retraite complémentaire sont . des régimes de droit privé,
distincts du régime général de la sécurité sociale et dont les règles
sont fixées librement par les partenaires sociaux . L ' administration,
qui ne participe aucunement à l ' élaboration de ces règles, n'est donc
pas habilitée à les modifier.

Prestations familiales (allocation de rentrée scolaire).

6165 . — 16 septembre 1978 . — M . Jean-Yves Le Drian appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les nom-
breuses difficultés financières que rencontrent les familles de travail-
leurs à la veille de cette rentrée scolaire . Celle-ci représente, en effet,
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une lourde charge puer des familles à budget tnt . :lc.sle . A tai eot'it,
s' ajoutent bien évidemment des dépenses de toue ordres : habille-
ment, santé, etc . Cette année en particulier le train d 'augmentation
sur les produits alimentaires, les transports, les loyers et antres
contribue encore à diminuer le pouvoir d 'achat des familles du
travailleurs et davantage pour celles qui sont Iouchées pan' lo
chômage . C 'est dire que l 'allocation de rentrée scolaire est parti•
culièrement attendue par ces famille .; . Or, les limites art tulles de
son att•ihution (critères de ressources et d 'àge) nuisent à la portée
sociale de cette prestation . Il It i demande en conséquence quelles
mesures elle entend prendre pour que celte alloetiiou suit élargie
sur deux points : 1" aménagement du critère clic resat ;urees ; 2" V r-
setneut de cette prestation à tous les enfants ct ' àge scolarisable.
Elargir ainsi la vocation de l ' allocation de rentrée scolaire lui
donnerait une efficacité suri ale réelle.

Réponse . — Il est précisé à l 'honorable parlementaire qu ' une
modification des conditions d'attribution de l'allocation de rentrée
scolaire ne peut être envisa ;rée actuellement . compte tenu des
effor ts impo rtants que le Gouvernement a réalisés dans le domaine
ries prestations familiales en 1978 : mise en oeuvre de la généralisa -
tion cles prestations familiales avec la suppression de toute condition
d 'activité professionnelle pour l ' ouverture du droit à l 'ensemble des
prestations familiales à compter du I'' janvier 1978, mise en vigueur
du complément familial et majoration du taux de l 'allocation d' orphe-
lin au taux partiel à compter de cette même date, revalorisation
biannuclle de la base mensuelle des allocations t 'anniliales au jan-
vier et au 1•'' juillet . Toutefois il est rappelé : 1" que le plafond
de ressou rces utilisé pour l 'attr ibution de l'allocation de rentrée
scolaire est très dynamique du fait de son indexation sur le SMIC
et, qu'en conséquence, le nombre de familles bénéficiaires de l ' alla-
cation a crù considérablement de 1974 à 1977 (g- 11 p . loti, ; 2" que
torts les enfants soumis à l 'obligation scolaire, c' est-à-dire âgés de
six à seize ans, peuvent bénéficier de l ' allocation ; dans l ' éventualité
où l' âge limite superieur rte la scolarité obligatoire serait relevé,
l ' allocation de rentrée scolaire serait bien entendu versée au-delà de
seize ans en application de l' article L. 5 :32-1 du code de la sécurité
sociale . Il est précisé qu 'en ce qui concerne l ' âge limile inférieur,
tous les enfants âgés de moins de six ans lors de la rentrée scolaire,
mais qui bénéficient d ' une dérogation délivrée par l ' inspecteur
d ' académie, ouvrent droit à la prestation.

Assurance vieil t esse trégitne général).

6408 . — 23 septembre 1978. — M. Jacques Plot rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la famille que l 'article L. 331 du code
de la sécurité sociale dispose que l 'assurance vieillesse garantit une
pension de retraite à l ' assuré qui a atteint l ' âge de soixante ans
et justifie d ' une durée minimale d 'assurance fixée par voie régle-
mentaire . L' article 70 du décret n" 45-1079 du 29 décembre 1945
modifié par le décret n" 72-78 du 28 janvier 1972 précise que les
assurés qui justifient d 'au moins 37 années et demie d 'assurance
(soit 150 trimestres) peuvent prétendre à une pension qui, liquidée
à l ' âge de soixante ans, est égale à 25 p . 100 du salaire annuel
moyen de base . Si l' assuré demande la liquidation de sa pension
après l ' âge de soixante ans, elle est majorée de 5 p . 100 du salaire
moyen de base par année postérieure à cet fige. Ainsi pour 150 tri-
mest res de cotisations au régime général, l 'assuré peut prétendre
à une pension qui, à soixante-cinq ans, est de 50 p . 100 du salaire
annuel de base. De nombreux assurés, avant d'avoir soixante ans,
ont cotisé plus cie 150 trimestres . Ces cotisations supplémentaires
ne leur procur ent aucun avant ; e particulier. Il lui demande s' il ne
lui paraitrait pas équitable de modifier les conditions de calcul
des pensions de vieillesse du régime général de sécurité sociale de
telle sorte que soit pris en compte le nombre de trimestres de
cotisations des assurés, soit par une majoration du taux de la
pension, soit par abattement de l 'âge donnant droit à la retraite
à 50 p . 100 . Dans ce dernier cas, la retraite à 50 p . 100 (dite à taux
n i era) pourrait, par exemple, être accordée à : soixante-cinq ans
pour 150 trimestres d 'assurance ; soixante-quatre ans pour 154 tri-
mestres d 'assurance ; soixante-trois ans pour 158 trimestres d 'assu-
rance ; soixante-deux ans pour 162 trimestres d ' assurance ; soixante
et un ans pour 166 trimestres d' assurance ; soixante ans pour 170 tri-
mestres d 'assurance . Il souhaiterait savoir quelle est sa position
à l'égard de cette suggestion.

Réponse . — il est confirmé à l ' honorable parlementaire que,
conformément aux dispositions de la loi n" 71-1132 du 31 décem-
bre 1971 et du décret n " 72-78 du 28 janvier 1972, pris pour l 'appli -
cation de cette loi, qui ont, notamment, modifié respectivement
l'article L . 331 du code de la sécurité sociale et l'article 70 du

. décret n" 45-0179 du 29 décembre 1945, la durée d 'assurance
maximale susceptible d ' être prise en compte pour le calcul des
pensions de vieillesse du régime général des salariés est actuelle-
ment fixée à trente-sept ans et demi, soit 150 trimestres . Par la
prise en considération d 'années d'assurance au-delà de la trentième,
la loi susvisée permet ainsi aux assurés de bénéficier d ' un taux
de pension, qui, antérieurement, n 'était accordé qu ' à un âge plus
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avancé. C 'est ainsi que, pour 150 trimestres d 'assu rance, le montant
de la pension de vieillesse du régime général, liquidée à soixante .

cinq ans, est égal à 50 p. 100 chu salaire de base de l 'assuré, au
lieu de 40 p . 100 selon l'ancien barème . En outre, la détermination
du salaire servant de base au calcul de la pension compte tenu
des dix meilleures années d ' assurance et la généralisation de la
retraite complémentaire à tous les salariés ont permis d ' augmenter,
de façon sensible, le montant global des avantages de vieillesse.
Compte tenu de la conjoncture économique et des charges finan-
cières qui en résulteraient pour le régime général de la sécurité
sociale, il ne peut être envisagé actuellement de prendre en compte,
pour la déteruninatton des droits à la pension de vieillesse dudit
régime (ni pour majorer le taux de cette pension, ni pou' l 'accorder
par anticipation au „ taux plein su, les trimestres d ' assurance excé-
dant la durée maximale de trente-sept ans et demi, retenue en
application de ta loi précitée . Les importantes améliorations appor-
tées, ces dernières années, au régime des retraites sont coûteuses
et il convient, en raison de la situation démographique de notre
pays, de veiller à ce que les charges supplémentaires résultant
des reformes restent suppor tables pour les actifs qui, dans un
régime de répartition comme le régime général, financent par leurs
cotisations les prestations de vieillesse servies aux retraités.

Prestations familiales (allocution de rem'ée scolaire)

6478 . — 30 septembre 1078 . — M . Claude Labbé rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la famille que la loi de finances recti-
ficative pour 1914 in” 7.4-644 du 16 juillet 1974) a institué, par son
article 14, l 'allocation <le rentrée scolaire et inséré à cet effet les
articles L . 5:32-1 à L . 532-4 dans le code de la sécurité sociale . Cetie
allocation de rentrée scolaire représente un certain pourcentage
de la base mensuelle <le calcul des allocations familiales telle
qu ' elle est fixée à l ' article L . 544 du code de la sécurité sociale.
En 1977, cette allocation (le rentrée scolaire était de 153,60 francs.
D 'autre part, à l 'occasion de la rentrée scolaire de 1977, le décret
n" 77. 1039 du 14 septembre 1977 avait prévu l'allributiof . d 'une
majoration exceptionnelle aux bénéficiaires de l 'allocation de ren-
trée scolaire . Cette majoration était fixée à 300 francs pair chaque
enfant ouvrant droit à l'allocation . En 1978, la seule allocation qui
sera servie est l'allocation prévue par la loi <le finances rectificative
pour 1974 . Son montant sera seulement de 170 francs. Sans doute
était-il précisé que la majoration accordée en 1977 avait un carac-
tère exceptionnel . Il n ' en demeure pas moins que les difficultés
des familles modestes subsistent en 1978 et sort au moins aussi
importantes qu'en 1977. Il est donc extrêmement regrettable que
l'allocation attribuée cotte année soit très inl'é .ieure à celle qui
avait été accordée l 'année dernière . Il convient d 'ailleurs de renier-
quel. que la progression de l ' allocation normale est très faible
compte tenu de l 'insuffisante revalorisation des prestations fend-
hales . Pour ces raisons, et bien ciste ta rentrée scolaire soit déjà
effectuée, il lui demande de bien vouloir envisager une majoration
plus substantielle de l ' allocation normale et l' attribution d ' une majo-
ration tenant compte des difficultés économiques que connaissent
encore cette année la plupart des familles,

Réponse. — II est précisé à l'honorable parlementaire que
l'augmentation de l 'allocation de rentrée scolaire ne peut être
envisagée dans l' immédiat, compte tenu des efforts importants
que le Gouvernement a réalisés dans le domaine des prestations
familiales en 1978 : mise en œuvre <le la généralisation des presta-
tions familiales avec la suppression de toute condition <l 'activité
professionnelle pour l 'ouverture du droit à l 'ensemble des presta-
tions familiales à compter du 1'' janvier 1978, mise en vigueur du
complément familial, major ation de 50 p . 100 du taus de l'allocation
d 'orphelin au taux partiel à compter de cette même date, revalori-
sation biannuelle de la base mensuelle des allocations familiales
au 1°' janvier et au juillet. Il est précisé, en outre . que l 'allo-
cation de rentrée scolaire a été revalorisée en 1978 de 10,7 p . 100
par rapport au montant qui aurait été celui de la prestation en 1977
sans la majoration exceptionnelle et que le nombre des fe :nilles
bénéficiaires de l 'allocation a crû de 11 p. 100 de 1974 à 1977 en
'-alson du dynamisme du plafond de ressources fixé pour son
attr ibution, lequel est indexé sur le SMIC.

Allocations familiales (revalurisntioun.

6495. — 30 septembre 1978 . — M . Alain Hauteco:ur attire l ' atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sut' le pro-
blème de la majoration des allocations familiales . Il lui rappelle
les engagements pris lors de la campagne électorale et annoncés
dans la déclaration de Blois qui prévoyaient, notamment, la g aran-
tie de la progression du pouvoir d ' achat des allocations familiales.
Il s'avère toutefois que le taux d ' amélioration du pouvoir d 'achat
est inférieur à celui qui a été annoncé de nombreuses fois . Face
à cette situation, renforcée par la hausse permanente et rapide
des prix, ce sont les familles aux revenus modestes qui subissent

les conséquences les plus injustes et Inéquitables . Il lui demande
donc, devant la croissance particulièrement rapide des prix et des
dépenses de plus en plus grandes que doivent affronter les
familles, comme celles de la rentrée scolaire, quelles mesures elle
compte prendre pote' revaloriser le montant des allocations fami-
liales.

Réponse. — Les deux revalorisations de la base mensuelle de
calcul des allocations familiales intervenues en 1978 ont bien fait
apparaître une progression de 1,5 p. 100 du pouvoir d ' achat des
prestations familiales, conformément aux engagements pris par le
Gouvernement dans le Progranuue de Blois. II est précisé que les
revalorisations de la base mensuelle de calcul des allocations rami-
hales intervenues au 1 janvier et au juillet, d'une part, et le
relèvement du barème des allocations familiales, intervenu au
1" janvier, d ' autre part, ont constitué tune dépense de 2,9 milliards
de francs . Il est en outre rappelé l ' ensemble des efforts accomplis
au profit des familles durant l ' année 1978 : l'institution du complé-
ment familial, la majoration dis allocations destinées aux personnes
seules, mesures dont le coût total est de 3,7 milliards de francs
et la généralisation de la sécurité sociale en matière de prestations
familiales, dont le coût est de 400 millions de francs . De ce fait
et en raison de la situation financière actuelle de la sécurité sociale,
il ne peut être envisagé de revaloriser urne nouvelle fois les pres-
tations familiales . Dans l'immédiat, l 'allocation de rentrée scolaire
d 'un montant de 170 francs par enfant, est versée aux familles
qui remplissent les conditions prévues pour son attribution, en vue
de compenser des charges particulières engagées par les familles
en cette période de l 'année.

Assurances vieillesse (périodes d 'assurance).

6566 . — 30 septembre 1978 . — M. Pierre Joxe appelle l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les conséquences
de la disparition de la possibilité de neutraliser, lorsqu'elles sont
défavorables eu salarié qui fait valoir ses droits à une pension de
retraite, les périodes assimilées à des périodes d 'assurance . Cette

' suppression n 'était pas une contrepar tie indispensable de la ,éforme
de 1971 . 11 lui demande en conséquence si elle n'a pas l 'intention
de restaurer cette disposition aussi rapidement que possible.

Réponse. — II est rappelé qu'en application des dispositions du
décret du 29 décembre 1972, le salaire servant de base au calcul
de la pension de vieillesse du régime général de la sécurité sociale
est le salaire annuel moyen correspondant aux cotisations versées
au coins <les dix années civiles d 'assurance, accomplies depuis le
1 janvier 1918, dont la prise en considération est la plus avanta-
geuse pour l ' assuré . Depuis cette réforme, le salaire de base est
donc calculé d ' après les dix meilleures années d'assurance (et non
plus d 'après les seules dix dernière ; années), ce qui exclut, dans
la plupart des cas, les années au cours desquelles l'assuré a béné-
ficié de l'assimilation à des périodes d ' assurance de certaines
périodes d 'interruption involontaire de ses versements de cotisations
(par suite de maradie ou de chômage, notammentu . La règle anté -
rieurement en vigueur, qui permettait la neutralisation, pour le
calcul du salaire de base, des années d 'assurance comportant as
moins datte trimestres assimilés a donc été supprimée dans un souci
de simplification, à la cienutnde de la caisse nationale d 'assurance
vieillesse des travaiticars salariés . il est à remarquer que c' est
seulement lorsque l ' assuré totalise moins de dix ans d'assu rance,
postérieurement au :31 décembre 1947, qee la totalité de ces anisées
doit être retenue, mais cette période est alo rs complétée par les
années antérieures, en remontant à partir de cette date jusqu ' à
concurrence de dix années, conformément aux nouvelles dispositions
de l ' article 7-t-Vlll du décret du 29 décembre 1915, modifié pa r le
décret du 29 décembre 1972 précité. Or, du fait des forts coefficients
de revalor isation applicables aux salaires afférents aux années anté-
rieures à 1948, les assurés qui totalisent moins de dix ans d'assu rance
postérieurement au 31 décembre 1947 sont déjà avantagés par la
prise en compte, pour le calcul' de leur salaire annuel moyen, des
salaires revaloa'isis cor respondant à leurs dernières années d 'assu-
rance antérieures à cette date. Il ne .semble donc pas souhaitable
de remettre en vigueur ladite règle de neutralisation car son appli-
cation aboutirait, pour les assurés n'ayant exercé qu'une activité
réduite depuis 1918, à calculer leur salaire annuel moyen en tenant
compte de Liure seules almées d 'assurance antérieures à celte date,
ce qui les avantagerait considérablement par rapport aux aut r es
assurés .

Prestat i ons familiales ('avis à charge,.

6595 . — 30 septembre 1978. — M. Roland Florian attire l' attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la disposition
de la loi n° 72-1203 ' <lu 23 décembre 1972 qui précise quc sont
considérés comme enfants à charge pour l 'attribution des pres-
tations familiales les enfants, au-delà de l 'obligation scolaire, jusqu 'à
dix-sept ans si, à la recherche d 'une première activité profession'
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nelle,

	

Ils

	

sont inscrite

	

comme

	

demandeurs

	

d'emploi

	

à

	

l'Agence que justice.

	

Il

	

contribuerait à permettre à la veuve de continuer
nationale pour l'emploi. Considérant que de plus en plus de jeunes à vivre un peu décemment. Enfin

	

si la

	

mère

	

de famille

	

n'a

	

pu
sont longtemps sans emploi après l'obligation scolaire et se trouvent exercer un travail professionnel par suite de diverses circonstances
à la charge effective de leurs parents bien au-delà de dix-sept ans, (lieu

	

d'habitation,

	

enfants, âge, etc .), 11

	

n'y a

	

aucune

	

raison

	

pour
il demande au ministre s'il

	

n'envisage pas de relever substantiel• qu'elle soit

	

frustrée d'une part du

	

travail des deux

	

("enjoints

	

mis
lement

	

l'âge jusqu'auquel les jeunes inscrits comme demandeur en commun dans le ménage, durant toute une vie de labeur, pour
d'emploi peuvent être considérés comme enfants à charge ouvrant le bien

	

de

	

la

	

famille .

	

Il

	

lui

	

demande

	

quelle

	

décision

	

elle

	

compte
droit aux prestations

	

familiales, prendre pour le droit à une retraite convenable pour les mères de
appelle l'attention sur

	

laRéponse . — L'honorable parlementaire famille n'ayant jamais

	

travaillé professionnellement, d'une

	

part,

	

et
de

	

leurs enfants le maintien de la majoration pour enfants à 100 p .

	

100 lors de

	

lasituation

	

des parents

	

qui assument

	

la

	

charge
chômeurs de plus

	

de réversion de pension à la veuve,plus de dix-sept ans

	

et qui ne perçoivent d'autre

	

part.

prestations familiales

	

après le

	

dix-septième anniversaire de

	

ces Réponse . — Il

	

est rappelé

	

à l'honorable parlementaire que

	

la
derniers. Le

	

deuxième

	

alinéa de l'article

	

L .

	

527

	

du

	

code

	

de

	

la situation

	

des mères de

	

famille

	

qui

	

n 'ont

	

exercé aucune

	

activité
sécurité sociale précise

	

que « les allocations

	

familiales

	

sont

	

dues professionnelle pour se consacrer à leur foyer n ' a pas échappé

	

à
pendant un an au-delà de la fin de

	

l'obligation scolaire (fixée

	

à l 'attention des pouvoirs publics qui ont pris, ces dernières années,
seize

	

ans) pour

	

l'enfant

	

à la recherche

	

d'une première activité de nombreuses mesures en

	

leur faveur, en vue de compenser la
professionnelle qui est inscrit comme demandeur d 'emploi à l ' agence privation

	

d ' années

	

d'assurance

	

résultant

	

de l ' accomplissement

	

de
nationale pour l'emploi (lot n" 72-1203 du 23 déeemhte 19721 a, Le
Gouvernement s 'étant engagé dans des actions jugées prioritaires:
poursuite de la politique suivie en matière de revalorisation de la
base mensuelle de calcul des allocations familiales et de la garantie
du pouvoir d 'achat, amélioration des prestations familiales versées
aux familles de trois enfants et plus, poursuite de l ' effort vers la
const(tutiun des droits propres de la mère de famille, les dépenses
considérables engagées pour la réalisation de ce programme ne
permettent pas de modifier l 'âge limite d ' attribution des prestations
familiales.

Allocations de logement (jeunes travailleurs entrant dans un foyer).

6701 . — 3 octobre 1978 . — M. André Lajoinie attire l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur le fait que les
jeunes gens, garçons ou tilles, qui entrent dans un foyer de jeunes
travaiileurs ne perçoivent bien souvent l 'allocation logement que
plusieurs mois après leur installation . Il lui rappelle que c 'est au
moment où ils arrivent au FJT, c'est-à-dire avant de commencer à
travailler, que ces jeunes ont le plus besoin de cette allocation . En
conséquence, il lui demande quelles mesures elle compte prendre afin
d ' instaurer la mise en place d ' une procédure visant à faire auto-
matiquement attribuer l ' allocation logement aux jeunes travailleurs
dès leur arrivée au foyer.

Réponse. — Il est précisé à l'honorable parlementaire que l'allo-
cation de logement est une forme d ' aide à la personne pour l' obten-
tion de laquelle il est nécessaire que les personnes entrant dans le
champ d 'application de la loi introduisent une demande auprès
des organismes ou services débiteurs des prestations familiales dont
elles relèvent . De caractère nettement individualisé, cette prestation
ne peut être attribuée qu 'après examen de la situation de chaque
postulant et des caractéristiques du logement au titr e duquel elle
est demandée. En particulier, les organismes ou services débiteurs
doivent s 'assurer que le logement remplit les conditions de super-
ficia et de salubrité exigées par la réglementation en vigueur . Le
calcul de la prestation est effectuée en fonction du nombre de
personnes occupant le logement, des ressources et du montant du
loyer, éléments qui varient selon les situations examinées . Il ne
saurait donc être envisagé de mettre en place une procédure
visant à faire attribuer' automatiquement l 'allocation de logement
aux jeunes travail l eurs dès leur arrivée au foyer, cette automaticité
impliquant un mode d'évaluation forfaitaire de la prestation qui
n ' irait pas sans léser les intérêts mêmes des jeunes travailleurs
n ' étant pas ajustée à la réalité de leurs situations économiques
respectives. Il convient d'observer, au surplus, que la charge de
loyers que les jeunes gens ont à supporter dans les foyers cie
jeunes travailleurs salariés se trouve allégée pour nombre d 'entre
eux par l'attribution, en sus de l'allocation de logement, d'une
prestation de service d ' hébergement d ' un montant mensuel de
quatre-vingt-un francs. Cette prestation attribuée au titre de l ' action
sociale est versée aux foyers qui ont l'obligation d'en faire béné-
ficier tous les jeunes travailleurs salariés de moins de vingt et un
ans y résidant .

Assurance vieillesse (mères de famille).
6781. — 4 octobre 1978. — M . Louis Besson appelle l' attention

de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation
des mères de fa%'lie qui n' ayant jamais travaillé professionnelle
ment, pour élevee une famille souvent nombreuse, n ' ont droit à
aucune retraite sauf l 'allocation aux mères de famille soumises
à des conditions de ressources très restrictives. Ces femmes voien'
leurs revenus brutalement diminuer de moitié lors du décès du
conjoint puisqu 'elles ne perçoivent plus que 50 p . 100 de la retraite
principale et de la majoration pour enfants, alors que de nom
breuses charges restent les mêmes : logement, chauffage, électri-
cité, impôts fonciers, assurances . .. Le ma i ntien intégral de la maso
ration pour enfant, au lieu de 50 p . 100, lors du décès du père.
pour le conjoint n 'ayant pu travailler professionnellement ne serait

leurs tâches familiales . C 'est ainsi que la loi du 3 janvier 1075
a notamment accordé une major ation (le durée d ' assurance de
deux ans par enfant à charge, élevé pendant au moins neuf
ans avant son seisièue anniversaire. A compter du 1 janvier 1978,
les mères de famille et les femmes bénéficiaires du complément
familial, Isolées ou n ' exerçant pas d 'activité professic.nnclle, ayant
soit un enfant de moins de trois ans, soit quatre enfants, et
dont les ressources sont inférieures à un certain plafond sont
affiliées obligatoirement à l 'assurance vieillesse, à la charge exclu-
sive des organismes débiteurs des prestations familiales . Il en est
de même des femmes qui continuent à bénéficier de la majoration
de l 'allocation cie salaire unique on de l 'allocation de la mère
au foyer clans les conditions fixées par la législation en vigueur
antérieurement au l janvier 19ï8 . En outre . en application des
dispositions de la lui du 30 juin 1973 d ' orientation en faveur des
personnes handicapées, sont également affiliées obligatoirement à
l 'assurance vieillesse, à la charge des organismes débiteurs des pres-
tations familiales, les mères de famille ou les femmes restant au
foyer pour s 'occuper d ' un enfant handicapé de moins de vingt ans
dont l ' incapacité est au moins égale à 80 p . 100, et qui satisfont
aux conditions de ressources prévues pote' l 'attribution du compté .
ment familial. Les mêmes dispositions sont applicables aux mères
de famille et aux femmes restant au foyer pote' s ' occuper d ' un
adulte handicapé dont l ' incapacité est au moins égale à 80 p . 100
et dont le maintien au foyer est reconnu souhaitable par la
commission technique d 'orientation et de reclassement profes•
sionnei, pour aidant nue les ressources de la femme ou du
ménage ne dépassent pas le plafond fixé pour l 'attribution du
complément familial . D 'autre part, une possibilité d 'adhésion à
l 'assurance volontaire vieillesse a été ouverte également, sous
certaines conditions, aux mères de famille ou aux fennecs char-
gées de ramille qui ne relèvent pas . à titre personnel, d' un
régime obligatoire d' assurace vieillesse. Les intéressés peuvent
ainsi acquérir des droits personnels à retraite, au titre de leurs
activités familiales comme si elles cotisaient au titre de l 'exer-
cice d' une activité salariée. U est signalé, en outre, que les
études en cours pour la définition d ' un statut social de la mère
de famille s ' orientent dans deux directions : améliorer les res-
sources des mères de famille en cas de veuvage, séparation ou
divor ce, ou leur assurer lorsqu 'elles sont âgées un meilleur niveau
de revenus, en cas d'insu :lisance de versements de cotisations
pendant leur vie professionnelle. D' autre part, en ce qui concerne le
montant de la bonification de pension pour enfants, il est confirmé
qu 'au

	

de l 'article L . ,'138 du code de la sécurité sociale la
major

	

nrdée au retraité ayant eu ou élevé au moins
trois

	

égale à un dixième de la pension de vieillesse
-iidont il

	

. .,taire . De même, l ' article L. 351 de ce code prévoit
que la pension de réversion est majorée de 10 p . 100 lorsque
le bénéficiaire réunit les conditions fixées à l ' artic :0 L . :338 pré•
cité . Cette majoration étant un avantage accessoire à l'avantage
de vieillesse principal, il est nor mal qu'elle soit calculée sur le
montant de la bonification de pension .pour enfant :=, il est confirmé
pension de réversion (dont le montant est fixé à la moitié de
celui de la petsi„r principale de l 'assuré décédé) était augmentée
d'une bonification pour enfants égale à celle qui s'ajoutait à la
pension de l 'assuré, le conjoint survivant bénéficierait ainsi d ' une
majo ration de 20 p . 100 de sa pension, alors que le ret raité lui-
même n 'a droit qu 'à une bonification de 10 p. 100 pour les
enfants qu ' il a eus ou élevés . il n'est donc pas envisagé de
modifier les dispositions susvisées, compte tenu des charges supplé-
mentaires qu' entraînerait pour le régime général une telle aug-
mentation de cette bonification pour enfants . Il est fait remarquer
par ailleurs que, pour les veuves, mères d 'au moins trois enfants,
n 'ayant exercé aucune activité professionnelle mais qui ont acquis
des droits personnels à retraite en application des dispositions
précitées, cette majoration de 10 p. 100 pour enfants s ' ajoute
aussi à leur pension de vieillesse personnelle, de même qu ' à la
pension de réversion dont elles peuvent, sous certaines conditions,
être titulaires.
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SNCF (accès aux voitures de première classe).

5557. — 26 août 11178 . — M . Emmanuel Hamel appelle l 'attention
de M . le ministre des transports sur

	

un

	

extrait du

	

courrier des
lecteurs du journal be Croix paru dans le numéro

	

L43 du 16 juil -
let 1978 de Etineelles, où l 'on pouvait lire notamment : «Récem-
ment j 'ai accompli ie parcours Dijon—Nice dans un train où les
deuxièmes classes étaient bondées avec de nombreux voyageurs
debout, alors que les occupants en première classe étaient clair-
semés. SI l ' on donnait aux travailleurs manuels, sur présentation
d'une carte, le droit de voyager en prendère au tarif de la seconde,
voilà une forme de revalorisation, et peu coûteuse, puisqu' elle
contribuerait à garnir des places vides autrement . D 'ailleers,
d ' autres catégories méritantes : anciens combattants, familles nom-
breuses, pourraient bénéficier des mêmes conditions. Invasion
brusque de voitures de première classe ^ Que non ! Il suffirait de
commencer par quarante uns de travail manuel, puis d ' abaisser
progressivement cette durée d ' après le résultat obtenu . Même
chose pour les familles, en commençant par sept enfants et plus.
Pas d ' encombrement à craindre . On pourrait descendre ensuite
jusqu 'à celles de trois . Il lui demande : 1" quelles sont actuellement
les directives données aux contrôleurs de la SNCF, notamment les
jours de grande affluence dans les trains, lorsque les wagons de
seconde classe sont surchargés et qu ' en même temps il y a encore
des places inoccupées en première classe . Une tolérance est-elle
conseiliée aux cont rôleurs, et même niions, sont-ils invités par les
dirigeants de la SNCF à faire asseoir sans surcharge en première
classe des personnes âgées, mères de familles nombreuses, femmes
enceintes, invalides civ ils, etc ., n'ayant pas trouvé de place dans
les wagons de deuxième classe ; 2" si les suggestions ci-dessus rap-
portées ne lui paraissent pas devoir être examinées avec sérieux
et volonté de les tester, de les mettre progressivement en pra-
tique puis de les généraliser sans accroître les charges de la
SNCF, entreprise nationale où une considération particulière doit
être témoignée, plus encore qu'actuellement, à certaines catégor ies
de citoyens particulièrement méritants.

Réponse . — La composition normale des t rains est établie en
fonction des besoins de la clientèle. Ces besoins sont déterminés
par l'analyse des statistiques du traite constaté lors de l 'exercice
précédent . Le nombre de voitures à prévoir dans les deux classes
est donc fonction de la demande antérieure . La mise en service de
voitures supplémentaires, voire de trains de dédoublement, inter-
vient uniquement en période de pointe (congé, fins de semaine) . 11
peut se produire des incidents provoquant néanmoins des situations
imprévues et des surcharges inhabituelles . Dans ces cas extrêmes
où la responsabilité de la SNCF est plus ou moins engagée, les
contrôleurs reçoivent des instructions appropriées . C 'est ainsi qu 'ils
sont habilités, en particulier, à installer dans les voitures de 1' classe,
sans paiement de surclassement, les personnes qui ne sauraient
supporter de voyager debout sur un long parcours : femmes
enceintes, invalides, personnes très âgées ou handicapées, mères
de famille accompagnées de très jeunes enfants . En tout état de
cause, il n'est pas possible de prendre des mesures à effet auto-
matique, susceptibles d ' entraîner des abus voire des décisions arbi-
traires. En effet, il faut tenir compte du fait que l ' existence de
places libres en l'° classe peut cesser dès l ' arrêt suivant . C 'est
pourquoi toute mesure de surclassement e de droit » ne saurait
être prise que dans le cas où elle ne se traduirait pas par une gêne
pour un voyageur ayant acquis au préalable un billet de 1" classe.
Les contrôleurs sunt à même de régler au mieux les cas particuliers
lorsque la situation ) 'exige. En dehors des cas extrême il ne peut
qu 'être recommandé aux usagers de réserver leur place . Les voya-
geurs debout sont également invités à suivre les avis des agents
de contrôle qui peuvent les renseigner sur l 'existence de places
libres dans le train.

Société nationale des clterniiss de fer français
(tarifs réduits pour les invalides du travail).

S447. — 21 août 1978 . — M . Adrien Zeller expose à M. le
ministre des transports le cas des invalides de guerre, qui béné-
ficient d'une réduction sur le tarif SNCF, et lui demande s ' il ne
serait pas opportun de faire bénéficier de cette même réduction les
invalides et accidentés du travail.

Réponse . — Les invalides du travail, et les invalides civils en
général, dont le sort est digne d'intérêt, font l'objet des préoccu-
pations du Gouvernement . Si le statut dont ils relèvent ne comporte
pas, comme celui des victimes de guerre notamment, envers lesquels
la Nation se doit d'être particulièrement reconnaissante, des faci-
lités de circulation qui leur soient propres, la loi n° 75-534 du
30 juin 1975 prévoit néanmoins un certain nombre de dispositions
d'ordre pratique à leur égard . Ces dispositions concernent, d'une
part, les enfants et adolescents en faveur desquels il est prévu

des mesures d'éducation spéciale et, d 'autre part, les adultes
dont on s 'efforce de favoriser l ' emploi et la vie sociale. La mise en
application d 'un plan général d 'avantages tarifaires à consentir
aux invalides du travail ne pourrait être réalisée que dans la mesure
où la perte de recettes qui en résulterait pour le transporteur
serait compensée par des Indemnités à la charge des finances
publiques, dans le cadre de l ' article 20 bis de la convention qui
lie l ' i?tat à la SNCF : une telle mesure ne parait malheureusement
pus réalisable dans la conjoncture économique actuelle . Conformé-
ment à son cahier des charges, la SNCF a conclu un certain 'tombre
d ' accords, traités ou conventions avec des administrations ou ser-
vices publies pour permettre aux personnes prises en charge
par leurs soins, qui sont souvent des handicapés, d'obtenir des
titres de transports, sous certaines conditions . Parmi ces admi-
nistrations figurent les préfectures (directions départementales de
l'action sanitaire et sociale) et les mairies (bureaux de bienfaisance,
d ' aide sociale ou d 'aide médicale) qui sont habilitées à émettre
des bons de transport,

SNCF (billets non empestés).

5894. — 9 septembre 1978. — M. Claude Michel appelle l ' attention
de M. le ministre des transports sur les conditions dans lesquelles
est prélevée la surtaxe de 20 p . 1(10 aux usagers de la SNCF
ayant oublié de composter leur billet. Il lui demande tout d 'abord
comment le contrat de transport par la SNCF explicite juridique-
ment l ' obligation pour le voyageur non seulement de payer son
billet mais aussi de le composter . Il lui demande en outre s' il
est normal que soient frappés de cette surtaxe les voyageurs
ayant opéré tue réservation c ' est-à-dire dont le billet est adminis-
trativement lié à un voyage, sans possibilité de fraude. Il lui
demande enfin le montant du rappor t de cette surtaxe et s ' il
ne considère pas qu'elle est un moyen malheureux de combler le
déficit de la SNCF en pariant sur la distraction, les délais d'infor-
mation ou même l ' analphabétisme de certains voyageurs.

Réponse . — L'obligation pour le voyageur d ' acheter son billet et
de le composter résulte de l ' article 9 du recueil des tarifs voya-
geurs de la SNCF. Le voyageur qui n 'a pas composté son billet
doit régler le moulant du barème majoré prévu à l ' article 19 du
recueil des tarifs voyageurs sous peine de s ' exposer aux sanctions
prévues à l'article 26 du décret n " 58 . 1:303 du 23 décemb .e 1958
(600 à 1000 francs d ' amende) . L ' ensemble des dispositions de l'opé-
ration a fibre accès » consistant à remplacer le contrôle des billets
à l 'entrée des gares par le compostage desdits billets par les voya-
geurs eux-mêmes a été approuvé par le ministre des transports
et le ministre de l'économie le 29 mars 1978 . Le voyageur qui
réserve sa place n'est pas obligé d ' utiliser sa réservation ; il lui
est toujours possible d'emprunter un autre train . Dans ce cas, il
perd le bénéfice de sa réservation, niais son billet reste valable
sous réserve qu'il soit utilisé dans les deux mois. Par contre, un
voyageur peu scrupuleux ayant réservé mais n'ayant pas composté
son billet pourrait réutiliser celui-ci pour un prochain voyage
ou se le faire rembourser . Depuis la réforme il existe deux tarifs
différents suivant que le voyageur achète son billet au guichet
ou dans le train ; s' il achète dans le train il doit le payer plus
cher, le rôle des contrôleurs n'étant pas, en effet, de vendre des
billets mais de renseigner, d'accueillir les voyageas et de vérifier
la régularité de leurs titres de transpor t. Il semble dif .icile d'établir
une signalisation plus importante que celle qui existe déjà pour
rappeler l 'obligation de composter. En effet, celle-ci, tant sur le
plan visuel qu ' auditif, est déjà très développée et de nature à
inviter au compostage de leur billet les voyageurs les plus distraits.
Les nouvelles dispositions tarifaires semblent maintenant bien
connues des voyageurs puisque seulement 0,7 p . 100 d ' entre eux
omettent de composter leu' billet. Ce chiffre est d ' ailleurs en baisse
puisqu 'il était de 1 p . 100 deux mois auparavant : eu égard au
nombre peu important de ces voyageurs, le montant du rapport
des surtaxes versées, qui n 'a pas encore été chiffré, ne peut . être
considéré comme un moyen de combler le déficit de la SNCF.

Transporteurs routiers publics (revendications).

5999, — 16 septembre 1978. — Mme Myriam Barbera attire l' atten-
tion de M . le ministre des transports sur la situation des transpor-
teurs routiers publics. Elle l ' informe des difficultés que rencontre
cette profession qui réclame en peticulier : la t{Rductibilité de la
TVA sur le carburant comme elle est pratiquée couramment dans les
autres pays de la Communauté ; le maintien de la tarification routière
obligatoire . Elle lui demande ce qu'il compte faire pour cette pro-
fession d ' intérêt évident, qui procure un moyen de transport aux
nombreux voyageurs qui en sont dépourvus.

Réponse . — La situation des transporteurs routiers est suivie avec
attention par le Gouvernement comme celle de tous les autres modes
de transport. Il n ' ignore pas que la possibilité de déduire la TVA
sur les carburants consommés réduirait les prix de revient, mais il
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n'est pas apparu possible jusqu'à

	

présent de

	

satisfaire à cette
demande en raison de la perte importante de recette :; qu ' entraîne-
rait cette mesure pour l'Etat . 11 faut d'ailleurs ajouter que cette
disposition, outre son aspect d ' incitation à la fraude, serait immédia -
tement revendiquée par d 'autres secteurs économiques . Dans les
faits, cette déductibilité est, en outre, déjà indirectement acquise
par les transporteurs dut utilisent des véhicules assujettis à la
taxe spéciale sur certains véhicules routiers appelée communément
taxe à l ' essieu, quia pour objectif de faire supporter au transport
routier une fiscalité correspondant à son coût social d ' usage des
infrastructures . En effet, les taux de cette taxe, au demeurant non
revisés depuis 1971, ont été fixés compte tenu de la non-déducti-
bilité de la TVA sur les carburants. Si celle-ci était clone accordée
aux transporteurs, la taxe à l'essieu devrait logiquement, clans le
même temps, être relevée d ' autant . Quant au fait que d'autres pays
de la CEE admettent la déductibilité de la TVA sur les carburants
pour leurs transporteurs, il ne saurait constituer pour la France un
exemple à suivre obligatoirement, la comparaison du poids de la
fiscalité appliquée par plusieurs pays devant être appréciée globa-
lement et non en comparant un élément isolé de ces fiscalités.
Enfin, il faut souligner qu ' il est tenu compte de l 'état de choses
actuel dans l'estimation des coûts de revient pour les transpor-
teurs et, par conséquent, dans la fixation des tarifs ou l ' évolution
autorisée des prix. Pour ce qui est de la tarification routière obliga -
toire — qui ne concerne que certains transports de marchandises —
l'objectif du Gouvernement n 'est pas de supprimer brusquement
tout barème obligatoire, mais d 'assouplir progressivement cette
réglementation pour favoriser l 'amélioration de la gestion commer -
ciale des entreprises.

Permis de conduire (validation provisoire d 'un permis VL).

6819 . — 5 octobre 1978. — M. Didier Julia expose à M. le ministre

des transports qu ' un titulaire du permis de conduire poids lourd
a eu à subir la visite médicale périodique destinée à constater sur
le pian professionnel son aptitude physique à l'emploi . Ayant reconnu
l ' intéressé apte sans restriction, le médecin a validé son permis PL
pour une durée de cinq ans . Toutefois, et à cette occasion, il a éga-
lement validé pour la même période le pe r mis VL de ce profes-
sionnel, permis qui n ' est utilisé qu ' à titre privé, et qui devient de
ce fait provisoire. Il lui demande si un texte peut Mtre invoqué
pour justifier cette procédure qui parait constituer un abus admi-
nistratif manifeste.

Réponse . — Les contraintes physiques découlant de la conduite de
véhicules de transports de marchandises ou de transports en com-
mun de personnes sont plus lour des que celles qu ' impose la conduite
de véhicules de tour isme. C 'est pourquoi l 'article R . 127 du code de
la route stipule notamment que le permis de conduire des catégo-
ries C et C 1 ne peut être accordé que pour une durée maximum
de cinq ans et au vu d ' un certificat médical favorable, alors que le
permis B (véhicule léger) peut être délivré sans visite médicale.
Le simple fait de valider un permis C ou C L pour sa durée maxi-
male de cinq ans signifie donc en principe qu 'il n 'existe aucune
Incompatibilité physique avec la délivrance d ' un permis B . Dans le
cas d ' espèce, il semble bien que cette solution n 'ait pas été retenue.
Une enquête est nécessaire pour déterminer les raisons de cette
anomalie apparente, qui peut être justifiée par des particularités
individuelles.

Routes (RN 29 à Poix (Somme)).

6934. — 7 octobre 1978. — M. Michel Couillet attire l 'attention de
M. le ministre des transports sur les graves dangers de circulation rou-
tière que font courir à la population de Poix, commune de la Somme,
les grands transports routiers qui doivent traverser l 'agglomération.
En effet, cette commune est située sur deux axes routiers très
importants. La nationale 1 en provenance de Calais, Boulogne, Paris.
La nationale 29 en provenance de Rouen vers Paris, ou vers Amiens.
Ces transports routiers doivent aborder une descente très prononcée
et de plus rendue encore plus dangereuse en raison des virages.
De ce fait la population de Poix connait chaque année des accidents
graves, dont certains mortels, et vit dans une angoisse permanente.
Récemment, elle a manifesté, un millier de personnes avec les élus,
sa volonté que soit réalisée rapidement la déviation de la nationale 29.
Ce qui permettrait aux gros transports routiers de contourner la
ville de Poix en Picardie . Il lui demande ce qu 'il compte faire à ce
sujet et s 'il pense autoriser rapidement le programme et les moyens
financiers à cette indispensable déviation.

Réponse. — Le ministre des transports est particulièrement
conscient de l 'intérêt que présente la réalisation de la déviation
de Poix-de-Picardie. Cette agglomération se situe, en effet, sur l 'un
des grands axes de circulation intéressant le département de la
Somme, axe Sud-Ouest—Nord-Est, Rouen—Amiens, assuré par les
RN 28 et RN 29 en direction de Lille d'une part, de Valenciennes

et Bruxelles d'autre part . La traversée de Poix-de-Picardie par la
RN 29 constitue une difficulté sur l ' axe Rouen—Amiens et c ' est
pourquoi cette déviation a été retenue parmi les opérations à
réaliser clans les prochaines années ; des crédits ont d'ores et
déjà été mis en place pote- la réalisation des études et des acqui-
sitions foncières . Pour ce qui est des travaux, ils n 'ont pu être
financés jusqu' ici en raison des contraintes budgétaires et de
l' Important effort consenti, par ailleurs, au bénéfice des opérations
retenues dans le cache du programme d 'actions prioritaires d ' initia-
tive régionale (PAPIR ; conclu entre l ' Etat et l' établieeement public
régional de la région Picardie . Celui-ci comporte notamment l 'amé-
nsgenient de la liaison RN 1—RN 28 dans le département cie la
Somme, déjà entièrement financé, cl, dans les autres dépaetentenls,
des opérations égaiement financées comme les déviations de Bresles
et de Doulens, ou en cours comme les déviations de Soissons et de
Nautouil-le-N :uulouin . Bien que

	

semble de ces aménagements
nécessite des dépenses iniportar, et prioritaires, la déviation de
Poix-de-Picardie n 'est pas per due de vue pour autant el, sans clu'il
soit. possible actuellement de fixer un échéancie r précis de réali-
sation, tout ne pouvant êt re fait partout à la fuis, elle sera
cependant poursuivie au rythme le plus élevé permis par les crédits
du fond spécial d 'investissement routier , compte tenu des diffi-
cultés qu ' ont à subir actuellement lus populations riveraines conne
les nombreux usage- ; de la route.

SNCI' (Gares de Jles.sac et de Retient.

7395 . — 18 octobre 1978 . — M. Madelin attire l 'attention de
M. le ministre des transports sur les conséquences de la modi-
fication des horaires du train. intervenue le 1' octobre der nier,
pour les usagers de la région de Roden et de Messac (I1k-et-Vilaine).
Celle-ci a entrainé de graves pertubations, tant pour les mères
de famille, qui ne peuvent plus assurer la garde de leurs enfants,
que pour les écoliers et le !p ersonnel des entreprises locales . Les
usagers sont en effet obligés tic quitter leur domicile seize minutes
plus tôt le matin pour rentrer une heure dix minutes plus tard
le soir . Ce nouvel horaire, ainsi que la décision de supprimer
pour certains trains — notamment le train :373ii — l 'arrêt eau gare
de Messac, incite les particuliers à se détourner des transpo r ts
en commun, met en cause la mission de service public de la
SNCF et porte atteinte aux efforts entrepris pour développer une
région . Il lui demande donc d ' intervenir .lut,rès de la SNCF, en
tant que ministre de tutelle, pour rétablir les horaires qui étaient
en vigueur auparavant, et en particulier pour les trains 7577, 3042,
3030 et 3031.

Réponse. — Le Id e' octobre '978 . la SNCF a procédé à une
importante amélioration des relations ferroviaires entre Paris et
la Bretagne, en particulier en augmentant les fréquences et en
généralisant le matériel « Corail Toutefois, l 'augmentation des
fréquences a entraîné une refonte complexe des horaires des trains
sou- cette ligne, et il est indéniable que ces modifications posent
certains problème; aux usagers de la région de Messac et Redon.
Soucieuse d ' assurer au mieux sa mission de service public, la SNCF'
va entreprendre, en liaison étroite avec les élus locaux concernés,
une étude de réaménagement des horaires des trains omnibus circu-
lant sur la ligne Rennes—Redon—Quimper, en vue de les adapter
aux besoins de la clientèle locale, et tout particulièrement des
étudiants et des tra,ailleurs.

TRAVAIL ET PARTICIPATION

Jeunes (princes de mobilité).

2248, — 1, juin 1978 . — M . Jean-Marie Daillet expose à M . le
ministre du travail et de la participation que certains bur eaux
de la main-d'muvre refusent de verser la - prime de mobilité aux
jeunes qui se déplacent pour occuper un emploi dans un établis-
sement public . C ' est ainsi qu ' une jeune fille de vingt ans, qui a fait
des études d' infirmière à l'hôpital mémor ial de Saint-Lei où elle avait
signé un contrat par lequel elle s 'engageait à rester trois années
au ser vice de l'hôpital après l ' obtention du diplôme d ' État, ayant
été avertie deux mois avant son• examen qu ' elle ne pourrait rester
dans cet hôpital, étant donné qu' il n ' y avait pas de place vacante,
a dû chercher du travail auprès d ' un autre hôpital et a été acceptée
au CIIU de Caen où elle est en poste depuis le 13 février 1978.
Ayant fait une demande au bureau de la main-d ' ouvre pour obtenir
la prime de mobilité, on lui a indiqué qu'elle ne pouvait obtenir
cette prime, étant donné que celle-ci était réservée aux emplois du
secteur privé. Il lui demande de bien vouloir indiquer s' il est exact
que les jeunes du secteur public ne peuvent bénéficier de la prime
de mobilité et, dans l 'affirmative, s ' il n' estime pas qu ' il conviendrait
de faire cesser l 'injustice que constitue une telle réglementation.

Réponse . — La prime de mobilité des jeunes est attribuée aux
jeu .,es demandeurs d'emploi qui n 'ont pu trouver un premier emploi
salarié à proximité de leur résidence habituelle et doivent trans-
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férer leur domicile pour occuper leur premier emploi . La circulaire

CDE n " 411/77 du 14 novembre 1977 précise le champ d'application
de la loi n" 72-1150 du 23 décembre 1972 portant création de la
prime de mobilité des jeunes . L 'emploi doit être occupé dans une
entreprise entrant dans le champ d'application des articles L . 131-1

à L . 131-3 du code du travail (entreprises soumises au régime des
conventions collectives de travail) . Dans le secteur public, la prime
de mobilité des jeunes n 'est accordée que pour les emplois occu-
pés dans les entreprises dont le personnel ne relève pas d ' un statut
législatif ou réglementaire particulier.

Jeunes (prime de mobilité).

3986 . — 30 juin 1978. — M. Jean-Pierre Cot rappelle à M . le
ministre du travail et de la participation la question n" 49769 restée
sans réponse, relative à la prince à la mobilité des jeues . Cette
prime ne peut être attribuée qu 'à ceux qui trouscnt un emploi
dans un établissement entrant dans le champ d ' application des
conventions collectives (art . L . 322.8 du code du travail) . 11 lui
demande donc si la volonté exprimée par le Gouvernement (remette
rager les jeunes à la recherche d 'un emploi à se déplacer ne devrait
pas se concrétiser dans une généralisation de l 'attribution de la
prime à tous les jeunes et ce, quelle que soit la nature de l ' emploi
qui nécessite leur déplacement.

Riponee . — La primo de mobilité des jeunes est attribuée aux
jeune, demandent--: d ' emploi qui n'ont pu trouver ton Premier emploi
salarié à proximité de leur rési,lence habituelle et doivent transi
férer leur' domicile pour occuper leur premier emploi . La circu-
laire CIE n" 48/77 du 14 novembre 1077 précise le champ d'appli-
cation de la loi n" 72-1150 du 2:3 décembre 1972 poriant création
de la prime de mobilité (les .jeunes . L'emploi doit être occupé dans
une entreprise entrant dans le champ d ' application des articles
L. 131-1 à L . 131-3 du code du travail (entreprises soumises au
régime des conventions collectives de travail) . Dans le secteur public
la prime de mobilité des jeanee Most accordée que pour les emplois
occupés dans les entreprises dont le personnel ne relève pas d'un
statut législatif ou réglementaire particulier.

dlioratinns de cl,cïrna0e (conaitors (l'att ribution).

4791 . — 29 juillet 1978 . — M . Philippe Marchand attire l 'attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur la situation
des cheu :us; qui ne peuvent prétendre aux allocations chômage
sous prétexte qu'ils travaillent deux ou trois jours par semaine.
Ces dispositions sont ambiguës du fait que les chômeurs ont intérêt
à n 'effectuer aucun temps de travail pour pouvoir bénéficier de
l 'aliocatioa chômage . Or, la réduction du temps de travail à quelques
heures hebdomadaires seulement ne permet pas de vivre décemment.

Réponse . — Le régime d 'assurance chûmcge, n 'indemnise en prin-
cipe que le chômage total, c'est-à-dire celui qui entraine un arrêt
complet d' activité pour le travailleur privé d'emploi . Cette règle
d 'incompatibilité entre L'exercice d 'une activité professionnelle et le
bénéfice des allocations est le corollaire de la notion de disponibilité
caractéristique de la qualité de demandeur d 'emploi . Une atténuation
a toutefois été apportée à ce principe . En effet, dans certains cas
exceptionnels, la commission paritaire de l'Assédic peut décider
l 'octroi des allocations à un chômeur occupant une activité réduite.
Cependant celle-ci ne doit pas présenter, pour l 'intéressé, les aspects
d 'une activité professionnelle . La notion d 'activité professionnelle,
qui ne comporte pas de définition légale, est essentiellement rela-
tive. Si, en arrêtant sa décision, la commission doit avoir le souci
d 'éviter que les chômeurs soient incités à refuser systématiquement
un emploi à temps réduit, il lui appartient aussi de s 'attacher à ce
que la solution consistant pour les intéressés à exercer tore activité
réduite tout en percevant les allocations du régime d ' assurance
chômage re, ét un caractère provisoire, l' objectif fondamental res-
tant le reclassement professionnel . En cas de décision favorable
de la commission paritaire, le t ravailleur sans emploi a droit aux
allocatioons pour les journées nie chômage constaté, mais non pour
les jou rnées oit il a exercé son activité . Les ressources qu ' il tire
de celle-ci n' entrent pas en ligne de compte pour fixer le montant
des allocations. En ce qui concerne les allocations d'aide publique
aux travailleurs privé§ d 'emploi, le directeur départemental du
travail et de l' emploi peut décider le maintien du droit aux alloca-
tions aux personnes exerçant une activité réduite, selon des critères
analogues à ceux retenus par les commissions paritaires des Assédic.

Eutploi (Nord-Pas-de-Calais : secteur tertiaire).

5140 . — 5 août 1978 . — M . André Deielis appelle l ' attention de M . le
ministre du travail et de la participation sur l 'insuffisance des emplois
du secteur tertiaire dans la région Nord -Pas-de-Calais . Celle-ci comp-
tait en 1975 un taux d'emplois tertiaires par habitant de 0,16 contre
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0,18 pour l'ensemble de la France (le province, 0,22 en Provence :Alpes-
Côte-d'Azur et 0,29 pour la région d 'Ile-de-France qui compte
19 p . 100 de la population nationale et par contre 27 p . 100 des
emplois tertiaires de la France entière. Devant ces disparités, il lut
demande les mesures qu ' il compte prendre en faveur de la région
Nord-Pende-Calais où de nombreux emplois disparaissent en raison
notamment du déclin des industries traditionnelles.

Réponse . — De même qu ' il existe de fortes disparités de dislrihu•
Iton de l'emploi industriel selon les régions, le Sud et l' Ouest de la
France apparaissant nettement défavorisés, il est tout à fait exact
que de telles disparités existent en ce qui concerne l 'importance
du nombre d ' emploi tertiaire par habitant, la région Nord appa-
raissant celle fois-ci nettement démunie . C ' est en raison de ces
disparités et de la nécessité de substituer des emplois tertiaires
aux emplois des industries traditionnelles en déclin, qu'on nouveau
régime de primes de localisation (les activités tertiaires et de primes
de localisation des activités de recherche a été cois en place depuis
avril 1976 . Ces primes peuvent être accordées clans toute la région
Nord- Pas-de-Calais . C 'est donc une action à long terme de redistribu-
tion géographique des activités tertiaires au profit des régions déinu -
nies qui a été entreprise, dont on pourra commencer à apprécier
pleinement l ' efficacité d 'ici à quelques années.

Sourds (intégration professionnelle).

5961 . — 9 septembre 1978. — M . André Soury attire l ' attention de
M . le ministre du travail et de la participation sur les difficultés que
rencontrent 'es sourds lorsque ceux-ci cherchent un emploi. Alors que
les rares entreprises qui em ploient des sourds confirment unanime-
ment leurs capacités, et le travail sérieux qu ' ils fournissent,
beaucoup de chefs d'entreprises refusent catégoriquement les
sourds à l ' enrbanelte . Cependant, les handicapés auditifs ayant
presque tous un CAP qui est une garantie de leur capacité,
les difficultés qu'ils rencontrent ne peuvent être considérées que
comme une discrimination sociale à tel point que les pourcen-
tages d ' embauche fixés par priorité par la loi ne sont pas appliqués.
Les sourds font des efforts honor ables pour s 'intégrer dans la
société, et il importe de les aider à être des travailleurs à part
entière . Il lui demande, en conséquence, les mesures qu'il compte
prendre à cet effet.

Réponse . — En application des dispositions du livre III, titre If,
chapitre I11 du code du travail qui font obligation aux chefs d' entre-
prise d ' employer dans les établissements du secteur industriel et
commercial occupant plus de dix salariés ou plus de quinze salariés
dans le secteur agricole, un pourcentage de 10 p. 100 de mutilés de
guerre ou de travailleurs handicapés . Chaque année, les employeurs
concernés doivent adresser au préfet la liste des bénéficiaires de la
priorité d 'emploi travaillant dans leurs entreprises, ainsi que la
nomenclature des emplois existants dans l 'établissement au moment
de leur déclaration. Au vu de cette déclaration, les services de
main-d'oeuvre déterminent les emplois pour lesquels il se réserve
de présenter aux employeurs des candidats au cours des douze mois
à venir. II petit étre indiqué qu ' en 1977 les entreprises du secteur
industriel et commercial occupant plus de dix salariés comptaient
465 005 bénéficiaires des lois du 26 avril 1924 et du 23 novembre 1957.
Par ailleurs, à la suite des contrôles opérés par l 'administration, le
montant des redevances appliquées aux entreprises n 'ayant pas
satisfait à leurs obligations qui ont été recouvrées par le Trésor s ' est
élevé à '3 000 000 de francs en 1976. Des directives récentes ont
appelé tout particulièrement l ' attention des services préfectoraux
et départementaux sur le respect des dispositions sut' la priorité
d ' emploi des travailleurs handicapés . Je volis rappelle, enfin, que des
mesures récentes, prises en application de la loi n" 75-534 du 30 juin
1975, telles la garantie de ressources aux travailleurs handicapés en
milieu protégé ou dans le milieu ordinaire de production et l 'octroi
d ' aides financières accrues aux em p loyeurs qui aménagent des
postes de travail en faveur des personnes handicapées devraient
améliorer les possibilités d 'insertion professionnelle des personnes
handicapées dans les entreprises . Il est à préciser que j ' ai mis en
place un groupe de travail chargé de rechercher des actions tendant
à faciliter l'insertion professionnelle des travailleurs handicapés et,
plus particulièrement, pour les travailleurs atteints de troubles sen•
soiels dans le milieu ordinaire de production.

UNIVERSITES

Enseignement supérieur (gestion des universités).

5117 . — 5 août 1978 . — M . Pierre Bas expose à Mme le ministre
des universités, que in Cour des comptes, dans son rapport annuel,
vient de souligner tin certain nombre de faits d'une extrême gravité
en ce qui concerne la gestion (les universités . En 1977, l'université
Paris I n 'a pas eu de budget, quant à Paris VIII-Vincennes, les
recettes n'étaient que de 18 millions de frames contre 49 millions
de francs de dépenses. Par ailleurs, de trop nombreuses univer'-
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cités font un usage Irrégulier des heures supplémentaires et un
président d' université a pu se faire décharger de ses 75 heures
d'enseignement obligatoires, mais effectuer dans le même temps
100 heures supplémentaires rémunérées . Enfin à Vincennes 60 p. 100
de l ' horaire total d ' enseignement sont effectués au titre des heures
supplémentaires ; on peut ajouter que pour l ' année 1976 plus du
quart des 100 000 étudiants étrangers inscrits dans les universités
françaises, n'avaient ni baccalauréat, ni titre étranger équivalent,
ce qui revient à dire que le contribuable Français paie un enseigne-
ment de qualité à des jeunes qui ne sont pas préparés à le recevoir.
M. Pierre Bas demande à Mme le ministre, quelle suite concrète
elle entend donner aux abus signalés (par l ' emploi par exemple de
la cour de discipline budgétaire) et quelle mesure elle entend
proposer au Parlement le cas échéant pour mettre fin à une situa-
tion qui est proprement scandaleuse.

Réponse . — La Cour des comptes, dans son rapport annuel au
Président de la République portant sur les années 1976-1977, a
effectivement signalé dans la gestion des universités des anomalies
qui ont abouti à traduire des responsables d ' établissements devant
la cour de discipline budgétaire . La cour a cependant relevé les
efforts accomplis depuis 1976 pour améliorer la distribution des
moyens . En effet, depuis 1976, le ministère des universités a
procédé à un rééquilibrage général des moyens financiers attribués
aux établissements à partir de procédur es claires et équitables . Sur
les points particuliers signalés par l'honorable parlementaire, les
précisions suivantes peuvent être données : le budget 1977 de l' uni-
versité de Paris I a bien été réglé conformément à la loi d 'orien-
tation par le recteur chancelier le 29 juillet 1977 ; il en a été de
même pour l' université de Paris VIII-Vincennes, dont le budget
a été réglé par le recteur chancelier le 20 juillet 1977 . Ce budget
comportait 18200000 francs de recettés, abondé de 200 000 francs
prélevés sur les réserves, et 1840(1000 francs de dépenses ; le cas
du président d'université signalé est unique à la connaissance du
ministère des universités ; il ne saurait être considéré comme
représentatif . Les procédures de préinscription des étudiants étran-
gers précisées par l'arrêté interministériel du 20 décembre 1977
permettent aux services culturels français à l 'étranger de vérifier
l 'équivalence réglementaire des titres étrângers avec le baccalauréat
français. Quant à l 'inscription d' étudiants étrangers non bacheliers,
elle est également soumise à une réglementation nationale.

Examens et concours (droits d'inscription).

6204 . — 23 septembre 1978. — M . Roger Fenech attire l 'attention
de Mme le ministre des universités sur le problème que pose le
coût d'inscription aux concours des grandes écoles pour certains
étudiants, et en particulier pour ceux qui passent plusieurs
concours, ce qui est le cas de beaucoup d'entre eux . Il lui demande
si le coût de ces inscriptions est justifié, s' il n 'est pas possible de
le réduire et s 'il ne lui apparaît pas opportun, compte tenu du fait
que ces mêmes étudiants s ' inscrivent à plusieurs concours, de
rendre gratuite l 'inscription aux trois premiers concours.

Réponse . — Les concours d'admission dans les grandes écoles
relèvent de départements ministériels différents . En règle générale,
le montant des droits d' inscription exigé pour chaque concours ne
couvre que partiellement ses frais d'organisation . Il faut également
préciser que les boursiers nationaux candidats aux concours orga-
nisés par le ministère des universités sont dispensés du paiement
de ces droits.

Enseignants (professeurs techniques adjoints et chefs de travaux
du cadre ENSAM).

7227. — 14 octobre 1978 . — M . Jacques Brunhes attire l'attention
de Mme le ministre des universités sur la situation des professeùrs
techniques adjoints et chefs de travaux du cadre ENSAM. Il lui
demandait le 16 avril 1977 comment le secrétariat d'Etat aux univer-
sités comptait remédier à la dévalorisation croissante de la situation
des enseignants du cadre ENSAM. Il avait été répondu : «Le secré-
tariat d'Etat aux universités étudie actuellement un projet de décret
créant la possibilité de passage des grades de chef de travaux et
professeur technique adjoint à ceux de professeur et professeur
technique du cadre ENSAM . a A sa connaissance, aucun décret
n'est paru ce jour. Il lui demande quelles en sont les raisons et
quand elle entend prendre des mesures pour régulariser cette situa-
tion et donner satisfaction aux légitimes revendications de ces per-
sonnels enseignants.

Réponse . — La possibilité d'une modification des conditions de
recrutement des professeurs et professeurs techniques du cadre de
l'ENSAM (promotion au tour extérieur pour les chefs de travaux
et professeurs techniques adjoints) est à l' étude dans les différents
départements ministériels concernés par cette mesure .

Guadeloupe (internes titulaires
au centre hospitalier de Pointe-à-Pitre).

7258 . — 14 octobre 1978. — M . José Moustache expose à Mme le
ministre des universités la situation des internes titulaires au
centre hospitalier de Pointe-à-Pitre, à la Guadeloupe . Les intéressés,
qui ont passé le concours de l 'internat pour la région Antilles-
Guyane, sont actuellement affectés dans les services de chirurgie
car ils sont désireux d' acquérir cette spécialité . Or, les stages ne
sont pas reconnus officiellement et ils éprouvent de grandes diffi-
cultés pour se faire inscrire au certificat d ' études spéciales' de
chirurgie, les services de Pointe-à-Pitre n ' étant pas qualifiants.
11 lui demande qu'une décision soit prise, en accord avec son
collègue Mme le ministre de la santé et de la famile, afin de
reconnaître officiellement la valeur des stages effectués à Pointe-
à-Pitre.

Réponse. — En application de l'arrêté du 16 octobre 1972 (arti-
cle 2.2"), l 'agrément des services de chirurgie des hôpitaux publics
autres que les centres hospitaliers régionaux faisant partie des
centres hospitaliers et universitaires à recevoir des internes prépa-
rant le certificat d 'études spéciales de chirurgie générale est pro-
noncé par arrêté conjoint du ministre des universités et du ministre
de la santé et de la famille au vu d'un dossier détaillé concernant
la structure et le fonctionnement du service . La décision est prise
après avis de la commission consultative pour les études de chi-
rurgie qui comprend les responsables de l ' enseignement du certi-
ficat clans les différentes universités . La liste des services agréés
fait l 'objet d 'une revision périodique . A cette fin le ministère de
la santé et de la famille procède à une enquête régulière auprès
des médecins inspecteurs régionaux de la santé. En conséquence, si
une demande d' agrément était présentée par le centre hospitalier de
Pointe-à-Pitre, devraient être fournis pour chacun des services de
chirurgie de l ' établissement tous les renseignements nécessaires
concernant les activités du service, son équipement, son encadre-
ment.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans les délais réglementaires.
(Art. 139, alinéas 2, 3 et 6, du règlement .)

Aérodromes (Lepoud ICrense7).

5984. — 16 septembre 1978 . — M . Jean-Claude Pasty demande à
M. le ministre des transports de bien vouloir lui faire connaitre les
résultats de l' étude qu ' il a demandée à ses services concernant le
coût de construction et d ' exploitation de l'aérodrome de Lepaud,
dont la réalisation est prévue dans le département de la Creuse.
Il souhaiterait notamment connaître le plan de financement et le
coût exact des travaux envisagés, les prévisions de trafic permet-
tant l'équilibre de l ' exploitation et les déficits prévisionnels au cas
où ces objectifs ne seraient pas réalisés.

Maires (pouvoirs de police).

6004. — 16 septembre 1978. — M . Robert-Félix Fabre demande à
M . le ministre de l ' intérieur de bien vouloir lui indiquer si tai maire
ayant une police municipale peut détenir des carnets de timbres .
amendes et obtenir en sa qualité d'officier de police judiciaire des
dotations directes auprès du CATI sans l 'intermédiaire des services
de gendarmerie . Il attire, en outre, son attention sur le fait qu 'il
serait beaucoup plus facile à ces maires de contrôler le paiement
des amendes infligées par leurs agents à la suite des infractions
qu ' ils ont constatées en tenant eux-mémos les registres adéquats,
en vérifiant les impayés et en transmettant ceux-ci aux fins de pour-
suites au ministère public.

Sécurité sociale (caisse autonome nationale de sécurité sociale
dans les mines : transfert).

6018. — 16 septembre 1978 . — M. Claude Labbé expose à M . le
Premier ministre que son attention a été appelée sur la décision envi-
sagée par le Gouvernement, lequel, dans le cadre de la politique de
décentralisation, souhaite que certains éléments du secteur tertiaire
social quittent Paris pour la province . Le délégué général à la DATAR
aurait exposé le 20 juillet dernier au président et au directeur de
la caisse autonome nationale de sécurité sociale dans les mines que
depuis quatre années déjà la DATAR s'était penchée sur le problème
du transfert hors de Paris de cet organisme de sécurité sociale . Le
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comité interministériel pour l'aménagement du territoire aurait

	

conserver, conformément à l'article 11 susvisé, les documents reçus

d'ailleurs décidé le 10 juin 1977 le transfert des services du siège de

	

et les réponses fournies, sauf à les faire photocopier, ce qui serait

la caisse autonome clans le Nord et cette décision aurait été homo.	onéreux et n'est pas obligatoire . Il lui demande si, pour mettre fin
toguée peu de temps après par le Gouvernement . Le président de

	

à ces difficultés, il n'envisage pas de donner aux divers départe-
la caisse autonome lors de la réunion du 20 juillet a fait valoir les

	

mente ministériels intéressés toutes instructions utiles afin que lea
raisons administratives, techniques et humaines qui provoquent de

	

imprimés administratifs comportant de tels questionnaires soient

la part du régime minier une opposition très nette. Le bureau du

	

transmis en double exemplaire à leurs destinataires.
conseil d'administration de la caisse autonome a confirmé cette
opposition lors d'une réunion, le 19 juillet . il lui demande les raisons
qui peuvent justifier un transfert rejeté avec vigueur par les princi-
paux intéressés . Ceux-ci considèrent d ' ailleurs que le nouveau siège
d ' implantation est mal choisi en raison des projets gouvernemen-
taux visant l'industrie minière. Il lui demande de lui faire le point
en ce qui concerne ce problème et souhaiterait que la décision de
transfert envisagée soit dans toute la mesure du possible abandon-
née .

SNCF suppression du tarif Colonies de vacances ) .

6022 . — 16 septembre 1978 . — M . Philippe Madrelle souligne à
M. le ministre des transports les conséquences graves qui résulte•
raient pour les associations de jeunes, de la suppression, à partir du
1"' septembre 1978, du tarif Colonies de vacances . En effet, les
collectivités organisatrices de centres de vacances ont déjà à faire
face à des charges fiscales de plus en plus lourdes, aux coéts Inces-
sants d'adaptation des locaux d'hébergement aux normes de sécurité
(sans cesse plus exigeantes, et aux dépenses croissantes de la forma .
lion de l'encadrement nécessaire aux centres de vacances . Cette déci-
sion aura des conséquences sur les familles aux revenus modestes
qui éprouvent déjà beaucoup de difficultés à faire partir leurs
enfants en vacances . Cette décision parait également aller à l'encontre
des intentions du Gouvernement qui, dans ses déclarations officielles,
souhaite mettre en oeuvre une politique qui permette le départ en
vacances de tous les jeunes Français . Les mesures proposées aujour-
d ' hui par la SNCF n 'apportent pas de solution au problème puisque
les formules d 'affrètement et de trains spéciaux, assez complexes
à mettre en oeuvre, ne toucheront qu 'une minorité de grosses collec-
tivités organisatrices . Il lui demande les mesures qu'il compte
prendre afin d 'apaiser les légitimes craintes des collectivités organi-
satrices de centres de vacances.

Goureruement 'or ganisation des ministeres : suppression du S :IEI),

6029. — 16 septembre 1978 . — M. Paul Quilès demande à M. le
ministre des transports de lui faire connaître les raisons de la sup.
pression du service des affaires économiques et internationales
(SAEI) lors de la récente réorganisation des ministères des transports
et de l'environnement et du cadre de vie . Ne considère-t-il pas que
la disparition de cette structure interministérielle, dont un des rôles
était (le porter une réflexion globale sur les politiques de t ransport
et d 'aménagement de l' espace, contredit les déclarations ministé-
rielles insistant sur la nécessité d ' une vision globale des problèmes
d'environnement et de qualité de vie. Par ailleurs, il lui demande
quelles sont les mesures envisagées pour reclasser le personnel
du SAEI actuellement tenu à l 'écart de cette opération, notamment
celui des services généraux.

Transports maritimes (Manche).

6043 . -- 16 septembre 1978 . — M. Jean Desanlis, rentrant d ' une
croisière clans la Manche, attire l ' attention de M . le ministre des
transports sur la véritable pagaille qui règne dans la circulation
des navires de tout tonnage sur cette voie maritime de plus en
plus fréquentée . 11 a pu constater de visu que la plupart des navires
ne respectent pas les rails qui leur sont impartis et que certains
même continuent de frôler littéralement tant les côtes anglaises que
les côtes françaises, au mépris de tout règlement international.
Il lui demande quels moyens la France peut mettre en oeuvre avec
tous les pays concernés par la navigation maritime, pour que
cette réglementation soit respectée et que la Manche ne devienne
pas à bref délai un nouveau boulevard du crime.

Correspondmuces (imprimés administratifs).

6046. — 16 septembre 1978. — M. Jean Desanlis expose à M . le
Premier ministre qu'en vertu de l'article 11 du code du commerce
les correspondances reçues et les copies de lettres envoyées doivent
être classées et conservées pendant dix ans . Or, les administrations
de l'Etat et divers services publics et semi-publics (URSSAF, caisses
de retraite, etc.) ont adopté une pratique, qu ' ils utilisent do plus
en plus, qui consiste à transmettre à leurs correspondants des
imprimés comportant un questionnaire auquel il est demandé de
répondre sur un emplacement réservé à cet effet . Cette façon
de procéder met lesdits correspondants dans l'impossibilité de

Hôpitaux : personnel (Paris [20'7 : hôpital Tenon).

6061 . — 16 septembre 1978 . — M. Lucien Villa attire l'attention
de Mme le ministre de la santé et de- la famille sur l'insuffisance
des effectifs, tant en personnel diplômé qu'en agents de toutes
catégories, à l' hôpital Tenon, Paris (20'). C'est ainsi qu 'à la maternité,
certains jours, des étages complets manquent d'infirmières, qu e
de quinze heures à sept heures du matin il n'y a pas une seule
infirmière pour assurer le service . La direction de l 'hôpital, informée
par la section syndicale CGT de l 'établissement, reconhait la gra-
vité de cette situation mais ne peut pas la résoudre du fait qu 'elle
n 'a pas les moyens d'embaucher du personnel titularisable. En
conséquence, il lui demande de prendre des mesures urgentes pour
que soient créées, dans l 'intérêt des malades et du personnel, les
postes indispensables au bon fonctionnement de cet hôpital.

Enseignement secondaire (Isère : rentrée scolaire).

6102 . — 16 septembre 1978. — M . Christian Nucci attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l 'éducation sur les conditions dans
lesquelles va se dérouler la rentrée scolaire 1978. 1979 pour les
élèves entrant dans le deuxième cycle . Il lui expose les difficultés
d 'accueil (tes élèves de classe de troisième dans les classes de
seconde (section A 5, dans le département de l'Isère) . R lui demande
comment il compte résoudre les cas des élèves de moins de seize
ans qui, orientés en deuxième A5 en fin de troisième et résidant
hors des agglomérations où existent de telles sections (Grenoble-
Roussillon), se voient refuser l'inscription dans les lycées où un
internat peut les accueillir et diriger vers des lycées qui ne sont
desservis par aucun transport scolaire . Devant des situations par-
fois aberrantes et pour que le droit à l ' éducation inscrit dans la
Constitution soit effectif et non point formel, il lui demande quelles
mesures urgentes il compte prendre pour que ces élèves bénéfi-
cient d'une scolarisation satisfaisante dans le département de l ' Isère.

Constructions navales (chantiers de la Loire-Atlantique).

6118. — 16 septembre 1978. — M. Lucien Richard appelle l 'atten-
tion de M. le ministre des transports sur la situation difficile de la
construction navale française en particulier sur les chantiers de la
Loire-Atlantique. Il lui signale que, si l'on reprend les statistiques
de l'INSEE, la prévision de charge pour 1979 est de 4 500 000 heures
seulement, alors que la production avait atteint 8 500 000 heures en
1975, et que cette diminution tend à s'accélérer au cours du dernier
semestre 1978 . Sans ignorer l 'ampleur des crédits accordés depuis
cinq ans à la construction navale, non plus que le nouveau dispositif
d 'aide mi e en place en 1977, tendant à faciliter la prise de com-
mandes .nouvelles et développer la diversification de l'activité des
chantiers de l ' Atlantique, il lui demande quelles mesures le Gouver-
nement envisage de prendre afin de pallier les difficultés présentes
et d 'éviter notamment les conséquences néfastes de cette crise sur
le niveau de l' emploi dans la région.

Conchyliculteurs (coopérative de production conchylicole
du bassin de Thau Les 5 Ports).

6123 . — 16 septembre 1978 . -- Mme Myriam Barbera attire l'atten-
tion de M. le ministre des transports sur la situation de la coopé-
rative de production conchylicole du bassin de Thau Les 5 Ports.
Elle lui rappelle que dans le plan d'ensemble des zones affectées
à la conchyliculture dans le bassin de Thau (arrêté n" 575 .1 MMP 2)
85 ares de plans d'eau à vocation conchylicole ont été concédés à
la coopérative Les 5 Ports. Or, certaines de ces concessions sont
encore illégalement occupées par des parqueurs individuels . conces-
sions pour lesquelles la coopérative paie les droits d ' occupation.
Elle lui demande ce qu ' il compte faire pour que les plans d 'eau
soient enfin mis à la disposition de leurs légitimes concessionnaires.

Mineurs (caisse autonome nationale de sécurité sociale minière).

6138. — 16 septembre 1978. — M. Paul Quilès appelle l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur le problème du trans-
fert dans la région du Nord de la caisse autonome nationale de sécurité
sociale dans les mines, installée à Paris (15') . 11 lui expose que ce
projet a suscité une profonde émotion et la protestation unanime du
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bureau du conseil d'administration de la CANSSM, de tout le per-
sonnel et de ses représentants, ainsi que de la corporation minière
dans son ensemble . Cette mesure, si elle était appliquée, apparaitrait
comme une opération (le replâtrage qui non seulement n 'appor terait
aucun avantage mais comporterait des inconvénients majeurs tant
sur le plan économique que social et humain . En effet, le transfert
d'une activité tertiaire comme celle (le la CANSSM, non accompagné
d'une relance des emplois industriels, reviendrait à terme à un
simple déplacement du chômage, puisque l'on sait que les mines
fermeront clans les années 80 . Quel serait alors l 'avenir des familles
qui, appelées dans la région du Nord, viendraient grossir sur place
le nombre des demandeurs d 'emplois ? Quel serait aussi le sort des
familles écartelées entre Paris et la région du Nord? En outre,
cette opération n 'irait pas sans perturber profondément le fonc-
tionnement du régime de protection des mineurs : retard dans la
liquidation, dans le paiement des retraites . .. Enfin, l'opération très
coûteuse du transfert va à l 'encontre de la politique d 'économies
des deniers publics qui semble être prônée par le Gouvernement.
Si ce projet, qui n'a fait l'objet d 'aucune concertation avec les
principaux intéressés, était mis en application, il en irait à terme
de l ' existence même du régime de sécurité sociale dans les mines.
Aussi, il lui demande si elle entend poursuivre ce projet et compte
tenu des divers facteurs qui viennent d ' être énumérés, ce qu'elle
compte faire pour que le transfert n ' ait pas lieu.

Mineurs (caisse etttotutdtte nationale de sécurité sociale ntinièret.

6139. — 16 septembre 1978 . — M. Paul Quilès appelle l 'attention
de M . le Premier ministre sur le problème du transfert dans la
région du Nord de la caisse autonome nationale de sécurité sociale
dans les mines, installée à Paris 115d . Il lui expose que ce projet
a suscité une profonde émotion et la protestation unanime du
bureau du conseil d'administration de là CANSSU, de tout le per-
sonnel et de ses représentants, ainsi que de la corpo r ation minière
dans son ensemble. Cette mesure, si elle était appliquée, apparaî-
trait comme une opération vie replâtrage qui non seulement n 'appor-
terait aucun avantage mais comporterait des inconvénients majeurs
tant s ur le plan économique que social et humain. En effet, le
transfert d ' une activité tertiaire comme celle rte la CANSSM, non
accompagné d ' une relance des emplois industriels, reviendrait à
terme à un simple déplacement du chômage, puisque l'on sait que
les mines fermeront dans les années 1980 . Quel serait alors l'avenir
des familles qui, appelées dans la région du Nord, viendraient
grossir sur place le nombre des demandeurs d'emplois? Quel serait
aussi le sort des familles écartelées entre Paris et la région du
Nord? En outre, cette opération n 'irait pas sans perturber profon-
rénnent le fonctionnement du régime de protection des mineurs :
retard dans la liquidation, dans le paiement des retraites .. . Enfin,
l'opération très coûteuse du transfert va à l 'encontre de la poli-
tique d'économies des deniers publics qui semble être prônée par
le Gouvernement. Si ce projet, qui n 'a fait l 'objet d 'aucune concer-
tation avec les principaux intéressés, était unis en application, il en
irait à terme de l' existence même du régime de sécurité sociale

' dans les mines. Aussi, il lui demande s ' il entend poursuivre ce
projet et, compte tenu des divers facteurs qui viennent d 'être
énumérés, ce qu ' il compte faire pour que le transfert n 'ait pas lieu.

Pèches et Iretrsports maritimes tdéveloppemenl).

6150 . — 16 septembre 1978. — M. Michel Debré demande à M. le
ministre des transports s 'il ne lui parait pas nécessaire d 'établir un
programme de dix ans pour redresser et développer dans notre
pays l' ensemble des activités traditionnelles et nouvelles touchant
la nier ; s 'il ne convient pas d ' abord d ' assurer la protection dé nos
pêcheurs contre les concurrences abusives, en sachant défendre
notre souveraineté et en passant des accords bilatéraux qui parais-
sent préférables aux négociations communautaires qui ne paraissent
pas nous apporter grand profit ; s ' il ne convient pas ensuite d 'établir
un plan de restructuration et de développement de l 'ensemble des
industries issues de la pêche ; s 'il ne convient pas, dans un autre
domaine, 'de revoir les conditions d 'exploitation de notre flotte
commerciale, l 'esprit le moins prévenu ne pouvant manquer d ' être
frappé qu'au moment où nous mettons au rebut le paquebot France,
l'Angleterre conserve le Qaeen Elisabetit et l' Allemagne met le
Brenner en chantier ; s 'il n 'apparaît pas indispensable de prendre
des mesures pour éviter la concurrence abusive en matière de
chantiers navals, en prenant, s ' il le faut, des mesures de sauve-
garde sans attendre la commission de Bruxelles et ses interminables
études ; enfin, quelles mesures sont envisagées pour que la France
se mette industriellement au premier rang des nations susceptibles
de tirer profit de diverses richesses alimentaires, énergétiques et
autres que recèlent la mer et les fonds marins.

fictraite .s complémentaires
(cheminots des anciens réseaux d'AFN et (t 'outr e-nu'rt,

6155. — 16 septembre 1978. — M. Pierre Mauger attire l'attention
de M . le ministre des transports sut la discrimination frappant les
cheminots retraité anciens apprentis, ex-agents nitncurs ou auxi -
liaires des anciens réseaux d ' Afrique du Nord et anciennes régies
ferroviaires d ' outre-mer exclus jusqu 'ici du bénéfice de fa ret r aite
complémentaire servie depuis 1973 par la caisse interprol 'e.esionnelle
de prévoyance des s•dariés tClPSt à leurs camarades retraités des
anciens grands réseaux des chemins de fer de la métropole . puis
de la SNCF, peur le ; .services qu ' ils ont accomplis à partir (le leur
seizième anniversaire jusqu ' à l 'âge de die-huit ans, âge à partit'
duquel ils ont été affiliés au plus tcil à la caisse des retraites (les
différents réseaux . Celle situation discriminatoire irrite à juste
titre les intéressés qui revendiquent l ' obtention de ce très modeste
avantage. estimant qu 'ayant eu les ménnes devoirs out re-mer que
leurs ho tologucs de la métropole, ils doivent avoir les mêmes droits.
Etant donné que l 'institution <tes retraites complémentaires des
agents non titulaires de )'Etat et <les collectivités publiques
tIRCAN 'l' EC) valide des services effectués auprès des administrations
locales dans les anciens territoires d 'outr e-nier et anciens protec -
torats français avant leur indépendance, il y aurait lieu d'étendre
cette mesure aux anciens apprentis, ex-agents mineurs ou auxiliaires
des ex-réseaux des chemins de fer d 'Afrique du Nord et d ' outre-
mer . Il lui demande quelle mesure il compte prendre pour accorder,
dans les meilleurs délais, aux ex-cheminots concernés, un avantage
identique à celui dont sont bénéficiaires leurs ex-collègues ayant
accompli leur carrière sur les anciens réseaux ayant formé la SNCF.

Réunion !centre ttuirrrsit (tire 1.

7049 . -- 11 octobre 1978 . — M . Jean Fontaine rappelle à Mme le
ministre des universités la question qu ' il lui avait posée sous
l ' ancienne législature et qui concerne l'utilité de la création d' un
poste d 'assistant au centr e universitaire de la Réunion chargé de
la linguistique appliquée. lI aimerait connaître la suite qu'elle
a cru devoir réserver à cette préoccupation.

Emploi tSètc IFlér•uultt : société Conrtliue

7050 . — 11 octobre 1978 . — Mme Myriam Barbera attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l ' agriculture sun' le délacentenl d'activités
de l ' entreprise sétoise Comolive vers le. Maroc . Elle lui demande
s ' il est vrai qu'une partie du matériel et des activités de cette
entreprise doive être déplacée vers le Maroc. Dans cette éventua-
lité, elle l'interroge sur l 'opportunité de ce déplacement qui ne
peut que défavoriser la balance commerciale française et c réer
des problèmes d 'emploi supplénnen,aires clans urne région déjà
durement frappée par le chômage.

Ministère des transports
(ouvriers du service rte l'équipement : repos compensateur).

7051 . — I1 octobre 1978. -- Mme Myriam Barbera attire l'atten-
tion de M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur la
situation des ouvriers des pares et ateliers du se r vice de l 'équipement
qui réclament que leur soit accolé le repos compensateu r instaur é
par la loi n" 76-657 du 16 juillet 1976 . Elle lui demande ce qu ' il compte
faire pour que cette catégorie de travailleurs bénéficie vies avantages
que leur procure l'application de la loi.

Enseignement sttpérie<r
(institut de recherche sur l'enseignement des mathématiques).

7052 . — 11 octobre 1978 . — Mme Myriam Barbera attire l ' attention
de M . le ministre de l'éducation sur la situation des IREM. Elle lui
expose que par leur cadre institutionnel et par leurs - méthodes de
travail, les 1REM présentent des caractéristiques originales dans
notre système éducatif, les plus significatives étant : le travail en
équipes où se retrouvent toutes les catégories d'enseignants : de
la maternelle à l 'université, de l ' enseignement professionnel à
l 'enseignement classique ; le développement de véritables équipes
pluridisciplinaires au niveau des animateurs d'abord, mais aussi
au niveau de nombreux établissements ; une recherche pédago -
gique en liaison étroite et constante avec la pratique de la classe ;
le rattachement à l ' université, lieu privilégié pour le développement
de tels échanges en toute indépendance . Les IREM constituent
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une expérience riche d 'enseignement dont on peut tirer profit
pour l ' organisation d ' une bonne formation des maîtres . Mais, aujour-

d'hui, cette expérience est sérieusement menacée : les moyens des
IRE51 sont, depuis deux ans, fortement réduits . C 'est pourquoi elle
lui demande : que les moyens des IREM soient ramenés à un niveau
suffisant ; que soit enfin organisée la formation continue de tous
les enseignants par une extension progressive de l 'expérience
sies [REM .

Assurances naiadie-maternité (lunettes).

7053 . — 11 octobre 1978 . -- Mme Myriam Barbera attire l'atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la fvnille sur le rembour-
sement insuffisan t par la sécurité sociale des frais occasionnés
par l 'achat ou le renouvellement de lunettes . Elle nui expose qu ' un
remboursement effectif de 3G francs sur un coût total de 300 francs
semble particulièrement exigu pour un article qui n 'a rien de
luxueux . Elle lui indique que face à la dépense, certaines personnes
se voient dans l'impossibilité de corriger la déficience de leur vue,
au mépris de leur santé. Elle lui demande dans ce contexte quelle
est la portée de slogans comme n au volant la vue c ' est la vie r
pour les familles victimes de l ' austérité et du chômage qui ne
peuvent, dans les conditions actuelles, subvenir à ce besoin vital:
voir correctement. Elle lui demande ce qu'elle compte faire pour
mettre fin à cette inégalité devant les soins et la santé.

Finances locales (l'orles-lés-Valence [Drôme]).

7054. — 11 octobre 1978 . — M. Louis Maisonnat attire l ' attention
de M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur les
difficultés insurmontables que crée à la commune de Portes-lès.
Valence la récente décision gouvernementale d ' annuler sur cer-
tains chapitres budgétaires les autorisations de programme corres:
pondant au reliquat des années antérieures à 1978 . Cette commune
a, en effet, un projet très avancé (le construction d ' une salle de
sport et annexes qui devait bénéficier d 'une subvention du minis-
tère de la jeunesse et des sports sur un chapitre dont les crédits
viennent d ' être supprimés . De ce fait, -le financement de cette
opération est complètement remis en question et la réalisation de
cet équipement sérieusement compromise dans l'immédiat. Une telle
situation est d'autant plus regrettable que le dossier en préparation
depuis plus d ' un an était prêt puisque l 'appel d 'offres pour les
travaux était prévu pour septembre . Par ailleurs, cette réalisation
attendue impatiemment depuis plusieurs années par la population
et les spor tifs s ' avère urgente et prioritaire compte tenu de la
saturation d'un seul gymnase existant . Ainsi les écoles ne peuvent
utiliser les locaux qu ' à raison de trente minutes par semaine et
par classe et ce malgré une utilisation maximum . Pour toutes
ces raisons, il est indispensable que la municipalité de Portes-lès-
Valence puisse bénéficier pour ce projet de la subvention à laquelle
elle a droit, et qu'en conséquence lui soit accordée l 'autorisation
de programme correspondante. II lui demande quelles mesures il
compte prendre en ce sens.

Education physique et sportive (plat de relance).

7056 . — 11 octobre 1978. — M. Louis Maisonnat attire l ' atten-
tion de M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur
l ' émotion et le mécontentement de l 'opinion publique devant les
récentes mesures de son « plan pour la relance' de l'éducation
physique dans le second degré ». En effet, le transfert autoritaire
de 601) postes vers l'enseignement secondaire, outre qu ' il ne règle
en rien le problème de l ' EPS dans ce secteur, démantèle par contre
des secteurs entiers de l'éducation physique et sportive, et en
particulier l' éducation physique spécialisée pour les handicapés,
l'ASSU et le sport universitaire. Ce dernier secteur est d'ailleurs
particulièrement touché avec la suppression de prés de 40 p . 100
de postes de titulaire . II s ' agit là de la remise en question de la
possibilité pour les étudiants de faire du sport à l ' Université, ce
qui n'est pas admissible . Par ailleurs, cette décision ruine totalement
les efforts qui ont été faits jusqu 'à ce jour, non sans difficultés,
par les enseignants d ' EPS du supérieur pour mettre en place et
animer un . système sportif universitaire aussi satisfaisant que pos-
sible. Enfin, au moment même où M. le ministre du travail
insiste à juste titre pour souligner la nécessité de créer des emplois
plutôt que de rémunérer des heures supplémentaires, il est déplo-
rable que le Gouvernement fasse exactement le contraire en déblo-
quant 60 millions pour rémunérer des heures supplémentaires qui
seront imposées aux enseignants, ce qui représente la création de
1000 postes d 'enseignant d ' EPS. Cette situation est d 'autant plus
inadmissible que cette année, comme les autres années d'ailleurs,

747 étudiants présentant le concours du CAPEPS après quatre ans
d 'études et reconnus aptes par le jury, n'ont pas obtenu de poste.
H est clnir,"dans ces conditions, que les mesures prévues dans le
plan de relance n 'apportent aucune solution aux difficultés de
l 'éducation physique et sportive clans le second degré, difficultés
qui tiennent à l' insuffisance notoire de postes d 'enseignant . Dans
ces conditions, le report des mesures de transfert s ' impose ainsi
que la création des postes nécessaires au respect des horaires
réglementaires dans le second degré . II lui demande quelles mesures
il compte prendre en ce sens dans le cadre de la préparation du
budget de 1979.

Circulation routière (Conseil de l 'Europe : fichier central
des conducteurs).

7057. — 11 octobre 1978 . — M. Bernard Deschamps appelle l 'atten-
tion de M. le ministre des affaires étrangères sur le danger très grave
que présente pour les libertés individuelles la résolution 878 (1978)
adoptée par la commission permanente du Conseil de l 'Europe qui,
sous le prétexte de faciliter la circulation routière, préconise : « les
mesures nécessaires en vue de l ' établissement d'un fichier central des
conducteurs où seront enregistrées toutes les sanctions autres que
les amendes de simple police» . Alors que les interdits profession-
nels sévissent dans certains Etats membres du Conseil de l 'Europe,
un tel fichier, qui pourrait être utilisé à des fins politiques, consti-

• tuerait un moyen de renforcement de la répression et de l 'arbi-
traire contre les citoyens, aux mains d ' une autorité supranationale.
Il lui demande les suites qu' il compte donner, au nom de la France,
à une telle recommandation du Conseil de l'Europe.

Anciens combattants (cures thermales militaires).

7058. — 11 octobre 1978 . — M. Maurice Nifés attire l ' attention
de M. le secrétaire d 'Etat aux anciens combattants et victimes de
guerre sur le problème des cures thermales militaires . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour : 1" que les
conditions d'hébergement et de nourriture soient améliorées dans
les hôpitaux et hôtels conventionnés recevant des anciens combat-
tants et victimes de guerre accomplissant une cure thermale par
l ' intermédiaire du service de santé du ministère de la défense;
2" que les curistes qui le désirent puissent, outre les tris systèmes
mis à leur disposition (cure externe — cure libre — cure avec
hébergement dans les hôpitaux thermaux des armées ou hôtels
conventionnés), bénéficier d 'une indemnité égale à celle versée aux
hôteliers conventionnés, à charge par eux de se loger et de se
nourrir ; 3' que les curistes fonctionnaires puissent bénéficier d ' un
congé de postcure non imputable sur le congé annuel et pris en
charge par leur régime de sécurité sociale.

Anciens combattants (cures thermales militaires).

7059. — 11 octobre 1978. — M. Maurice Nifés attire l' attention de
M . le ministre de la défense sur le problème des cures thermales
militaires. Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour :
1" que les conditions d'hébergement et de nourriture soient enté-
Borées dans les hôpitaux et hôtels conventionnés recevant des
anciens combattants et victimes de guerre accomplissant une cure
thermale par l 'intermédiaire du service de santé du ministère de
la défense ; 2" que les curistes qui le désirent puissent, outre les
trois systèmes mis à leur disposition (cure externe — cure libre —
cure avec hébergement dans les hôpitaux thermaux des armées
ou hôtels conventionnés), bénéficier d'une indemnité égale à celle
versée aux hôteliers conventionnés, à charge par eux de se loger
et de se nourrir ; 3" que les curistes fonctionnaires puissent béné-
ficier d ' un congé de postcure non imputable sur le congé annuel
et pris en charge par leur régime de sécurité sociale.

Avocats (dispense du stage et du certificat d'aptitude).

7060. — Il octobre 1978. — M. Auguste Cazalet rappelle à M . le
ministre de la justice que la loi n" 71-1130 du 31 décembre 1971,
portant réforme de certaines professions judiciaires et juridiques,
aménage l'accès de la nouvelle profession d'avocat pou r certaines
catégories de personnes, et prévoit, dans son article 50.11I, que :
«Les notaires et les conseils juridiques titulaires de la licence ou
du doctorat en droit et justifiant de cinq années de pratique pro-
fessionnelle sont, par dérogation aux articles 11 (3") et 12 . dispensés
du certificat d 'aptitude à la nouvelle profession d 'avocat et du
stage. » Cette même dispense est prévue, par la même loi, pour
d'autres catégories de personnes ayant eu une activité de caractère
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juridique, mais prévoit, pour ces autres catégories, que la durée
de pratique professionnelle doit être antérieure à l ' entrée en vigueur
de la loi nouvelle, ou à une date fixée dans la plupart tics cas
au 21 décembre 1972. Or, à la Mitre du texte, cette exigence tenant
à une date de référence pour l 'appréciation de la durée de pratique
professionnelle n 'est pas prévue par l 'article 50-iII de la loi pour
les notaires et les conseils juridiques. 11 lui demande si l 'absence
de cette exigence résulte d' une lacune dans la rédaction, ou si, au
contraire, on peut estimer qu ' il n ' y a pas lieu de se placer à
une date précise pour apprécier la durée de pratique profession-
nelle vis-à-vis d ' un conseil juridique ou d'un notaire se prévalant
de ce texte. Autrement dit, un conseil juridique inscrit, titulaire de
la licence ou du doctorat en droit, ayant débuté son activité pro-
fessionnelle en 1973, celle-ci n 'ayant pas été interrompue depuis,
peut-il valablement en 1978 . ayant accompli les cinq années requises
par la loi, se prévaloir des dispositions de l ' article 50-III et demander
son inscription au barreau en étant dispensé du stage et du certi-
ficat d ' aptitude à la profession d'avocat ; ou peut-il se voir légiti-
mement opposer le fait que, n'ayant pas débuté son activité
professionnelle du conseil juridique au 31 décembre 1972, il ne
saurait bénéficier des dispenses et dérogations prévues à l' arti-
cle 50-III de la loi.

Rapatriés (Viet-Nain.).

7062. — 11 octobre 1978 . — M. Jean-Pierre Delalande attire
l'attention de M . le ministre des affaires étrangères sur le cas de
certains Français rapatriés du Viet-Nam . Plusieurs d'entre eux se
voient, en effet, dans l 'impossibilité matérielle de rentrer en
possession de leurs déménagements, le montant des factures de
transit a le plus souvent triplé par rapport aux droits initiaux,
du fait des a exigences » des autorités vietnamiennes pour
autoriser le départ des déménagements. Les transitaires français
concernés refusent d'accorder à ces rapatriés des conditions de
paiement suffisantes pour leur permettre de récupérer des affaires
personnelles réunies durant toute une vie passée au Viet-Nam. Outre
que ces rapatriés doivent naturellement payer des frais impo rtants
en garde-meubles, ils risquent de voir très prochainement leurs
biens dispersé; aux ventes aux enchères. M. le secrétaire d 'Etat
aux affaires étrangères a déclaré, le lundi 2 octobre, au cours
de l'assemblée générale de l'Union des Français de FEtranger :
R Il importe de favoriser la réinsertion dans la communauté natio•
nale de la métropole des F-ançais amenés à quitter précipitamment
le pays de leur résidence ... les simples formules de dépannage
sont ici insuffisantes . o M . Jean-Pierre Delalande demande donc à
M . le ministre des affaires étrangères s'il lui est possible d'étudier
une forme d' aide permettant à ces Français rapatriés du
Viel-Nam de pouvoir enfin rentrer en possession de leur s biens
personnels afin qu ille puissent réintégrer pleinement la communauté
nationale et retrouver des conditions de vie acceptables.

Horticulteurs (producteurs de chrysanthèmes).

7063. — 11 octobre 1978 . — M . André Jarrot exp ose à M . le
ministre de l'agriculture la situation dans laquelle se trouvent les
producteurs de chrysanthèmes de la régien chalonnaise. Lorsque
les maraichers-horticulteurs ont commencé leur production annuelle,
aucune variété de chrysanthèmes n'était protégée par la loi
du 11 juin 1970 ; jusqu' à la date du 20 juillet 1978 aucun
titre de protection n 'avait été délivré. Or les bénéficiaires, par
l ' intermédiaire d'une circulaire émanant de la a Chrysanthèque
viennent de s'adresser aux commerçants affirmant qu'une longue
liste de variétés est protégée par la loi . De ce fait, des dizaines
de milliers de chrysanthèmes produits depuis de très nombreuses
années par les mar-aichers-horticulteurs risquent de ne pas être
commercialisées provoquant à la fois : une pénurie sur le marché,
donc une hausse des prix ; un gaspillage de produit ; une spoliation
partielle du revenu des producteurs. M. Jarrot demande à M. le
ministre de l'agriculture quelles mesures urgentes il entend
prendre pour éviter que les craintes précitées ne se réalisent.

Impôt sur le revenu (centres de gestion).

7064. — 11 octobre 1978 . — M . Gabriel Kaspereit expose à M . le
ministre du budget qu'aux termes de l 'article 7-III de la loi de
finances pour 1978, les limites de recettes prévues pour l 'admission
des membres des professions libérales adhérents des centres de
gestion agréés ou des associations agréées, au bénéfice d'un abat-
tement de 20 p. 100 sur leurs revenus imposables, sont pour les
sociétés civiles -professionnelles multipliées par le nombre de leurs
membres exerçant une activité effective dans la société . Une inter-
prétation abusivement rigoriste de ces dispositions pourrait conduire,
pour la détermination du droit à l'abattement, à ne prendre en

considération que les ressources globales de la société civile pro-
fessionnelle, en faisant abstraction des parts de ressources respec-
tives de chacun de ses nrcinbres . Une telle doctrine engendrerait
dans certaines circo;stanees, des sol ut lois inéquitables et contraires
à l 'esprit de la loi . C' est ainsi qu ' elle conduirait . dans le cas d ' une
société eunpnsée de deux avocats dont les ressources s ' établiraient
respectivement à 600 000 francs et ô 525 000 francs et se :céderaient
donc globalement le plafond de 1010000 francs (525000 fancs :! 21
résultant cle l'application de l 'article précité, à refuser le bénéfice
de l ' abattement de 20 p . 100 aux cieux membres de ladite société,
bien que les ressources du second d 'entre eux restent dans la
limite clu plafond individuel de 525 000 francs et ouvrent par
conséquent droit audit abattement . Dans ces conditions, l 'auteur
de la question serait heureux qu ' il puisse lui être confirmé qu ' il
convient, pou r l 'application des dispositions en cause, de enn.si0ôrer
la part de recettes propres à chaque avocat au sein de la société
dont celui-ci fait partie, conformément au régime d ' individualité
fiscale défini par l ' article 8 ter du code général des impôts qui
stipule que les associés des sociétés civiles professionnelles sont
personnellement soumis à l 'impôt sur le revenu pour lu part des
bénéfices sociaux qui leu' est attribuée . Il aimerait en outre avoir
l 'assurance que la solution à retenir pour les membres des
sociétés civiles professionnelles vaut également pour les asso-
ciations d 'avocats constituées dans le cadre de l ' article 8 de la
loi n " 71-1130 du 31 décembre 1971.

Anciens combattants (cures thermales militaires).

7065. — 11 octobre 1978 . — M. Claude Labbé attire l'attention de
M . le ministre de la défense sur le problème des cures thermales
militaires. Il souhaite : 1" que les conditions d'hébergement et de
nourriture soient améliorées dans les hôpitaux et hôtels conven-
tionnés recevant des anciens combattants et victimes de guerre
accomplissant une cure thermale par l ' intermédiaire du service de
santé du ministère de la défense ; 2 " que les curistes qui le
désirent puissent, outre les trois systèmes mis à leur disposition
(cure externe, cure libre, cure arec hébergement dans ies hôpitaux
thermaux des armées on hôtels conventionnés) bénéficier d ' une
indemnité égale à celle versée aux hôteliers conventionnés, à
charge par eux de se loger et de se nour rir ; 3" que les curistes
fonctionnaires puissent bénéficier d ' un congé de postcure non
imputable sur le congé annuel et pris en charge par leur régime
de sécurité sociale.

Anciens combattants (sures thermales milituires).

7067. -- Il octobre 1978 . — M . Claude Labbé attire l 'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes de guerre
sur le problème des cures thermales militaires. Il souhaite : 1" que
les conditions d ' hébergement et de nourriture soient améliorées clans
les hôpitaux et hôtels conventionnés recevant des anciens combat-
tants et victimes de guerre accom p lissant une cure thermale par
l'intermédiaire du service de santé du ministère ale la défense;
2" que les curistes qui le désirent puissent, outre les trois systèmes
mis à leur disposition (cure externe, cure libre, cure avec héberge.
ment dans les hôpitaux thernmau :, des armées ou hôtels convention-
nés), bénéficier d ' une indemnité égale à celle versée aux hôteliers
conventionnés, à charge par eux de se loger et de se nourrir;
3" que les curistes fonctionnaires puissent bénéficier d ' un congé
postcure non imputable sur le congé annuel et pris en charge par
leur régime de sécurité sociale.

Elevaee (moutons).

7068 . — 11 octobre 1978. — M . Jacques Godfrein demande à
M. le ministre de l'agriculture : 1" quelles décisions le Gouvernement
sera amené à prendre au cas où la plainte de la commission de
Bruxelles contre l 'organisation française du marché ovin serait
approuvée par la Cour européenne. Il lui rappelle que la mise au
point du règlement européen, dicté par certains de nos partenaires,
sgnifierait la disparition de milliers d 'exploitants agricoles dans
de nombreuses régions françaises . Pour éviter cette disparition, le
Gouvernement français est-il prêt à s 'appuyer sur l ' article 60, para-
graphe 2, de l 'acte d'adhésion de 197:3 pour maintenir l 'organisation
nationale du marché français tant qu'une organisation commune et
acceptée à l'unanimité n'a pas été instaurée ; 2" quelles mesures
pratiques et immédiates le Gouvernement français prendra pour
arrêter : a) les détournements de trafic qui apparaissent à l 'évidence
en comparant les chiffres de production des pays, telle la RFA, et le
niveau de leurs exportations ; b) les fraudes à l' impor tation dont
un cas a été relevé récemment dans la région de Carpentras le
4 octobre 1978 .
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Protection de l'environnement
(rémunération des commissaires-enquêteurs).

7069. — 11 octobre 1978 . — M . Jacques Douffiagues appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur les
conséquences de la non-parution de l ' arrêté prévu par l'article 46 du
décret du 21 septembre 1977 sur les installations classées et relatif aux
conditions d ' indemnisation des commissaires-enquêteurs . L' absence de
publication de cet arrêté met les maires dans une situation délicate,
car ils ne peuvent sérieusement envisager de proposer aux préfets
la désignation de commissaires-euqucleurs qui ne pourraient être
rémunérés . Une parution rapide de cet arrêté est-elle envisagée.

Rapatriés (prêts complémentaires pour le logement).

7070 . — 11 octobre 1978. — M . Roger Fenech demande à M . le
ministre du budget s' il ne lui parait pas possible que les détenteurs
des prêts complémentaires pour le relogement des rapatriés puis-
sent présenter une requête à l'échéance du moratoire afin de
bénéficier des aménagements apportés par le décret n" 71.367 du
13 mai 1971, compte tenu notamment du fait que ces

	

^r^ complé-
mentaires intéressent en particulier des personnes

	

ditions
modestes .

Bois (Tarn et 7'arn-et-Garonne).

7071 . — Il octobre 1978 . — M. Jean-Michel Baylet attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l 'industrie sur la situation extrêmement
préoccupante des fournisseurs forestiers du Tarn-et-Garonne, dont
les difficultés financières sont devenues insurmontables à la suite
de la décision du 7 août dernier, suspendant les poursuites à l ' en-
contre de la Société Isorel pour les créances en cours. Pour le seul
compte de Labruguière nais e, le montant global de la créance
s 'élève à un milliard d 'anciens francs . Il est évident que les consé-
quences de cette cessation de paiement sont graves, pour ne pas
dire irréversibles pour les 140 petites ent reprises concernées. Cet
outil de travail indispensable à l 'équilibre économique de cette
région doit être préservé, faute die quoi le nombre de chômeurs
s ' accroit•a encore . Il lui demande en conséquence : 1" les disposi-
tions qu'il compte prc" re pour aider au relèvement de la Société
Isorel ; 2" de donner des instructions pour permettre un assouplis-
sement immédiat et réel de la pression bancaire qui s 'exerce sur
ces petites entreprises.

Politique extérieure (Madagascar).

7072. — 11 octobre 1978. — M. Pierre Lagourgue expose à M . le
ministre des affaires étrangères ce qui suit : à son retour de Paris,
le président de l'Etat Malgache M . Ratsiraka a déclaré : « Si le
peuple réunionnais souhaite l'indépendance ou l'autonomie popu-
laire, nous le soutiendrons. s Or, répondant à une question d 'actua-
lité le 28 juin 1978 au sujet des déclarations du Comité de Libéra-
tion de l 'OUA, dont Madagascar fait partie, le Premier ministre,
au nom du Gouvernement français . a pris nettement et fermement
position contre de tels agissements de la part de pays « qui se
disent amis de la France, qui bénéficient de sa coopération et de
son aide technique, financière et en personnel de coopération s.
C'est pourquoi, devant la répétition des déclarations des dirigeants
de certains pays membres de l ' OUA, il lui demande de lui faire
connaître les mesures pratiques qui seront prises à l 'encontre de
ces pays, puisque les avertissements prodigués par le Gouvernement
n ' ont pas été suivis d ' effet.

Enseignants (professeurs certifiés : notation).

7073. — Il octobre 1978 . — M . Pierre-Bernard Cousté rappelle
à M . I . ministre de l 'éducation qu ' à la tin de l' année 1977 les pro-
fesseurs certifiés ont eu connaissance, par des avis individuels, des
notes administratives et pédagogiques qui leur étaient données au
titre de l' année scolaire 1978. 1977 . A l 'échelon national, la péré-
quation des notes administratives a été faite, cette fois, len utili-
sant une nouvelle formule dans laquelle : n désigne la note initiale
donnée par le recteur, sur proposition du chef d 'établissement ;
m la moyenne académique de l 'échelon considéré ; M la moyenne
nationale du môme échelon ; N la note péréquée .

40—n
Lorsque n est supérieur ou égal à m : N = n + —

	

(M—nt).
40 — m
n—20

Inversement, si n est inférieur à ni : N = n —
m — 20

Or, la notification ministérielle des notes ne fait apparaitre ni
la moyenne m ni la moyenne M . Il en résulte que les intéressés
se trouvent dans l 'impossibilité de procéder à la vérification de la
note globale laquelle est obtenue en ajoutant à la note administra-
tive sur 40 la note pédagogique sur 60 accordée par le collège des
inspecteurs généraux de la discipline concernée. Dans ces conditions,
il souhaiterait savoir si les avis de notification pourraient mentionner
les deux moyennes en cause étant observé que si elles sont égales
— ce qui est déjà arrivé — la note péréquée ne diffère pas de la
note initiale.

Enseignants (professeurs certifiés : statut).

7074. — 11 octobre 1978. — M. Pierre-Bernard Cousté rappelle à
M. le ministre de l'éducation que le décret n" 78-219 du 3 mars 1978
modifiant le décret n" 72-580 du 4 juillet 1972 relatif au statut par-
ticulier des professeurs agrégés de l ' enseignement secondaire a
réparti le corps de ces professeurs en deux classes ; la hors-classe,
qui comprend six échelons et la classe normale, qui en compte onze.
Sous réserve qu' ils assurent un enseignement dans les classes de
première et terminale préparant au baccalaur éat, les professeurs
agrégés peuvent dorénavant avoir accès à l ' échelle lettre A dont
l' indice terminal est 962. Par contre, aucune mesure spécifique n 'a
encore été prise à ce jour en faveur des professeurs certifiés qui
dans les lycées ont les mêmes attributions que leurs collègues
agrégés. Il serait donc hautement souhaitable et conforme à l'équité
que les professeurs certifiés aient la possibilité d ' accéder sinon à
une hors-classe du moins à une classe exceptionnelle, mesure d 'au-
tant plus justifiée si l'on veut bien considérer qu ' au 1"' juin 1978 leur
traitement mensuel brut ne s' élevait pour l 'indice 647 du dernier
échelon, qu ' à 6 953 francs alors que celui correspondant à l ' indice
962 ci-dessus visé atteignait 10338 francs . En présence d ' une dispa-
rité aussi manifeste, il est ainsi conduit à lui demander s ' il entre
dans ses intentions de prendre l 'initiative d'un texte réglementaire
tendant à modifier, dans le sens indiqué plus haut, le statut actuel
des professeurs certifiés.

Commerçants (marges bénéficiaires).

7076. — 11 octobre 1978 . — M . Jean Morellon attire l'attention de
M. le ministre de l'économie sur certaines difficultés du monde du
commerce, issues notamment, d ' une part, de l'amenuisement inquié-
tant des capitaux personnels, entraînant des difficultés à embau-
cher et à maintenir les stocks, et d 'autre part, du maintien du
blocage des marges commerciales, jusqu 'à une date non encore pré-
cisée, dans le temps même où les prix industriels ont été libérés.
M . Morellon demande en conséquence à M. le ministre de l ' éco-
nomie s'il envisage une libération des marges commerciales et s'il
lui est possible de préciser dès à présent pour quelle date.

Politique extérieure (Madagascar).

7077. — 11 octobre 1978 . — M. Jean Fontaine expose à M . le
ministre des affaires étrangères ce qui suit : en fin du mois de
mai 1978, il lui posait la question suivante : s La France entre-
tient avec Madagascar des liens de coopération. Elle n' hésite pas
à lui consentir des aides importantes pour encourager son développe-
ment économique . Aux dernières nouvelles, la grande île vient
d'obtenir près d'un milliard et demi de francs pour moderniser
l' aéroport d'Antananarive . Dans le même temps et probablement en
récompense de ces gestes de générosité, que le gouvernement malga-
che assimile à des actes de faiblesse, Madagascar fait la chasse aux
Français, les expulse, notamment les Réunionnais établis à la
Sakaye et dans toute file, accapare leurs biens sans indemnisa-
tion, bloque leurs avoirs en banque, interdit le survol de son terri-
toire aux avions français militaire ou civils en provenance de
la Réunion . C'est pourquoi, M. Fontaine demande de lui faire
connaitre quelle est la politique que le Gouvernement de la France
entend amener à l'égard de cet Etat et s'il entend faire respecter
les intérêts de ses ressortissants établis dans cette île s . A ce
jour, aucune réponse ne lui a été faite. Or, tout récemment, le
Président de la République malgache qui venait d' être officielle-
ment reçu par le président de la République française vient de
franchir un pas de plus dans le processus d'aggressivité engagé
contre la France . En effet, il y a à peine six mois, rentrant du
sommet de l 'OUA, ce même président de la République malgache
accusait la France « d ' opprimer les nationalistes réunionnais, parti-
sans de l ' indépendance de la Réunion s . Ces propos inadmissibles et
indignes d'un chef d'Etat responsable n'ont pas troublé la quié-
tude de notre chancellerie. Fort de cette impunité, la même per -
sonnalité déclare ces jours-ci : a si le peuple réunionnais souhaite
l'indépendance ou l'autonomie populaire, nous le soutiendrons s.
Il est plus que temps de mettre un terme à un tel sans-gêne . C ' est
pourquoi, M . Fontaine demande à M. le ministre des affaires
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étrangères de lui faire connaitre les mesures que le Gouvernement
français compte prendre pour amener ce chef d ' Etal à une concep-
tion plus raisonnable de ses attributions et pour lui rappeler
l'Histoire qu 'il feint d'ignorer.

Réunion (Radiodiffusion et télévision).

7078 . — 11 octobre 1978 . — M . Jean Fontaine expose à M. le ministre
de la culture et de la communication ce qui suit au sujet de la
radio-télévision à la Réunion. A la suite de la suppression du pylône
qui se dressait à Saint-Denis, place du Barachois, la desserte radio
du Nord et de l 'Ouest du département a été considérablement
amoindrie et dans certains .:as a disparu . Aussi, la société TDF
a-t-elle décidé de remplacer l' émetteur de 5 kW de Saint-André par
un autre émetteur plus puissant de 20 kW et a-t-elle prévu l ' instal-
lation d ' un émetteur de 4 kW en ondes moyennes près de la ville
du Port . De plus, il serait env isagé de remplacer l ' émetteur de
4 kW de Saint-Pierre par un émetteur de 20 kW. Il lui demande
donc de lui faire connaitre à quelle époque ces mesures seront
exécutées et deviendront fonctionnelles.

Formation professionnelle et promotion sociale (subventions).

7079. — 11 octobre 1978 . — M. Paul Balmigère informe M. le
ministre du travail, dont relève le comité de gestion du fonds de
formation professionnellè, du refus de celui-ci de voir la demande
de subvention formulée par Promoca agréée . Cette demande s' élève
à 2800000 francs et la suppression de cette subvention, pour l 'année
1979, contraindrait cette association à cesser ses activités . A Béziers,
où est implanté depuis 1975 l ' un des quatorze centres Promue, cela
signifierait l ' interruption de stages en cours pour 45 personnes et la
disparition de la seule perspective de formation continue pour ceux
figur ant sur les listes d'attente . I1 lui demande s ' il n 'est pas possible
d 'agréer cette demande de subvention.

Industries chimiques (Lacq (Pyrénées-Atlantiques]).

7081 . — 11 octobre 1978 . — M. Hubert Ruffe attire l 'attention de
M. le ministre de l'industrie sur l 'accélération du démantèlement du
complexe de Lacq qui se caractérise par la fermeture de CDF Chimie
à Mont, les 53 licenciements de Lacq-Service, par les menaces
sérieuses qui pèsent sur les emplois à AM-Chimie, Mas, Méthanolacq,
le centre de recherche de Lacq de SNEA (P) . L'objectif a été
défini le 4 décembre dernier par M . Rutinann, président directeur
général de la SNEA (P) : « l ' effectif de Lacq, qui est actuellement
de 2100 personnes, tomberait à 1 300 ou 14(10 per sonnes en 1990 :.
Depuis l'or igine du gisement, la SNEA (PI (ex-SNPA) a réalisé
plus de 14 milliards de profits bruts. Les estimations actuelles font
entrevoir un profit annuel de plus de 2 milliards de francs, tirés
du seul gisement de Lacq. Ce profit, la SNEA l ' investit à l 'étranger :
il y a un an, elle faisait l 'acquisition de la M et T Chiinicals, elle
investissait au Connecticut les milliards accumulés . Pechiney en
fait autant : réalisant à Noguères des profits substantiels avec les
bas prix du courant que lui livre la centrale EDF d 'Artix, PUK
investit en Espagne, au Brésil . Le complexe de Lacq n 'est pas
condamné par épuisement du gisement (aucun autre complexe
pétrochimique n'est d 'ailleurs situé sur un gisement) . Il est mis
en cause par la politique qui a abouti à liquider les bassins houillers
qui seraient aujourd'hui si nécessaires . L' intérêt national c 'est
l' utilisation maximum et diversifié des richesses de notre sol. Il
lui rappelle qu' il est nécessaire et possible de développer le
complexe, tant au p oint de vue de l'activité industrielle que du
nombre d 'emplois et ce sur la base de ses propres ressources en
matières premières et pour ne s 'en tenir qu' à la seule branche de
la chimie : il est possible, immédiatement, de restructurer la
gamme des divers sous-produits qui sortent de l' usine de Lacq pour
aboutir à l ' augmentation sensible d 'éthylène et de benzène, produit
de base de la pétrochimie ; à partir de là, il est possible et néces-
saire de mettre sur pied une production chimique très diversifiée ;
il est encore temps de développer la chimie du soufre ; l' utilisation
du gaz lui-même comme matière première chimique est aussi une
source de diversification et de création d 'emplois : L'état actuel
des réserves du gisement de Lacq, les petites et moyennes décou-
vertes possibles (exemple de Pécorade) les réserves d ' huiles asphal-
tiques de Grenade, les possibilités techniques actuelles de forages
super-profonds prouvent que l 'avenir n 'est pas celui d'un déclin
inexorable. II lui demande quelles mesures il compte prendre
pour empêcher le démantèlement du complexe de Lacq et faire
droit aux revendications légitimes de tous ceux qui veulent a vivre
et travailler au pays » et qui refusent l ' exode et le chômage qui
résulteraient de la poursuite de l'évolution actuelle dans cette
région.

Emploi (Neuilly-snr-Manie [Seine-Saint-Denis]).

7082 . — 11 octobre 1978. — Mme Marie-Thérèse Goutmann attire
l ' attention de M. le ministre de l'industrie sur la situation d 'une
entreprise d 'appareils électroménagers de Neuilly-sur-Marne dont la
direction annonce quinze licenciements, sans reclassement, pour rai-
son économique . Ces quinze suppressions d 'emploi correspondent à
la décision de la direction de supprimer le service après-vente, le
suppor t publicitaire cle la société. En fait, parmi les quinze per-
sonnes privées d 'emploi figurent les élus du personnel . Celte déci-
sion a été prise le 28 août alors que le comité d ' établissement avait
été convoqué sans tenir compte du délai réglementaire de trois
jours et est pleine période de congés . Cette décision, illégale, fait
suite aux refus successifs de l 'inspection du travail d ' accepter qua-
tre licenciements touchant tous des délégués syndicaux . Enfin,
au-delà de la menace de chômage et de l ' atteinte aux libertés syn-
dicales cette suppresion du service après-vente de Neuilly-sur-Marne
menace également les consommateurs . Compte tenu que cette société
est une société multinationale, qui a bénéficié de conditions finan-
cières avantageuses de la part du Gouvernement français pour
créer des emplois en France, elle lui demande quelles mesures il
compte prendre pour empêcher ces licenciements, faire ainsi lies .
pecter le droit au travail et les libertés syndicales et maintenir
l 'activité de cette entreprise de Neuilly-sur-Marne.

Sidérurgie 'L'ardoise [Gard]) : usine Ugine-Aciers.

7083. — Il octobre 1978 . — M. Bernard Deschamps expose à
M . le ministre de l'économie que la décision de faire chômer quatre
jouis en octobre les travailleurs de l'usine Usine-Aciers de L 'Ar-
doise iGardl reflète la volonté du grand patronat de la sidérurgie
de porter un coup à une branche vitale (le notre industrie et va
entrainer une perte importante du ' pouvoir d'achat des salariés.
L ' usine Ugine-Aciers de L'Ardoise utrust Pechiney Ugine-Kulhmannl
produit des aciers inoxydables et des ferros-alliages, notamment du
ferro-chrome carburé, affilié et surrafiné qui entre dans la fabri-
cation des aciers inox . Ces productions pourtant indispensables à
nos industries rte transfo r mation connaissent une diminution que
l ' on petit évaluer dans cette entreprise à plusieurs dizaines de
milliers de tonnes pour l'année 1978 par rapport à 1977 . Un four
acier de 40 tonnes représentant plusieurs dizaines d 'emplois a été
fermé au début de 1978 ainsi qu ' un atelier de ferro-chrome fin
mai . Les quelques 150 salariés de cet atelier ont élé répartis dans
d ' autres secteurs du groupe parfois hors de l'usine 'par example à
la Cormurhexu. C ' est ainsi que l'effectif de l 'entreprise de L ' Ardoise
a diminué cette année de 70 emplois environ . C ' est là une situation
extrêmement grave pour l ' emploi, au plan du pouvoir d ' achat des
salariés ainsi que pour l'économie nationale . Cette situation n ' est
pas fatale . Elle s' inscrit clans le cadre d ' une politique d' austérité
qui a des incidences au niveau des achats de matériels ayant les
aciers spéciaux comme base . D 'autre part, elle est le fruit d 'une
volonté de « redéploiement industriel n, puisque, par exemple, PUK
importe des ferros-alliages de ses usines étrangères . Notre sidérur-
gie fine, pourtant réputée, est ainsi concurrencée par les produc-
tions de PUK au Mexique, en Rodhésie, en Afrique du Sud, en
Espagne, etc. Le chômage imposé aux travailleurs de L ' Ardoise
témoigne donc d 'une o rientation dont on ne peut exclure qu ' elle
vise à la fermeture même de l ' entreprise gardoise . C 'est pourquoi,
M . Bemard Deschamps demande à M. le ministre les mesures qu 'il
compte prendre en faveur du pouvoir d'achat des salariés et afin
que l'emploi et les productions soient maintenus chez PUK qui
bénéficie des crédits de l ' Etat.

Educatioe physique et sportive
(Paris XX' : lycée d'enseignement professionnel Mo•ysc-Bastié).

7085 . — 11 octobre 1978. — Le personnel enseignant et les élèves
du lycée d' enseignement professionnel Maryse-Bastié, rue Ligner,
Paris (20'), ont été contraints depuis la rentrée scolaire à manifester
leur mécontentement à la suite des décisions prises par la direction
de l 'enseignement technique . En effet, dès la rentrée, un poste de
professeur d' éducation physique n' a pas été pourvu et les dix heures
de sport en gymnase jusqu 'alors pratiquées se sont transformées
en quatre heures, les six heures restant étant consacrées aux sports
en plein air, en l 'occurrence sur un stade éloigné de plus d ' on kilo-
mètre du lycée . Cette situation témoigne de la dégradation de
l 'enseignement du technique dans les LEP y compris en matière
d'éducation physique. En conséquence, M . Lucien Villa demande à
M. le secrétaire d ' Etat à la jeunesse, aux sports et aux loisirs de
prendre les mesures indispensables pour que les conditions de la
pratique des sports au lycée Maryse-Bastié soient améliorées et en
particulier en rétablissant le poste de professeur d' éducation
physique .
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Enseipuctncut préscolaire et éléateetaire

'Essonne : ûrpaaisetioa pédagogique).

7086. — 11 octobre 1978 . — M . Pierre Juquin appelle l 'attention
de M. le ministre de l'eiducatlon sur la dérision subite qui a été
prise à la rentrée scolaire par l 'inspection académique de suppri-
mer dans l' Essonne l'organisation pédagogiilae en écoles primaires
dites de petit niveau et : grand niveau e . 11 :;'agit d'une expérience
qui se poursuit depuis, près de dix ans et qui avait aboutit à créer
des écoles primaires petit niiez. e, c'est-it- :tire regroupant les
classes primaires de niveau CI', CE 1 et CE 2, et , grand niveau»
comprenant uniquement des classes CM 1, CM 2 . Par circulaire du
11 septembre 1978, l' académie enjoint les chefs d'établissement à
«prendre toutes dispositions avec les personnes concernés pour
rendre à chaque école sa structure normale dès le 14 septembre >.
Elle poursuit : avoue couchez bien me communiquer la structure
nouvelle pour chaque école avec en regard le nom des instituteurs".
Cette circulaire est parvenue très tardivement aux directeurs des
écoles primaires concernée:,. Le 12 eepterebre 1978, à Vigneux-suri
Seine, soit deux jours avant la rentrée, et le 13 septembre à
Yerres, etc. L' application brusque de cette circulaire n ' est pas rai•
sonnable avec ses consdqucnces : secteurs scolaires remis brusque•
nient en cause, enfants déplacés d ' une écale à l 'autre . . . Les nom
veau, : secteurs scolaire :; qui devraient ultérieurement être établis
entraineraient l 'an prochain un deuxième mouvement d ' enfants, soit
pour nombre d 'entre eux un deuxiè me changement d ' école en un
an . Les familles, elles-mêmes, seraient gênées parce que lattes les
écoles ne comprennent pas d ' étude ou de garderie . Enfin les ensei-
gnants qui avaient déjà préparé leur classe se voient brusquement
affectés à un antre niveau d ' enseignentent sans un délai suffisant
pour pr(•parcr convenablement leur travail . Sur le plan pratique,
il faudrait démenais, le matériel pddago gigue pour une nouvelle
ré p artition . Du matériel nouveau doit être acheté . Grave, également
est le fait que les élus locaux n 'ont pas été consultés ni informés.
Il lui demande en conséquence : I" d 'annuler cette circulaire;
2" d'engager une large consultation die toutes les catégories concer-
nées avant la suppression de l 'expérience pédagogique dite de r petit
niveau et grand niveau» ; 3" que l ' El .at verse atm : communes
les subventions nécessaires pour couvrir les dépenses qu 'entraine-
rait cette suppression.

Enseignement supérieur (rntirersité d 'Aix-3farseilie).

7087. — 11 octobre 1978. — M . Georges Lauarino attire l 'attention
de Mme le ministre des universités sur l ' atteinte scandaleuse à la
liberté du travail qui frappe des nnembres des personnels de l 'uni-
versité d ' Aix-Marseille : une sténodactylo titulaire à l ' université
d ' Aix-Marseille - III, institut d ' aménagement régional (IAR), 8 ans
de ser vice, est reçue à un examen profeasionnel, La commission
paritaire et le recteur décident la transformation de son pote dans
le même institut. Elle apprenti, le mercredi 13 septembre au soir,
par un coup de téléphone du secrétariat de l ' université, qu ' il est
mis immédiatement fin à ses fonctions, et que son salaire est
suspendu en attendant son affectation ailleurs. Deux auxiliaires tra-
vaillant sut' contrat annuel voient leur contrats brutalement réduits
à trois mois pour l ' une, annulé sans préavis pour l ' autre, alors qu 'elle
se trouve en congé de maladie . Un assistant à l ' IAR apprend le
14 septembre qu ' il est licencié, à partir titi ls r octobre . Celui-ci,
recruté en 1972 et depuis plusieurs années l 'objet de pressions de
toutes sor tes visant à obtenir sa démission : isolement progressif,
suppression de son bureau personnel, etc. Ses tâches d ' enseigne-
ment sont supprimées pour l 'année 1977-1978 et il est confiné à
un travail de documentaliste à la bibliothèque de l ' institut, avec un
service qui entrave ses activités de recherche . Une délégation syn-
dicale, inquiète sur le renouvellement de son poste avait reçu, en
mars dernier des assu rances de la part de M. le recteur . Le directeur
de 1' IAR déclarait par la suite aux délégués syndicaux qu'il ne savait
rien de nouveau sur le poste en question. Or, la décision de licen-
ciement de cet assistant a été prise le 28 avril 1978 par une com-
mission de spécialistes dans le plus grand secret, en toute illégalité.
Cette soudaine avalanche de mesures qui frappent quatre membres
des personnels de l'université d 'Aix-Marseille-III dans l ' exercice de
leur fonction présente, dans tous les cas, les mêmes caractéris-
tiques : mépris des personnels, illégalité et arbitraire . Au moment
où notre pays compte des centaines de milliers de chômeurs ou
ce que certains appellent plus pudiquement « demandeurs d'emplois e,
M. Georges Lazzarino demande à Mme le ministre des universités
quelles dispositions elle entend prendre pour faire cesser les mesures
arbitraires qui privent de leur emploi quatre personnels de l 'uni-
versité dAix-Marseille-III, ce qui ser.it conforme à l 'intérêt des
travailleurs et du service public .

Enscipnemcnt supérieur
(ru,irersité des sciences et techniques du Languedoc).

7080 . — Il octobre 1978. — Mme Myriam Barbera attire l 'attention
de Mme le ministre des universités sur la situation des assistants
délégués et associés à l ' université des sciences et techniques du
Languedoc•, Elle l ' informe qu'une dizaitce d 'assistants délégués sont
menacés de perdre leur emploi et qu ' aucun solution de reclasse-
ment n ' est prévue pour cinq d'entre eux . Ces assistants, inclus dans
des équipes de recherche, ont acquis une compétence pour certains
enseignements et leur départ con :luirait à la désorgani s ation de
certaines équipes et à des difficultés d 'enseignement . Elle s'étonne
du refus du ministère de renouveler ou de nommer sur leur poste
quatre assistants associés. Cette catégorie de personnels permet des
échanges avec des pays étrangers, ce qui présente un intérét, tant
au point de vue de l' enseignement que de la recherche . Elle lui
fait remarquer que la situation des délégués ne devrait plus se
reproduire du fait de la nouvelle législation, il n ' est question à
l 'heure actuelle que d 'éponger la situation des problèmes en cours.
Elle lui demande ce qu 'elle compte faire pour résoudre les pro -
blèmes des assistants délégués et associés,

Ifebtiatiuns

	

loyer modéré (Bagnolet ISeine-Saint-Levis]).

7099. — li octobre 1978 . — Mme Jacqueline Chonavel porte à la
connaissance de M . le ministre de l'in érieur le fait suivant : une
délibération, adoptée unanimement par le conseil d 'administration
de l' OPHLM de Bagnolet, faisait proposition au préfet de la Seine-
Saint-Denis d ' organiser l 'élection :les deux représentants des loca-
taires au conseil d'administration de l 'office, dans chaque immeuble
ou groupe d' immeubles, ceci afin d 'aider à créer les conditions d'une
participation importante des locataires . Dans un esprit démocratique,
afin de pourvoir à la présidence des bureaux de vote, le conseil
d 'administration de l ' OPIILM avait unanimement décidé que chaque
bureau de vote est présidé par un ad ninistrateur de l'office on une
personnalité désignée par le président du conseil d 'adminislralion »,
Le choix des personnalités portait sur les conseillers municipaux
de la ville . M . le préfet de la Seine-Saint-Denis a rejeté ces pro.
positions . Mme Chonavel demande à M . le ministre de l' intérieu r si
des directives ont été données aux préfets leur permettant une lem
turc abusive et restrictive du décret n " 78 .213 du 16 février 1978,
notamment du point 4 de l'article 5, et ce qu ' il pense du fait que
des conseillers municipaux soient écartés de la présidence des
bureaux de vote pour l ' élection des représentants des locataires à
l'OPHLM de la ville de Bagnolet.

Enseignants (travail à rai-temps).

7090, — 11 octobre 1978 . — M. Michel Manet attire 'attention de
M . le ministre de l ' éducation sur les horaire., des professeurs de
l'enseignement secondaire exerçant un service à mi-temps. Ces
enseignants, pour la plupart des femmes, qui ont sollicité cette
position statutaire pour des raisons familiales — l ' éducation de
jeunes enfants notamment — dispensent leurs cours selon des
horaires souvent incompatibles avec les motifs qui les ont conduits
à réduire leur activité . Leur emploi du temps est parfois constitué
par quelques heures, accomplies clans la même journée, en début
de matinée et en cours d ' après-midi, ce qui ne leur permet pas de
se consacrer à d ' autres tâches et réduit l 'avantage que devrait leur
donner l 'activité à temps partiel . Il lui demande, tout en observant
qu'il convient, bien sûr, d'assurer la mission d 'enseignement et la
continuité du service public, de bien vouloir lui indiquer quels te:sou-
plissements seront apportés aux pratiques actuelles, afin que les
horaires de ces professeurs soient aménagés en fonction non pas
des nécessités de service de l'établissement où ils enseignent, niais
des motivations qui les ont amenés à demander le service a mi-temps.

SNCF (handicapés adultes).

7091 . — 11 octobre 1978 . — M. Michel Manet attire l ' attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation des
bénéficiaires de l'allocation aux handicapés adultes qui ne peuvent
prétendre à l'heure actuelle, à des tarifs préférentiels pour l 'utili-
sation des transpor ts collectifs, notamment les chemins de fer. En
dehors de la réservation de place assise, les personnes handicapées
sont placées sous le régime commun. Il lui demande si après la
mise en oeuvre des dispositions de la loi d 'orientation du 30 juin 1975,
sont envisagées et étudiées des mesures pouvant ouvrir droit à
réduction ou gratuité, pour ces personnes t'articulièrement défavo-
risées, sur les lignes assurées par la SNCF. A ce propos, le ministre
peut-il l 'informer de contacts qui auraient été pris en ce sens avec
cette société et, dans l'affirmative, lui indiquer si des accords
seraient en voie de conclusion.
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Mines Cl carrières ( recherche (l'araninm et de n'étants radioactifs
en Dordogne).

7092 . -- Il octobre 1978 . — M. Michel Manet lait part à M . le
ministre de l'industrie des inquiétudes des habitante de l'arrondie-
serrent cle Bergerc, à la suite des prospections ent reprises clans
de nombreuses communes par (les sociétés spévialisées clans la
recherche et l ' extr action de l ' uranium et autres métaux radioactifs.
Après les premières recherches préalables, des permis de recherche
exclusifs seraient sollicités et, par décret du 8 août 1978, la Compa-
gnie générale des matières nucléaires a Cogema s a reti'u un permis
exclusif pote' une superficie de 78 kilomètres carrés en v iron, sur
le territoire du département de la Dordogne . L'autorisation donnée
doit permettre de vérifier l ' existence (le gisements susceptibles
d 'être exploites et d ' en connaitc-e l ' importance . Aussi, il lui demande
(le bien vouloir lui indiquer, afin de répondre à la légitime émotion
des Bergeraceis : quel est l 'état d 'avancement de ces recherches
et, compte tenu des premières analyses. selon quelle direction seront-
elles effectuées dans les mois à venir? Dans l'hypothèse où elles
seraient appelées à se développer, ne jugerait-il pas qu ' une int'or-
mation plus complète devrait êtr e apportée aux populations c'oncer-
nées . Par ailleurs, l' ouverture de mines, leur exploitation et le
traitement, même primaire, du minerai comporte des nuisances
pouvant être extrémement graves sur le plan de la santé, de
l 'agriculture, du tourisme, de l ' ur banisme, de la qualité de la
Est-ce qu'une étude approfondie des répercussions éventuelles
a été effectuée? Si oui, comment peut-on en prendre connais-
sance ? Car au-delà de l 'enquête réglementaire d ' impact, il apparait
indispensable d ' avoir suffisamment tût une vie globale des pro-
blèmes pour mieux appréhender des transformations susceptibles
d 'être apportées à la vie de la région ouest de la Dordogne.

Examens et concours thcuulicapésI.

7093 . — 11 octobre 1978 . — M . Michel Sainte-Marie attire l' atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les diffi-
cultés auxquelles se heurtent les handicapés physiques et mentaux
au cours des épreuves d 'examen . En effet, il arrive tr ès souvent que
ces candidats soient éliminés faute de n 'avoir pu achever l 'épreuv e
dans le temps imposé . A une époque où l' on tend à favoriser de
plus en plus la réinsertion sociale des handicapés physiques et
mentaux, il semble injuste et injustifié de maintenir un «barrage»
insurmontable à ce niveau . Respectueux de l' effort produit par ces
handicapés, atteints irrémédiablement dans leur personne, il demande
au ministre pourquoi les principes énoncés dans le s Bulletin officiel
de l'Education nationale ;, n" 72-105, ne sont pas étendus à tous
les autres secteurs.

Iiiiiseigrrnuts (intégration des ?naines auxiliaires
dans le corps de I'EGC),

7094 . — 11 octobre 1978 . — M . Gérard Houteer attire l ' attention
de M. le ministre de l 'éducation sur les conditions de recrutement
des PEGC (intégration MA). Il semblerait, en effet, que, jusqu'à
ce jour, le recrutement se fasse suivant les besoins académiques.
Or, ces maîtres auxiliaires souhaitent êt r e intégrés d' après les
sections qu 'ils demandent, beaucoup d ' entre eux ayant une ancien-
neté maximum qui ne figure jamais sur des listes d ' aptitude. Cette
année, par exemple, il n'y a eu que des recrutaments en sec-
tion XIII, section convenant très mal à des scientifiques. Il lui
demande, en conséquence, quelle suite il envisage de réserver à
cette revendication.

Coopération culturelle et technique (Côte-d 'Ivoire).

7095. — 11 octobre 1978. — Mme Marie Jaeq appelle l 'attention
de M . le ministre de la coopération sur les inquiétudes que suscite
auprès des enseignants français résidant en Côte-d'Ivoire, la parution
du nouveau décret fixant le régime de rémunération du personnel
civil de coopération culturelle, scientifique et technique auprès (le
certains Etats étrangers. Elle lui demande quelles dispositions il
entend prendre pour abroger ce démet qui constitue une iniquité
et une maladresse mettant en cause l' avenir même de la coopération,
et dont les conséquences prévisibles se traduiront par une baisse
sensible de la qualité, du niveau et des effectifs de la coopération.

Personnel des hôpitaux (travail à mi-temps).

7096. — 11 octobre 1978 . — Mme Marie Jacq appelle l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les obstacles
que rencontrent les personnels des hôpitaux qui aspirent à tra-
vailler à temps partiel . Faciliter le recours à cette forme de travail

pou rrait être de nature à rlcutncc' une réalité accrue à lu tic fami-
liale, pennctt'ait sans doute aussi d'opérer une ccrlaiee stabilisa-
tion des personnels infirmiers et constituerait iucouleslctblctacut
une transition ent re la vie a .lire ('t la retraite . Elle lui demande
en conséquence, quelles mesures elle 'temple prendre pour assott-
plir lue textes dans le sens indiqué.

lfleetrnttique 'Btc'taJnri.

7097. — Il octobre 1978 . --- Mme Marie Jacq demande à M . le
ministre de l ' industrie quelles mesures; d ' urgence seront prises pour
m:untenir à la Bretagne sa vocation élect r onique . Cette vocation
élect ronique affirmée par les pouvoirs publies a été suivie d'une
série d ' inmplantatiwt d ' unités de fabr i cation de cotupos.rmis électro-
mécaniques . Or, l'évolution technologique l 'ait que les commandes
vont cesser progressivement . Que restera-t-il alors de cette vocation
électr onique de la Bretagne puisqu'il appareil aujourd 'hui qu 'au-
cune véritable reconversion n 'est prévue.

Enseignement plésrolairc et éléuu'nleire
iQrtillti et Sainte-Anne /1,oirceltluntiquel).

7098 . — 11 octobre 1978. — M . Claude Evin appelle l 'attention
de M. le ministre de l'éducation sur la sil uation P'dlieiffiitre tet e
remlontrent de nombreuses écoles publiques . Il constate en parti-
culier que, conformément it la grille Guichard, les écoles publiques
de Sainte-Anne et (le Quilly, en Loire-Atlantique, peuvent prétendre
à l'ouverture d'une classe supplémentaire. il est confirmé par
ailleurs que des normaliens tau nombre d'une vingtaine en Luire-
Atlantique) sont payés, mais sans poste . Il lui demande les raisons
pour lesquelles ces normaliens ne sont pas nommés clans les écoles
publiques où existent des besoins, comme à Sainte-Anne et à Quilly.

Edttcatiott phgsique et spnrtrri' iplao de relance).

7100. — 11 octobre 1978 . — M. Alain Hauteeœur attire l ' attention
de M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur les
graves conséquences qu 'entrains le r plan de relance s de l ' éduca-
tion physique et sportive à l 'école. L'application des mesures conte-
nues dans le s plan de relance s a rencontr é dès le début de la
rentrée scolaire l 'opposition quasi unanime (les enseignants d'édu-
cation physique et sportive, soutenus dans leu' action par les
parents (l ' élèves et les syndicats de l 'éducation . En effet, et cela
contrairement aux engagements gouvernementaux pris dans le
domaine de l 'emploi, comme on faveur des handicapés, ce plan,
qui ne consiste qu 'à démunir certains secteurs pour donner à d 'autres,
n'engendre que chômage et injustice . C ' est ainsi qu 'afin d'éponger
le déficit en heures d'enseignants, qui s 'élève à 74500 heures,
l 'ensemble de ces mesures réduit à néant des secteurs tout à fait
prioritaires comme c' est le cas notamment pour les centr es d'édu-
cation physique spécialisée chargés jusqu ' à présent des enfants
handicapés. De même, les moyens ,ccordés au secteur (les associa-
tions de sport scolaire se trouvent 'r éduits d 'un tiers ainsi que le
sport universitaire . Cette politique réduit considérablement les
perspectives d 'emploi et d'avenir d 'une profession particulièrement
qualifiée . En conséquence, il lui demande : 1" comment il entend
concilier les déclarations gouvernementales en faveur de l 'emploi,
et notamment de l 'emploi des jeunes, avec la réduction considérable
des perspectives d 'emploi et d 'avenir des jeunes diplômés et maîtres
auxiliaires, et à brève échéance de l 'ensemble (les étudiants ; 2" corn-
ment il entend concilier les déclarations de princi p e en faveur des
handicapés avec la suppression des centres d 'éducation physique
spécialisée ; 3" comment il entend pouvoir mettre en place une
politique sportive scolaire en réduisant les heures d 'animation spor-
tive, en réduisant, par le transfert de quelque 600 professeurs en
poste, le sport universitaire et en supprimant tout sport pour les
enfants déficients .

Enseignement supérieur (IUT).

7102 . — 11 octobre 1978 . — M. Philippe Madrelle attire l 'attention
de Mme le ministre des universités sur les graves difficultés que
connaissent les IUT du fait d ' un encadrement insuffisant et d ' un
matériel défectueux. En effet, les IUT ne peuvent assurer nomma•
lement et dans son intégralité le programme pédagogique officiel
et se voient ainsi obligés pour pallier le manque d 'effectif de
recourir aux heures complémentaires . Par exemple, ces heures
complémentaires correspondent en ce qui concerne l ' IUT « B »
de Bordeaux, pour les carrières de l'information, à la création de
dix-huit postes d'assistant et pour les carrières sociales à la
création de onze postes d ' assistant . Le matériel mis à la dispo-
sition des IUT tertiaires est atteint quant à lui par la vétusté
et ne correspond aucunement aux besoins ressentis . En effet, la
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subvention de renouvellement de ce matériel est la plus basse de
toute l ' université, U lui demande s ' il ne serait pas bon d ' envisager
au plus vite le recrutement d 'enseignants afin de minimiser les
conséquences du sous-encadrement et de reconsidérer le mode de
calcul des subventions pour l 'achat d ' un maiérlel moderne et plus
adapté .

Calandrés agricoles liudemuisulionI.

7103. — 12 octobre 1978, -- Au cours de l'année 1977, certaines
régions ont connu des intempéries au ternie desquelles des com-
munes et des cultures ont été déclarées sinistrées . M . Martin Malvy
attire l ' attention de M. le ministre de l 'agriculture sur le fait que
certains dossiers déposés à l 'époque par des exploitants qui pou-
vaient justement prétendre aux indemnités prévues au titre des
calamités agricoles sont encore en instance de règlement, dans le
département du Lot notamment, et ce faute de crédits . Il lui
demande si ces dossiers, qui ont déjà trop attendu, pourront être
honorés dans un proche avenir et s ' il n ' envisage pas de faire le
point de la trésorerie du fonds national de ce'amilé pour 1970,
par exemple à l ' occasion de la discussion budgétaire . 11 lui demande
également les mesures qu ' il entend prendre pour améliorer le folle .
Bonnement de la caisse des calamités agricoles et lui rappelle
les propositions concrètes faites en ce domaine par le groupe
socialiste, qui s 'articulent autour de trois idées Principales : 1" amé-
liorations des indemnisations, de façon à accroître la sécurité des
exploitants agricoles ; 2" décent ralisation et accélération des pro-
cédures ; 3" financement reposant sur une large solidarité profession-
nelle et nationale.

Ifandicapès centres d'aide par le travail(.

7104. -- 12 octobre 1978. — M . Vincent Ansquer appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les moda-
lités d 'upplieetion de certains décrets pris pour la mise en oeuvre
de la loi d ' orientation en faveur des personnes handicapées . Il est
prévu notamment que la personne handicapée a le choix de l ' éta-
blissement qu'elle désire fréquenter. Or, à ce ,jour, aussi bien pour
les enfant : que par' !ce adultes, les commissions qui donnent lets'
avis sur le placement n ' ont pas la possibilité de donner le choix
entre plusieurs établissements spécialisés, ceux-ci étant en nombre
insuffisant, surtout pour les handicapés adultes . A ce sujet il lui
signale, d ' once part, !es besoins de places en centre d 'aide par le
travail iC :ATi, d ' autre part, les refus opposés aux demandes d'im-
plantation tic CAT. Cette situation aggrave les difficultés des handi-
capés adultes qui sortent d ' un institut médico-éducatif à leur ving-
tième anniversaire . Les incitations faites par l 'administration à
créer de, ateliers protégés qui fonctionnent sans prix de journée
ne tiennent pas compte de la réalité des choses, car il peut être
difficilement admis que les handicapés mentaux . qui ont un faible
rendement, une autonomie très limitée et qui doivent, d ' une manière
quasi-permanente, bénéficier d ' un soutien psycho-médico-social, puis-
sent par leu" production et dais la conjoncture économique pré-
sente et future .essurer la rentabilité d 'un atelier sans un soutien
financier assolé . S 'agissant par ailleurs de l 'application de l' article 46
de la loi du 30 juin 1975, pour laquelle le décret prévu n ' a pas
encore été publié et qui concerne la création de sections d ' aide
et de soins pour les adultes ne pouvant étre admis en structures
de travail protégé, il est à craindre eue . dans lesdites sections,
les « moyens éducatifs r ne soient pas pris en considération dans
le prix de journée, ce qui n 'assurerait pas aux plus handicapés
le droit à une qualité de vie que leur a reconnu pleinement la loi.
il est également possible que le prix de journée, d ' un faible mon-
tant, demandé pour le fonctionnement de ces sections incite la
commission dite Cotorep à établir une véritable sélection pour
l 'admission des handicapés en structures de tr avail, alors que les
CAT répondent pourtant aux besoins des adultes gravement handi'
capés. 11 lui demande, en liaison avec son collègue le ministre du
travail et de la participation, de prendre toutes dispositions afin
que la mise en oeuvre des mesures prises par la loi d'orientation
en faveur des personnes handicapées soit appliquée avec un maxi-
mum d 'éfficacité, notamment en ce qui concerne l 'aide apportée par
le travail.

Educatioti physique et sportive (utilisation des bassins de uatationl,

7106. — 12 octobre 1978 . — M. Michel Barnier appelle l 'attention
de M . le ministre de l ' éducation sur le problème du plein-emploi
de certains équipements sportifs, notamment des bassins de nata•
tien, par les élèves des écoles primaires en particulier . En raison
des horaires pratiqués réglementairement : 8 h 30 . 11 h 30; 13 h 30-
16 h 30, tin certain nombre d ' heures disponibles sont perdues
pour ce plein-emploi. Ne lui paraït-il pas souhaitable de mettre à
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l ' étude — en liaison avec les représenL'uls des euscignanl5 et des
parents d 'élèves -- un aménagement de ces horaires d 'enseignement
comme cela est déjà passible pour d 'autoes activités sportives,
tel le ski.

Connutucs (utilisation de la salle pnlllu•aleoie d ' un groupe scolaire).

7107 . -- 12 octobre 1978 . .- M. Michel Barnier appelle l'attention
de M. le ministre de l 'éducation sur le cas d ' une petite commune
de 500 habitants qui n 'obtient pas la possibilité d'utiliser la salle
polyvalente du groupe scolaire primaire lorsqu ' elle en a besoin
et en dehors des heures scolaires. Cette salle, attenante eue classes
et bénéficiant d ' une entrée extérieure . a été financée à 100 p . 100
par le budget communal . II lui demande de lui préciser les règles
en vigueur pour l ' utilisation d 'une telle salle, dent le caractère
municipal est au moins aussi évident que son caractère scolaire.

Assurances vieillesse
Ivcnees chargées de famille et ayant élevé au moins trois enfants).

7108 . — 12 octobre 1978. — M . Michel Debré signale à Mme le
ministre de la santé et de la famille qu ' il serait important d 'auto-
riser, pour les veuves chargées (le famille et ayant élevé au moins
trois enfants, le cumul de la retraite des mères de famille avec
celle de leur mari défiant.

Allocution de chômage (financement de l ' UNEDIC),

7109. -- 12 octobre 1978. — M . Didier Julia t'appelle à M. le
ministre du travail et de la participation qu'il a présenté au conseil
des ministres du 6 septembre 1978 un ensemble de mesures visant
à compléter les dispositions du pacte pour l 'emploi des jeunes,
et concernant en particulier l ' aménagement du travail et l'indem-
nisation du chômage . A ce dernier titre, il a été envisagé la
taxation des heures supplémentaires, dont le produit serait destiné
à être affecté à l 'UNEDIC pour financer l'indemnisation du chô-
mage. 11 est probant que cette mesure, si elle est appliquée au
secteur des métiers, portera un réel préjudice à l 'effort mené par
le secteur artisanal en matière d 'emploi . C 'est potu'quoi il lui
demande que soient exclues du champ d ' action de cette disposition
les entreprises ressortissant du secteur artisanal inscrites au réper-
toire des métiers.

Retraites complénceutaires (agents de la radiodiffusion
et de la télènisiun unis en position spéciale),

7110. — 12 octobre 1978 . — M. Claude Labbé expose à M. le
ministre du budget que la réponse faite à sa, question écrite
n" 607 (Journal officiel, Débats AN n " 60 du 15 juillet 1978) ne
saurait être considérée comme satisfaisante . Cette réponse joue
en effet sur l'ambiguïté du terme n retraite complémentaire s . 11
lui est donné dans la réponse un sens différent de celui qu 'il
a dans la question . Dès la création des retraites complémentaires
IGRANTE et IPACTE, tous les agents contractuels de la radiodiffu-
sion-télévision française y ont été affiliés . De même, ils ont été
affiliés à la retraite IRCANTEC lorsqu ' en 1971 ce nouveau régime
a été substitué aux deux régimes précités . Dans ces conditions,
répondre que les intente nais en position spéciale bénéficient régle-
nuataireinent du régime complémentaire de 'retraite des agents
non Miliaires de l ' Etat et des collectivités publiques est une évi-
dence . On ne peut refuser, ni même contester, à des agents le
bénéfice d ' une retraite qu 'ils ont constituée de leurs deniers. Dans
la question posée il s'agissait non pas de la retraite complémen-
taire IRCANTEC mais de la retraite complémentaire prévue par
l' article 25 de la loi dit 7 août 1974 en faveur des agents reclassés
dans les organismes créés par la loi susvisée et dont le bénéfice doit
être étendu aux agents mis en position spéciale ainsi gaie le pré-
cise exp "•^ssément l ' article 5 du décret du 26 décembre 1974. Ce
point particulier ne comporte pas de réponse, ce dont on ne peut
qua s'étonner, si l 'on tient compte : 1" de la réponse faite à une
précédente question écrite n" 14756 (Journal officiel, Débats AN
n " 2 du 1l janvier 1975, p . 71) dais laquelle M . le Premier ministre
indiquait que s le décret du 26 décembre 197 .1 ci-dessus mentionné
prévoit la possibilité de faire bénéficier, comme le souhaite l ' hono-
rable parlementaire, les agents places en position spéciale du
régime de retraite supplémentaire qui sera appliqué aux agents
de l ' établissement public de diffusion lorsqu ' un tel régime pourra
être établi comme le prévoit l 'article 25 de la loi du 7 août 1974 s.
2" De la mise en place de ce régime de retraite supplémentaire.
En effet, dès le début de l 'année 1977, l'établissement public de
diffusion a adhéré à l 'institut de prévoyance et de retraite inter-
professionnelle des salariés (IPRISt . Cette adhésion permettra à
tous les agents de TDF en activité au 1"' janvier 1975 ou recrutés
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depuis cette date d'obtenir, à soixante-cinq ans, une retraite qui
viendra s'ajouter à celles dont ils bénéficient déjà au litre de la
sécurité sociale et de !'IRCANTEC et, éventuellement, de la fonc-
tion publique . Des dispositions identiques ont été prises en faveur
des agents des autres organismes créés par la loi du 7 août 1974.
3° Du fait que bénéficient déjà de la retraite supplémentaire les
agents égés de plus de soixante ans au 31 décembre 1974 qui, au
lieu d'être mis en position spéciale, ont été reclassés au 1° i jan-
vier 1975 dans les organismes créés par la loi du 7 août 1974
parce qu'ils avaient soit des titres de guerre ou de résistance,
soit, tout simplement, des enfants ou des parents encore à charge.
Il lui demande, compte tenu des arguments qui précèdent, de
bien vouloir faire procéder à une nouvelle étude du problème ayant
fait l 'objet de sa question précitée.

Impôt sur le revenu (bénéfices agricoles : éleveurs de Omettes).

7112. — 12 octobre 1978 . — M . René La Combe rappelle à M . le
ministre du budget que l'arrêté interministériel du 27 mars 1973
prévoit que la dénonciation du forfait en matière de bénéfice
agricole peut être appliquée entre autres à l ' égard des éleveurs de
chevaux de course . ll lui demande à ce sujet si cette disposition ne
concerne que les éleveurs de chevaux destinés à la course, comme
semble l' indiquer le texte, ou au cont raire si elle vise la totalité
des éleveurs de chevaux de selle, dont la production a pour desti .
nation normale soit le report, soit l 'agrément . Par ailleurs, ce
même arrêté n'envisageant «qu'un droit de dénonciation du forfait »,
il souhaite connaître les critères retentis par l 'administration fiscale
pour dénoncer le forfait, il appelle son l' attention sur le fait que,
sI l'arrêté en cause ne concerne pas exclusivement les éleveurs de
chevaux de course, la mesure sera ressentie par la quasi-totalité des
éleveurs de chevaux de selle et, en particulier, par les petits éle-
veurs possédant de une à trois ou quatre juments poulinières au
maximum, ce qui aura pour conséquence directe d ' entraîner une
diminution très importante de l'activité des haras du pays de Loire.

imprimerie (marché de la carte postale).

7113 : — 12 octobre 1978 . — M . Joël Le Tac appelle l 'attention de
M. le ministre de "industrie sur la détérioration importante et
rapide de la balance du commerce extérieur français des imprimés.
La forte pénétration de certaines industries graphiques étrangères
sur le marché français provient essentiellement de distorsions de
concurrence ayant pour origine des coûts salariaux particulièrement
bas, des taux de charge favorables ainsi que des aides gouvernemen-
tales fiscales et financières . Cette concurrence étrangère anormale
prend actuellement toute son importance dans le domaine des
Impressions de cartes postales . Une étude récente, réalisée sur les
niveaux de prix pratiqués sur le marché français, montre en effet
que les conditions proposées par des imprimeurs espagnols et italiens
sont inférieurs de plus de 50 p. 100 au prix normal français, tenant
compte des frais réels de fabrication. La pression de la concurrence
étrangère sur ce marché est telle qu'il y a tout lieu de craindre que,
dans un très proche avenir, ces fabrications échappent complètement
à l'imprimerie française, ce qui se traduira immanquablement par
la suppression de plusieurs milliers d ' emplois. Devant cette véritable
action de dumping, il lui demande de lui faire connaître les mesures
qui apparaissent nécessaires d ' être prises d 'urgence pour remédier
à une telle situation.

Impôts (avances consenties par les conseils juridiques).

7114. — 12 octobre 1978. — M. Pierre-Charles Krieg appelle l'at-
tention de M. le ministre du budget sur le fait que, depuis le
1" janvier 1972, les conseils juridiques sont soumis aux dispositions
de la loi n" 71.1130 du 31 décembre 1971 réglementant la profes-
sion de conseil juridique. Il leur est fait notamment obligation
formelle de représenter matériellement, à tout moment, les capitaux
qui leur sont confiés et non pas de passer au bilan sous le titre
« Clients s les créances dues par ces derniers . Si les conseils juri-
diques sont conduits, pour une raison quelconque, à avancer une
somme à l'un de leurs clients, le montant de cette avance doit
immédiatement être compensé par remise d 'une somme correspon-
dante dans leur caisse . Pareille obligation est également, d'ailleurs,
faite aux notaires. Dans le cas d'un conseil juridique ayant com-
pensé une telle avance par prélèvement à due concurrence sur ses
bénéfices, lesquels à concurrence de l 'avance faite aux clients ont
échappé à l 'impôt, l 'avance en question étant recupérable, l 'adminis-
tration des contributions directes est-elle fondée à imposer immédia-
tement cette avance, bien que non acquise au conseil juridique, ou
bien ne peut-elle le faire que lors de son remboursement .

Enseiprrcmeet secondaire
(Sen'elles LVnI-d'Oiseî : collège Jee

7117 . — 12 octobre 1078 . — M. Henri Canacos attire l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation sur les conditions d'hygiène déplie
Tables du collège Jean-Lurçat, à Sarcelles, où six W -C . sont à la
disposition de huit cents élèves, La commune a déposé tut dossier
dcir .is novembre 1976 ; de nombreuses interventions ont été faites
avec les parents d 'élèves auprès des services préfectoraux afin que
des crédits soient débloqués d'urgence, mais aucune mesure n'a été
prise . En conséquence, il lui demande quelles dispositions finan-
cières il compte prendre pute' gmie les travaux permettant d ' amélio-
rer la grave situation du collège Jean-Lurçat soient engagés rapi -
dement .

Assurances maladie-maternité
(t-enaillenrs tan sahtdés non atiricutesr.

7118. — 12 octobre 1978. — M . André Audinot appelle l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de ta famille sur le fait que la
couverture sociale qui a été progressivement etendue à tous les
Français oublie, semble-l-il, les travailleurs indépendants . Il «etouoe
que les conditions d ' attribution devenues libérales pour les nouveaux
assurés omettent cette catégorie de travailleurs, dont l ' ouverture
des droits est appréciée avec sévérité et les prestations (le 20 p . 100
inférieures à celles des aut r es catégorie, sociales . Il demande que
soit fait preuve du même esprit libéral à l 'égard tues travailleurs
indépendants, en particulier en supprimant l 'article 5 de la loi du
12 juillet 1906 déjà modifié par l ' article 14 de la loi n" 73 . 1193 dite
loi Royer, qui prévoit que trois mois .près l' échéance de la cotisa-
tion, le droit aux prcctalions est supprimé . Cette réforme étiterait
d ' autre part aux commissions de recoins gracieux d 'être encombrées
de demandes émanant de débiteurs qui se trouvent affrontée à la
double difficulté de faire face aux frais de la maladie et aux péna-
lités engendrées par le retard . Il parait en effet disproportionné de
multiplier les sanctions car cette solution aboutit à priver une caté-
gorie sociale de la protection cont re ta maladie qui a été instituée
à son intention.

Radiodiffusion et télécisiort !rederar+ce).

7119. — 12 octobre 1978 . — M . Claude Martin demande à M . le
ministre du budget quelles sont les tolérances acceptées par les ser-
vices de la redevance de la téiévision concernant la perception de
ces redevances lorsqu ' il existe plusieurs postes dans un mène appar-
tement appartenant à des personnes physiques différentes . C 'est
ainsi que le service des redevances assimile à un foyer des couples
qui vivent en union libre. Par contre, deux soeurs vivant sous le
même toit ne peuvent bénéficier des mêmes dispositions . En effet,
pour l' administration, deux sœurs habitant dans un même foyer
n'appartiennent pas au même noyau familial . Aussi, il demande quels
sont les critères précis retenus par l 'administration dans ce domaine
pour accepter les exonérations en cas de pluralité de récepteurs
dans un même foyer.

Assurances vieillesse (stères cle fautillet.

7120. — 12 octobre 1978. — M. Edouard Frédéric-Dupont signale à
Mme le ministre de la santé et de la famille que le décret du 10 mars
1978 prévoit une retraite spéciale pour les mères de famille qui ont
dit rester chez elles pour élever con enfant handicapé . Il lui demande
si ce décret s' applique bien aux mères qui dans le passé ont élesé
tin enfant handicapé moteur et infirme à 100 p . 100.

Durée du travail (réduction).

7121 . — 12 octobre 1978 . — M. François d 'Aubert attire l 'attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur les espoirs
qu'avaient fait naître les projets de réduction de la durée maximale
du travail et des équivalences, annoncés récemment après avoir été
arrêtés en conseil des ministre, . Or, il semble que les mesures
retenties soient assez timides et n 'aient qu 'une portée limitée sans
effet sensible sur les conditions de travail des intéressés. Il lui
demande en conséquence de bien vouloir lui fournir toutes précisions
sur les textes en cause et les choix ayant présidé à leur élaboration.

Politique extérieure (Liban).

7122. — 12 octobre 1978. — M. Joseph-Henri Maûjoüan du Gasset
demande à M. le ministre des affaires étrangères si . après le rejet
de l 'initiative française au Liban, le Gouvernement français compte
tenter d'autres démarches en vue de mettre un terme aux combats
et à l'anéantissement de populations amies.
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Assurance maladie maternité (hospitalisation en long séjour
de personnes (igées).

7128. — 12 octobre 1978 . — M . Michel Rocard appelle l ' attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le détournement
de la loi que constitue le refus de certaines caisses tic sécurité
sociale de prendre en charge la moindre partie du prix de journée
à payer pour l ' 0ospilsliration en long séjour de personnes figées
lorsque leur élut nécessite pourtant des soins et une surveillance
médicale incessante . Il n 'esl pas race en effet que des conventions
entre les caisses et les établissements hospitaliers n ' aient pus encore
été signées, voire que la procédure d 'affectation en long séjour
d ' un certain nombre de lits pour personnes figées — procédure
qu'il incombe à l ' administration de mettre en œuvre pour appliquer
la loi ne ' soit pas encore menée à ternie . Les caisses prennent dune
appui sur ces deux raisons pour refuser leurs prises en charge
et. c ' est aux obligés alimentaires qu ' est imputé le paiement (les
séjours hospitaliers en cause. Il lui demande en conséquence si
elle n 'envisage pas, sans préjuger de réformes plus profondes,
d ' obliger les caisses de sécurité sociale à prendre en charge la
partie du prix de journée qui excède le forfait établi annuellement,
soit 71,110 francs en 1978, puis, lorsque des forfaits auront été
négociés pour chaque établissement, à prendre en charge la dit '.
l'émince éventuelle entre les deux forfaits, à titre rétroactif jusqu ' à
le date d 'intervention des décret, n"" 78 .457 et 78-458, le 29 mars
1978 .

Transports scolaires (accidents).

7129. — 12 octobre 1978 . — Chaque jour, des enfants sont victimes
d ' accidents de la circulation dans le cadre des trajets scolaires. Les
transports collectifs ne sont pas épargnés puisque de nombreux
accidents se produisent à la descente des cars scolaires . C ' est pour-
quoi M. Claude Evin demande à M. le ministre de l ' intérieur s ' il
ne pense pas que des mesures particulières devraient être prises
afin de prévenir de tels accidents let notamment s ' il ne pense pas
qu'il serait nécessaire de rendre obligatoire dans chaque car sco-
laire la présence d' un accompagnateur susceptible de veiller à la
descente des enfants) . Cet accompagnateur devrait être bien entendu
pris en charge par l 'Etat.

Transports scolaires (accidents).

7130. — 12 octobre 1978 . — Chaque jour, des enfants sont victimes
d'accidents de la circulation dans le cadre des trajets scolaires . Les
transports collectifs ne sont pas épargnés puisque de nombreux
accidents se reproduisent à la descente des cars scolaires. C 'est pour-
quoi M. Claude Evin demande à M. le ministre de l'éducation s 'il
ne pense pas que des mesures particulières devraient ètre prises
afin de prévenir de tels accidents (et notamment s ' il ne pense pas
qu' il serait nécessaire de rendre obligatoire dans chaque car scolaire
la présence d' un accompagnateur susceptible de veiller à la descente
des enfants). Cet accompagnateur devrait être bien entendu pris
en charge par l ' Etat .

Enseignement secondaire
(ntaitres d' internat et surveillants d ' externat).

7133. — 12 octobre 1978. — M. Henri Lavielle appelle l 'attention
de M. le ministre de l 'éducation sur la situation qui est faite au
personnel de surveillance (maîtres d 'internat et surveillants d'exter-
nats des lycées et collèges . II semble, en eft"t, que de véritables
menaces pèsent sur cette catégorie de personnel . II lui demande de
bien vouloir lui préciser s'il est exact que 17 000 postes de surveil-
lants seraient supprimés à brève échéance et remplacés par des
adjoints d 'éducation n'ayant plus le statut d'étudiant. Si cette dispo-
sition était prise, elle aurait pour conséquence d 'ôter à de nombreux
étudiants d'origine modeste la possibilité de poursuivre des études
supérieures.

Fruits et légumes (Vaucluse : raisins de table).

7134. — 12 octobre 1978 . — M. Dominique Taddei appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l 'agriculture sur le caractère de gravité que
revét la situation des producteurs vauclusiens de raisins de table.
Depuis quelques dizaines de jours entrent sur le marché français
une moyenne journalière de 800 tonnes de raisin en provenance de
l'Italie, à des prix inférieurs à la moyenne pratiquée sur le marché
français ; ce qui a pour effet d'entrainer un effondrement des cours
de la production nationale . Il lui demande quelles mesures il entend
prendre, dans les jours prochains, pour remédier à cet état de fait
qui met gravement en péril un secteur important de l'économie
méridionale.

Sapeurs-pompiers (départetue).talisatiuu des services d'incendie).

7123. — 12 octobre 1978. — M . Joseph-Henri Meujoüan du Gasset
demande à M. le ministre de l ' intérieur où en est à l ' heure actuelle
la question de la départementuli,alion des services d 'incendie.

Départements d 'outr e-mer (fonetintttaires et magistrats).

7124. — 12 octobre 1978 . — M. Jean Fontaine rappelle à Mme ie
ministre de la santé et de la famille la question qu ' il lui posait il
y a de cela six mois et à laquelle elle n 'a pas daigné rependre . En
effet, il lui signalait s la parution du décret n'' 78 .3'19 du 20 mars
1978, relatif pour les départements d ' outremer à la prise en charge
des frais de voyage à l 'occasion de congés bonifiés accordés aux
magistrats et aux fonctionnaires civils de l 'Etat s . Il lui dentandait
de lui faire commit re si elle envisageait de prendre des disposi-
tions analogues en faveur du personnel tic ; établissements de soins
et de cure, puisqu ' il est de règle désormais que ces agents doivent
voir leur situation administrative alignée sur celle de leurs homo-
logues de la fonction publique s . Portant intérêt à cette affaire,
il lui renouvelle dune sa question.

Prestations familiales (prêts aux jeunes oténngee).

7125. — 12 octobre 1978 . — M. Jean Begault attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur l' insuffisance de la
dotation globale annuelle prévue par l ' article 2 du décret u" 7ti-117
du 3 février 19711 destinée à permettre aux caisses d' allocations fami-
liales de consentir des prêts aux jeunes ménages pour l 'achat d ' équi-
pement mobilier et ménager, pour l'accession à la propriété à hauteur
de 8 003 francs, et pour les frais entraînés par la location d 'un loge-
ment à hauteur de 2 550 francs . C ' est ainsi que, pour la caisse d'allo-
cations familiales d ' Angers, la dotation pour 1978 ne peut lui per-
mettre d ' honorer que 50 p . 100 des demandes formulées par les
jeunes ménages et l 'on compte environ 770 dossiers qui ne pour ront
être satisfaits au cours de cet exercice . Afin de ne pas prendre, face
aux ayants droit, la responsabilité d ' un retard permanent dans la
liquidation des dossiers, lequel est d 'ailleurs incompatible avec les
recommandations de célérité faites aux caisses d ' allocations fami-
liales par l 'administration, le conseil d' administration de la caisse
d ' allocations familiales souhaite que l ' on prenne la décision soit
d ' appliquer la prestation légale sans limitation par dotation, soit de
maintenir la limitation par dotation et de donner la liberté aux
caisses d'ajuster le montant des prêts (' le délai de remboursement
à la somme globale dont elles disposent dans l ' attente d 'un retour
à la situation normale . Il lui demande si elle n ' envisage pas de
prendre, dans un bref délai, les décisions qui s ' imposent dans le sens
souhaité par les caisses d ' allocations familiales.

Enseignement (associations de parents d ' élèves).

7126. — 12 octobre 1978. — M . Bertrand de Maigret expose à M. le
ministre de l'éducation qu ' à l'occasion de la rentrée scolaire diverses
associations de parents d 'élèves ont remis aux responsables des éta-
blissements d 'enseignement des formulaires d 'adhésion à l ' associa-
tion et d' assurance, afin qu'ils soient dist ribués simultanément, de
sorte que les parents puissent librement exercer leur choix entre
les associations eu cause . Or il a été constaté que, de leur propre
initiative, certains enseignants avaient refusé de dist r ibuer les formu-
laires provenant de l' une des organisations de parents représenta-
tives, alors que des instructions ministérielles ont été ' données pour
éviter de tels errements. Il lui demande si l ' obligation de distribuer
ces formulaires est toujours en vigueur et, dans l ' affirmative, quelles
mesures il envisage de prendre pour faire respecter à l'avenir la
liberté de choix des parents d'élèves.

Assurances vieillesse (épouses d 'exploitants agricoles).

7127 . — 12 octobre 1978. — M. François d ' Aubert regrette qu 'aucune
disposition particule? re n'ait été prise en matière de retraite en
faveur des femmes d 'exploitants agricoles qui ont assuré seules
pendant toute la durée des hostilités la poursuite de l'exploitation
familiale dans lés dures conditions que l'on sait . Il demande en
Conséquence à Mme le ministre de la santé et de la famille si elle
n'envisage pas d'accorder à ces derniers soit une possibilité de liqui-
dation anticipée de leurs droits à la retraite, soit une majoration de
ceux-ci.
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Communauté économique européenne (élargissement).

7135 . — 12 octobre 1978 . — M . Jean-Pierre Cet demande à M . le
ministre des affaires étrangères pourquoi le Gouvernement s'obstine
à refuser le nécessaire débat sur l ' élargissement de la CEE à la Grèce,
au Portugal et à l ' Espagne . Le ministre ne devrait pas ignorer
les considérables problèmes que pose l 'élargissement de la CEE
pour de nombreux secteurs d ' activité (agriculture, tuais aussi inclus-
trie) . Aussi importe-Hl que le Gouvernement expose clairement sa
position dans les négociations en coure ou sur le point de s 'ouvrir et
recueille le sentiment de la représentation nationale qui ne peut
être tenu à l 'écart d 'un processus d 'une telle importance et mis
devant le fait accompli.

Truc d ' habitution 'parkings souterrains).

7137. — 12 octobre 1978 . — Mme Jacqueline Chonavel attire
l 'attention de M . le ministre du budget sur la taxe d ' habitation appli-
quée aux parkings souterrains . Un grand nombre de locataires, des
représentants d 'associations considèrent, à juste titre, la taxe d ' habi .
tation payée au titre de leurs parkings souterrains comme une
injustice et une pénalisation de l' intérêt collectif . En effet, afin
de répondre au besoin d 'un meilleur environnement, les promoteur s,
maître d 'ouvrage et plus partieulièeemeut les offices d' 11LM rem-
ploient, au prix d ' efforts financiers importants, à réaliser des
parkings souterrains, ce qui représente des avantages indiscutables
pour l' intérêt général et concour t à un meilleur cadre de vie :
récupération de la même surface pour l ' aménagement d 'espaces
libres, de plantations, terrains de jeux, etc. ; limitation des accidents
de circulation ; atténuation des bruits ; libération (le la voirie
publique Les utilisateurs de ces parkings qui financent par leurs
loyers les avantages ainsi obtenus pour la collectivité tout entière
sont pénalisés une seconde fois par la taxe d ' habitation . Elle lui
demande s ' il ne pense pas qu ' il convient de mettre un terme à
cette injustice et en conséquence d 'apporter la modification législa-
tive qui s ' impose.

Enseignement supérieur (université de Reines:
vacataires et assistants non tif maires t.

713$ . — 12 octobre 1978 . — M . Alain Léger interroge Mme le
ministre des universités sur les incidences du décret n" 78-966 du
20 septembre 1978 relatif aux vacataires et aux assistants non titu-
laires des universités. La parution de ce texte élaboré en dehors
de toute concertation avec les parties intéressées suscite une vive
inquiétude, en mérite temps qu ' une grande colère ; notamment chez
les enseignants et étudiants de l 'université de iteims . En effet, trois
conséquences peuvent intervenir : 1" licenciement de personnels:
l' application du décret entraîne pour l' unive rsité de Reims la dis•
paritionn de quatre-vingts emplois au 1"'' octo i re 1978 . En dépit de
la promesse " verbale » de réembauchage, il est fort probable qu ' une
quarantaine de licenciements seront effectifs en octobre 1979 . Or,
ces personnels et notamment les inscrits sur la liste d 'aptitude aux
fonctions de maître-assistant ont largement contribué au fonction-
nement de l ' université en assurant non seulement des taches d ' en-
seignement et de recherche, mais aussi des charges administ ratives.
Ce décret ne fait qu 'aggraver une situation déjà grave du chômage
dans la région Champagne-Ardenne ; 2" dégradation irréversible de
l 'enseignement et de la recherche à l ' université de Reims : les dis.
parfilions de personnels vont conduire au démantèlement des équipes
de recherche dont certaines ont vocation régionale. L' augmentation
du nombre d ' heures d 'enseignement pour les assistants ayant été
renouvelés ne se fera qu' au détriment de la recher che tant scien-
tifique que pédagogique ; 3" les actions de formation permanente
en cours sont lourdement hypothéquées, dans la mesure où les
enseignements étaient pris en charge par les personnels vacataires
et assistants non titulaires . C'est pour q uoi il lui demande de renou-
veler sans exception les postes des assistants et vacataires dans les
meilleurs délais et de revoir le décret en concertation avec les
intéressés.

Action sanitaire et sociale (Ardennes : agents départementaux).

7139. — 12 octobre 1978 . — M . Alain Léger interroge Mme le
ministre de la santé et de la feuille sur l ' aménagement du temps
de travail dans les services de l 'action sanitaire des Ardennes. A
titre expérimental et pour la durée du quatrième trimestre 1978,
les pères ou mères de famille, sur leur demande, peuvent être
autorisés à s'absenter le mercredi en raison de difficultés rencon-
trées dans cette journée à un moment où les enfants ne sont pas
pris en charge par les établissements scolaires . Or, si les employés

d ' Etat peuvent bénéficier de cette mesure, il se trouve que d'autres
recrutés par l'Etat, mais payés par le département, faisant le même
travail, ne peuvent y prétendre . La dualité de statut au sein de
mêmes services pose de sérieux problèmes qu ' il conviendrait de sup-
primer. Il lui demande si les dispositions prise ; itou• les agents
de l ' Etat peuvent être étendues aux agents départementaux.

Emploi (Etublisserneuts Goulet Turpin à Troyes 1/lebel).

7140. — 12 octobre 1978 . — M. Alain Léger interroge M. le
ministre du travail et de la participation sur la situation des Eta-
blissetnents Goulet Turpin à Troyes, dans le département de
l ' Aube . Le président directeur général des établissements Goulet
Turpin vient d ' annoncer son intention de supprimer l 'entrepôt
de Troyes qui emploie actuellement 120 personnes. Compte tenu
des problèmes graves du chômage sur l 'agglomération troyenne
où existent plus (le 3 000 demandeurs d ' emploi, ce serait un mau-
vais coup supplémentaire porté à l ' économie aubuise si une telle
décision se concrétisait. lé est indéniable que la disparition d ' un
tel outil de distr ibution des marchandises ne manquerait pas
de porter un lourd préjudice à tous les services prestataires et
notamment aux petits maraichers qui alimentent en produits frais
cette chaise (le distribution . be plus, il s ' avère que la moitié des
salariés ont un âge supérieur à cinquante ans, ce qui signifie
la quasi-impossibilité de retrouver un travail au terme de leur
licenciement . Enfin, la disparition de l 'entrepôt entraînerait inévi-
tablement la fermeture de petits magasins en gérance, installés
dans les quartiers, ce qui pose là, en clair, une atteinte au service
public que duit rester la distribution des produits afin que le
service rendu soit le meilleur pour le consommateur . C 'est pourquoi
il lui demande quelles mesures il compte prendre pour que
l 'annonce de la fermeture prévue pour le 14 avril 1979 n 'inter-
vienne ; quelles dispositions il entend adopter pour garantir sérier•
seuent les emplois existants et le maintien des petits commerces
de distribution.

Enseignement préscolaire et éléntettaire (Béthencourt (Doubs]).

7141 . — 12 octobre 1978..— M. Jacques Brunhes attire l 'attention
de M. le ministre de l'éducation sur les problèmes que pose la pré-
sence d ' un pourcentage extr êmement élevé d'enfants de travailleurs
immigrés dans les écoles de la commune de Béthencourt, dans le
Doubs . Cette commune comptait -au 1^' janvier 1978 43 p . 100 de
population immigrée . Dans les écoles, le pourcentage global d 'en.
fants étrangers par rapport au nombre d ' élèves varie de 40 à
73 p . 100 selon les classes . Il n ' est nul besoin d 'être grand spécia•
liste en pédagogie pour comprendre à quel point les conditions
d'enseignement sont difficiles pour le personnel et combien cette
situation est dommageable pour tous les enfants français et étran-
gers . Cela d 'autant qu ' en maternelles le plafond des trente-cinq
élèves par classe est atteint . Dans une telle situation, il est donc
indispensable d' adapter les normes en matière d 'effectifs par classe
et de doter les enseignants d 'une formation adéquate . Il lui
demande s ' il compte prendre des mesur es en ce sens et mettre
ainsi un ternie à une situation grave et préjudiciable à tous.

Médecins (statut des médecins salariés).

7142. — 12 octobre 1978 . — M . Robert Ballanger attire l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la participation sur un projet
de statut des médecins salariés élaboré par la commission Ordon-
neau, qui a été transmis au ministère intéressé et au conseil de
l 'ordre des médecins (bulletin de l'ordre des médecins de juin 1978,
n " 2, page 195, 130' session) . Il s'étonne du secret qui semble
s' établir autour de ce -a projet s et en demande une communication
immédiate afin que les élus puissent en discuter et afin que les
organisations syndicales de médecins salariés puissent en prendre
connaissance et présenter leurs commentaires ;

Assurances maladie-maternité (travailleurs non salariés
non agricoles).

7144. — 12 octobre 1978 . — M . Maxime Gremetz attire l 'atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur l'in-
justice créée par l'application de l 'article 5 de la loi du 12 juillet
1966 modifié. En effet, selon cet article, le droit aux prestations
est supprimé si - les cotisations des ayants droit, commerçants,
artisans et professions libérales, ne sont pas acquittées dans un
délai de trois mois. Les diverses dispositions prises pour atténuer
les effets de cet article ne suffisent pas . Les commissions de
recours gracieux sont encombrées de demandes et les intéressés
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éprouvent beaucoup de difficultés à faire valoir leurs droits malgré
les mesures de libéralisation . Il lui demande sI le Gouvernement
envisage de déposer un texte de loi permettant la suppression de
cet article.

Emploi (Angoulême [Charcute] : usine Cordebart).

7146 . — 12 octobre 1978. — M. André Soury attire l'attention de
M. le ministre de l'industrie sur la situation de l' usine Cordebart,
à Angouléme . Les 104 salariés de cette usine sont en lutte pour
s ' opposer à sa liquidation . Usine neuve, elle est spécialisée dans la
construction de matériel de papeteries avec un personnel hautement
qualifié . Cordebart est le seul constructeur français en matériel
de papeteries à posséder son atelier de fonderie . Les difficultés
de trésorerie de cette usine ne peuvent justifier sa liquidation puis-
que : 1 " les études les plus sérieuses font apparaître que l'apport
de 2 millions et demi de francs, permettrait de redémarrer l'activité
de l 'entreprise, c'est-à-dire moins que ne constituent les indemni-
tés de licenciement ; 2' d'importantes sociétés comme Allimand,
Lamort, Nerpie et Allibe assurent à l' entreprise d'importantes com-
mandes. Autrement dit, les conditions sont réalisées pour que
l' usine fonctionne si les pouvoirs publics et le patronat prennent
leurs responsabilités. Personne ne peut prétendre sérieusement que
le financement constitue un obstacle insurmontable. Pour sauver
un tel potentiel industriel on doit être en mesure d'assurer à
l' usine la succession nécessaire . La liquidation de cette entreprise
se traduirait par une aggravation de la situation de l 'emploi dans
une région déjà si durement touchée, par des difficultés supplé-
mentaires aux petits clients habituels, aux papeteries régionales,
par l 'abandon d 'une fabrication qui va passer à l ' étranger. Il lui
demande les mesures qu' il compte prendre pour assurer la reprise
de l'activité de l ' usine dans les meilleurs délais.

Pèche maritime (Méditerranée).

7147. — 12 octobre 1978 . — Mme Myriam Barbera attire l ' attention
de M . le ministre des transports sur l ' avenir de la pêche en Méditerra-
née . Elle note que les chambres de commerce méridionales indiquent
«que la Communauté cherche à réduire le volume de pêche dans
l' ensemble des pays membres» et que cette politique aura des
effets néfastes sur la flotte de pèche française . Elle lui demande :
1" quelles mesures a pris ou compte prendre le Gouvernement
français pour les pécheurs méditerranéens ; 2° quelles mesures s' ap -
pliquent plus particulièrement aux pêcheurs au lamparo . Elle lui
suggère qu' il lui apparaitrail conforme à l' intérêt régional et natio-
nal de développer le revenu de la pêche et ses débouchés indus-
triels, en particulier dans le Languedoc .Roussillon Elle souligne
l'importance de l'utilisation de la structure artisanale des entrepri-
ses de pèche, garantes d ' un niveau d 'emploi élevé et qui ont montré
leur faculté d'adaptation et de modernisation à condition que les
moyens leur en soient donnés.

Emploi (Rantigng et Thourotte [Oise] :
usines du groupe Saint-Gobain).

7148. — 12 octobre 1978. — M. Raymond Maillet attire l 'attention
de M. le ministre de l ' industrie sur la situation du groupe Saint-
Gobuin et notamment de ses deux entreprises dans l'Oise, à Ranti-
gny et Thourotte. C ' est par la presse que les travailleurs sont infor-
més des décisions de restructuration du groupe qui mettent en
cause l'emploi de centaines de travailleurs et la vie des régions
concernées . Ces décisions correspondent à la politique mise en
oeuvre par votre Gouvernement pour inciter au redéploiement, les
groupes multinationaux à base française . 11 est nécessairement
informé du pian de restructuration projeté par Saint-Gobain. Il lui
demande de l 'informer des projets de restructuration du groupe
Saint-Gobain.

Enseignants
(académie de Grenoble : maitres auxiliaires du second degré).

7150 . — 12 octobre 1978 . — M. Louis Maisonnat attire l' attention
de M . le ministre de l'éducation sur l'inquiétante dégradation des
conditions d'emploi des maîtres auxiliaires du second degré lors
de la rentrée scolaire dans l' académie de Grenoble. En effet, alors
que l'an dernier tous les maîtres auxiliaires ayant un an d 'ancien-
neté avaient pu retrouver un poste, à la fin du mois de septembre
1978 plus de 150 maîtres auxiliaires, dont la plupart ont plus
d'un an d'ancienneté, sont au chômage total, plus de 200 autres
en chômage partiel, et d'autres encore n'ont que de courtes sup-
pléances. Il s 'agit là des chiffres les plus élevés jamais connus
à cette date dans l'académie de Grenoble, ce qui apparaît en
contradiction totale avec les déclarations faites en février 1978

par le ministre de l'éducation concernant le maintien de l'emploi
des maîtres auxiliaires ayant bénéficié des mesures de recrute.
ment dans le cadre de la loi sur la réforme de l'enseignement.
Dans le même temps, les établissements secondaires ne disposent
pas des moyens nécessaires en personnel pour assurer correctement
leur mission, des enseignements ne sont pas assurés, des postes
indispensables n'ont pas été créés, des classes sont surchargées et
des heures supplémentaires sont imposées à certains enseignants,
etc . Enfin, l'administration maintient son refus de lever les onze
licenciements de maitres auxiliaires décidés au mois de juillet
dernier contre l'avis unanime des organisations syndicales et, de
plus, aucune proposition n'a été faite en vue du reclassement de
ces maîtres auxiliaires licenciés . Il lui demande donc quelles
mesures il compte prendre pour que, conformément aux engage-
ments de son prédécesseur, tous les maîtres auxiliaires soient
réemployés, ce qui d'ailleurs apparaît indispensable au fonction-
nement correct des établissements d'enseignement secondaire.

Fonctionnaires et agents publics
(horaires de travail des femmes enceintes).

7151 . — 13 octobre 1978. — M . André Soury attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur l 'annexe à la
circulaire n" 211iDHIf4 du 30 décembre 1974 concernant les congés
de maternité des fonctionnaires et agents de l 'Etat et les autorisa-
tions d 'absence pendant la grossesse ou pour adoption « l'enfants.
L'imprécision de la rédaction du paragraphe « Aménagement des
horaires de travail des femmes enceintes » permet des interpréta-
tions différentes conduisant certains chefs d ' établissements à consi-
dérer que le texte n 'a pas un caractère obligatoire . II s'agit des
formules qui permettent l'octroi de l'heure de repos « selon les
besoins du service > ou qui stipulent que les chefs d'établissements
peuvent l'accorder, qu'il faudrait remplacer par une clause stipulant
qu 'ils doivent l 'accorder. L'expérience démontre que l' imprécision
du texte conduit à la non-appiication pure et simple de l'heure de
repos en faveur des femmes enceintes dans de nombreux établis-
sements, ce qui est contraire aux préoccupations ministérielles
affirmées en faveur de la protection de la maternité. En consé-
quence, M. Soury demande à Mme le ministre si elle ne croit pas
qu 'il soit nécessaire, d 'apporter le plus rapidement possible, les
précisions qui s'imposent à la rédaction du paragraphe susvisé, pour
que les femmes enceintes puissent bénéficier de l ' heure de repos
dans les centres hospitaliers.

Fruits et légumes (raisins de table),

7152 . — 13 octobre 1978 . — M . Emile Jourdan appelle l' attention
de M . le ministre de l'agriculture sur la situation que connaissent
les producteurs de raisins de table. Il apparaît que les prix pra-
tiqués à la production -ne sont guère supérieurs à ceux de 1977.
Or, non seulement les produits industriels et chimiques nécessaires
à leur production ont augmenté dans des proportions notoires,
mais la récolte s 'annonce comme déficitaire de 30 à 40 p. 100 ; sans
compter certains secteurs connaissant une sécheresse persistante
qui compromet la récolte . Cette situation s' ajoutant à celle drama-
tique que connaissent déjà un grand nombre d'exploitants familiaux,
soulève un mécontement légitime. Le projet d 'élargissement de la
CEE à l'Espagne, la Grèce, le Portugal qui mettrait en concurrence
directe nos producteurs de fruits et légumes, et cela dans des
conditions inégales, se traduit également par une inquiétude par-
ticulièrement accrue . Compte tenu de l' acuité du problème pour la
région, M. Emile Jourdan vous demande quelles dispositions précises
compte prendre le Gouvernement.

Finances locales (gestion et entretien des gymnases).

7153. — 13 octobre 1978. — M. Louis Besson appelle l 'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur les charges indues qu'ont à
supporter les communes pour la gestion et l 'entretien des gymnases
alors que ces établissements qui sont réalisés avec l'aide financière
du ministère de la jeunesse et des sports sont utilisés en général à
80 p . 100 environ par les scolaires et à 20 p . 100 par les associations
sportives locales en dehors des heures d 'enseignement . En consé-
quence, il lui demande quelles initiatives il compte prendre pour
mettre fin à ce lourd et difficilement supportable transfert de
charges .

Finances locales (entretien des bâtiments
des écoles nationales de perfectionnement).

7154. — 13 octobre 1978. — M. Louis Besson appelle l 'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les problèmes d'entretien des
bâtiments des écoles nationales de perfectionnement . En effet,
bien que l'aire géographique de recrutement des élèves de ces
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établissements spécialisés soit très large, ce nui justifie le qualificatif
de national, les locaux sont propriété des communes d ' implantation.
Comme une très faible part de l'effectif est originaire de la localité
d ' implantation, il y a quelque anomalie à mettre à la charge des
budgets communaux tous les frais de maintenance des bâtiments
abritant ces établissements. Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pote' répartir sur d 'autres bases les charges
d'entretien des locaux de ces ENP.

Fivances locales (entretien des b,itiments
des écoles nationales de perfectionnement).

7155 . — 13 octobre 1978. — M . Louis Besson appelle l 'attention
de M. le ministre de l'éducation sur les problèmes d 'entretien des
bâtiments des écoles nationales de perfectionnement . En effet,
bien que l'aire géographique de recrutement des élèves de ces
établissements spécialisés soit très large, ce qui justifie le qualifi .
catif de national, les locaux sont propriété des communes d 'implan-
tation . Comme une très faible part de l' effectif est originaire de
la localité d'implantation, il y a quelque anomalie à mettre à la
charge des budgets communaux tous les frais de maintenance
des bâtiments abritant ces établissements . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour répartir sur d 'autres bases les
charges d'entretien des locaux de ces ENP.

Impôt sur le revenu
(fonctionnaire occupant un logement de fonction).

7156. — 13 octobre 1978. — M . Alain Faugaret appelle l ' attention
de M . le ministre du budget sur le cas d 'un directeur d'école
de sa circonscription, occupant un logement de fonction, et, qui
pour des raisons médicales impératives, a été amené à solliciter
sa mutation dans le département des Alpes-Maritimes et à y
acquérir une résidence . L ' exercice de son activité d'enseignant dans
ledit département lui ayant été refusé à plusieurs reprises, l ' inté-
ressé n ' a pu y transférer son habitation principale avant le 1' jan-
vier de la troisième année suivant celle de la conclusion du prêt
qui lui a permis d ' acquérir l 'immeuble susmentionné . Il lui demande
donc quelles mesures relatives à la déduction du revenu imposable
des intéréts de l' emprunt contracté pourraient être prises pour
que ce contribuable ne soit pas dans l 'obligation d 'assumer les
conséquences financières d ' une situation dont-il n'est pas responsable.

Infirmiers et infirmières
(originaires d'outre-nier travaillant dams les centres hospitaliers).

7157. — 13 octobre 1978 . — M . Roland .Beix attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation des
infirmières d ' outre-mer, travaillant dans les centres hospitaliers.
Ces infirmières voudraient, comme leurs collègues travaillant dans
les départements d'outre-mer, pouvoir bénéficier tous les trois ans
d 'un passage non payant «France—département d ' origines, Avan-
tage qui est déjà reconnu aux fonctionnaires (décret n" 78-399
du 20 mars 1978) . Certains hôpitaux à tr avers leurs conseils d 'admi-
nistration auraient déjà accordé cet avantage à leur personnel, il
serait souhaitable que cette pratique puisse être généralisée à
tous les établissements hospitaliers . M. Beix demande à Mme le
ministre, si elle entend bien et à quelle date, faire bénéficier cette
catégorie de personnel hospitalier de ces mesures.

Impôts (recettes auxiliaires en <one rurale).

7159 . — 13 octobre 1978. — M . Roland Beix attire l 'attention de
M. le ministre du budget sur la disparition progressive engagée en
1974 des recettes auxiliaires des impôts, notamment dans les zones
rurales. Cette disparition prive chaque fois les ruraux d ' un ser-
vice public. Ces mesures sont particulièrement malheureuses dans
les secteurs viticoles où les recettes auxiliaires enregistraient les
déclarations relatives à la circulation des alcools . Sans revenir à une
nouvelle création de recettes auxiliaires il est impérieusement néces-
saire de conserver les attributions des recettes auxiliaires de façon
particulièrement dense dans les secteurs viticoles, ces attributions
pouvant par exemple étre confiées aux bureaux de poste . M . Beix
demande à M. le ministre quelle mesure ii compte prendre afin de
rétablir un fonctionnement adapté du service public.

Formation professionnelle et promotion sociale (ce litre tic formation
des jeunes agriculteurs de Fossemagne, Saint-Jean-d'Angély J Chu-
re n te-Ma ri t i lice 1).

7160. — 13 octobre 1978 . — M . Roland Beix attire l 'attention de
M. le ministre de l 'agriculture sur la situation du centre de for-
mation des jeunes agriculteurs de Fossemagne, Saint-Jean-d ' Angély

(Charente-Maritime), Après le transfert du centre dans des locaux
non prévus à cet effet, le dépassement du devis initial d 'installa-
tion n'a pas été autorisé, l'installation du chauffage central, dif-
férée de cieux ans, a pu faire gréce à une dotation d 'équipement
de 56000 francs. Cependant, depuis lors le centre fonctionne dans
des locaux vétustes et niai adaptés. Dans le mémo temps, l 'ancien
centre est mis en vente par le ministère pour sa somme de
4001h10 francs. L ' urgence de travaux de réfection et (l'aménage .
ment au CFPAJ de Fossemagne est impérieuse, M, Beix demande
à M. le ministre de l' agriculture qu ' elle somme il compte affecter
à ces travaux .

Monnaie (reniboursernenl (les faux billets),

7161 . — 13 octobre 1978 . — M . Maurice Andrieu attire l ' attention
de M . le ministre de l'économie sur le non-remboursement des faux
billets par la Banque de France. En effet, les possesseurs de ces
billets sont injustement pénalisés, alors que leur bonne foi est
totale . Un exemple particulièrement savoureux vient d ' être signalé
par la presse : à Castres, des billets faux de 500 francs et de 10(1 francs
ont été remis à leurs destinataires par le Trésor public et l ' admi-
nistration des PTT, alors que ces deux administrations ne peuvent
soulever aucune suspicion clans le public. Dès lors, il lui demande
si, tout ea intensifiant d ' ue part la lutte contre la fraude, il pour-
rait être envisagé d' assurer éventuellement après enquête auprès
tics porteurs le remboursement des coupures présentées, rétablis .
sen, ainsi la confiance des citoyens dans notre monnaie.

Assurances vieillesse (retraite anticipée
(les anciens combattants et prisoamier's de guerre).

7162 . — 13 octobre 1978 . — M . Gilbert Faure rappelle à Mine le
ministre de la santé et de la famille la situation des anciens combat-
tants et prisonniers de guerre ayant pris leur retraite profession-
nelle anticipée avant la promulgation de la loi du 21 novembre 1973

et qui se trouvent privés des dispositions favorables dont ont
bénéficié leurs camarades avant pris leur retraite anticipée au taux
plein entre soixante et soixante-cinq ans en application de cette loi.
Aux démarches effectuées pour obtenir la revision des pensions
en cause a toujours été opposé la non-rétroactivité des lois ou
l'argument e que pour des raisons essentiellement financières et de

- gestion les avantages de vieillesse liquidés sous l 'empire d'une
ancienne réglementation ne peuvent pas faire l 'objet d ' une nouvelle
liquidation, compte tenu des textes intervenus postérieurement s . Il
lui rappelle que, sur un problème de même nature, un décret du
10 mai 1976, pris en application de la loi du 30 décembre 1975
concernant la retraite anticipée de certains travailleurs . manuels
et des mères de famille, une majoration fo rfaitaire de 5 p. 100
par année d ' anticipation a été accordée aux pensions de l 'espèce
liquidées antérieurement au Inn. juillet 1976. En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître les raisons qui s' oppo-
sent à l 'adoption d ' une mesure identique en faveur des pensions
de retraite anticipée des anciens combattants et prisonniers de
guer re liquidées antérieurement au 1" janvier 1974.

Administration pénitentiaire
(personnel de centre de détention de Muret Meute-Garonne)).

7163. — 13 octobre 1978 . — M . Gérard Houteer appelle l 'attention
de M. te ministre de la justice sur la motion adoptée le 27 sep-
tembre pour le personnel du centre de détention de Muret. Ce per-
sonnel estimant, en effet, qu'il a obtenu à ce jour plus de pro-
messes que de solutions concrètes à ses problèmes insiste pour
que soient prises en considération les revendications suivantes:
augmentation des traitements et retraites suivant l ' indice réel du
coût de la vie ; parité intégrale indemnitaire avec la police, étant
sous statut spécial ; bonification du 115 ; intégration totale de
l'indemnité lie résidence et de sujétion dans le salairé de base ;
suppression des zones de salaires ; récupération des horaires effec-
tuées le dimanche ; respect des lois sociales et tues droits syndi-
caux ; amélioration des conditions de travail ; création de logements
de fonction ou indemnité équivalente, la réglementation actuelle
faisant la discrimination entre le personnel logé et non logé ; dota-
tion d'une tenue d 'été et d'hiver de confection présentable . M, Hou-
teer demande dans quelle mesure les revendications susénumérées
auront une suite satisfaisante .

handicapés
(centre de Lesirade à Raptonville.-Saint-Agnc (Hante-Garonne]).

7165 . — 13 octobre 1978 . — M . Gérard Bapt attire l'attention de
M. le ministre de la jeunesse et des sports sur les conséquences de
l'application du décret qu'il a pris avec M . le ministre de l'éducation
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nationale concernant la suppression :lc_, postes rte professeurs d'édu-
cation physique spécialisée dans les centres de rééducation physique,
et plus particulièrement A l'institut d'éducation sensorielle pour
déficients visuels, centre de Lestrade, à Rmnonville-d .aint-Agne . 11
rappelle à M . le ministre de la jeunesse et des sports le rôle essen-
tiel que joue l'éducation physique dans un institut d ' éducation
sensorielle pour déficients visuels. Elle permet de réduire et de
corriger le .; déséquilibres inhérents à leurs déliciences, de faire face
aux troubles de l ' équilibre et du système nerveux, de surmonter
les troubles caractériels et les handicaps associés . La situation
créée par la suppression du poste de professeur d ' éducation physique
déséquilibre l 'aelivité de ce centre, qui ne peut plus atteindre les
objectifs qu ' il s 'était fixés, notamment la réintégration de ses élèves
dans le circuit normal . M . Gérard 13apt demande à m . le ministre
de la jeunesse et des sports quelles nu marcs il compte prendre
pour redonner au t'entre de Lestrade toutes ses possibilités.

Personnes âgées (allocation rie logement).

7166. — 13 octobre 1978. — M . Charles Millon attire l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les conditions
d 'application de la loi du 16 juillet 1971 concernant le droit à
l'allocation de logement des personnes âgées résidant clans des
établissements dotés de services coilectifs . Il lui expose que la
réglementation nouvelle ne fait référence qu 'aux logements foyers
et aux maisons de retraite excluant ainsi du bénéfice de ces dispo-
sitions les personnes âgées qui, quoique valides, résident dans des
établissements de soins ainsi que les personnes se trouvant dans
des hospices. Ces mesures auront pour conséquence de pénaliser
sensiblement les personnes âgées accueillies dans des établisse-
ments légèrement médicalisés et qui, de ce fait, ne pourront plus
en bénéficier . Il lui demande, en conséquence, de bien vouloir
lui indiquer s ' il ne juge pas nécessaire d 'envisager des conditions
d 'applic. tion de ces dispositions qui soient moins restrictives.

Indivision (échange ries droits indivis,.

7167. — 13 octobre 1978. — M. Charles Millon attire l'attention
de M . lé ministre de ia justice sur certaines dispositions de la loi
n" 76.1286 relative à l ' organisation de l' indivision . Ces dispositions
prévoient par le nouvel article 815-15 du code civil, que tout indi-
visaire qui souhaite céder à titre onéreux tout ou partie de ses
droits dans les biens indivis est tenu de le notifier aux autres
indivisaires par acte extrajudiciaire, ces derniers bénéficient alors
d' un droit de préemption . Il lui expose qu ' à la suite de l' entrée
en vigueur de ces nouvelles règles, il s 'est institué, notamment
en milieu rural, l ' usage d' établir des échanges, l'un des indivi-
saires échangeant ses droits indivis contre tel ou tel bien rural.
Les échangistes soutiennent qu ' un tel acte ne constitue pas une
cession à titre onéreux telle que prévue par l' article 815-14 et qu 'il
n'y a donc pas lieu de la signifier aux indivisaires. Un tel échange
devrait pourtant être soumis à la procédure prévue par l 'ar-
ticle 815-15, les dispositions de l ' article 1707 du code civil et uno
jurisprudence constante prescrivant l ' application des règles de la
vente

.
ià l ' échéance, l' échange étant un contrat à titre onéreux.

Dans l'état actuel de la législation, les indivisaires confrontés à
ce type de situation devront s ' adresser à la justice pour obtenir la
nullité de l' échange . Il lui demande, en conséquence, de bien vou-
loir lui indiquer, sous réserve que l ' interprétation qui est faite
de l' échange comme contrat à titre onéreux soit légitime, s ' il ne
juge pas nécessaire de modifier les dispositions de l ' article 815-14
de façon à ce que toute équivoque soit dissipée et que soit mis
fin aux pratiques qui se sont instaurées.

Réunion (zone spéciale d'action rurale).

7168. — 13 octobre 1978. — M . Jean Fontaine expose à M. le
ministre de l' intérieur (DTOM) ce qui suit : dès réception du
Journal officiel du 6 juillet 1978, • qui publie le décret n" 78-690
da 23 juin 1978 portant création d ' une zone ' spéciale d'action
rurale dans le département de la Réunion, il a été porté à la
connaissance de vos services qu 'une omission concernant Saint-Paul
s'est glissé dans l'énumération des communes qui sont intéressées
par cette disposition, tant par les soins du préfet de la Réunion
qu ' à la suite d'un voeu exprimé par le conseil général de la Réunion.
Trois mois après, rien ne se passe . Il aimerait connaître les raisons
de ce retard incompréhensible, puisqu'en fait il . ne s' agit que de
compléter une liste nominative de communes .

Pv.seeports p ile eteuriecn.

7169. — 13 octobre 1970 . -- M. Jean Fontaine :ciensle à M. le
ministre des affaires étra, :gères le c'a .; du l'Elat mauricien qui
délivre un passeport dip p o vatigve à tous ses parlentcetaires en
voyage à l ' extérieur. 11 lui demande etc lui faire connaitre, d ' une
part, si ce : usage ne lui parait pas abusif et, d ' autre part, quelles
sont, dams ces conditions, les prérogatives attachées à un tel
document .

Bibliothèques lpné l ,le lirres,.

7170 . — 13 octobre 1978. -- M. Pierre-Bernard Cousté demande
à M. le ministre de la culture et de la communication de bien
vouloir continuer, ou infirmer, chiffres à l ' appui, la phase sui-
vante ext raite de l ' article de .11. Augustin Girard, chef (le service
des études et de la ree9erche au ministère de la culture et de
la communication : a D 'ores et déjà le prèt d ' un livre en biblio-
thèque coûte plus cher que le livre lui-même s . (Industries cultu-
relles, in « Futuribles septembre-octobre 1978, p . 599.) Il lui
demande, plus généralenrcat, de lui indiquer quell es réflexions lui
inspire cet article, dont l 'auteur s 'est attaché à récrire la remise
en cause du rôle fies institutions culturelles par l'industrialisation
de la culture.

Recherche (centres tectoniques professionnels).

7171 . — 13 octobre 1978 . — M. Pierre-Bernard Cousté demande
à M. le Premier ministre (Recherche) : 1" quel a été en 1977 le
pourcentage des recherches assurées dans l'industrie par les centres
techniques professionnels : 2" quelles sont les mesures envisagées
pour mieux coordonner l ' action de ces centres.

h'rseuce (baisse des prix.)

7172 . — 13 octobre 1978 . — M . Maurice Arreckx attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l'économie sur le fait que, dans le cadre
de la politique de vérité et de liberté des prix, des baisses de prix
substantielles sont consenties sur l 'essence or dinaire . Il lui expose
que, ce taisant, il a été apporté une légitime satisfaction aux
automobilistes, qui se répercute sur le coût de la vie . Cependant,
cette mesure a d'autres conséquences : tout d'abord de favoriser
les grandes surfaces qui ont toujours fait du prix de vente de
l 'essence un argument publicitaire. En revanche, cela a pour effet
de frapper durement et gravement une profession particulièrement
méritante et utile : celle des pompistes. Faut-il rappeler que ces
derniers, à part la vente de quelques gadgets, tr avaux et services
annexes, qui correspondent à un pourcentage très faible de leur
chiffre d'affaires, ne vivent pratiquement que de la vente du carbu-
rant. Peut-on affirmer que, ce faisant, ils font des bénéfices
excessifs pour un service public très contraignant, par ses horaires
en particulier. Il lui demande en conséquence de bien vouloir lui
indiquer quelle est la part que supportent les compagnies pétro-
lières dans cette politique de .rabais, certes facultative, mais qui
laisse supposer que le pompiste fait des bénéfices excessifs Par
rapport aux grandes surfaces, qui ont bien d ' autres moyens pour
s'assurer de substantiels profits.

Congé parental et Imst nuisit
(stagiaires de )'Etat et des collectivités locales).

7173 . — 13 octobre 1978 . — M. Maurice Charretier attire l 'atten-
tion de M . le Premier ministre (Fonction publique) sur la situation
des agents stagiaires de l 'Etat et des collectivités locales au regard
des congés postnatals . En effet, la loi n " 76.617 du 9 juillet 1976,
portant diverses mesures de protection sociale de la ramifie, exclut
ces agents du bénéfice des congés postnatals . Les intéressés ne
peuvent pas davantage se prévaloir des dispositions de la loi
n" 77.666 du 12 juillet 1977 qui a étendu aux agents du secteur
privé les mesures applicables- en ce domaine aux fonctionnaires.
En conséquence, les agents stagiaires des administrations publiques
et des communes sont les seuls salariés tant du secteur public
que du secteur privé à ne pas bénéficier des avantages ci-dessus.
II y a là une anomalie qui porte un préjudice certain à ces agents.
Il souhaiterait connaître quelles dispositions il entend prendre
pour la faire cesser.

Impôts (collectivités locales).

7174 . — 13 octobre 1978 . — M. Maurice Charretier attire l 'atten-
tion de M. le ministre du budget sur le préjudice que supportent
les collectivités locales ayant souscrit un emprunt des PTT ou
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d ' autres emprunts d ' Etat . Sur les intérêts de ces emprunts, une
retenue de 10 p. 100 est opérée à Ta base au profil du Trésor a
titre d 'impôt . Le montant de cette retenue est pote' les personnes
physiques déductible de l'impôt sur le revenu . Ce n 'est pas le cas
pour Tes collectivités locales qui versent ainsi à titre définitif un
impôt à l'Elat, alors qu 'elles ne sont pas théoriquement assujetties

à l' impôt sur te revenu. Il y a là une lacune dans la réglemen-
tation préjudiciable aux intérêts des communes q ui supportent
ainsi un impôt auquel elles ne devraient pas être soumises. Il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre pour corriger
cette anomalie.

Taxe à la valeur ajoutée (exonération).

7175 . — 13 octobre 1978. — M . Edouard Frédaric-Dupont appelle

l'attention de M. le ministre du budget sur une société française
collectant des informations commerciales sur la clientèle française
et vendant ces informations à sa société mère, dont le siège est
en Suisse. Cette dernière société suisse, qui a pour objet d ' établir
des études de marché au niveau européen, recueille à cet effet
des informations commerciales dans les autres Pays européens,
soit auprès d'établissements dépendant directement d'elle ou de
sociétés clans lesquelles elle détient une participation, soit auprès
de sociétés indépendantes. Après avoir recueilli l'ensemble des
informations nécessaires, la société suisse établit des études de
marché pour l'Europe, qu 'elle revend soit à des sociétés indépen-
dantes . soit à des sociétés auxquelles elle se trouve attachée par
des liens de participation. L' une de ces sociétés, à qui ces études
de marché sont vendues par la société suisse, utilise ces études
de marché pour définir sa politique commerciale auprès de ses
acheteurs européens et en particulier français. A ce titre, elle
est amenée à vendre ses produits auprès de clients français qui
les achètent FOB, c 'est-à-dire sur le territoire du pays de cette
société, pour les importer ultérieurement en France . Or, il signale

que l 'article 258 du code général des impôts stipule que les affaires
autres que les ventes sont réputées faites en France lorsque le
service vendu est utilisé ou exploité en France et il demande si
l'on peut considérer, comme cela semble être le cas, que : d'une
part, au niveau de la société suisse, il y a utilisation et exploi-
tation en Suisse des informations commerciales qui sont vendues
par la société française puisque la société suisse utilise ces infor-
mations pour réaliser son activité d 'études de marchés et les exploite
en Suisse en tes revendant à d 'autres sociétés ; d'autre part, au
niveau des sociétés étrangères utilisatrices des études de marché,
qu ' il y a également utilisation et exploitation dans leur propre
pays, donc hors de France, puisqu 'elles utilisent ces études de
marché pour définir leur politique commerciale et que l'exploi-
tation commerciale qui en découle est égaiement réalisée dans
leur propre pays, les ventes étant réalisées FOB. En consé-
quence, il demande si la société française est en droit d 'établir,
pour les informations commerciales vendues à la société suisse,
ses facturations en franchise de TVA puisque, si les conditions
fixées par l ' article 258 du code général des impôts sont considérées
comme réunies, le service rendu par la société française étant
considéré comme exporté.

Famille (politique de la famille).

7176 . — 13 octobre 1978 . — L'article 15 de la loi n° 77-765 du
12 juillet 1977 instituant le complément familial dispose que le
Gouvernement engagera une étude en vue de définir les bases
d ' une politique globale en faveur des familles, tendant à compen -
ser les charges familiales.. . Cette étude fera l' objet d'un rapport
présenté par le Parlement avant fe 31 décembre 1978. M. Jean Brocard
demande à Mme le ministre de la santé et de la famille si, d'ici
à la fin de la présente session, cette étude fera l 'objet d'un débat .
au sein de l'Assemblée nationale et souhaite que les nouvelles
dispositions concernant la famille puissent faire l'objet d'un projet
de loi à discuter au cours de la session de printemps 1979.

Syndicats professionnels (décharge syndicale).

7177. — 13 octobre 1978. — M. André Audinot rappelle à M. le
ministre de l'éducation qu'un nombre d'heures dites de décharge
syndicale sont attribuées au titre des personnels enseignants à
différentes organisations syndicales, depuis l ' année scolaire 1976-
1977. La répartition de ces heures de décharge syndicale ne pour-
rait-elle être effectuée en proportion directe du nombre de voix
obtenues aux élections? Cela éviterait de pénaliser des confédé-
rations professionnelles comme la CNGA (confédération nationale
des groupes autonomes de l 'enseignement public), actuellement
défavorisée quant aux dotations dont bénéficie d'autres organisa-
tions à vocation similaire mais créées il y a plus longtemps .

Nouvelle-Calédonie Maltée d'Amen).

7179. — 13 octobre 1978 . — M. Rock Pidiet expose à M . le ministre
de l' intérieur (Départements et territoires d'outre-mer) qu 'à la suite
des opérations de répression du soulèvement de 1917 un grand
nombre de familles mélanésiennes des vallées de l 'intérieur ont été
repliées de force sur le bas de la vallée d'Amoa, à Poindimié (côte
Est de la Nouvelle-Calédonie) . Ils y ont rejoint les occupants de
la réserve d ' Amoa qui avaient déjà été chassés pote' la plupart
de leurs terres ancestrales du fait de décisions administratives en
réduisant la superficie . Alors que moins d'un cinquième de lu
réserve d'Amoa se prêtait à la culture et à l ' habitat, ses attri-
butaires devaient clans l'entre-deux guerres se voir spoliés des
quatre cinquièmes de leur territoire, en raison des abus d 'un éleveur
dont le bétail s'établit sur la plus grande partie de l'a réserve.
Après la dernière guerre mondiale, diverses manifestations atti-
rèrent l 'attention des pouvoirs publics sur l ' injustice dont avaient
été victimes les familles mélanésiennes de la vallée d 'Amoa . La
propriété de l' éleveur fut vendue à 1' F.tat qui acquit ainsi l'usage
de la plus grande partie de la vallée . Afin que les Mélanésiens,
propriétaires légitimes de ces terres, en retrouvent l ' usage, il
convient que toute la vallée d 'Amoa soit à nouveau attribuée à
la réserve . Il lui rappelle à cet égard qu 'une décision analogue
prise dans la moyenne vallée de la Tchamba a permis de remettre
en valeur les terres de cette vallée. Or il s'agit, dans la vallée
d' Anne, de redonner vie à des Rem: aujourd'hui déserts . Il lui
demande en conséquence que soit prise une décision réaffectant
à la réserve l' ensemble de la vallée d' Amas, qui doit retourner
aux Mélanésiens sans conditions, de même d 'ailleurs que la vallée
de Hienghène et les rivières de Wanasch et de Poyes à Touho.

Assurances vieillesse (ouverture des droits à la retraite).

7179. — 13 octobre 1978 . — M. Bertrand de Maigret expose à
Mme le ministre de la santé et de la famille que, malgré les efforts
accomplis et les progrès déjà enregistrés, de nombreux retraités
connaissent encore de sérieuses difficultés lors de leur départ à
la retraite du fait des délais qui leur sont opposés pour l'établis-
sement et la liquidation de leurs droits . Il lui demande quelles
mesures pourraient être prises pour favoriser une accélération des
procédures.

Assurances vieillesse (pensions : paiement mensuel).

7190. — 13 octobre 1978 . — M. Bertrand de Maigret appelle
l'attention de Mme le ministre de la santé et de la famille sur
les difficultés financières qu' éprouvent de nombreux retraités en
raison du paiement trimestriel des pensions de vieillesse du régime
général de sécurité sociale . II lui demande si pour remédier à ces
difficultés il ne lui parait pas souhaitable et possible d'envisager
rapidement la mensualisation du paiement de ces pensions ainsi
que cela est déjà prévu dans certaines régions pour les pensions
de retraite du secteur public, étant fait observer que les possi-
bilités désormais offertes par l ' information devraient permettre
de surmonter les difficultés de gestion qu 'une telle réforme Pour-
rait entraîner.

Enseignement technique et professionnel (conseillers d ' éducation).

7181 . — 13 octobre 1978 . — M . Bertrand de Maigret attire l 'attention
de M. le ministre de l ' éducation sur la situation d ' un certain
nombre de professeurs de lycées d 'enseignement professionnel qui
ont à leur demande été nommés conseillers d ' éducation titulaires.
Quelques-uns d ' entre eux auraient constaté avec surprise une
réduction de leur rémunération à la suite de ce changement de
corps . C ' est ainsi que M . C .. . qui était rémunéré à l 'indice 529,
II' échelon, alors qu'il enseignait à l' école normale de filles du
Mans, est maintenant payé à l ' indice 504, 11' échelon, depuis qu'il
a été affecté comme conseiller d 'éducation au collège d'enseignement
technique mixte spécialisé dans les métiers du bâtiment du Mans . Il
lui demande de lui indiquer : 1° si cette diminution de rémunération
accompagne habituellement un changement de cor ps ; 2° si les
intéressés sont avertis de cette diminution de leur situation au
moment où ils demandent une transformation de leur em ploi;
3" pour quelles raisons un certain nombre de ces professeurs et
notamment M. C . .. sont maintenant l'objet d'une réclamation
tendant au remboursement du traitement perçu en trop depuis
leur nomination comme conseiller d'éducation, étant fait observer
que dans le cas particulier de M . C. . . sa titularisation a été décidée
par arrêté ministériel du 4 août 1975 et qu 'il est surprenant que
la demande de remboursement de trop perçu intervienne trois ans
plus tard.
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Personnes figées (allocation de logement).

7183. — 13 octobre 1978. — M. Jean Bégault rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la famille qu ' une circulaire ministérielle
du 20 mars 1978 prescrit que l'allocation de logement à caractère
social ne doit plus être attribuée aux personnes âgées pension -
naires des hôpitaux-hospices . Cependant cette même allocation
continue à être versée aux pensionnaires des maisons de retraite,
des foyers logements, etc . 11 lui signale qu ' un certain nombre
d' établissements ont conservé la dénomination d ' a hospice alors
qu' en réalité ils constituent des maisons de retraite . En conséquence
les pensionnaires de ces établissements se sont vu supprimer l 'allo-
cation de logement dont ils étaient bénéficiaires depuis quelques
années. Il lui demande s' il ne s ' agit pas là d ' une mauvaise inter-
prétation des textes de la part des caisses d 'allocations familiales,
des caisses de la mutualité sociale agricole et des directions dépar-
tementales de l ' action sanitaire et sociale et si elle n ' estime pas
indispensable de donner rapidement toutes instructions en vue
de mettre fin à cette situation anormale.

Elevage (montons).

7185. — 13 octobre 1978. — M . Jean-Louis Schneiter attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l 'agriculture sur l 'inquiétude éprouvée par
les éleveurs d' ovins en l ' avenir de leur production . A la suite de
l' entrée de l'Angleterre dans la CEE le problème ovin s' est posé
avec acuité du fait que les prix anglais sont de 50 p . 100 inférieurs
aux pris français. Jusqu'au 31 décembre 1977 un .règlement transi-
toire réglementant la libre circulation intra-communautaire ,et les
importations a été mis en place par la commission européenne.
Au 1« janvier 1978 un règlement définitif applicable uniformément
par tous les pays de la CEE devait entrer en vigueur. Un premier
projet déposé au conseil des Neuf par la commission a été repoussé
grâce à la vigilance du Gouvernement français . Cependant il est
urgent de mettre en place une organisation commune de marché
avant la fin de 1978 . Les producteurs souhaitent notamment : la
suppression de la limite de 20 p. 100 des droits de douane sur
toutes les importations de viande ovine en provenance des pays
tiers ainsi qu 'un régime transitoire particulier pour le Royaume-
Uni, permettant un rattrapage des prix à la consommation dans ce
pays et donnant aux firmes commerciales la possibilité de se réorien-
ter vers d 'autres débouchées. Il lui demande de bien vouloir indiquer
quel est l ' état des travaux concernant ce projet de règlement et
quelles assurances il peut donner en vue d 'apaiser les craintes bien
légitimes des éleveurs français d'ovins.

Impôt sur le revenu (charges déductibles : dépenses de ravalement
et destinées à économiser l ' énergie).

7186. — 13 octobre 1978 . — M. Jean-Louis Schneiter rappelle à
M. le ministre du budget que, parmi les charges qui peuvent être
retranchées du revenu global figurent notamment les dépenses de
ravalement supportées par un propriétaire occupant son logement,
ainsi que les dépenses destinées à économiser l ' énergie utilisée pour
le chauffage, la déduction étant possible dans ce dernier cas quelle
que soit la situation juridique de l 'occupant qui expose les frais. Les
dépenses oie ravalement doivent obligatoirement être imputées sur
une seule année. Ainsi lorsque ces frais donnent lieu à plusieurs
versements échelonnés sur des années différentes le contribuable
se trouve contraint de choisir l ' une de ces années pour effectuer
la déduction. De même, en ce qui concerne les dépenses destinées
à économiser le chauf rage, la déduction ne peut être faite qu'une
seule fois pour un même logement . Toutefois l 'échelonnement sur
deux années est admis sans que cet échelonnement puisse avoir
pour effet d'augmenter le total des dépenses normalement déduc-
tibles . Il lui fait observer que cette obligation de déduire les
dépenses en une seule fois (ou au plus de les échelonner sur deux
années) défavorise les ménages qui n 'ont pas les moyens financiers
nécessaires pour réaliser en une seule fois les dépenses dont il
s'agit. Il est concevable que l ' on puisse réaliser au coup par coup
des isolations thermiques et que l 'on puisse prévoir un ravalement
tous les dix ans . Dans ces conditions il semble illogique et peu
équitable de n'autoriser la déduction que pour un seul ravalement
ou pour une seule opération d 'isolation thermique. II lui demande
s' il n' estime pas opportun d ' envisager une modification de la légis•
talion permettant de mettre fin à cette anomalie.

Handicapés (emplois réservés).

7187. — 13 octobre 1978. — M . Hubert Basset rappelle à M. la
ministre du travail et de la participation qu'en vertu de la loi du
23 novembre 1957 les entreprises du secteur privé et du secteur
publie sont obligées d'employer dans leurs services 10 p . 100 d'han.
dicapés dont 7 p . 100 d 'handicapés militaires et 3 p. 100 d ' invalides

civils . Il est permis de considérer qu ' à l ' heure actuelle les invalide.
de guerre dont l 'état physique permettait un reclassement profes•
sionnel ont bénéficié d ' un emploi réservé . Il n ' en est pas de même
en ce qui concerne les autres catégories d ' handicapés : accidentés
du travail, accidentés de la route, invalides à la suite d ' une maladie,
handicapés congénitaux . Il lui demande s'il n'estime pas qu'il y
aurait lieu de modifier la répartition prévue en 1957 et d 'inverser
les pour centages en prévoyant que l ' obligation d 'emploi est de
3 p. 100 au titre des invalides de guerre et de 7 p . 1011 au titre
des invalides civils. Il lui demande également s ' il n'estime pas qu'il
conviendrait de renforcer les moyens de contrôle afin d 'assuret
une meilleure application de ln loi et d'aggraver les pénalités dont
peuvent faire l ' objet les employeurs ne respectant pas les textes.

Carburants (prix de l 'essence et stations de distribution).

7188. — 13 octobre 1978 . — M. Martin Malvy appelle l'attention
de M. le ministre de l ' industrie Sur les conséquences prévisibles des
mesures incomplètes prises par le Gouvernement afin de favoriser
la concurrence sur le marché des carburants destinés à la consom-
mation autonsobille. Il est permis de se demander si la solution
retenue pour abaisser le prix de ces carburants ne provoquera
pas, en l 'absence de dispositions spécifiques, la fermeture de
nombreuses stations de distribution, comme ce fut le cas en Alle r
magne où 15 000 points de vente ont disparu et aux Etats-Unis
où de la même manière la liberté de pratiquer des rabais provoque
une réduction notable du nombre des distributeurs. Il appelle l' aident
tien de M. le ministre de l 'industrie sur la fausse concurrence qui
résulte en réalité de la politique mise en oeuvre . En effet, les
grandes surfaces qui peuvent aller beaucoup plus loin encore dans
le rabais, les pompes de marque et les pompes libres connaissent
des situations tout à fait différentes . En l ' état actuel des choses
certains sont clans l' impossibilité la plus totale de faire face à la baisse
annoncée. M . Martin Malvy demande donc au ministre de l 'industrie
les mesures qu 'il entend prendre clans l ' immédiat pour que les détail-
lents puissent tous appliquer cette baisse, la disparition de plusieurs
milliers de stations-service risquant, au-delà des problèmes humains,
de pénaliser des régions où les petites stations sont nombreuses
malgré la faible densité de la population et où leur existence consti-
tue un élément indispensable à l ' activité de cette population.

Finances Iocales (financement des dépenses d ' équipement).

7189. — 13 octobre 1978. — M. Christian Laurissergues attire
l' attention de M. le ministre de l'intérieur sur la situation difficile
des collectivités locales en général et sur celle des syndicats inter-
communaux de voirie eu particulier. Les ressources attribuées anx
collectivités restent sensiblement ce qu 'elles étaient en 1974 alors
que les effets de la crise sur les prix des matériaux, matériels et
diverses fournitures ont provoqué une augmentation très import
tante. La subvention du FSIR tranche communale n ' a cessé ces
dernières années de décroître (1978 excepté) . Cette situation catas-
trophique ne peut continuer sans faire courir des risques très
graves à l 'ensemble des collectivités. II lui demande de bien vouloir
lui faire connaitre ses intentions pour l'avenir, particulièrement
au niveau des possibilités d ' emprunt à des taux plus avantageux,
au remboursement de la TVA, à l 'indexation éventuelle des sui>
ventions.

Education (inspecteurs départementaux).

7190. — 13 octobre 1978. — M. Christian Laurissergues attire
l'attention de M. le ministre de l 'éducation sur la situation des
inspecteurs départementaux de l'éducation nationale à qui, après
étude réalisée par la direction des affaires financières du ministère
de l'éducation, il a été promis une indemnité de responsabilité,
mais rien n'est prévu sur ce point dans les propositions budgé•
taires . D ' autre part, le relèvement de l ' indemnité pour charges admit .
nistratives fait apparaître des pourcentages discriminatoires qui ne
peuvent qu'accentuer encore le déclassement de la fonction DIDEN
par rapport aux catégories voisines. Sur un autre plan 150 cir-
conscriptions nouvelles devraient être créées, ceci en conformité
avec les mesures d'encadrement définies par le ministère de l'édit.
cation lui-même . Rien n 'est prévu, ce qui constitue , un fait sans
précédent et aucun accroissement du nombre de places mises au
concours de recrutement n'est annoncé, cela malgré des demandes
réitérées. Une réforme se met en place, un effort accru est demandé
aux inspecteurs en vue de promouvoir de nouveaux programmes et
de nouvelles procédures pédagogiques, d'assurer une part de la
formation des enseignants, de mener à bien, par l' animation admi-
nistrative, la fonction de relation qu'ils exercent. Il serait normal
qu'un juste effort soit accompli dans l ' intérêt de l 'éducation et de
ceux qui ont la charge de la promouvoir. Il lui demande de bien
vouloir lui faire connaître ses intentions concernant ce problème .
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Enfance inadaptée
(enseignants dans les classes d 'adaptation (Isère)).

7191 . — 13 octobre 1978. — M. Hubert Dubedout expose la
situation des professeurs enseignants dans les classes d 'adaptation
qui effectuent un plein-temps et doivent participer en outre
chaque semaine à deux heures de réunion consacrées à la coordi-
nation et à la synthèse avec les psychologues et les rééducateurs
des enfants des classes d' adaptation. Ces heures supplémentaires
n 'ont pas été payées en 1978 aux professeurs du département de
l' Isère pour la raison que ces professeurs n'assuraient pas la
totalité de leur service d 'enseignement dans les classes destinées
aux enfants et adolescents déficients et inadaptés . Or, les diffi-
cultés de cet enseignement font que dans l ' intérêt pédagogique
des enfants il est fortement déconseillé par l 'inspection générale
de l'enfance inadaptée qu'un même professeur assure la totalité
d' un enseignement dans ces classes . Il demande en conséquence
à M. te ministre de l 'éducation s'il envisage de donner toutes
instructions à ses services pour que les différents textes minis-
tériels concernant cette question soient appliqués avec cohérence
et surtout bon sens .

Enseignement supérieur
(faculté de sciences et IUT de Montpellier-Nimes :assistants délégués).

7192 . — 13 octobre 1978. — M . Gilbert Sénés appelle l'atten-
tion de Mme le ministre aux universités sur la situation
des assistants délégués des facultés de sciences et, en particulier,
de la faculté de sciences et IUT de Montpellier-Nîmes . Ces per-
sonnels, qui assurent des tâches d'enseignement, en général depuis
de nombreuses années, ont été embauchés en remplacement de
titulaires appelés à servir à l 'étranger au titre de la coopération.
Les coopérants regagnant leurs postes d ' origine, les assistants
concernés, liés par contrats annuels, malgré leur ancienneté,
craignent de se trouver sans emploi à la rentrée des facultés.
Il se permet de lui préciser que la région de Montpellier est
particulièrement affectée par le chômage d ' intellectuels et les
assistants dont le contrat risquerait de ne pas être reconduit
viendraient grossir le nombre de chômeurs qui n ' ont aucune
possibilité de trouver un emploi dans notre région . Il lui indique
qu 'en attendant qu 'une solution soit trouvée par son minis-
tère à la situation de ces assistants délégués, les titulaires ont
décidé de n 'effectuer aucune heure supplémentaire. Pour l'univer-
sité des sciences et techniques du Languedoc plus de 10 000 heures
supplémentaires seraient prévues à ce titre au budget 1979. Il lui
demande de lui faire connaître s'il ne serait pas possible d 'affecter
une partie de ces crédits à la titularisation des assistants délégués
dont la plupart sont inscrits sur la liste d'aptitude aux fonctions
de maître-assistant des facultés de sciences.

Enseignement périscolaire et élémentaire (gratuité).

7193. — 13 octobre 1978. — M. Jean-Yves Le Drian attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation sur les obstacles auxquels se
heurte, dans les écoles élémentaires et maternelles, l'application du
principe de gratuité de l'enseignement public. En effet si, dans
l'enseignement secondaire, la prise en charge par l'Etat du coût
des manuels scolaires amorcée en 1977 duit être progressivement
généralisée, rien de tel n ' a, en revanche, été prévu pour l 'enseigne-
ment primaire et maternel . Or, en l'absence d'obligation formelle
mettant à la charge des collectivités locales les frais des fourni-
tures individuelles des élèves, au même titre que le mobilier ou les
fournitures collectives nécessaires au fonctionnement des écoles
maternelles et élémentaires, celles-ci sont aujourd'hui soumises au
bon vouloir des municipalités. Les subventions sont ainsi très varia-
bles suivant les communes, en fonction de leurs ressources finan-
cières et de l 'intérêt qu'elles portent à l ' école publique. Parfois
nulles ou très faibles, elles sont en général de l'ordre de 20 à
30 francs par an et par élève, exceptionnellement de 80 à 100 francs.
Elles sont donc dans la plupart des cas très inférieures au coût
réel des fournitures nécessaires à l 'enfant, évalué par les syndicats
et associations d'enseignants et de parents d'élèv es à 90 francs
minimum, évaluation qui ne semble pas excessive si l'on sait qu'un
'seul manuel revient au minimum à 20 ou 30 francs. Cette situation
oblige souvent enseignants et parents d 'élèves à se transformer
en organisateurs de spectacles pour assurer eux-mêmes une réelle
gratuité de l'enseignement. En conséquence, il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour généraliser à l 'ensemble de l 'en-
seignement public la prise en charge totale par la collectivité
publique du coût des fournitures scolaires.

Emploi (handicapés).

7194. — 13 octobre 1978 . — M . Philippe Madrelle expose à M . le
ministre du travail et de la participation que, dans le domaine de
l ' emploi, aucune mesure spécifique ne concerne les travailleurs
handicapés alors que les dispositions existantes visant à les proté-
ger se révèlent totalement inefficaces et insuffisantes . II lui demande
ce que le Gouvernement compte faire pour que le droit des mutilés
du travail, des handicapés et des assurés sociaux soient préservés
en toute circonstance.

Impôt sur le revenu (iurie suités journalières de maladie).

7195 . — 13 octobre 1978. — M. Philippe Madrelle appelle l ' atten-
tion de M. le ministre du budget sur le problème de l 'inclusion des
indemnités journalières de maladie dans les revenus passibles de
l' impôt . Cette mesure lui paraissant injuste puisqu 'elle frappe des
salariés qui, pour la plupart, ne disposent que de moyens d ' exis-
tence tris limités, il lui demande s ' il n'estime pas de sen devoir
de renoncer à ce projet.

Assurances maladie maternité (travailleurs non salariés non agricoles).

7196. — 13 octobre 1978. — M. André Audinot appelle l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le fait que
la couverture sociale qui a été progressivement étendue à tous les
Français oublie, semble-1-ii, les travailleurs indépendants . Il s ' étonne
que les conditions d ' attribution devenues libérales pour les nouveaux
assurés omettent cette catégorie de t ravailleurs, dont l'ouverture
des droits est appréciée avec sévérité et les prestations de 20 p . 100
inférieures à celles des autres catégories sociales . Il demande que
soit fait preuve du même esprit libéral à l ' égard des travailleurs
indépendants, en particulier en supprimant l'article 5 de la loi du
12 juillet 1966 déjà modifié par l 'article 14 de la loi n " 73-1193 dite
Loi Royer, qui prévoit que trois mois après l'échéance de la cotisa-
lion le droit aux prestations est supprimé. Cette réforme éviterait
d' autre part aux commissions de recours gracieux d ' être encombrées
de demandes émanant de débiteurs qui se trouvent affrontés à la
double difficulté de faire face aux frais de la maladie et aux
pénalités engendrées par le retard . Il parait en effet disproportionné
de multiplier les sanctions car cette solution aboutit à priver une
catégorie sociale de la protection contre la maladie qui a été instituée
à son intention.

Instituteurs (Vaucluse).

7198 . — 13 octobre 1978. - M. Dominique Taddei appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de l ' éducation sur la situation particulièrement
préoccupante des instituteurs et institutrices dans le département
du Vaucluse . A la date de la rentrée scolaire 1978, cinquante-
trois suppléants attendent de voir régulariser leur situation, bien
que titulaires d'un CAP. La plupart ont été recrutés entre 1968 et
1972. Certains ont même effectué des suppléances dans d 'autres
départements et totalisent ainsi près de quinze années de sup-
pléances. M. Dominique Taddei demande à M. le ministre quelles
mesures il entend prendre afin d 'apporter remède à une situation
des plus préjudiciables pour cette catégorie de fonctionnaires et
pour le service qu 'ils remplissent.

Français d'outre-ruer (rentes d 'accidents du travail .)

7199. — 13 octobre 1978. — M. Jacques Huygues des Etages attire
l'attention de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la grave
lacune que comporte le « décret n " 74-487 du 17 mai 1974 tendant à
diverses mesures en faveur des Français d'outre-mer titulaires de
rentes d'accidents du travail s. Dans le dernier paragraphe de ce
décret, on lit la phrase suivante : « ... la Caisse des dépôts et consigna-
tions détermine en premier lieu le montant de la rente initiale qui
aurait été allouée au requérant en application des règles de liquida-
tion en vigueur en France à la date de l ' accident » . De cela, il découle
que le principe de la non-rétroactivité dei lois pourra êtr e opposé à
certaines demandes . C' est peut-être commode pour les organismes
payeurs mais aussi parfois injuste et inhumain, et la loi dans ce
cas ne tient pas compte de l 'égalité des citoyens. Prenons l 'exemple
d'un Français qui a été accidenté au service d'une administration
française dans un pays devenu par la suite indépendant à une date
où la loi qui était applicable en France était celle du 9 avril 1898.
Une seule révision de la rente est possible à condition que la
demande en soit déposée avant la fin de la troisième année de la
décision judiciaire d'attribution . Or, chacun sait qu'une invalidité
peut augmenter au cours des années et pas forcément pendant les
trois premières. C 'est si vrai que la loi du 30 octobre 1946 (du code
de la sécurité sociale) a corrigé cette restriction . Continuer à figer
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tidienne . Cette pénalisation c .,t particulièrement scandaleuse dans
le cas particulier des travailleurs âgés de plus de 61) ans, placés,
après un licenciement économique, en situation de préretraite, que
la SNCF se refuse à assimiler aux retraité.; c légaux n seuls :, même
tic bénéiicier de la réduction de 3P p . 100 . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il entend prendre pour accorder aux
travailleurs privés, par un licenciement économique, de leur emploi,
le bénéfice élu billet annuel de congés payés et mettre ainsi tin à
tutu discrimination injustifiée et douloureseusetnent res .eniie par la
population concernée,
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ainsi une situation de plaignant et à empêcher toute révision à
partir des trois premières années parait injuste. C 'est une discrimi-
nation entre ceux qui ont été Musette ataut la loi du 30 octobre 1946
et après cette date, car à ces derniers on reconnaît la Possi-
bilité d 'une révision périodique de leur invalidité. En toute équité
et malgré une loi surannée, les premiers devraient au moins pouvoir
aussi bénéficier d ' une révision de leur invalidité à chaque fois
que leur cas s'aggtave . Ces considérations sont valables ',ou seule-
ment pour les Frcneais d'outre-mer mais aussi pour ceux de la
métropole . Eu ce qui concerne les Français d ' outre-mer, il s 'ajoute
une autre anomalie . S ' il leur est donné la possibilité d' une
révision de leur invalidité, dans l ' état actuel de la législatiun, ils
doivent s' adresser soit au greffe du tribunal qui a rendu la première
décision, soi! au débiteur de la rente d ' origine, donc intenter une
action devant. les tribunaux d ' un pays devenu indépendant et
étranger . C ' était toujours avant 1945 et souvent après 1946 un
tribunal français qui siégeait dans ce pays et qui attribuait le taux
initial d'invalidité. Dès lors on peut se demander pourquoi ne leur
est pas donnée la possibilité de retourner devant un tribunal
français, M . Iluygues des Etages demande à Mine le ministre de la
santé et de la famille ce qu 'elle pense faire pour remédier à cette
situation .

l' axe professionnelle (exonération).

720. — 13 octobre 1978. — M. Pierre Prouvost appellle l 'attention
de M. le ministre de l ' inférieur sur les conditions de l 'exonération
temporaire de taxe professionnelle . L article 1465 du code général
des impôts permet aux collectivités . locales et aux communautés
urbaines d ' exonérer de taxe professionnelle, en totalité ou en Partie,
et pour une durée ne pouvant excéder cinq ans : 1 " les entreprises
qui procèdent soit à des transferts, extensions ou créations d ' instal-
lations industrielles ou commerciales, soit à une reconversion
d'activité avec le bénéfice d 'un agrément du ministre de l 'économie
et des finances ; 2" les reprises d 'établissements en difficulté. L'exo-
nération temporaire de taxe professionnelle est subordonnée à une
délibération préalable des assemblées locales . La délibération de ces
assemblées locales a une portée générale et ne peut faire aucune
discrimination entre les entreprises remplissant les conditions
requises pour bénéficier de l 'exonération . Le rôle de la collectivité
locale se limite ainsi à décider l 'exonération totale ou partielle et à
fixer la durée de l 'exonération. En aucun cas, elle ne peut examiner
les demande, d' exonération et elle n' est pas consultée par les ser-
vices fiscaux sur l 'opportunité d'une décision d 'exonération . D' autre
part, la commune, collectivité intéressée au premier chef, ne connaît
que le montant global des exonérations consenties et ne reçoit
aucune information sur le nombre et la qualité des bénéficiaires
ainsi que sur l ' importance et la durée des exonérations . Ces exoné-
rations ayant une incidence directe sur le budget communal,
M. Prouvost demande à M . le ministre cle l' intérieur s 'il ne lui
naraitrait pas normal que l 'administration municipale dbuisse être
associée aux services fiscaux pour l ' instruction des dossiers et
qu'elle soit ensuite informée des conséquences de la décision géné -
rale prise par le conseil municipal.

Pensions de retraite civiles et utilitaires
tretraités ries PTT).

7201 . — 13 octobre 1978 . — M . Dominique Taddei appelle l' atten-
tion de M. le ministre du budget sur la situation des retraités des
PTT . Il lui fait observer que les intéressés demandent notamment :
1° le rattrapage du pouvoir d 'achat perdu en 1977 ; 2 " pour 1978 :
le relèvement immédiat des pensions sur la base (le 2500 francs
par mois ; 3° l'application des réformes indiciaires par changement
d'appellation à tous les retraités, quelle que soit la date de départ
en retraite ; 4" l'intégration rapide et complète de neuf points et
demi de l'indemnité de résidence dans les traitements, ainsi que
toutes -primes et indemnités ayant un caractère de complément de
salaire ; 5" le taux des pensions de reversion porté de 50 à 75 p. 100
dès 1978 ; 6" la généralisation du paiement mensuel et d 'avance des
pensions. Il lui demande quelle suite il pense pouvoir réserver à ces
revendications.

SNCF (chômeurs):

7202. — 13 octobre 1978 . — M. Jean-Yves Le Orlan appelle l 'atten-
tion de M. le ministre des transports sur l ' impossibilité, pour les
travailleurs victimes d ' un licenciement économique, de bénéficier,
en l 'état actuel de la réglementation, de la réduction de 30 p . 100
accordée par la SNCF pour le voyage annuel de congés payés . Dans
la période actuelle de généralisation des fermetures d'entreprises et
d'extension du chômage, il parait injustifiable de pénaliser ainsi,
dans leur droit au repos et à la détente, les travailleurs licenciés et
leurs familles déjà éprouvés par le chômage dams leur existence que-.

C,rtrats de travail (Tm nacre fSeine-Maritbncl:
Société Europe épergse).

7203 . — 13 octobre 1978 . -- M . Roland Beix attire l 'attention de
M . le ministre du travail et de la participation sur la situation faite
aux salariés par la société Europe Epargne dont le siège est art Havre.
Cette société vion de proposer à ses employés, livreurs rattachés
à des dépôts clans toute la France, un additif au contrat de travail
précisant les conditions de rémunération à compter du 28 aofit 1978:
fixe mensuel brut 900 F ; 100 F par 100 colis livrés au domicile (les
clients. Cette modification fait suite à l 'additif ae contrat du (i juin
1978 fixant un salaire mensuel brut (le 2 100 francs, en augmen-
tation par rapport au contrat initial prévoyant un fixe mensuel brut
de 1 700 francs, M . Beie vous demande si ce type de contrat de
travail lui parait conforme à la réglementation et dans le cas
contraire quelle mesure il compte prendre.

en_

Enseignement supérieur (école supérieure lie commerce de Paris).

7204 . — 13 octobre 1978. — Mme Edwige Avice appelle l ' attention
de M . le ministre du commerce sur les événements qui se déroulent
en ce moment à l'école supérieure de commerce de Paris . Les étu-
diants de cette école sont en grève depuis le lundi 2 octobre 1978,
pour protester contre les neuf redoublements prononcés pat' le jury
de passage. C'est en effet la première lois que dans cette école
un nombre aussi important de redoublements est prononcé . De plus
ils ont été décidés d 'une façon qui a semblé arbitraire et discri-
minatoire aux étudiants, et cinq d ' entre eux interviennent à la
suite de notes insuffisantes dans une seule matière, de mirerait
optionnelle . Elle lui demande quelles mesures il compte prendre
pour favoriser les indispensables négociations entre la chambre de
commerce de Paris et les étudiants de l 'ESCP . Elle lui demande de
bien vouloir lui expliquer les raisons de l' aggravation de la sélection
qui semble atteindre non seulement cette école mais de nombreuses
autres en cette rentrée.

Enseignement préscolaire et élémentaire (Paris [14"):
école élémentaire iiiLrte dut square .4loin-Fournier).

7205. — 13 octobre 1978 . — Mme Edwige Avice appelle l 'attention
de M. le ministre de l'éducation sur la situation de l 'école élémen-
taire mute du square Alain-Fournier, Paris (14') . Cette école
comptait l' an dernier trais classes CP et trois classes CE 1 . Or, il
n 'est prévu, en cette rentrée, que deux classes CE 1 qui comptent
respectivement trente-et-tin et trente-trois élèves . La réforme Haby
prévoyant que les effectifs en CE-1 doivent tendre vers vingt-cinq
élèves par classe, elle lui demande quelles mesures il compte prendre
pour satisfaire les revendications des parents d ' élèves de l'établis-
sement, et permettre un meilleur encadrement des enfants.

Impôts locaux (dégrèvements).

7206. — 13 octobre 1978 . — M . Raoul Bayou demande à M . le
ministre du budget de bien vouloir lui faire connaître, en ce qui
concerne les année 1975, 1976, 1977 et l ' année 1978 (prévisions) :
1" le montant des frais de dégrèvement et de non-valeur perçus au
titre des articles 1641 et 164.1 du code général des impôts sur cha-
cun des quatre impôts locaux directs (taxes foncières, d ' habitation
et professionnelle) ; 2 " le montant des dégrèvements et non-valeur
accordés out constatés au titre de ces impositions au cours des
mêmes années ; 3" le montant des sommes inutilisées et l ' affectation
qui leur a été donnée.

Calamités agricoles (feu bactérien du poirier,.

7207. — 13 octobre 1978 . — M. Philippe Madrelle appelle l ' attention
de M . le ministre de l 'agriculture sur la nouvelle calamité qui vient
de toucher le verger aquitain et qu 'a pu déceler le service de la
protection des végétaux. En effet, de nombreux vergers des
Landes, des Pyrénées-Atlantiques et de Lot-et-Garonne sont atteints
par une bactérie baptisée u feu bactérien du poirier s . Les plue
grandes précaution doivent être prises pour préserver les vergers
du Sud-Ouest. Il faut arracher les parcelles malades et demander
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aux arboriculteurs de signaler le moindre symptôme dès son
apparition. Ces opérations indispensables de sauvegarde vont entrai•
ner sacs nul doute un grave préjudice financier qui ne peut titre
en aucun cas assumé en totalité par les arboriculteurs . Il lui
demande quelles aides seront apportées pour assurer l'indemni•
sation des producteurs touchés et dans quel délai celles-ci pourraient
intervenir.

Assurances vieillesse (professions artisanales, commerciales
et industrielles : majoration de retraite).

7208. — 13 octobre 1978 . — M. Serge Charles attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur le décret du
22 janvier 1973 qui a accordé aux bénéficiaires de l 'assurance
vieillesse des professions artisanales, industrielles et commerciales,
ayant élevé au moins trois enfants, une majoration de 10 p. 100
de la retraite acquise depuis le 1^" janvier 1973 . Dans le cadre des
efforts visant à promouvoir une meilleure politique de la famille,
ne peut-on envisager d 'étendre l 'application de çette majoration à
la retraite acquise antérieurement au 1" janvier 1973.

Politique extérieure (Madagascar).

7210. — 13 octobre 1978 . — M . Michel Debré demande à M . le
ministre des affaires étrangères si des instructions ont été données
à notre ambassadeur à Tananarive et, dans l'affirmative, lesquelles,
après les propos du Président de la République malgache prononcés
à son retour de France, où il avait été reçu par le Président de la
République et obtenu différentes aides, et aux termes desquels
il r'engageait à soutenir tout mouvement subversif contre le
département de la Réunion.

Copropriété (participation des copropriétaires à t'adntinistration
de leurs biens).

7213. — 13 octobre 1978. M . Marc Laurlol expose à M . le ministre
de la justice que sous la précédente législature, il lui avait posé
une question écrite portant le n " 44327 publiée au Journal officiel,
des débats de l 'Assemblée nationale (pagé 585), question qui est
devenue caduque en raison de l 'expiration de la législature et ce,
sans avoir obtenu de réponse. II-lui rappelle les termes de nette
question en lui demandant si possible une réponse rapide . Il lui fait
part de son inquiétude devant les propositions des deux principales
organisations professionnelles de syndics et administrateurs de biens
en ce qui concerne le régime de la copropriété . Ces propositions
aboutiraient notamment à donner aux syndics des pouvoirs consi-
dérables sur les assemblées générales de copropriétaires, soit direc•
terrent, par le renforcement -de leurs prérogatives, soit indirecte-
ment par le jeu de délégations de pouvoir . Dans le même temps,
les conditions de leur révocation seraient enfermées dans des limites
plus étroites . Il lui demande s' il ne conviendrait pas, au contraire,
dans le cadre de la réforme en cours, d'améliorer les conditions de
participation des copropriétaires à l 'administration de leurs biens,
en particulier dans les grands ensembles.

Parents d'élèves (mode de scrutin utilisé dans des élections
de comité de parents).

7214 . — 13 octobre 1978 . — M . Adrien Zeller demande à M. le
ministre de l'éducation s 'il ne serait pas judicieux d ' instaurer, dans
les élections .de comité de parents d ' élèves des écoles, collèges et
lycées, un scrutin de liste avec possibilité de panachage, et ee pour
garantir aux électeurs un maximum de choix et assurer plus de
démocratie .

Imposition des plus-values
(terrain vendu à l'amiable pour éviter une expropriation).

7215. — 13 octobre 1978. — M . Adrien Zeller demande à M . le
ministre des finances si, et dans quelles conditions, une vente de
terrain, réalisée en juin 1977 à l'amiable et permettant d'éviter la
procédure d 'expropriation, en vue d'une implantation industrielle
souhaitée par la commune, peut être assimilée à une expropriation
au titre de la législation du 19 juillet .1976 sut' les plus-values.

Permis de conduire (suspension).

7216 . — 13 octobre 1978. — M. Charles Millon attire l' attention
de M. le ministre de fa justice sur les dispositions qui régissent la
suspension du permis de conduire ordonnée par le juge d'instruc-
tion au titre du contrôle judiciaire en application de l 'article 138

du code de procédure pénale. II lui demande de bien vouloir lui

indiquer si ladite suspension doit se déduire de celle prononcée
par la suite par la juridiction de jugement à l ' instar des conditions
fixées en matière de détention provisoire qui, en application des
dispositions de l ' article 24 du code pénal . se déduit de la peine
d'emprisonnement prononcée par le tribunal ou la cour, et eu égard
aux dispositions de la loi n " 75 .021 du 11 juillet 1975 qui a érigé
à titre de peine princivale la suspension du permis rie conduire.

Légion d 'honneur
(anciens combattants et victimes de guerre).

7217 . — 13 octobre 1978 . — M. François Massot appelle Pattern
lion de M. le ministre de la défense sur la longueur des délais d 'at-
tribution et de remise de la Légion d ' honneur aux anciens combat-
tants et victimes de guerre à qui elle est légitimement décernée. Il
lui demande de donner des instructions pour que l ' octroi de cette
distinction ne donne plus lieu à des formalités complexes, parfois
coûteuses, souvent dilatoires, qui lèsent injustement ceux qu 'elle
prétend honorer.

Education nationale (académie d'Aix-Marseille).

7218 . — 13 octobre 1978. — M . François Massot attire l ' attention
de M. le ministre de l ' éducation sur les faits suivants : le 4 octobre
dernier, une délégation d'enseignants et de parents d ' élèves venue
de l 'académie d' Aix-Marseille, ayant sollicité à l'avance une demande
d'audience au ministre de l' éducation qui, sertble-t-il, avait reçu
une réponse positive, s ' est vu accueillir par les forces de police,
sans pouvoir faire entendre à qui de droit des revendications qui,
de l ' aveu même des inspecteurs d ' académie et du rectorat, étaient
de compétence ministérielle . Il lui demande : 1 " De lui préciser
les raisons de ce refus de discussion qui relève de procédés anti-
démocratiques d ' autant plus inacceptables qu ' il s'agissait d ' organisa-
tions représentatives qui avaient fait tune demande préalable ;
2" Quelle suite il entend donner sur le fond à des revendications
que ses services n'ont pas dit manquer de lui transmettre.

Elevage (snbeentinns aux bâtiments).

7219. — 13 octobre 1978. — M . François Massot attire l ' attention
de M . le ministre de l ' agriculture sur la réforme du financement des
bâtiments d'élevage qui prévoit : la suppression des subventions
aux bâtiments d 'élevage, pour les titulaires de plans de développe-
ment situés en dehors des zones défavorisées ou de montagne, la
modification des taux et plafonds des dépenses subventionnables, la
limitation à cinq ans. Cette réforme, qui marque- un recul inaccep-
table par rapport à l' ancien système, pénalisera les jeunes agri-
culteurs, contribuant notamment à augmenter fortement l 'endette-
ment global de ces exploitations. Il lui demande, en conséquence,
le maintien du régime précédemment en vigueur pour éviter un
préjudice grave aux jeunes éleveurs qui s 'installent.

Sidérurgie (usines françaises d'Uginor Acier).

7221 . — 14 octobre 1978. — M . Bernard Deschamps expose à M. le
ministre du travail et de la participation la gravité des menaces qui
se confirment sur l'avenir des usines françaises d' Uginor Acier.
En effet, selon des informations fournies le 10 octobre 1978 par la
direction générale, les licenciements suivants — constituant une pre-
mière étape — seraient entre autres envisagés : 60 licenciements à
l 'Ardoise (Gard), 20 à Fos-sur-Mer, 270 à Ugine (Savoie(, 30 à Mou-
tiers. II s' agit là d 'une orientation contraire à l 'intérêt national
puisque les productions d ' Ugine Acier sont nécessaires à notre
économie, et contraire aux intérêts des travailleurs . 11 lin demande
donc : 1" les mesures qu 'il compte prendre pour empêcher ces
licenciements ; 2" s'il entend faire en sorte que les revendications
suivantes, notamment, soient satisfaites, ce qui aiderait à la solution
des problèmes de l 'emploi amélioration du pouvoir d 'achat ; réduc-
tion du temps de travail sans diminution de ressources pour aller
vers les trente-cinq heures pour le personnel en discontinu et le
personnel de jour ; création d ' une cinquième équipe avec 33 h 36 pour
les feux continus ; une véritable retraite à cinquante-cinq ans.

Emploi (Entreprise Cartofac, à Paris [20']).

7222. — 14 octobre 1978. — M . Lucien Villa attire l 'attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur la situation des
travailleurs de l 'entreprise Cartofac, société de transformationo de
cartonnage pour industrie alimentaire et de l 'habillement, 29, rue
de Saint-Fargeau, Paris (20'). Cette entreprise, filiale de la SFIC,
imprimerie qui traitait 90 p. 100 des cartonnages Cartofac, est en
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liquidation judiciaire à la suite d ' un jugement du 10 août 1918,
quarante travailleurs sont licenciés de ce fait . Or Cartofac, comme
la SFIC, avait un carnet de commandes important . Des clients ont
encore, ces jours-ci . confirmé par écrit leur accord pour maintenir
et continuer à passer leu rs commandes . Tout démontre que la
Société Cartofac peut vivre et maintenir son activité et assurer le
plein emploi à ses salariés . C ' est ce que demandent les travailleurs
et la section syndicale CGT . En conséquence il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour assurer aax salariés de l ' eutreprive
l 'emploi .

Enseignement préscolaire
et élémentaire ' oit r-Leu-la-Foré( Ll ' ul-d ' Pisel'.

7224. — 14 octobre 1978 . — M. Robert Montdargent attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation sur les conditions difficiles dans
laquelle s ' est effectuée la rentrée scolaire dans la commune de
Saint-Leu-la. orèt Val-d ' Oise i. Les .parents d ' élèves, les enseignants
et la municipalité sont très inquiets car, malgré de nombreuses
démarches et le soutien unanime du conseil général du Val-d 'Oise, les
postes budgétaires nécessaires à un accueil normal des enfants dans
les groupes primaires et maternels de cette commune n 'ont pas été
créés. En conséquence, il lui demande de ' prendre toutes les disposi-
tions clans les meilleu rs délais pour assurer : 1" le maintien du poste
d 'instituteur à l' école Foch ; 2" la création d ' un poste nouveau à
l ' école primaire Verdun ; 3" la création d ' un quatr ième poste à
l ' école maternelle .1 .-Prévert.

Constructrices scolaires 'lycée agricole et horticole
à Jenlain (Nor,I/I.

7221 — 14 octobre 1978. — M . Main Bocquet attire l 'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur la situation du cours agricole de
Valenciennes. Le cours professionnel agricole compte actuellement
140 élèves, de plus vintg-cinq apprentis et trente adultes y suivent
des cours Lori: Je cette récente rentrée scolaire, le centre a dut
refuser une vingtaine de candidats, faute de places et de profes-
seurs . Ce centre, rattaché au lycée agricole de Douai Wagnonville,
est le seul établissement de ce genre pour les arrondissements du
Sud du département du Nord 'Valenciennois, Avesnois, Cambraisist.
La ville de Valenciennes, propriétaire du terrain, envisage de récu-
pérer celui-ci pour le 1'' septembre 1980. Il est donc nécessaire de
reconstruire un autre établissement . Les enseignants et les parents
d'élèves souhaitent que le nouvel établissement soit réalisé à Jenlain
sur des terrains acquis par le département du Nord pour ét re mis
à la disposition du ministère de l' agriculture. L ' existence d'un lycée
horticole et agricole est nécessaire pour notre région . Ce serait un
élément pour la satisfaction des besoins : amélioration de l ' environ-
nement (création d'espaces verts, de jardins, d ' espaces paysagistes .. .),
développement de la production florale, développement de la pro-
duction maraîchère insuffisante pour notre région . En conséquence,
il lui demande quelles messires il compte prendre afin que la
construction d ' un lycée agricole et horticole à .lenlain ait lieu e rapt.
dement et dans de bonnes conditions.

Enseignants (professeurs, et professeurs techniques
du cadre ENSAM.

7226 . — 14 octobre 1978. — M . Jacques Brunhes attire l 'attention
de Mme le ministre des universités sur la situation des professeurs
et professeurs techniques du cadre ENSAM Le décret du 3 mars
1978 instituant la hors-classe pouf• les agrégés rusa appliqué prochai-
nement aux agrégés relevant du ministère de l 'éducation pour
l ' année 1977-1978. Il lui demande pour quelles raisons cette mesure
n 'a pas encore été étendue aux professeurs et professeurs techni-
ques du cadre ENSAM qui sont assimilés au grade d'agrégé et
demande quelles mesures Mme le ministre entend prendre Pour
remédier à cette situation.

Enseignants (professeurs agrégés
détachés dons les écoles d 'ingénieurs).

7228 . — 14 octobre 1978. — M . Jack Ralite attire l'attention de
Mme le ministre des universités sur la situation des professeurs
agrégés détachés dans les écoles ' d 'ingénieurs relevant de son
ministère . Le décret du 3 mars 1978 instituant la hors-classe pour
les agrégés sera appliqué prochainement aux agrégés relevant du
ministère de l'éducation pour l 'année scolaire 1977. 1978. II lui
demande pourquoi la mesure n 'a pas encore été suivie d 'effet
pour les agrégés détachés au ministère des universités et quelles
mesures elle entend prendre poûr remédier à cette situation .

Comités d 'entreprise (représentant du personnel en congé parental).

7230. — 14 octobre 1978. -- M . Louis Odru demande à M . le ministre
du travail et de la participation si un élu du personnel peut continuer
à assi,ter normalement aux réunions du comité d' entreprise lor squ ' il
se trouve en congé parental.

Politique extérieur (Afri(ue du Sud).

7231 . — 14 octobre 1978. — M . Louis Odru expose à M . le ministre
des affaires étrangères que le journal d ' Afrique du Sud, Citi :en,
en date du 4 septembre 1978. apporte l'information suivante : u Une
mission commerciale d 'hommes d 'affaires et d ' industriels français —
avec à sa tête un ancien ministre français — se rendra en Afrique
du Sud au mois d ' octobre, ceci en dépit de l ' attitude française d'hosti-
lité à l ' Afrique du Sud, pour renforcer les liens commerciaux entre
les deux pays . Le Gouvernement français est au courant de cette
mission mais préfère fermer les yeux . ..» . Cette délégation est
attendue au Cap le 26 octobre 1978 pour rencont r er de façon offi-
cieuse les chambres d' industries régionales et de hauts fonctionnaires
d ' Etat. Toujours d 'après la presse sud-africaine, la mission française
comprendra des représentants pour les industries pharmaceutiques,
d'engrais agricoles, de conserves de viande, télécommunications,
pneus, produits laitiers et constructions immobilières. IL lui demande :
1" les raisons pour lesquelles il préfère fermer les yeux sur cette
mission », ce qui aboutit à lui donner un caractère pratiquement
officiel ; 2" quelles mesures il compte prendre pour que le Gou-
vernement français mette en oeuvre auprès du régime raciste de
Prétoria une politique qui soit en harmonie avec les déclarations
de principe qu ' il a faites devant l ' ONU.

E,tseignenient secondaire
'lycée J.-Jaurès, à Montreuil !Seine-Saint-Deu sl).

7232. — 14 octobre 1978 . — M. Louis Odru expose à M. le ministre
de l'éducation que le conseil d 'établissement du lycée Jean-Jaurés
de Montreuil (Seine-Saint-Denis) s 'est réuni en assemblée extraordi-
naire avec les représentants élus des deux cycles le 30 sep-
tembre 1978, et a adopté la motion suivante, adressée au ministre
de l ' éducation : « Les. conditions particulièrement critiques du lycée
mettent les enseignants et les surveillants dans l ' impossibilité d' as-
surer la rentrée . Le conseil d ' établissement tous demande que soient
donnés, clans les meilleurs délais, les moyens nécessaires : à la
création de deux classes de 2' AB (les 8 classes existantes ayant
chacune 40 inscrits et 37,6 élèves présents en moyenne) ; au réta-
blissement des terminales 'l'C et T13 supprimées pendant les vacances,
et à la création d'une troisième TG 2 (effectifs à 35 élèves par
classe) et au dédoublement des heures de bureau en TG 1 et
TG 2 ; à la création des postes nécessaires co r respondant aux
besoins actuellement non satisfaits et à l'ouverture de ces classes.

GH = Groupement d 'heures.

Le CE vous demande également de suspendre la mesure de
transfert touchant le poste d 'EPS, de rétablir le poste de SE sup-
primé, de remplacer les six postes d 'agents de service supprimés

Il. MANQUE ' IL FAUT
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Heures.

STMS	
STE	
PTAC	
Anglais	
Espagnol	
Lettres	
Histoire-géographie
Italien	
Physique	
EPS . . . . . . . . . . . . . . . ..
Mathématiques	
TME	

Totaux ,,,	

	

109

	

32

13 tGHI.
40 (soit 2 postes).
18 (soit 1 poste),
18 (soit I poste).
12 (soit GH).
10 (soit GH).
4 (soit GII).
8 (soit Gil ;.
5 (GH 1.
2
5 (GH).

13
35
18
15
9
5

8

16
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ou transférés depuis deux ans, et de créer un poste supplémentaire
de CPE n ' cessité par l'extension des sections techniques . Le CE
sollicite de votre part une audience afin d'étudier avec votre
conseiller technique les moyens propres à résoudre les problèmes
spécifiques du lycée. Le CE vous demande enfin de proposer, dés
l'ouverture du Parlement, le vote d'un collectif budgétaire excep .
bonnet, rendu indispensable par la gravité de la situation . Le CE
vous assure de son entier dévouement au service public de l'édu-
cation nationale :' . M . Odru demande à M. le ministre de l'éducation
quelles mesures il compte prendre pour satisfaire aux demandes de
ce conseil d'établissement.

Sectes (contrôle de leur influence sur les jeunes).

7233 . — 14 octobre 1978. — M. René Visse appelle l ' attention
de M . le ministre de la justice sur le détournement des jeunes de
leur famille et de tout travail normal pratiqué par certaines sectes
ou communautés qui n'ont de religieuses que le nom . Ces sectes
exploitent les jeunes, les font travailler sans salaire et les détruisent
moralement . Le film « Hélène. », qu 'a programmé récemment la
télévision française, a mis en lumière l ' injustice de tels procédés,
qui mettent gravement an cause les libertés individuelles, la liberté
de conscience, même si les jeunes gens concernés sont souvent
majeurs, et la liberté religieuse . A une question écrite posée le
9 juillet 1976 par M . Lucien Villa pour savoir si une information
judiciaire avait été ouverte, le garde des sceaux avait répondu qu ' il
était difficile d 'établir des faits susceptibles de caractériser une
infraction pénale . Des jeunes gens de plus en plus nombreux sont
victimes de ces sectes . Partageant l'inquiétude des familles, il lui
demande les mesures que le Gouvernement compte prendre pour -
que soit nus fin aux agissements en France de ces sectes, qui mettent
en cause l'exercice des libertés.

Educofion
(inspecteurs départementaux de l ' éducation aalioaalel.

7234. — 14 octobre 1978 . -- M. Roland Leroy attire l ' attention
de M . le ministre de l 'éducation sur la détérioration des conditions
de travail des inspecteurs départementaux de l'éducation nationale.
Parmi l'ensemble des circonscriptions existant en France . une cen-
taine ne sont pas pourvues d 'inspecteurs titulaires, mais seulement
de faisant-fonction. Afin de résoudre ce problème, il serait néces-
saire d 'augmenter de 50 à 75 le nombre cle place ., mises au concours
de recrutement des inspecteurs départementaux de l ' éducation natio-
nale . De plus, l ' application des normes ministérielles supposerait
dans l 'immédiat la création de 150 circonscriptions au minimum.
Leur trop petit nombre ne permet pas aux IDEN de jouer plei-
nement leur rôle de guide pédagogique . Par exemple, en Seine-
Maritime, les inspectrices des circonscriptions de maternelles ont en
fait à charge 450 à 500 enseignants. Afin d' aider les IDEN à
exercer leur profession dans les meilleures conditions, il serait
également nécessaire de créer des emplois de conseiller péda-
gogique et d 'agent administratif mis à la disposition des inspec.
tibnns départementales . Plusieurs revendications depuis longtemps
exprimées par le SNIDEN n'ont jamais été prises en considération
par le Gouvernement. Les crédits nécessaires à la deuxième phrase
de reclassement indiciaire n 'ont pas été débloqués . D 'indemnité
'qui leur est attribuée pour charges administratives devrait être
revalorisée de 23 p. 100 pour les inspecteurs d 'académie et les chefs
d 'établissement et de 15 p. 100 pour les IDEM. Enfin, le principe
de l ' indemnité de responsabilité déjà octroyé aux chefs d' établisse-
ments du second degré devrait être étendu aux inspecteurs dépar-
tementaux . Il lui demande en conséquence de prendre toutes dis-
positions nécessaires à la revision du projet de budget 1979 de
telle sorte que les IDEN puissent être enfin dotés de moyens insti-
tutionnels et budgétaires leur permettant d' assurer normalement
leur mission et que soit rétablie leur situation indiciaire et indem-
nitaire par des mesures maintes fois promises et jamais tenues.

Médecine du travail
(usine Renault à Choisy-te-Roi [Val-de-Marneli.

7235 . — 14 octobre 1978 . — M . Charles Fiterman attire l 'atten-
tion de M. ie ministre du travail et de la participation sur les faits
qui se sont produits le jeudi 5 octobre 1978, vers 18 heures,
à .l'usine Renault de Choisy-le-Roi. Un ouvrier travaillant sur une
chaine de montage ayant été victime d 'une crise nerveuse, le chef
de groupe et le médecin de l'établissement ont traité le malade
comme un forcené ; après avoir appelé les sapeurs-pomipers, police
secours en prétextant que r l 'individu était dangereux e, ils ' vou-
lurent le diriger de force sur l'hôpital psychiatrique d'Etampes,
menaçant ça travailleur de lui administrer un calmant par piqûre

au travers même de son pantalon au cas où lI ne se laisserait pas
emmener . Emus par ce procédé les collègues de travail de cet
ouvrier protestèrent et les délégués du personnel s ' opposèrent à
son transfert, sans examen médical approfondi, à l 'hôpital psy-
chiatrique . Ils le conduisirent alors en consultation à l 'hôpital de
Corbeil, où un spécialiste conclut à un surmenage, ,prescrivit un
arrèt de travail de trois jours et laissa le patient regagner seul,
au volant de sa voiture, son domicile . Dans ces circonstances et
devant l 'émotion soulevée par ces faits, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que soit garantie la protection
des travailleurs, clans le cadre de la médecine du travail, contre
tout internement abusif et que soit assurée la nécessaire indépen-
dance du médecin d 'entreprise vis-à-vis de la direction.

Cn : naturel (pisemennts de par naturel
dans la région du Nord - Pas-de-Calais).

7236. — 14 octobre 1978. — M . Joseph Legrand demande à M . le
ministre de l'industrie de bien vouloir lui faire connaitre les condi-
tions du permis de recherche accordée à la Compagnie française
des pétroles pour des gisements (le gaz naturel dans ta région
minière du Nord-Pas-de-Calais ,de Valenciennes à Boulogne-sur-Mer).
Est-ce que les Houillères nationales du bassin Nord -Pas-de-Calais
sont parties prenantes dans cet accord et, éventuellement, de la
prise en main de l 'exploitation des gisements en cas de découverte.

Nouvelle-Cnlédnrore (zone maritinrct.

7237. — H octobre 1978 . — M. Rock Pidjot expose à M . le ministre
de l'intérieur (Départements et territoires d'outre-mer) que le décret
n•' I8-142 du 3 février 1978 porte création, en application de la
loi du Id juillet 1976, d' une zone économique au large des côles
du territoire de la Nouvelle .Calédunie et dépendances . Il souligne
que le statut dè la Polynésie française accorde à ce territoire
la zone maritime, alors que celle-ci a été retirée de la compétence
du territoire calédonien. En conséquence. il lui demande quelles
décisions il entend prendre pour restituer au territoire la zone
maritime (notamment aux îles Loyauté et à l ' île des Pins), afin
de pouvoir l'affecter aux agrandissements des réserves demandées
par les Mélanésiens.

Contentions cnNcrtices (coiffure,.

7238. — 14 octobre 1978. — M. Emile Bizet expose à M . le ministre
du travail et de la participation que la convention collective de la
coiffure en date du 16 mai 1972 dispose que le nombre d 'apprentis
susceptibles d 'être embauchés par un même employeur est d 'un
apprenti par tranche de trois ouvriers qualifiés présents au salon
de coiffure. Il lui demande si, compte tenu de l 'importance du
chômage par rappor t à 1972, il n'y a pas lieu de revoir cette conven-
tion et de permettre l ' embauche d ' un apprenti pou r un ouvrier
qualifié présent au salon de coiffu re.

Examens et concours (brevet de technicien supérieur électronicien),

7239. -- 14 octobre 1978 . -- M. Xavier Deniau attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation sur la session 1978 (mercredi
17 niai) du brevet de technicien supérieur électronicien . Cet exa-
men, ayant lieu à l ' issue .. 'une scolarité de deux ans après le bac-
calauréat, est régi par : le décret n" 52. 178 du 19 février 1952,
le décret n" 59-57 du 6 janvier 1959, le décret n" 62.216 du 26 février
1962, l' arrêté du 21 novembre 1959 partiellement abrogé par l 'arrêté
paru au Journal officiel du 31 août 1970, daté du 24 août 1970.
La première partie (épreuves écrites( de cet examen comporte,
entre autres, une épreuve dite de « Schéma-Technologie ,,, qui su
déroule en deux parties . La seconde partie de cette épreuve, d ' une
durée de trois heures et demie, comportait trente-cinq pages de
sujet pour la session 1978, parmi lesquelles de nombreux documents,
dont la lecture était, bien entendu, nécessaire. Or le nombre de
pages de documents rédigées exclusivement en langue anglaise était
égal à vingt-trois pou' cette session 1978. Après enquête, il se révèle
douteux qu ' un traducteur anglais-français réussisse aisément à com-
prendre le contenu de ces pages, en raison de leur technicité . 11
n ' est pas certain qu ' un électronicien pr nfcssiomnel s' y exerce avec
bonheur, avec la rapidité nécessaire . Par contre, il est certain que
l ' étude de la langue anglaise n 'est en aucun cas obligatoire io•s
de la scolarité préparant à cet examen, et qu 'il se trouve des can-
didats n'ayant jamais étudié cette langue auparavant (cn particulier,
et entre autres, ceux d' entre eux qui ont étudié la langue allemande
pour seule langue étrangère) . Par ailleurs, l ' épreuve loralel de lan .
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gue étrangère est facultative à cet examen. 11 semble plus que sur-
prenant que de tels procédés soient appliqués le jour de l ' examen,
créant ainsi une inégalité de chances entre les candidats selon leur
passé linguistique . Il lui demande donc de bien vouloir faire procé-
der à une enquête dans ses services, afin de voir si le déroulement
dudit examen s'est bien trouvé conforme aux Bulletins officiels le
régissant et, si tel n'était pas le cas, d'entreprendre toutes mesures
nécessaires pour rectifier cette situation injuste.

Sidérurgie (usine Usiner d Montataire tOisell.

7240 . — 14 octobre 1978 . — M. Arthur Dehaine expose à M . lb
ministre de l ' industrie les craintes éprouvées par les personnels de
l'usine Usinor, à Montataire, en ce qui concerne l'emploi . Sur le
plan de leurs conditions de travail, tout d 'abord, les intéressés
seraient désireux de connaître la date à laquelle pourra intervenir
la mise en œuvre souhaitée d ' une cinquième équipe pour les
ouvriers travaillant en continu . S'agissant, par ailleurs, de la sécu-
rité de l'emploi, il apparaît qu'en raison de la diminution des
besoins ee acier, le train de laminage à froid de Montataire soit
appelé à voir réduite son activité, ce qui aura une répercussion
inévitable sur le carnet de commandes de l 'entreprise. L' usine étant
la plus ancienne du groupe Usiner, son personnel tient à ce que
des investissements nouveaux importants soient faits afin de garder
à leur outile de L vail sa compétitivité actuelle . Il lui demande
de lui donner toutes précisions au sujet des possibilités de prise
en compte des vaux exprimés.

Droits d 'enregistrement (parents adoptifs).

7241 . — 14 octobre 1978 . — M . André Forens rappelle à M . le
ministre du budget que la réponse d ' un de ses prédécesseurs à la
question écrite n " 3636 de M . Collette (réponse parue au Journal
officiel, Débats AN, n " 38, du 26 juillet 1969, p. 1927) faisait état de
la nécessité d' une modification de l ' article 784 du code général des ef
impôts en matière de droits de mutation exigibles de parents adop-
tifs . Cette réponse indiquait que l ' aménagement souhaité ferait l'ob-
jet de la soumission à l 'approbation du Parlement d ' une disposition
de cette nature. Aucun texte n ' ayant encore été déposé à cet effet,
il lui demande qu ' un projet de loi intervienne dans les meilleurs
délais afin d 'apporter la rectification qui s' impose à l ' article 784,
alinéa P t , du CGI.

Agents communaux iseerétaires généraux de mairie).

7242. — 14 octobre 1978 . — M . Antoine Gissinger appelle l' atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur la politisation croissante
de la vie municipale . Il lui expose que celle-ci provoque un malaise
profond qui affecte l 'ensemble des secrétaires généraux de mairie.
Il semble qu ' après les élections municipales de mars 1977 un certain
nombre de secrétaires généraux de mairie aient été éliminés de
leur poste par les nouvelles municipalités. Il lui demande quels sont
les renseignements dont il dispose à cet égard . II souhaitera'•. savoir
quelles actions ont été éventuellement entreprises pour assurer effi-
cacement la protection des intéressés.

Prestations familiales (prêts aux jeunes ménages).

7245 . — 14 octobre 1978 . — M . Antoine Gissinger appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le pro-
blème que pose le financement des prêts aux jeunes ménages.
11 lui rappelle que ces prêts constituent depuis 1976 une prestation
légale . Or il est regrettable de constater que les prêts en cause
font l'objet d'une dotation attribuée avec parcimonie et ne répon-
dant nullement aux besoins réels. Ainsi, s'agissant de la caisse
d'allocations familiales du Haut-Rhin, les deux tiers des crédits
alloués par la caisse nationale des allocations familiales le 28 février
1978 ont été absorbés pour liquider les dossiers qui étaient restés
en instance au titre de l'année 1977 . A la fin du mois de mai 1978,
les crédits en cause étaient consommés totalement (deux tiers pour
payer les prestations de 1977, un tiers pour faire face aux dossiers
accumulés depuis le 1°' janvier 1978). Les jeunes foyers qui feront
une demande de prêts aux jeunes ménages entre le mois de
juin 1978 et le mois de décembre 1978 devront attendre huit mois
et plus avant d 'obtenir satisfaction. B est évident qu ' une telle
situation est incompréhensible . En conséquence, il lui demande
les dispositions qu'elle envisage de prendre pour que les jeunes
ménages puissent profiter avec un délai le plus court possible des
prêts auxquels ils peuvent prétendre.

Pensions de retraite civiles et utilitaires (paiement mensuel
dans le Haut-Rhin et le Bas . 1(hirti.

7246. — 14 octobre 1978 . — M. Antoine Gissinger rappelle è
M . le ministre du budget que la loi n" 74 . 1129 du 30 décembre 1974
a institué le paiement mensuel des pensions des retraités civils et
militaires de l 'Etat . Ceux-ci pensaient pouvoir bénéficier rapidement
des dispositions en cause . Les retraités des départements alsaciens
le pensaient d'autant plus que les pensionnés du cadre local sont
puyés mensuellement et d'avance. Or, depuis 1975, la mensualisation
a vu le jour dans trente et un départements parmi lesquels ne
figurent pas le Haut-Rhin et le Bas-Rhin. M. Antoine Gissinger
demande à M . le ministre du budget que le centre régional de
paiement de Strasbourg soit compris dans le programme de men-
sualisation de 1979 . L'application de ces dispositions supprimerait
la distinction entre les retraités du code des pensions civiles et
militaires et ceux régis par le régime local.

Service national (militaire victime d 'un occident).

7248 . — 14 octobre 1978 . — M. Olivier Guichard expose à M. te
ministre de la défense qu'un jeune homme a été victime d'un assez
grave accident de la circulation alors qu ' il effectuait ses obligations
d'activ ité du service national . Il a été soigné dans un hôpital pari-
sien dont l' équipement pour la rééducation que nécessitait son état
était supérieur à celui offert par un hôpital proche du domicile
familial . Cet état de choses a toutefois obligé les parents de l'inté-
ressé à se rendre fréquembment à son chevet, à la demande des
médecins . Ces déplacements ont naturellement occasionné des frais
impor tants (transport et hébergement) que le ministère des armées
n 'envisage pas de rembourser . Il lui demande dans quelles limites
les victimes d 'accidents survenus pendant le service militaire, ainsi
que leurs familles, peuvent être dédommagées des frais importants
entraînés par (:es accidents.

Préretraite (ASSEDIC : garantie de ressources).

7249. — 14 octobre 1978 . — M. Olivier Guichard expose à M. le
ministre du travail ei de la participation la situation d ' un salarié
qui, atteint par le chômage, a demandé à l 'ASSEDIC le bénéfice
de la garantie de ressources. Dans le calcul de la retraite, l ' ASSEDIC,
arguant de son règlement intérieur, ne prend pas en compte les
années de guerre, au motif que l'intéressé, étudiant jusqu'à son
appel sous les drapeaux, à la suite de la mobilisation générale en
1939, n'était pas salarié antérieurement . Il est à noter que le
régime général de sécurité sociale considère au contraire que les
années de guerre ou de captivité sont assimilées, pour la retraite,
à des périodes d'assurance. Il lui demande s'il estime équitable la
clause invoquée par l'ASSEDIC en la matière et qui constitue une
mesure discriminatoire à l'égard des assurés concernés . Il souhaite
qu 'une action soit engagée, permettant de donner une solution
à ce problème .

Pensions de retraites civiles et militaires
(militaire dégagé des cadres percevant une solde de réforme).

7250. — 14 octobre 1978. — M. Olivier Guichard expose à M. le
ministre du budget la situation d ' un ancien militaire dégagé des
cadres en 1946 sans avoir pu prétendre à une retraite proportion-
nelle, du fait qu 'il avait effectué moins de quinze ans de services,
et qui a perçu une solde de réforme . L'intéressé est devenu fonction-
naire civil de l 'Etat par la voie des emplois réservés. S 'il avait
été dégagé des cadres en raison de son infirmité (il est titulaire
d 'une pension , militaire d 'invalidité au taux de 100 p . 100) il
aurait pu demander qu'il soit tenu compte dans la liquidation de
sa pension civile, de ses services militaires moyennant reverse-
ment au Trésor de la solde de réforme perçue (art . 75 de la loi
de finances pour 1961) . Sa radiation des cadres étant toutefois
intervenue au titre de l' article 8 de la loi du 5 avril 1946 portant
dégagement des cadres de l ' armée, il n'a pas été autorisé à béné-
ficier de cette possibilité. Le requérant ne pouvait, d 'autre part,
demander sa réintégration en application des dispositions de la
loi n " 51-714 du 7 juin 1951 car ce texte ne s 'appliquait qu ' aux
agents civils et militaires de l' Etat licenciés en application de la
loi du 3 septembre 1947 . Il lui demande si l'opposition faite par
son département à des demandes déposées par des anciens mili-
taires se trouvant dans une telle situation gt tendant à la prise
en compte de leurs services militaires dans le calcul de leur
retraite civile, ne lui paraît pas particulièrement rigoureuse et s 'il
n 'envisage pas d 'apporter aux textes concernés un assouplissement
souhaitable.
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Fonctionnaires et agents publics
(prêts immobiliers eue: jeunes ménages),

7252. — 14 octobre 1978 . — M. Olivier Guichard informe Mme le
ministre de la santé et de la famille qu 'un certain nombre de fonc-
tionnaires des postes et télécnmuuutications ayant demandé à béné-
ficier d'un prêt immobilier aux jeunes aménages se sont vu opposer
un refus . Il leur a été répondu que leurs demandes ne pouvaient
être satisfaites, faute de crédits, le décret du 3 février 1970 portant
application de la loi du 3 janvier 1975 limitant la dotation budgé-
taire affectée aux prêts jeunes ménages à 2 p . 100 du moisant des
prestations familiales versées l'année précédente . Cette dotation se
révèle d 'année en année plus insuffisante et, pour 1978, l'adminis-
tration des postes et télécommunications a été contrainte d 'inter-
rompre une fois encore les prêts, à l 'équipement des crédits corses•
pondants. Devant des situations de ce genre, qui ne se limitent pas
d'ailleurs atm fonctionnaires des postes et télécommunications, 11
lui demande les dispositions qu 'elle envisage rte pro sure afin quo
puissent titre satisfaites, dans des délais normaux, les demandes de
prêts aux jeunes ménades.

Iftabissennents scolaires iIrat eaux cle déenratiou).

7253 . — 14 octobre 1978 . — M . Olivier Guichard expose à M . le
ministre de la culture et ds la communication qu ' un collège ayant
demandé !e bénéfice du 1 p . 100 prévu au titre de travaux de déco-
ration des bàtiments d ' en ::eignemertt s'est vu o p poser un rente dtt
fait que, seules, les opérations subventionnées pur l'dtat bénéi!rient
de cet avantage. Il a été précisé que, s'agissant d 'un programme
subventionné par l'établissement public régional, la charge en
incombe à la collectivité et qu ' elle a, de ce fait, un caractère facul-
tatif . Il lui demande si ces dispositions ne lui paraissent pas parti-
culièrement. restrictives à l ' égard des établissements scolaires se
trouvant dans une telle situation et, dans l ' affirmative, s'il n 'estime
pas nécessaire et équitable t ne participation de l 'Llnt dans ce
domaine.

Famille (politique de la famille).

7255. — 14 octobre 1978. — M . Jean-Louis Masson expose à
Mme le ministre de la santé et de la famille que les majorations
des allocations familiales, qui ont été de 0,5 p. 100 le 1"~ janvier
et de :1,91 p . 100 le 1" juillet couvrent l' évolution des prix entre
mars 1977 et mars 1978, avec un co plénment de 1,34 p . 100 au titre
de l'amélioration du pouvoir d 'achat. Toutefois, si les prix ont
augnmenté de 9,2 p . 100 entre mars 1977 et mars 1978, ils ont couli-
n .tz it progresser : 1,1 p . 100 en avril, 1 p . 100 en mai, .. . La majo-
rctiu i . de 3,91 p . 100 intervenue en juillet, du fait qu 'elle n'a tenu
compte des indices connus d'avril et de nmal, a été totalement
absorbée par l'accroissement du coàt de la vie. Cette réalité prouve
la nécessité d'une amélioration effective cle la situation des familles.
C 'est pourquoi il lui demande qu'une politique globale de la fartiille
soit mise en oeuvre, politique qui devra tenir compte, non seulement
de l'utilité d'une nmajoration substantielle des prestations afmiliales,
mais aussi de l'instauration clans les meilleurs délais d 'un salaire
social pour les mères de famille ayant choisi de rester dans leur
foyer pour élever leurs enfants.

La Guadeloupe
(internes titulaires aie centre hospitalier de Pointe-à-Pitre).

7257. — 14 octobre 1978. — M . José Moustache expose à Mme le
ministre de la santé et de la famille la situation des internes
titulaires au centre hospitalier de Pointe-à-Pitre, à la Guadeloupe.
Les intéressés, qui ont passé le concours de l'internat pour la
région Antilles-Guyane, sont actuellement affectés dans des ser-
vices de chirurgie car il sont désireux d 'acquérir cette spécialité.
Or, les stages ne sont pas reconnus officiellement et ils éprouvent
de grandes difficultés pour se faire inscrire au certificat d 'études
spéciales de chirurgie, les services de Pointe-à-Pitre n' étant pas
qualifiants . Il lui demande qu ' une décision soit prise en accord
avec son collègue Mtne le ministre des universités afin de recon-
naître officiellement la vaieur des stages effectués à Pointe-à-Pitre.

La Guadeloupe (école normale).

7259. — 14 octobre 1978. — M . José Moustache expose à M. le
ministre de l' éducation que, conformément à la circulaire minis-
térielle n" 77 03 82 du 28 novembre 1977, le conseil départemental
de l'enseignement primaire, dans sa séance du 23 janvier 1978, a

fixé le nombre de places à mettre au concours d'entrée à l'école
normale, soit 91 places pour le concours « externe » (il garçons
et 50 fillest, 80 places pour le concours e interne » Iati garçons et
44 filles), Par vole de connunniqué, le vice- recteur de la Guadeloupe
vient d ' annuler les cieux concours, sans gu 'il soit tenu compte tics
propositions du conseil départemental, Cette nouvelle a ,jeté l 'émoi
et la consternation au sein du personnel de l'éducation . Outre l-s
propositions du conseil départemental, un certain nombre ci'élé-
menti miiilent en faveur de l ' ouverture de ce concours celle année.
Pour faire face au besoin de remplecemeut des niaitres en congé,
le vice-rectoue a i:té autorisé l ' ion dernier à recruter trenle sup-
pléants à condition que ceux-ci passent obligatoirement le concours
de l 'école normale à la fin de l 'année scolaire 1977-1978, confor-
mément à la circulaire ministérielle du 27 juillet 1971) . Le concours
interne réglementé par le décret cité en référence a été institué
pour permettre la titularisaiion des 22,1 suppléants qui sont pour
la plupart en service depuis pl u sieurs années. La suppression
du concours et l 'abrogation de la du 8 mai 193t relative au
recrutement parallèle dcs instituteurs risquent de provoquer un
important déséquilibre dans le fonctionnement de l 'écule à la
Guadeloupe alors que l ' on parle de développement rie l ' école
maternelle. Chaque année, l 'école normale de la Guadeloupe ferme
en moyenne quatre-vingts instituteurs . lt est donc surptcaant que
ce recrutement soit arri•té brutalement. 11 est égelamtai j nueeep•
table que les 280 candidats ayant préparé ce concours se voient
du jour au lendemain privés de l ' une des rares possibilité ; d 'emploi
en Guadeloupe. Il lui demande, compte tenu de l 'exdosé qu ' il vient
de lui présenter, de bien vouloir rétablir les ennemius tels qu ' ils
ont ét .é proposés par le commit clèpartemental de l 'enseignement
primaire .

71crchés publics tmnloeycie .si.

7260. — 14 octobre 1978 . — M. Michel Noir demande à M . le
ministre de l'intérieur si, clans le cadre de l 'objectif prioritaire
de l 'équilibre des échanges extérieurs, des consignes ont été
données pour la passation des tnarchés de motocycles afin que
prior ité soit donnée au fabricant français, puis qu 'il en reste e un ».
Il souhaite connaitre le nombre des motocycles du parc en font .
bonnement dans les divers cops cencotu'ant à la sécurité (CRS,
gendarmerie) et Les proportions par marques . I1 souhaite, d ' autre
part, connaître les quantités dont l ' achat a été programmé dmns
le budget pote• 1979.

7261 . — 14

Marchés publics

— M .

(motocycles).
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de l ' équilibre des échanges extérieurs, des consignes sont données
pote' la passation des marchés de motocycles afin que priorité soit
donnée au fabricant français, puisqu' il en reste un . Il souhaite
connaître le nombre des motocycles du parc en fonctionnement
dans les divers corps concourant à la sécurité (CRS, gendarmerie)
et les proportions par marques. II souhaite, d ' autre part, connaître
les quantités dont l' achat a été programmé dans le budget pote• 1979.

Viticulture (Corse : pri»tes d' arrachages des vignes).

7262 . — 14 octobre 1978 . — M . Pierre Pasquini expose à M. le
ministre de l'agriculture qu ' au cours de sa visite en Corse, M . le
Président Giscard d'Estaing a indiqué que les primes d 'arrachage
des vignes seraient portées au tare: maximum, c' est-à-dire égal à
celui en vigueur dans le Languedoc-Roussillon . Il demande en consé-
quence quel est le nouveau montant de ces primes en Corse et à
quel critère il faut répondre pour pouvoir les obtenir, aucun
organisme local n 'ayant reçu à ce jour la moindre instruction
sur ce problème et les viticulteurs corses devant être amenés
à prendre des décisions aussitôt après le vendanges.

Radiodiffusion et télévision (redevntce : exonération).

7263 . — 14 octobre 1978 . — M, Claude Pringatle appelle l'attention
de M. le ministre du budget sur la situation des personnes àgéex au
regard de la redevance cle télévision. Selon les dispositions actuelles,
les personnes de plus de soi ::ante-cinq ans sont exonérées de cette
redevance lorsqu 'elles rernplissent plusieurs conditions relatives,
notamment, à leur condition de logement et à leur revenu . En ce qui
concerne ce dernier, l 'exonération est subordonnée à la perception
d'un revenu ne dépassant pas le « minimum vieillesse n, soit actuel-
lement 12 900 francs pour une personne seule et 24 000 francs pour
un ménage. Or, malgré les relèvements dont a été l 'objet ces dernières



7880

	

ASSEMBLEE NATIONALE — 2'

années le minimum vieillesse, celui-cl reste faible . C'est pourquoi,
considérant l' isolement dont souffrent souvent les personnes âgées, le
remède à celui-cl comme moyen de détente et de culture représenté
par la détention d' un poste de télévision, il lui demande de bien
vouloir examiner la possibilité l 'aménagements allant dans le sens
d'une exonération dégressive de cette redevance.

Impôt sur le revenu (quotient familial).

7264 . -- 14 octobre 1978. — M. Hector Rolland rappelle à M . le
ministre du budget que les contribuables célibataires, veufs ou
divorcés bénéficient actuellement en matière de quotient familial
applicable à la détermination de l'impôt sur le revenu, d'une demi-
part supplémentaire s ' ils ont eu un ou plusieurs enfants qui sont
morts à la condition que l ' un d 'eux au moins ait atteint l ' âge de
seize ans ou soit décédé par suite de faits de guerre, Cet avantage
est toutefois refusé aux contribuables mariés se trouvant dans la
même situation, alors que paradoxalement des époux divorcés ayant,
par exemple, perdu un fils à la guerre, bénéficient l 'un et l ' autre
de cette demi-part. Il lui demande s 'il n 'estime pas que la mesure
appliquée est particulièrenenL discriminatoire puisqu ' elle conduit
à attendre le décès d ' en des époux pour que le conjoint survivant
puisse prétendre à ce supplément de part et s 'il n'envisage pas, en
conséquence, de prévoir l'application de cette disposition au
bénéfice de tous les contribuables remplissant les conditions prévues.

Cuirs et peaux (Pont-Audemer [Eure] :
Société Cesti) Tanneries de France).

7265. — 14 octobre 1978 . — M. René Tomasini attire l'attention de
M . le ministre de l 'industrie sur la situation précaire que trave rse à
Pont-Audemer la Société Costil Tanneries de France qui vient d ' être
obligée de licencier 130 pe rsonnes et dont l 'avenir n ' est nullement
assuré . Les principales difficultés que rencontre cette entreprise
proviennent : 1 9 des importations de peaux finies en provenance
d ' Argentine et du Brésil, pays qui ne respectent pas les réales du
libre échange puisque, d'une part, ils ont mis l'embargo sur !eues
matières premières, les peaux brutes, et, d' autre part, ils subven-
tionnent leurs tanneries, enfin ils attribuent des aides à l 'exportation.
Il faut noter que la balance commerciale de ces pays avec la France
est défavorable à notre pays. Ainsi, à titre d ' exemple, le déficit
français des échanges avec l' Argentine a été en 1976 de 114 millions
de francs et en 1977 de 470 millions de francs ; 2" les conditions
dans lesquelles sont faites des ventes dites « publiques* permettent
des variations des cours que les tanneurs ne peuvent absorber ayant
de leur côté vendu à prix ferme ; 3" des contraintes financières
que subit cette entreprise et qui ne sont pas inconnues des pouvoirs
publics puisqu 'ils aident, depuis de nombreuses années, une autre
entreprise de la profession à les surmonter . Il lui demande quelles
sont les mesures que compte prendre le Gouvernement pour pallier
cette inquiétante situation.

Sociétés mutuelles (cotisations patronales).

7266 — 14 octobre 1978. — M . Raymond Tourrain expose à Mme le
ministre de la santé et de la famille le cas d ' une société qui adhère
depuis plus de vingt ans à une caisse mutualiste afin d 'assurer une
couverture sociale supplémentaire à ses salariés. L ' adhésion à cette
caisse mutualiste entraîne le versement de cotisations qui sont sup-
portées par parts égales entre la société employeur et les salariés.
Ce régime mutualiste est ouvert à tous les salariés qui le considèrent
comme un régime obligatoire pour la société employeur . Cependant,
n' y adhèrent pas les salariés qui bénéficient déjà d ' une couverture
mutualiste en raison d 'un emploi antérieur (anciens agents SNCF,
anciens militaires). L'URSSAF, considérant que dans ces conditions
l 'adhésion n ' est pas obligatoire pour tous les salariés, entend assimiler
les cotisations patronales à un complément de salaire alloué indirec-
tement aux salariés et les réintégrer dans les bases de cotisations
de sécurité sociale. Il lui demande si elle estime oppor tun d'assi-
miler a un salaire la part patronale de cotisation à une caisse mutua-
liste, ce qui aurait pour effet d 'accroître les charges sociales de la
société employeur.

Enseignement préscolaire et élémentaire (Eure).

7267. — 14 octobre 1978 . — M. Claude Michel appelle l' attention de
M . le ministre de l'éducation sur la situation de l ' école publique
dans le département de l'Eure. En effet, 38 p . 100 des enfants de
deux à cinq ans du département ne trouvent pas place dans les
écoles maternelles selon . les chiffres officiels de l'inspection acadé-
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maque . De plus, alors que le conseil départemental du 2 février 1978

estimait nécessaire, à l'unanimité, le recrutement de quatre-vingt-neuf
élèves maitres dans les écoles normales de-l'Eure pour la rentrée
de 1978, le ministère n 'en a accordé que seize . Il lui demande donc
quelles mesures il compte prendre pour que soit mis au concours
un nombre de postes suffisants aux besoins réels du département
de l' Eure.

Education physique et sportive (plan de relance).

7268 . — 14 octobre 1978. — M . Yvon Tendon appelle l ' attention de
M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur les consé-
quences de son soi-disant « plan de relance de l'éducation physique
et sportive dans le département de la Meurthe-et-Moselle . En effet,
les transferts autoritaires de postes d'enseignants, opérés sans la
moindre concertation avec les organisations syndicales et dans des
délais d ' une rapidité traumatisante, ont démantelé des équipes
pédagogiques où les enseignants, habitués à travailler ensemble,
avaient acquis une spécialisation notoire au profit théorique d ' établis-
sements dépourvus de structures d ' accueil . Ces transferts se font
également aux dépens des CEPS et des SUAPS où le nombre des
enseignants était déjà notoirement insuffisant . Il lui demande pour-
quoi, au lieu d 'opérer ces transferts et de créer des heures supplé-
mentaires obligatoires, il n ' a pas créé les postes d'enseignants prévus
au VIL' Plan qui auraient assuré un débouché aux étudiants en EPS.

Nnndicapés (pension d'orphelin de guerre).

7269. — 1 .4 octobre 1978 . — M. Charles Herru rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la famille que, par circulaire de son
ministère en date du 3 octobre 1977, n" 29, référence SS 4.47 .13605,
il a été précisé que « les sommes indûment versées au litre de
l' allocation aux adultes handicapés aux bénéficiaires d' avantages
vieillesse ou d'invalidité resteraient acquis aux intéressés étant
donné feues ressources peu élevées et leur bonne foi entière r.

Il lui demande s'il serait possible d ' étendre cette bienveillante
mesure aux handicapés adultes qui ont perçu la pension d'orphelin
de gue rre lorsqu 'ils ont, eux aussi, des ressources peu élevées et
sont de bonne foi.

Eclncotion physique et sportive IVilleurbatnte [Rhône] :
institut nananal des sciences appliquées).

7270. — 14 octobre 1978. — M. Charles Herne attire l'attention
de M . le ministre de la jeunesse, des sport . et des loisirs sur l 'émo-
tion que suscite l' application de la circulaire n° 78. 312/B du li t sep-
tembre 1978, chez les professeurs d 'éducation physique et sportive
de l ' institut national des sciences appliquées de Villeurbanne. Cette
circulaire prévoit les transferts de postes de professeurs d ' EPS
de l'enseignement supérieur vers le secondaire . Les termes de cette
circulaire indiquent que « les UER d 'EPS et les grandes écoles
ne sont pas touchées u . Or un poste doit être prélevé sur l'INSA.
Cette mesure pénalise gravement cet établissement en désorganisant
son fonctionnement . Elle prive de nombreux étudiants de la possi-
bilité de pratiquer un sport de leur choix dans le cadre des compé-
titions universitaires . Ir lui demande, en conséquence, de bien
vouloir lui faire connaître quelles dispositions il entend prendre
afin que ce poste reste affecté à l'INSA.

Accidents du travail (exploitants agricoles).

7271 . — 14 octobre 1978 . — M . Philippe Madrelle expose à
M . le ministre de l ' agriculture que les exploitants agricoles, contrai-
rement aux salariés, ne bénéficient d 'aucun revenu de remplacement
en cas d 'arrêt de travail pour accident ou maladie . Il lui demande
si te Gouvernement entend déposer un projet de loi qui attribuerait
fort légitimement des indemnités journalières aux exploitants
agricoles dans les mêmes conditions qu ' aux salariés du régime
général.

Crédit agricole (encadrement du crédit).

7272. — 14 octobre 1978 . — M . Philippe Madrelle expose à
M. le ministre de l'économie que les contraintes de l 'encadrement
du crédit ne permettent pas au crédit agricole de financer l'activité
économique en milieu rural au niveau où ses ressources pou r raient
le lui permettre. Il lui demande quelles mesures le Gouvernement
compte prendre pour remédier à cette situation très critique pour
assurer le financement des investissements nécessaires à l 'agriculture
et au monde rural .
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Electricité (électrification rurale).

7273. — 14 octo'.re 1978. — M. Philippe Madrelle appelle l 'attention
de M. le ministre du budget sur l'insuffisance des subventions
destinées à l 'électrification rurale, ce qui ne manque pas de susciter
de graves inquiétudes dans le monde ru r al et notamment dans les
canions ruraux de la Gironde. Compte tenu des besoins réels et
urgents qui s' y manifestent, il lui demande s ' il n'estime pas de son
devoir de proposer des crédits supplémentaires en faveur de l 'élec-
trification rurale.

Education physique et sportive iplan de relance).

7274 . — 14 octobre 1978. — M. Philippe Madrelle appelle l 'attention
de M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur un
aspect très grave du « plan de relance du sport n . Celui-ci ne
prévoierait, en effet, aucune création de postes budgétaires pour
le recrutement de professeurs d ' éducation physique et sportive
en 1979 . Dans une période où tout Français est sensibilisé aux
problèmes posés par l'emploi des jeunes, une telle mesure aboutirait
à la perte de tout espoir pour trois mille d 'entre eux qui préparent
actuellement une quatrième annifi .d ' études . Il attire son attention
sur le fait que si cette décision était votée au Parlement, elle
serait non seulement en contradiction avec les options gouverne-
mentales du VIF Plan, mais aboutirait, à brève échéance, à la
suppression du corps des professeurs certifiés d 'éducation physique
et sportive alors que les besoins essentiels dans cette dicipline
sont loin d 'être assurés par du personnel pédagogiquement qualifié.
L lui demande quelles mesures il compte prendre afin d 'éliminer
les menaces pesant sur cette profession.

Agrioultrices (statut et couverture sociale).

7275 . — 14 octobre 1978. — M . Philippe Madrelle expose à
M. le ministre de l 'agriculture que les études consacrées au statut
des agricultrices n' ont abouti, à ce jour, à aucune amélioration
de la législation . L serait juste que les agricultrices soient consi-
dérées comme coexploitantes et qu 'elfes bénéficient donc de la
méme couverture sociale que les exploitants agricoles. Il lui demande
si le Gouvernement compte déposer rapidement un projet de loi
en ce sens .
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tien des déportés et internés, résistants et patriotes, situé 10, rue
Leroux, à Paris (16') . Il lui rappelle que ce dispensaire de médecine
sociale sans but lucratif, créé par l'association lors du retour des
camps de concentration et répondant à un besoin indispensable
à la santé des rescapés de la mort lente a rendu depuis lors et
rend encore d 'immenses services . lI constate que pour maintenir
son existence les déportés et internés ont consenti d ' importants
sacrifices financiers, tout particulièrement dans les dix dernières
années, en augmentation constante . ü souligne que dans la situa -
tion actuelle la fermeture du dispensaire ne pourra être évitée
à court terme qu 'aux conditions suivantes : a) revalorisation substan-
tielle des lettres clés ; b) suppression totale des abattements sur
le prix des actes ; r) prise en charge par la sécur ité sociale des
frais administratifs occasionnés par l 'application du tiers payant.
Il lui demande quelles dispositions elle compte prendre pour donner
le moyen de vivre à ce dispensaire dont la survie est ressentie
par les anciens déportés et internés comme une absolue nécessité
en raison de la qualité et de la spécificité des soins prodigués.

Déportés et internés (dispensaires).

7280. —• 14 octobre 1978. — M. Claude Evin attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation qui
est faite au dispensaire de l 'association des déportés et internés,
résistants et patriotes, situé 10, rue Leroux, à Paris (16'). Il lut
fait remarquer que ce dispensaire de médecine sociale sans but
lucratif créé par l ' association lors du retour des camps de concen-
tration et répondant à un besoin indispensable à la santé des resca-
pés de la mort lente a rendu depuis lors et rend encore d'immenses
services. Il constate que pour maintenir son existence, les déportés
et internés ont consenti d ' importants sacrifices financiers tout par-
ticulièrement dans les dix dernières années en augmentation
constante. Il souligne que dans la situation actuelle la fermeture
du dispensaire ne pourra être évitée à court terme qu'aux condi-
tions suivantes : a) revalorisation substantielle des lettres clés;
b) suppresssion totale des abattements sur le prix des actes ; c) prise
en charge par la sécurité sociale des frais administratifs occasionnés
par l 'application du tiers payant . Il lui demande donc quelles dispo-
sitions elle compte prendre pour donner le moyen de vivre à ce
dispensaire dont la survie est ressentie par les anciens déportés
et internés comme une absolue nécessité en raison de la qualité et
de la spécificité des soins prodigués.

Entreprises (impôts).

Fonctionnaires et agents publics (devoir de réserve).

7276 . — 14 octobre 1978. — M. André Labarrère demande à
M . le ministre de l 'intérieur si l ' obligation de réserve s 'applique
aux commissaires du Gouvernement auprès des tribunaux adminis-
tratifs. Dans l'affirmative, il fui demande : 1° s 'il estime normal
qu'un commissaire du Gouvernement auprès d'un tribunal adminis-
tratif intervienne publiquement dans une réunion électorale pour
les élections municipales d'une localité du ressort de la ju ridiction
à laquelle l 'intéressé est affecté ; 2' dans ces conditions, l 'inté-
ressé peut remplir en toute équité les devoirs de sa charge au cas
où un recours serait intenté contre les résultats des élections aux-
quelles il a ainsi pris part ; 3° s ' il est normal que l ' intéressé, s' étant
laissé aller à des voies de fait portées devant l'opinion publique,
continue à exercer dans un climat qui entame nécessairement sa
crédibilité et, par voie de conséquence, celle du tribunal adminis-
tratif.

	

Education physique et sportive (plan de relance).

7277.— 14 octobre 1978. — M. Alain Chenard appelle l ' attention
de M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur les
conséquences de son soi-disant « plan de relance » sur le sport
universitaire où le nombre d 'enseignants d ' EPS passet'a de 1 pour
4 500 à 1 pour pour 6 000 étudiants, par la suppression de cent
cinquante postes de professeur affectés à l 'enseignement supérieur.
Ainsi, le SNAPS de l ' université de Nantes va-t-il perdre 50 p . 100
de ses postes d 'enseignant en EP'I, ce qui condamne la pratique
sportive des étudiants nantais à un avenir bien sombre . Il lui demande
donc s'il entend faire preuve de sagesse et suspendre l'application
d'un plan unanimement condamné.

Déportés et internés (dispensaires).

721e. — 14 octobre 1978. — M. André Saint-Paul attire l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les difficultés
dramatiques que connaît actuellement le dispensaire de l 'associa .

7281 . — 14 octobre 1978 . — M . Jean Laborde appelle l 'attention
de M . le ministre du budget sur la situation des entreprises dont
les documents comptables ont été détruits par un sinistre . Il lui
demandé quelles sont les facilités qui peuvent être accordées à
ces entreprises pour effectuer leurs déclarations, présenter leurs
bilans et fournir les renseignements demandés par les services
fiscaux.

Abattoirs (Recel [Haute-Garonnel).

7283 . — 14 octobre 1978 . — M . Maurice Andrieu attire l 'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur les conséquences désastreuses
de la fermeture d 'office de l 'abattoir de Revel, chef-lieu de canton
de la Haute-Garonne . En effet, cette disparition porterait un coup
mortel au marché hebdomadaire de Revel et provoque r ait une
baisse ' irréversible de l'activité économique déjà précaire dans ce
canton rural. Il faut noter par ailleurs que le conseil municipal de
Revel a manifesté maintes fois son opposition à la fe r meture de
cet abattoir qui est le seul outil de travail de cette portion excen-
trée du département de la Haute-Garonne . Cela serait particuliè-
rement néfaste au moment où ces mêmes agriculteurs font des
efforts très importants pour promouvoir un produit de qualité
possédant le label « Veau sous la mère a dit a veau du Lauragais s.

En conséquence, il lui demande quelles mesures urgentes il compte
prendre pour accorder un sursis souhaitable à cette fermeture,
qui pourrait permettre éventuellement de réaliser toutes transfor-
mations selon les nouvelles normes sanitaires évolutives de la CEE.

Politique extérieure (Guinée équatoriale).

7284. — 14 octobre 1978. — M . Alain Vivien appelle l'attention
de M. le ministre des affaires étrangères sur les relations écono-
miques et de coopération qu 'entretient la France avec la Guinée
équatoriale . Il lui demande de lui préciser l'étendue des échanges
économiques entre les deux Etats ainsi que la nature de notre
engagement en matière de coopération.
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Voirie (petits canaux).

7286. — 14 octobre 1978. — M . Maurice Tissandier appelle
l'attention de M . le ministre de l'agriculture sur les problèmes
que pose le mauvais entretien des petits canaux de dérivation
anciennement utilisés à l'alimentation des moulins et aujourd'hui
laissés à l'abandon par leurs propriétaires . Il en résulte pollution
et irrégularités d'écoulement en aval. II fait remarquer que bien
souvent les propriétaires ne sont pas en mesure de supporter
les frais de cet entretien . Il demande quelles mesures peuvent être
prises pour que ces cours d'eau soient maintenus en état et s'il
y aurait lieu de prévoir des textes autorisant les communes à
les racheter pour assurer elles-mêmes cet entretien.

Fonctionnaires et agents publics (anciens caïds d'Algérie).

7287 . — 14 octobre 1978. — M. Maurice Tissandier appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur les caractères discrimina-
toires des inégalités de traitement qui existent, au sein du cadre
d 'extinction des agents d'administration du ministère de l'intérieur
où ils ont été reclassés par arrêté en date du 2 mai 1967, entre les
anciens caïds des services civils d'Algérie . C'est ainsi qu'une hiérar-
chie a été établie entre caïd, agha et bachagha et que, depuis 1970,
d'importantes majorations indiciaires ont été octroyées à ces deux
dernières catégories . Un simple rappel des faits prouve qu'une telle
distinction ne saurait être retenue pour fonder une hiérarchie . La
qualité d 'agha ou de bachagha attribuée à certains caïds en exercice,
caïds en retraite ou à certains notables n'avaient d'autres signifi-
cation que purement honorifique. En aucune façon il n 'existait de
hiérarchie ou d ' inégalité de traitement entre caïd, agha ou bachagha.
Tous exerçaient les mêmes responsabilités : chefs de douars. Tous
étaient soumis à un même statut. Il lui demande que soit relevé
l'indice des caïds au niveau de celui des aghas et bachaghas et que
désormais ces trois catégories soient considérées et traitées avec la
plus scrupuleuse égalité.

Assurances vieillesse ( p ensions liquidées avant le 31 décembre 1971).

7289 . — 14 octobre 1978. — M . Maurice Tissandier appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les disparités
qu ' ent•ainent les modalités de revalorisation des pensions liquidées
avant le 31 décembre 1971 . 11 est prévu ainsi que la revalorisation
forfaitaire de 5 p . 100 ne petit bénéficier qu 'aux assurés justifiant
de trente ans de cotisations au sein d'un même régime . Sont donc
privés du bénéfice de cette revalorisation tous les assurés qui ont
bien cotisé durant plus de trente ans, mais successivement à des
caisses différentes telles que par exemple : mutualité sociale agricole
et régime général. Il lui demande s ' il n 'y aurait pas lieu d ' assouplir
les modalités de revalorisation sur ce point qui crée des disparités
difficilement justifiables.

Police municipale (Langres tllaute-Maruel).

7290. — 14 octobre 1978. — M . Charles Fèvre attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur la situation des agents de la police
municipale de Langres (Haute-Alarme) . Ces agents relèvent encore
d ' un statut municipal bien que dans cette ville de 12000 habitants,
ils effectuent des tâches en toits points analogues à celles que
réalisent leurs homologues de Chaumont et Saint-Dizier, villes dont
la police est étatisée . De surcroît, cette situation qui défavorise les
personnels de Langres sur le plan administratif et financier entraîne
pour la ville de Langres des frais importants puisque ces agents
sont rémunérés sur des crédits prévus au budget municipal (en 1978,
606 428 francs sur un budget total de fonctionnement de
31 748 198 francs) . Il lui demande de lui faire connaître s 'il compte
apporter rapidement une solution d 'équité à ce problème, et notam-
ment si le projet de loi-cadre portant réforme des collectivités
locales permettra de le résoudre d'une manière satisfaisante.

SNCF (billets annuels de congés payés : chômeurs).

7291. — 14 octobre 1978 . — M. Jean Fonteneau attire l 'attention
de M. le ministre des transports sur le fait qu'en l'état actuel de
la législation un salarié privé d'emploi ne peut bénéficier de la
réduction de 30 p. 100 accordée par la SNCF une fois par an pour
les billets dits de « congés payés» . Compte tenu du fait qu'un
salarié privé d'emploi a droit à un certain nombre de jours de
vacances sans effectuer de pointage, il apparaît que le salarié
privé d'emploi devrait pouvoir bénéficier de la facilité tarifaire que

constitue le billet «congés payés» . Il lui demande par conséquent
s 'il n' estime pas nécessaire de prendre toutes dispositions utiles pour
que les salariés privés d 'emploi puissent figurer sur la liste des
bénéficiaires de cet avantage.

SNCF' (expédition des animaux vivants).

7292. — 14 octobre 1978. — M. Bertrand de Maigret appelle l'atten-
tion de M. le ministre des transports sur les dispositions prises par
la SNCF et le SERNAM pour l'expédition des animaux vivants . Le
service de base, dit «spécial-express» garantit le transport dans un
délai maximum de 48 heures, niais réduit les remises dans 1 270
gares ou dépôts aux journées des lundi, mardi et mercredi, pour les
envois susceptibles de parcourir plus de 500 km . Des dérogations
sont en principe possibles, mais l 'expérience montre que les excep'
tiens sont très rares, notamment à partir de la gare du Mans. Cette
situation nuit au développement des exploitations agricoles de la
Sarthe, et notamment des producteurs de poussins de Cérans-Foul-
letourte, dont la production s'échelonne tout au long de la semaine,
et qui contribuent activement à la promotion des exportations natio-
nales . L 'effort entrepris pour moderniser le transport par rail
gagnerait certainement à prendre davantage en compte ces problèmes
spécifiques aux producteurs de poussins, de denrées périssables ou
d'animaux vivants . Il lui demande donc si la SNCF et le SERNAM
ne pourraient pas adapter plus étr oitement leur gestion aux besoins
du service public .

Cours d 'eau (canaux de dérivation).

7295 . — 14 octobre 1978 . — M . Maurice Tissandier appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur les problèmes que pose
le mauvais entretien des petits canaux de dérivation anciennement
utilisés à l' alimentation des moulins et aujourd ' hui laissés à l 'aban-
don par leurs propriétaires. Il en résulte pollution et irrégularités
d'écoulement en aval . Il fait remarquer que bien souvent les pro-
priétaires ne sont pas en mesure de supporter les frais de cet entre-
tien . Il demande quelles mesures peuvent être prises pour que ces
cours d ' eau soient maintenus en état et s' il y attrait lieu de prévoir
des textes autorisant les communes à les racheter pour assurer
elles-mêmes cet entretien.

Routes (réalisation d'une «Rocade Nord» dans l'Allier).

7296. — 14 octobre 1978 . — M. Gabriel Péronnet demande à M. I.
ministre des transports de faire connaître l ' état actuel du projet de
création d' une déviation de l'agglomération Vichy-Cusset-Bellerive
dite « Rocade Nord » dans le département de l 'Allier.

Routes (route nationale 7).

7297. — 14 octobre 1978. — M. Gabriel Péronnet demande à
M . le ministre des transports de faire connaître l ' état actuel du
projet de réfection et d'élargissement de la route nationale 7, en
particulier les perspectives qui s'offrent d 'une mise à quatre voies
de cet important axe routier sur toute sa longueur.

Autoroutes (A 71 Paris—Clermont-Ferrand).

7298. — 14 octobre 1978. — M. Gabriel Péronnet demande à M . le
ministre des transports de faire connaître l'état actuel du projet de
construction de l ' autoroute A 71 Paris—Clermont-Ferrancl, notam-
ment en ce qui concerne la traversée du département de l ' Allier.

Société nationale des chemins de fer français
(desserte de Châteaubriant lLoire-Atlantique]).

7299. — 14 octobre 1978 . — M . Xavier Hunault attire l'attention
de M. le ministre des transports sur l'importance qui s'attache à
assurer dans les meilleurs délais le désenclavement du pays de
Châteaubriant, afin que cette région bénéficie des moyens de
communication indispensables à son développement. Parmi les
moyens susceptibles d'être envisagés, la mise en place d'une liaison
ferrée rapide Nantes—Rennes via Châteaubriant revèt un caractère
prioritaire . Considérant que le maintien de la situation actuelle ne
fera qu'aggraver la dégradation de la qualité du service et mettra
en péril l'existence même de cette ligne, qui présente notamment
l'avantage d'être plus courte que la liaison via Redoit, il lui demande
de faire reprendre l'étude présentée par la SNCF en 1973, avec
une variante moins ambitieuse (durée du trajet deux heures par
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Industries «gro-albeentaires
(société Ellsa-Loeuenbruck d Dieuc (MeuseO.

5300. — 12 août 1978 . — M . Antoine Porcu attire l 'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur la situation de la société Elisa Lee-
venbruck à Doue et sur les conséquences qu 'entrainerait sa
fermeture. Cette entreprise agro-alimentaire occupe une place impor-
tante dans l ' économie de cette région . En effet, dans un départe-
ment à caractère agricole elle permet que soit réalisée sur place
la transformation des produits ce qui contribue à développer une
activité dont le département a besoin et crée du travail dans une
région où les problèmes de l ' emploi se posent avec acuité . D
l 'informe que la prise en charge par le Gouvernement de la dette
contractée par la société Misa auprès de l ' Union laitière de la
Meuse est une condition nécessaire afin de faciliter les démarches
futures pour la reprise de la société . En conséquence, il lui demande
que soient élaborées toutes mesures tendant à prendre en charge
les dettes de la société Elisa, ce qui aiderait efficacement au
maintien en activité de cette entreprise agro-alimentaire.

Industries agro-alimentaires
(fromagerie Loevenbruck, à Blaise-sous-Arzillières [Marne]).

5306. — 12 août 1978. — M. René Visse attire l'attention de M. le
ministre de l'agriculture sur les conséquences dramatiques qu ' entrai-
nerait l 'arrêt définitif de la fromagerie Loevenbruck, à Blaise-sous.
Arzillières, pour les salariés concernés et leur famille comme pour
le village et le canton. Située dans une région productrice de lait,
cette fromagerie dispose toujours d ' un outil de production compétitif
et en parfait état de marche . A la veille de l ' arrêt de l'usine, des
investissements importants ont été effectués permettant l 'extension
d'une cliaine pour la fabrication de freinages assurant à l 'entreprise
une position forte dans l'ensemble du groupe Loevenbruck comme
sur le marché du fromage. L 'essentiel du lait traité concernait cette
fabrication alors que la commercialisation du produit était assurée
par le groupe l' optait, groupe qui pourrait contribuer à la relance
des activités . En conséquence, il lut demande quelles dispositions
il compte prendre pour permettre un redémarrage rapide de la
fromagerie, conformément à l'intérêt des 155 salariés, dont une
part importante de personnel féminin, des producteurs de lait et de
l'ensemble de la population de ce canton rural où ne subsiste qu ' une
entreprise occupant 40 personnes.

Enerpte nucléaire (projet de construction d'une centrale nucléaire
„rès de Nogent-sur-Seine).

5332. — 12 août 1978. — M. Paul Granet attire l 'attention de
M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur le projet
de construction d'une centrale nucléaire dans la vallée de la Seine,
en amont de Nogent-sur-Seine, dans une des dernières et des plus
importantes zones humides de l'île-de-France . Ii lui demande si
le Gouvernement ne jugerait pas opportun d ' exiger d' Electricité
de France qu'elle acquiert une surface de marais et de marécages
au moins identique à celle de la centrale, soit entre 200 et 300 hec-
tares, immédiatement en amont de celle-ci et qu'elle les rétrocède
à l ' Etat afin de constituer une réserve absolue pour la faune, la
flore et plus particulièrement pour les espèces migratoires.

Construction d'habitations (contribution patronale).

5352 . — 12 août 1978. — M. Michel Manet attire l 'attention de
M . le ministre de l ' environnement et du cadre de vie (Logement)
sur les conséquences que ne manquera pas d 'entraîner la réduction
du taux de la participation des employeurs à l'effort de construction,
ramené de 1 p. 100 à (1,9(1 p . 100, par la loi n” 78-653 du 22 juin 1978
portant loi de finances rectificative pour 1978 . Il lui fait part des
craintes du syndicat général des entreprises du bâtiment et des tra-
vaux publics du département de la Dordogne et lui demande, devant
les diffidultés croissantes rencontrées par' les professionnels de ce
secteur économique essentiel : 1" quelles mesures seront mises en
oeuvre pour permettre le redéploiement de l'activité dans les domaines
du bâtiment et des travaux publics ; 'L " si en 1980 le taux de la
participation à l ' effort de construction sera porté à 1 p . 100, les
dispositions de la loi de finances rectificative ne valant que pour les
années 1978 et 1979.

Environnement et cadre de vie
(parc annexe de l' équipement de Montluçon fAllierll.

5360. — 12 août 1978 . — M. Pierre Goldberg attire l 'attention de
M. te ministre des transports sur l ' état des locaux et les conditions
de travail du personnel du parc annexe de Montluçon, dépendant de
l'ancien ministère de l'équipement : locaux vétustes, matériel insuffi-

exemple), en considérant que le remplacement du rail Châteaubriant
—Nantes ne doit pas intervenir dans le coût de l 'opération, puisque
celui-ci serait indispensable quelle que soit la vitesse de passage des
trains.

Finances locales (Créon [Gironde)).

7301 . — 14 octobre 197R . — M. Philippe Madrelle appelle l' atten-
tion de M. le ministre du budget sur la situation financière de la
commune de Créon (Gironde) . Déjà lourdement frappée par une fis-
calité élevée, elle s ' est trouvée dans l' obligation d'augmenter de
90 p . 100 les impôts locaux 1978 sans que la municipalité puisse être
incriminée en quoi que ce soit . A l'instar de ce qui vient d'être fait
pour la commune de Saint• .Médard-de-Guizières (Gironde) dent les
difficultés étaient bien moindres que celles de Créon, il lui demande
s'il n'estime pas de son devoir de faire accorder une aide exception-
nelle de l 'Etat à la commune de Créon afin d 'alléger les charges
des contribuables.

Eau (taxe d 'assainissement sur les mètres cubes d 'eau consommée).

7302. — 14 octobre 1978. — M . Joseph-Henri Maujoiian du Gasset
attire l 'attention de M. le ministre de l'intérieur sur le fait que la
réglementation actuelle base la taxe d'assainissement sur les mètres
cubes d 'eau consommée. Alors que la pollution n ' est pas obligatoi-
rement proportionnelle à la consommation d'eau (arrosage de jardins,
par exemple), il lui demande s' il ne serait pas opportun d 'étudier
une nouvelle n assiette

	

à cette taxe d'assainissement.

Finances locales (récupération de la TVA
par les syndicats intercommunaux à vocation simple).

7303 . — 14 octobre 1978. — M. Joseph-Henri Maujoiian du Gasset
demande à M. le ministre du budget si les syndicats intercommu-
naux à vocation simple, bien que n ' ayant pas de fiscalité Propre,
pourront, dans les réformes prévues, récupérer la 'l'VA.

Sécurité sociale (assurance volontaire).

7304 . — 14 octobre 1978 . — M . François d'Harcourt attire l'atten-
tion de M. le ministre de la santé et de la famille sur la loi n" 78-2
du 2 janvier 1978 relative à la généralisation de la sécurité sociale.
Il lui rappelle que l 'assurance volontaire souscrite par les béné-
ficiaires actuels de la sécurité sociale est très onéreuse et la rend
pratiquement inabordable aux personnes de ressources modestes.
Dans ces conditions, il lui demande si elle a bien l'intention de
prendre les décrets d ' application nécessaires, et notamment ceux
qui doivent fixer les cotisations et les conditions de ressources
pour la prise en charge totale ou partielle des cotisations prévues à
l'article 5.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans le délai supplémentaire d 'un mois
suivant le premier rappel.

(Art . 139, alinéas 4 et 6, du règlement .)

Industries agro-alimentaires
(Société Elisa Loevenbrttck, â Dieue tMeusel).

5299. — 12 août 1978 . — M . Antoine Porcu attire l'attention de
M. le ministre de l 'agriculture sur la situation que connaît la Société
Elisa Loevenbruck, à Dieue . Le dépôt de bilan de cette société, qui
employait 300 salariés, renforcera encore le nombre des entreprises
contraintes de licencier du personnel et ce, dans une région où le
problème de l'emploi se pose d'une façon toujours plus catastro-
phique . De plus, dans un département où les industries agro-alimen-
taires ont toute leur place, il est indispensable, à la fois sur le plan
régional et national, que les produits agricoles soient transformés
dans leur région de production. Des promesses allant dans ce sens
ont d ' ailleurs déjà été faites par les pouvoirs publics. La population
et les travailleurs de la région exigent qu 'elles soient tenues. En
conséquence, il lui demande quelles sont les causes réelles des
difficultés rencontrées par la laiterie Ellsa et quelles mesures il
compte prendre pour maintenir en activité cette indispensable
entreprise agro-alimentaire.
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samment renouvelé, difficultés d'accès compliquant le travail du per-
sonnel assurant la viabilité, notamment en hiver, la nuit comme le
jour ; mauvaises dispositions pour le stockage du chlorure, évacuation
insuffisante des eaux de pluie, parking insuffisant, absence de dispo-
sitif d' évacuation des gaz carboniques dans les ateliers de réparations.
Tout ceci a des conséquences néfastes sur la bonne marche d ' un
service publie essentiel . Le problème de la construction d' un nouveau
parc annexe est donc posé . Il lui demande quand il envisage de
procéder à cette construction.

Environnement et cadre de vie
(ouvriers et agents tics travaux publics).

5361 . .— 12 août 1978. — M. Pierre Goldberg attire l ' attention de
M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les reven-
dications des ouvriers auxiliaires, agents et ouvriers professionnels
des travaux publics de l'Etat, service de l'équipement, revendications
dont la non-prise en compte risque de conduire à des conflits préju-
diciables au bon fonctionnement de ce service public . Ces revendi -
cations sont les suivantes : augmentation des effectifs du grade
d' agent des TPE pour permettre la titularisation des ouvriers auxi-
liaires routiers ; augmentation des effectifs du grade d'ouvrier pro•
fessionnel de deuxième catégorie pour que tous les agents des TPE
effectuant les tâches dévolues à ce grade; en perçoivent la rémné-
ration ; augmentation des effectifs du grade d'ouvrier professionnel
de première catégorie, afin que des équipes ne soient pas dirigées
par des OP:; ou des agents, sans que ces derniers aient la formation
requise, ni ne touchent la rémunération correspondante. Des assu-
rances avaient été données par les ser vices du ministère de l'équi-
pement : création d ' un nombre important de postes budgétaires
d'agents des TPE, de 6 000 postes d'ouvriers professionnels de
deuxième catégorie, de 708 postes d'ouvriers professionnels de pre-
mière catégorie . Il lui demande donc s 'il n'entend pas prendre des
mesures pour satisfaire à bref délai ces revendications, et amélio rer
ainsi la bonne marche de ce service public.

Paris (trou des halles).

5368 . — 12 août 1978 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
faisant état de différents projets qui ont vu le jour concernant
le trou des Ilalles, d'ne superficie de 15 hectares environ,
demande à M. le ministre de l ' environnement et du cadre de vie
à quel usage est finalement destiné cet emplacement au coeur de
Paris.

Habitations à loyer modéré (Toulouse [Haute-Garonne]).

5382. — 12 août 1978 . — M . Maurice Andrieu demande à m. le
ministre de t'environnement et du cadre de vie (Logement), suite
à l 'annonce parue dans la presse locale toulousaine de subventions
accordées pour divers travaux de rénovation dans les cités de Baga-
telle (réfection du chauffage central), Empalol.-Daste (restauration
des toits en terrasse), Empalot Poudrerie (isolation thermique et
acoustique) dépendant de l 'office HLM de Toulouse, de bien vou-
loir lui apporter les précisions suivantes : 1" ces opérations seront-
elles assorties d'un « conventionnement s selon la procédure instau-
rée par la nouvelle réforme du logement ; 2" quelle sera la part
de financement laissée à l 'office HLM à prélever sur ses fonds
propres ; 3" la collectivité publique, c'est-à-dire la ville de Toulouse,
assurera-t-elle un apport supplémentaire pour alléger ce finan-
cement ; 4 " quel sera le pourcentage d 'augmentation des loyers actuels
à la suite de ces divers travaux.

Urbanisme
(cité de la Briqueterie, à Toulouse [Haute-Garante]).

5383. — 12 août 1978. — M. Maurice Andrieu demande à M . le
ministre de l'environnement et du cadre de vie (Logement), suite
à l 'annonce parue dans la presse locale de dotations exceptionnelles
de l'Etat pour la résorption de la cité de la Briqueterie, à Toulouse,
de bien vouloir lui apporter les précisions suivantes : 1" la somme
de 13,5 millions de francs attribuée pour assurer l'achat de ces
appartements avant leur démolition aux nombreux propriétaires pri-
vés est-elle une subvention à fonds perdus ou un prêt . Combien
d 'appartements sont concernés. Y a-t-il des apports financiers sup-
plémentaires de la ville de Toulouse, d'autres collectivités ou orga-
nismes divers . Quel organisme assurera la maîtrise de cette opéra-
tion ; 2° sur quels crédits ces sommes sont-elles prélevées ; 3' quel
est le prix qui a été fixé pour l 'achat de ces logements par caté-
gorie d'immeubles et de types d'appartements ; 4° dans quels
ensembles toulousains d'habitations ces familles seront relogées . Avec

quelle répartition par organisme et par cité . Il lui demande égale-
ment s ' il envisage, lorsque de telles opérations entraînent un enga-
gement financier aussi important de l 'Etat, d ' assurer une concer-
tation souhaitable avec les élus de la circonscription et du canton
intéressé et de les informer de façon précise tics dérisions inter-
venues à leur insu .

Ministère de l 'agriculture
(stat al des ingénieurs des travaux agricoles).

5391 . — 12 août 1978. — M. José Moustache rappelle à M . le
ministre de l'agriculture que l 'article 31 de la loi n" 77 .574 du
7 juin 1977 portant diverses dispositions d 'ordre économique et
financier a prévit la modification des statuts particuliers de certains
corps de fonctionnaires de catégorie A en vue de la revision de la
situation de ces fonctionnaires à compter du 1'' juillet 1975. Or,
le décret n" 78-747 du 21 juin 1978 modifiant le décret n" 75 .273 du
21 août 1975 portant statut particulier de l'inspection du travail a
été pris en faveur des inspecteurs du travail . Ce décret est signé
outre du Premier ministre, du ministre du travail, du ministre du
budget, du ministre des transpo rts, chu secrétaire d 'Etat auprès du
Premier ministre mais aussi du ministre de l ' agriculture dont les
services sont également concernés . 11 lui demande quelles dispo-
sitions sont actuellement à l ' étude dans ses services pote' permettre
aux fonctionnaires de son département ministériel de bénéficier des
dispositions de la loi du 7 juin 1977, notamment. en ce qui concerne
les ingénieurs des travaux agricoles issus du cadre B.

Equipenrent sanitaire et social (Rhône:
hébergement et soins pour les vieillards grabataires).

5393. — 12 août 1978. -- M. Emmanuel Hemel appelle l 'attention
de Mme le ministre de la santé et fie la famille sur la nécessité d ' un
bilan objectif des capacités d'hébergement et de soins dans le Rhône
pour les vieillards grabataires du quatrième âge, eu égard au
nombre de ceux-ci tel qu ' on peut le connaitre. Il lui demande:
1" la liste des projets en cours ou à l'étude pour ce département
afin d 'y accélérer la solution du problème de l'hébergement hospi-
talier et des soins pour les vieillards sans famille ou dont la famille
est moralement ou financièrement dans l ' impossibilité de les accueillir
ou de leur faire donner à domicile les soins nécessités par leur
sénilité et la diminution irréversible et grave de leurs principales
facultés mentales et physiques ; 2" le nombre de demandes d 'héber-
gement en milieu hospitalier ou paramédical ou en maison de
retraite présentées clans le département du Rhône pour des vieil-
lards grabataires au cours des années 1975, 1976, 1977 et du premier
semestre 1978 et combien de ces demandes ont pu être satisfaites
compte tenu des équipements actuels ; 3" quelles solutions elle
entrevoit pour alléger la charge financière souvent difficilement
supportable que représente pour certains descendants le finance-
ment même partiel des dépenses d 'hébergement en milieu hospitalier
ou en maison de retraite de leurs ascendants grabataires, notamment
lorsque les médecins contrôleurs de la sécurité sociale refusent de
prolonger la prise en charge par celle-ci de l'hébergement à l'hôpital
des vieillards séniles et grabataires, dits du quatrième âge.

Réunion (électrification rurale).

5414. — 12 août 1978. — M . Jean Fontaine expose à M. le ministre
de l 'agriculture ce qui suit : il résulte d ' une enquéte statistique
faite par le centre régional de l 'EDF à la Réunion que sur 83000
foyers situés dans le département en zone rurale, 38 500 soit
45 p. 100 des ménages ne seraient pas desservis par le réseau
électrique. Sans mettre en cause l' effort qui a été fait dans ce
domaine, surtout depuis 1976 puisqu 'avec la nationalisation de
l' EER et grâce aux crédits nouveaux intervenant dans ce domaine,
les travaux d 'électrification ont été sensiblement augmentés, il reste
qu'au rythme actuel des crédits octroyés par le ministère de l 'agri-
culture au titre de l'électrification rurale, il faudra attendre la
fin du siècle, dans la meilleure hypothèse, pour que les fermes
agricoles puissent nourr ir l'espoir d ' être électrifiées. En effet, il a
été estimé en francs actuels que la desserte d ' un abonné, tous
réseaux confondus, revient à 5000 francs, soit pour mener à son
terme une telle opération une dépense de l'ordre de 192 500 000
francs. Si aux travaux d 'extension l ' on ajoute les travaux devenus
nécessaires de renforcement du réseau, c 'est une dépense supplé -
mentaire de 115 millions de francs qu'il faut prévoir. Au total le
crédit nécessaire serait de 307 500000 francs. Or, l 'enveloppe de
crédits du titre VI du ministère de l'agriculture destinés à l'électri-
fication rurale pour le département de la Réunion est bon an
mal an de l'ordre de 2 millions de francs . Ce qui, aux termes du
décret du 10 mars 1972 relatif aux subventions accordées aux collec-
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truités locales, représente un montant annuel de travaux de l 'ordre
de 10 millions (le francs . A cette allure, il est évident qu 'il faudra
attendre au moins trente ans pour électrifier toute la zone rurale.
Cette perspective peu réjouissante n'est pas acceptable . C'est
pourquoi il lui demande si, pour tenir compte d' une telle situation,
il envisage d'au moins quadrupler sa dotation.

Rentes viagères ( reval o ri satio n ).

5789. — 9 septembre 1978 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M. le ministre du budget que le problème des rentiers
viagers reste toujours en suspens, Ces derniers constatent qu ' une
rente viagère constituée en janvier 1976 a perdu environ 27 p . 100
de son pouvoir d'achat . Il lui demande ce qu 'il compte faire pour
qu 'un remède soit apporté à cet état de choses . Et s 'il ne pense pas
qu ' il serait opportun d 'ouvrir sur ce sujet un débat à l 'Assemblée
nationale.

Allocation de rentrée scolaire (augmentation exceptionnelle).

5791 . — 9 septembre 1978. — M. Pierre Cornet rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la famille que le Gouvernement avait
décidé, le 31 août 1977, une augmentation exceptionnelle de l' alloca-
tion de rentrée scolaire pour 1977 de 300 francs dans le cadre de
mesures tendant, selon ses propres termes, e à faire sortir le pays
de la crise e et à « améliorer le so rt (les Français Il lui demande
si, compte tenu de la situation économique et sociale de la France, il
ne lui parait pas opportun de reconduire cette mesure pou r la ren-
trée scolaire (le septembre 1978 et d ' améliorer ainsi le sort des
familles les plus défavorisées.

Finances locales (communes dites « dortoirs s).

5793. — 9 septembre 1978. — M. Francisque Perrut attire l'attention
de M . le ministre de l ' intérieur sur la situation financière très diffi-
cile des communes dites « dortoirs, . Ces communes ont, en effet,
des charges souvent importantes, notamment pour la scolarisation
des enfants ou les dépenses d 'aide sociale, qui dépassent de beaucoup
les recettes produites par la taxe d ' habitation, seule ressource dans
une commune dépourvue de commerces et d' industries. Quelles
mesures sont prévues dans le futur projet de loi sur la réforme
des collectivités locales pour cette catégorie de communes, assez
nombreuses en France, afin de leur permettre de faire face à leurs
besoins financiers tout en conservant leur autonomie administrative
et leur indépendance par rapport aux villes voisines plus importantes.

Enseignement supérieur (écoles des beaux-arts).

5800. — 9 septembre 1978 . — M . Claude Pringalle appelle Pellets.
lion de M . le ministre de la culture et de la communication sur
les difficultés actuelles des écoles d 'art. A la suite de récentes
réformes, les écoles des beaux-arts sont devenues des établissements
d 'enseignement à plein temps avec vocation d 'enseignement supé-
rieur dépendant de l'Etat en ce qui concerne le contenu des
études, le choix des enseignants, les diplômes qui y sont déli-
vrés . Or, alors que le développement de la culture demeure
une préoccupation du Gouvernement, il a constaté que l 'Etat avait
participé en 1977 pour seulement 4,20 p . 100 du budget de fonc-
tionnement de l 'école des beaux-arts de Tourcoing, pour 5 p. 100
à celui de Lille et pour 1 p . 100 à celui de Cambrai, par exemple.
Dans ces conditions, il est devenu difficile, voire impossible pour
ces écoles de remplir la mission qui leur avait été fixée : celle
de donner à des ressortissants de leur localité une initiation à la
pratique des arts et des métiers d'art . Les communes concernées
sont donc particulièrement inquiètes pour l'avenir de ces établis-
sements et plusieurs d'entre elles ont pris la décision d ' une ferme-
ture ou d'un blocage dans le recrutement à la rentrée scolaire 1979
si l' Etat ne s'engageait pas à un meilleur financement des dépenses
de fonctionnement de ces écoles. C 'est pourquoi, soucieux d' éviter
une trop grande centralisation de la culture mais au contraire de
mieux tenir compte des besoins locaux, il lui demande de bien vou-
loir lui indiquer les mesures qu'il envisage de prendre pour établir
une meilleure répartition des charges de fonctionnement de ces éta-
blissements entre l'Etat et les collectivités locales.

Emploi (Société Eternit-hndvstries).

5803. — 9 septembre 1978. — M. Michel Rocard soumet à l'exa-
men de M. le ministre de l'industrie les faits suivants :
La Société Eternit-Industries vient d'annoncer par un communiqué
de presse qu'elle entend licencier 975 salariés sur un effectif total

de 5 050 personnes . Ce licenciement Intéresse tous les établissements
de la société, et notamment ceux des Yvelines . Cette société, qui
est un des premiers producteurs français de matériaux de construc-
tion et de canalisations, parait avoir toujours eu une situation finan-
cière saine et une gestion équilibrée . Le licenciement collectif
important auquel elle est conduite s'explique, semble-t-il, par la dirai•
nution profonde de ses débouchés . Les commandes résultant de
programmes de logements collectifs sont en baisse de 50 p . 100 sur
quatre ans. Les commandes intéressant des bâtiments agricoles sont
en baisse (le 25 p . 100 pendant les mêmes quatre ans. Celles qui
touchent le secteur industriel sont en baisse de 30 p . 100 . Plus
gravement encore, les commandes de canalisations pour l 'adduction
d'eau sont en baisse de p rès de 50 p . 100 elles aussi, et les canali-
sations d ' eau pour l'assainissement en paisse guère moins profonde.
Dans la plupart de ces cas, les restrictions de commandes s'expliquent
par des restrictions de crédits publics affectés aux activités corres-
pondantes . C 'est tout spécialement le cas pour les logements collec-
tifs, l'adduction d 'eau et l 'assainissement. La société avait limité
jusqu 'à présent sa baisse d'effectifs en pratiquant le chômage partiel
sur une largo échelle. Il est compréhensible, quoique regrettable,
que cela ne suffise plus et qu '-ellc soit, aujourd'hui, acculée à cette
mesure dramatique. Il lui denuin(le : 1" si la politique de freinage
de l 'expansion lui parait toujours aussi nécessaire, compte tenu
de ce type de conséquence, et notamment dans des secteurs aussi
peu importateurs que le logement et les travaux publics ; 2" si les
perspectives budgétaires offertes dans les secteurs intéressés pour le
dernier collectif de l 'année 1978 et pour l 'année 1979 p euvent per-
mettre d 'espérer un redressement rapide de cette situation ; 3" quelles
mesures particulières il entend prendre pour faire face aux diffi-
cultés sociales créées (fans le cas précis de la Société Eternit-
Industries .

Impôt sur le revenu (centres de gestion).

5804. — 9 septembre 1978 . — M . Pierre-Bernard Cousté rappelle
à M . le ministre du budget que le programme de Blois Prévoit
qu' au cours de la législature « l ' accès aux centres agréés de gestion
sera ouvert à tous les non-salariés et que, s' ils adhérent à ces
centres, leurs conditions d'imposition seront totalement alignées
sur ce(e des salariés » . Il lui demande en conséquence quelles
dispositions il compte inclure dans le projet de loi de finances
pour 1979 pour contribuer à la réalisation de cet engagement,
notamment en relevant substantiellement le plafond de recettes
permettant aux membres des professions libérales d ' adhérer aux
associations agréées et en augmentant la limite des bénéfices
auxquels s 'applique l'abattement de 20 p . 100.

Alcools (régime de l'alcool).

5805 . — 9 septembre 1978 . — M . Pierre-Bernard Cousté appelle
l 'attention de M . le ministre du budget sur la vive inquiétude
que cause parmi les fabricants et négociants de liqueurs et de
spiritueux la réforme du régime de l 'alcool intervenue en 1977.
Il lui demande en conséquence de bien vouloir lui préciser la
portée de cette réforme et de lui indiquer si les discussions qui
ont lieu entre ses services et les organisations professionnelles
compétentes sunt susceptibles d ' aboutir à une solution qui, tout
en respectant les engagements pris vis-à-vis de la CEE, seraient
de nature à dissiper les craintes des producteurs français.

Pensions de retraites militaires (activité des services).

5807. — 9 septembre 1978. — M . Pierre-Bernard Cousté rappelle
à M. le secrétaire d'État aux anciens combattants que clans une
circulaire n " 0198 AG/3 du 17 avril 1978 (direction de l'administra-
tion générale) relative à une étude sur le coût et le rendement
des services en matière de pensions, ainsi qu 'à la répartition des
effectifs au titre des années 1975 et 1976, il avait constaté que
l 'activité en matière (le pensions a subi dans les directions inter-
départementales une diminution globale d 'environ 10 p . 100 au
titre des années 1975 et 1976. Cependant, durant la même période,
les effectifs chargés des pensions n'ont pas évolué dans la même
proportion puisqu 'ils n ' ont été réduits que de 4,5 p. 100. Il lui
demande : 1" s'il a pu établir les causes de la diminution relevée
dans la circulaire ci-dessus ; 2" s 'il a pu être remédié, en 1977,
à cette situation.

Taxe sur les salaires (taux majorés).

5808. — 9 septembre 1978 . — M. Pierre-Bernard Cousté rappelle
à M. le ministre du budget que les seuils à partir desquels sont
appliqués les taux majorés de la taxe sur les salaires ont été
fixée à 30000 et 60000 francs par l'article 2 1V de la loi de finan-
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ses pour 1957 et n 'ont pas été révisés depuis cette date. II lut fait
Observer que cette situation a notamment pour conséquence de
pénaliser les organismes à but non lucratif, assujettis à cette taxe.
II lui demande donc s'il n'entend pas dans le cadre de la prochaine
loi de finances proposer au Parlement de relever les limites ci-
dessus indiquées proportionnellement 'à l'évolution des prix et
des salaires.

Impôt sur le revenu (débitants de boissons).

5809. — 9 septembre 1978. — M . Bertrand de Maigret attire
l 'attention de M . le ministre du budget sur l 'une des conséquences
importantes de la loi n " 78 . 732 du 12 juillet 1978 tendant à pré-
venir la conduite d'un véhicule sous l 'empire d'un état alcoolique.
Au vu des statistiques qui ont déjà pu être élaborées depuis la
mise en application des dispositions de cette loi, il apparait en
effet que celles-ci ont entraîné une diminution notable de la vente
de boissons alcoolisées par les débitants de boissons et les restau-
rateurs, modifiant ainsi les conditions économiques dans lesquelles
ces commerçants exerçaient jusqu ' à présent leur activité. Compte
tenu de cette évolution qui se traduit par une perte de recettes
poûr les intéressés, il lui demande s ' il n 'estime pas nécessaire de
revoir leurs conditions d' imposition, et ceci conformément à l' arti -
cle 7 de la loi n " 73 . 1193 du 27 décembre 1973, lequel dispose que
les forfaits, établis sur la base de monographies professionnelles
nationales ou régionales, e doivent tenir compte des réalités des
petites entreprises, et en particulier, de l' évolution des marges dans
l 'activité considérée et de celle des marges imposées à l 'entre•
prise

Impôt sur le revenu 'bénéfices agricoles).

5810. — 9 septembre 1978. — M . Henry Berger appelle l'attention
de M . le ministre du budget sur les dispositions de l 'article 69 A du
code général des impôts qui stipulent que a lorsque les recettes d ' un
exploitant agricole, pour l ' ensemble de ses exploitations, dépassent
une moyenne de 500 000 francs, mesurée sur deux années consécu-
tives, l ' intéressé est obligatoirement imposé d ' après son bénéfice
réel à compter de la deuxième de ces années» . il lui fait observer
que l ' application de ces dispositions n ' est pas sans soulever de réels
problèmes . Un exploitant agricole, dont la moyenne des recettes
pour les années 1977 et 1978 est susceptible de dépasser les
500 000 francs, ne pour ra déterminer ce seuil que lorsque les récoltes
de 1978 auront été rentrées, c'est-à-dire à la fin de 1978 ou au début
de 1979. II sera alors soumis rétroactivement au bénéfice du réel
depuis le 1'' janvier 1978 et il lui faudra : reconstituer, avec un an de
retard, ses stocks d'animaux, de céréales, d'engrais et d'approvi-
sionnements de toute nature ; dresser, à la même date, un inven-
taire de toutes les sommes qui lui étaient dues et de toutes celles
qui restent à régler ; produire un livre de caisse mentionnant chaque
jour les récoltes et les dépenses faites en espèces, etc . Cette pro-
cédure apparaît comme matériellement impossible à réaliser . Il est
à noter par ailleurs que les commerçants sont soumis à une règle
différente puisque, pour ces derniers, et au titre de l 'article 302 ter
du CGI, le régime d ' imposition forfaitaire demeure applicable pour
l'établissement des impositions dues au titre de la première année
du dépassement du chiffre limite, c ' est-à-dire 500000 francs . Le com-
merçant ayant moins de 500 000 francs de recettes en 1977 et plus
de 500 000 francs en 1978 n ' est donc tenu de produire une compta-
bilité que pour 1979 et non pour 1978. Si, pour les agriculteurs, la
limite de 500000 francs est basée sur la moyenne de deux années,
c 'est pour tenir compte de la variation sensible qui peut se pro-
duire d'une année sur l'autre . Compte tenu des remarques ci-dessus
exposées, il lui demande d' envisager une modification de l ' article 69 A
précité, en remplaçant in fine «à compter de la deuxième de ces
années » par « à compter de l 'année suivante », de manière à sup-
primer toute rétroactivité.

Maisons des jeunes et de la culture
(journaux et revues mis à la disposition des jeunes).

5813 . — 9 septembre 1978 . — M . Guy Guermeur demande à
M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs s'il n'estime
pas souhaitable de veiller à la sauvegarde du pluralisme dans
l'accès atm informations de presse par les usagers des maisons
de jeunes et de la culture . Nul n'ignore que certains établissements
de cette nature, sous couvert d'actions culturelles, conduisent une
véritable action de propagande politique par le choix exclusif de
certains journaux et revues qu'ils mettent à la disposition des
jeunes . Il souhaite que les maisons des jeunes et de la culture
réalisées avec la participation de l'Etat respectent effectivement
l'obligation d'impartialité dans le choix des moyens d'information
proposés à leurs adhérents .

Baux contnterciaux (terrains à usage commercial).

5815. — 9 septembre 1978 . — M. Claude Labbé appelle l' atten-
tion de M. le ministre de l 'économie sur l'interprétation de l 'article 8
de la loi de finances rectificative pour 1976, notamment sur la
revision du montant du loyer des terrains à usage commercial . A la
suite de la revision triennale d'un bail commercial, le propriétaire
d'un terrain à usage commercial proposa une augmentation du
loyer de l' ordre de 30 p. 100 à compter du 15 décembre 1975.
Or, le locataire, se basant sur le texte précité, prétend que tous
les loyers sont gelés au niveau atteint le 15 septembre 1976 pour
la période du 1"' octobre 1976 au 31 décembre 1976 et que leurs
augmentations ne peuvent dépasser 6,5 p . 100 .Ce locataire prétend,
comme les baux de terrains ne sont pas visés par l 'alinéa c de
l 'article 8 traitant des exceptions au principe général de la loi,
que, pour la location présente, c 'est le principe général qui doit
s 'appliquer . II pretentl, en conséquence, que le nouveau loyer ne
pourra pas être versé rétroactivement à compter du 15 décem-
bre 1975 mais seulement selon les modalités suivantes : du 19 fé-
vrier (date de demande de revision du loger) au 1° r octobre 1976
(nouveau loyer) ; du 1'' octobre 1976 au 31 décembre 1976 le
loyer effectivement payé au 15 septembre 1976, c 'est-à-dire l 'ancien
menant ; du 1"' janvier 1977 au 31 décembre 1977 le loyer effecti-
vement payé le 15 septembre 1976 augmenté de 6,5 p. 100. il lui
demande si cette notion de loyers non convenus avant le 15 sep•
tembre 1976 correspond à l'interprétation que le ministère de
l ' économie se fait de l'article 6 de la loi de finances rectificative
pour 1976.

Enfance inadaptée
(Vernis [Moselle] : école nationale de perfectionement).

5819 . — 9 septembre 1978 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l 'éducation qu 'actuellement l ' école nationale de
perfectionnement de Verny a prévu une extension afin de pou-
voir accueillir des jeunes filles. Ce projet présente un grand
Intérêt puisque très peu de centres pour jeunes filles sont ouverte
dans l 'Est de la France . Il lui demande donc quel est l ' échéancier
prévu pour la réalisation de cette école ; il souhaiterait également
savoir si les équipements sportifs prévus dans le cadre de l'exten-
sion ne pourraient pas être conçus de telle sorte qu 'ils soient utili-
sables au moins partiellement par la commune de Verny.

Sidérurgie (Lorraine).

5822. — 9 septembre 1978 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de l'industrie que la crise de la sidérurgie lorraine
est à l'origine de la suppression d'un nombre considérable d'em-
plois. Or, le Gouvernement et le patronat de la sidérurgie ont
affirmé à plusieurs reprises qu' il n ' était pas question d 'assurer un
dégagement total par rapport à la région . Dans cet ordre d'idées,
il lui demande si, d'une part, le Gouvernement a l'intention de
consentir les prêts nécessaires pour assurer la réalisation d' une
nouvelle aciérie électrique à Thionville et pour rénover la cen-
trale sidérurgique à Richemont, et si d' autre part, il ne serait pas
possible d'assurer le regroupement de l'ensemble des services de
l' IRSID à Maizières-les-Metz. Sur ce dernier point en particulier, Il
lui rappelle que la localisation d'une partie des services de l'IRSID
à Paris n 'est en aucun cas justifiée pour des raisons industrielles,
et que son transfert en Lorraine correspnndrait à l' orientation de
la politique de décentralisation des activités tertiaires sur la pro-
vince.

Finances locales (taxe sur l'électricité basse tension).

5826. — 9 septembre 1978. — M . Robert Viret attire l'attention de
M. le ministre du budget sur les difficultés que rencontrent les
communes pour recouvrer la taxe sur l 'électricité basse tension
auprès des entreprises, celles-ci se refusant à faire connaitre le
relevé de leurs consommations . Par ailleurs, depuis le mai 1978,
le Gouvernement ayant autorisé EDF à établir ses tarifs à partir
d'un taux unique de 0,2 147 franc alors qu'antérieurement le taux
maximum était de 0,52 franc par kilowattheure, cette réduction
de tarif est compensée pour EDF par une augmentation de la rede-
vance mensuelle d 'abonnement, mais, de ce fait, l ' assiette de la taxe
étant diminuée, le produit au profit des communes se trouve d'autant
réduit, cette réduction pouvant aller jusqu ' à 20 p. 100 de moins-
value du produit de ladite taxe. En conséquence, il lui demande
quelles dispositions il compte prendre pour que les collectivités
locales, communes et départements, puissent bénéficier au maximum
des ressources de la taxe sur l'électricité et qu'en tout état de cause
elles ne subissent pas une réduction de cette ressource .
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Constructions navales (Saint-Nu :aire [Loire-Atlantique] :
chantiers de l'Atlantique).

5828 . — 9 septembre 1978 . — Un coup brutal vient d'être porté
au pouvoir d'achat des travailleurs de la construction navale de
Saint-Nazaire qui ont subi, coup sur coup, un chômage technique de
huit jours et la suppression d ' une journée de travail par semaine,
sans compensation . De ce fait, les salaires seront amputés de 400 à
500 francs en moyenne par mois, ce qui entraînera de nouvelles
difficultés pour ces familles et tout spécialement dans cette période
de rentrée des classes où les dépenses indispensables s'accumulent.
M. Parfait Jans demande à M. le ministre du travail et de la parti-
eipation les décisions qu 'il compte prendre pour faire assurer la
paie intégrale ou l'indemnisation totale des travailleurs des Chan-
tiers de l 'Atlantique.

Lycées d'enseignement professionnel (Essonne).

5830. -- 9 septembre 1978. — M . Pierre Jugulas appelle l 'attention
de M . le ministre de l'éducation sur l ' insuffisance exceptionnellement
grave du nombre des lycées d'enseignement professionnel dans le
département de l ' Essonne . Des estimations modérées montrent que
la réalisation de dix établissements de ce type représenterait un
programme minimum. Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour assurer, dans l 'exercice budgétaire 1979, l 'exécution
d'un programme de sauvetage de cet ordre de grandeur.

Enseignement supérieur (création de deux IUT dans l'Essonne).

5831 : — 9 septembre 1978 . — M. Pierre Juquin rappelle à Mme le
ministre des universités tout l'intérêt qu ' il y aurait à créer, dans
l'Essonne : un lUT Génie civil à Brétigny-sur-Orge ; un IUT Electret
technique à Evry . II lui demande quelles mesures il compte prendre,
dans l 'exercice budgétaire 1979, pour créer ces établissements d 'inté-
rét régional, voire national.

Enseignement secondaire (Massy [Essonne] :
lycée Fustel de Coulanges).

5833 . — 9 septembre 1978. — M . Pierre Juquin expose à M. le
ministre de l'éducation la situation financière du lycée Fustel de
Coulanges, à Massy (Essonne) . La subvention allouée à cet établis-
sement de moyenne dimension s'élève à 205 000 francs ; son montant
n'ayant pas varié depuis quatre ans, la baisse en pouvoir d' achat
est supérieure à 40 p. 100. Les crédits d' enseignement restent fixés
i 28 francs par élève, montant dont l'insuffisance, déjà évidente
Il y a plusieurs années, devient de plus en plus paralysante. En
outre, aucun crédit de fonctionnement particulier ne semble avoir
été prévu pour assurer la mise en place du nouveau programme de
physique en seconde . Le cas de ce lycée n'étant pas exceptionnel,
mais au contraire caractéristique de la situation générale, il lui
demande quelles mesures budgétaires il compte prendre : 1° pour
augmenter les subventions accordées aux établissements du second
cycle ; 2° et en particulier pour doubler les crédits d'enseignement
par élève .

Enseignement secondaire
(Savigny-sur-Orge [Essonne] : CES Paul-Bert).

5836 . -- 9 septembre 1978. — M. Pierre Juquin appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation sur la nécessité d'effectuer
d'importants travaux au CES Paul-Bert, à Savigny-sur-Orge (Essonne).
Le dossier étant établi, il lui demande quelles mesures financières
il compte prendre pour permettre l'exécution de ces travaux dans
les plus brefs délais.

Etabiissennents scolaires
(Essonne : conformité aux règles de sécurité).

5837 . — 9 septembre 1978. — M . Pierre Juquin indique à M. le
ministre de l'éducation que, dans le département de l 'Essonne, plu-
sieurs établissements scolaires du second degré ne sont pas con-
formes aux règles de sécurité. Des pourparlers en cours au niveau
du rectorat il résulte q ue les travaux nécessaires ne seraient pas
effectués avant un délai assez long et que la prochaine rentrée se
ferait dans des conditions d'insécurité inacceptables : Quant aux
communes, elles sont pour la plupart hors d'état d'entreprendre
ces travaux en raison du coût élevé . Considérant que la responsa-
bilité du Gouvernement est gravement engagée dans cette question

primordiale de la sécurité et soutenant la motion adoptée par le
conseil général de l 'Essonne le 29 juin 1978, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour lever tous les obstacles adminis-
tifs et financiers de sorte que les travaux indispensables soient
entrepris dès cet été.

Enseignement secondaire (Sauta-les-Chartreux [Essonne]:
CES intercommunal Pablo-Picasso).

5838. — 9 septembre 1978 . — M . Pierre Juquin signale à M. le
ministre de t'éducation le cas du CES intercommunal Pablo-Picasso,
à Saulx-les-Chartreux (Essonne, . A effectif constant la subvention
allouée à cet établissement serait en baisse de 50 p . 100 sur
l' année précédente. La différence serait comblée par une augmen-
tation d ' environ 10 p. 100 de la participation des familles . Les
demi-pensionnaires supporteraient essentiellement cette charge, du
lait que les sommes versées à la demi-pension semblent affectées
en partie à d 'autres dépenses. Selon les informations recueillies
dans l'ensemble de l ' Essonne . et compte tenu des différences entre
établissements, le cas du CES Pablo-Picasso ne parait nullement
exceptionnel. La situation financière des CES est donc extrême-
ment préoccupante ; elle inquiète particulièrement les personnels
d 'intendance, qui ont de plus en plus de mal à boucler leur budget,
et les associations de parents d'élèves. La pédagogie souffre de
ces carences matérielles : une circulaire rectorale ne va-t-elle pas
jusqu ' à recommander de donner priorité au chauffage, à l ' éclai-
rage et autres dépenses d 'accueil, en semblant oublier le vieil
adage a Accueillir n'est pas instruire a . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour augmenter en 1979 les ressources
allouées aux CES.

Assurances maladie-maternité (personnes âgées).

5844. — 9 septembre 1978 . — M . Irénée Bourgois :appelle à Mme le
ministre de la santé et de la famille la question n" 2113 qui lui
a été' posée le 27 mai 1978 sur l ' application de la loi n " 78-11 du
4 janvier 1978 et les décrets du 29 mars 1978. Cette loi, qui pré-
voit la prise en charge par la sécurité sociale d'une somme forfai-
taire pour les assurés sociaux hospitalisés en service de cure médi-
cale de long séjour, n ' est pas appliquée pour les personnes âgées
valides ou invalides dans de nombreux hôpitaux et hospices . Cette
non-application porte un grave préjudice aux hospitalisés, les obli-
geant ainsi à supporter totalement les prix de journées, alors
qu ' auparavant ils étaient pris en charge à 80, voire 100 p . 100, en
service hospitalier actif . En conséquence ;l lui demande quelles
dispositions elle entend prendre pour appliquer cette loi dans son
intégralité .

Handicapés (Essonne).

5845. — 9 septembre 1978. — M . Pierre Juquin expose à Mme le
ministre de la santé et de le famille que beaucoup de handicapés
originaires de l' Essonne ne peuvent trouver place dans des éta-
blissement spécialisés de leur département, voire de 1 ' 11e-de-France.
Par exemple, ceux qui quittent l 'établissement de Champrosay
sont souvent contraints à s ' expatrier dans l'Oise ou dans le Midi
de la France . II peut en résulter un déracinement préjudiciable
et les parents n 'ont pas droit à une allocation pour rendre visite
à leurs enfants, ce qui pénalise particulièrement les moins favo -
risés. Il lui demande quelles mesures elle compte prendre : 1° pour
arrêter cet exode ; 2" pour rapatrier les intéressés qui le désirent;
3° pour établir, avec la participation de toutes les associations,
un plan départemental et régional de réalisations souples, diver-
sifiées et adaptées aux différents cas.

Handicapés moteurs (Essonne).

5847. — 9 septembre 1978 . — M . Pierre Juquin signale à Mme le
ministre de la santé et de la famille que le département de l 'Essonne
ne dispose, pour les handicapés moteurs, que d 'un foyer d 'accueil
à Evry, complété par un foyer encore plus petit à Savigny-sur-Orge.
Les grands handicapés moteurs sont donc contraints de quitter leur
département . Il lui demande quelles mesures elle compte prendre
pour remédier à cette injustice.

Enfance inadaptée
(cornnnissians départementales d 'éducation spéciale).

. 5848. — 9 septembre 1978 . — M . Pierre Juquin s'inquiète auprès
de Mme le ministre de la santé et de la famille de la tendance que
semblent avoir les autorités compétentes à présenter aux commis-
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siens dé p artennentales d'éducation spéciale des enfants issus des
classes de CPPN, CAP, CMPP . il redoute une extension dangereuse
de la notion de handicap et lui demande : 1" quelle est sa doctrine
en la matière ; 2" quelles mesures elle compte prendre, en ce qui la
concerne, pour éviter toute confusion entre enfant handicapé et
élève en difficulté.

Aveugles (Essonne).

5850 . — 9 septembre 1978. — M . Pierre Juquin signale à Mme le
ministre de la santé et de la famille qu'il n ' exiete, dans l' Essonne,
aucun établissement d ' éducation pour les aveugles. Ces handicapés
doivent aller à Paris . Il lui demande quelles mesures elle compte
prendre pour remédier à cette injustice.

Enna Ira nipagnie privée de distribution).

5852 . — 9 septembre 1978. — M. Pierre Juquin signale à M . le
ministre de l ' économie qu 'une grande compagnie privée, filiale
d'un groupe industriel et financier, impose à de nombreux habi-
tants de pavillons de la région parisienne le paiement d ' un forfait
minimum de 40 mètres cubes d ' eau par an . De nombreuses per-
sonnes doivent payer cette somme alors qu'elles consomment moins ;
il s' agit en particulier de personnes àgées . De plus, cette pratique
pousse à gaspiller l 'eau potable. Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour interdire la pratique (l'un forfait minimum
et ne faire payer aux usagers que la location des compteurs et
la consommation réelle .

Enfinre inadaptée
(connaissions départementales d 'éducation spéciale).

5855 . — 9 septembre 1978 . — M. Pierre Juquin appelle l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la lourdeur
et la lenteur du travail de nombreuses commissions départemen-
tales d ' éducation spéciale . Beaucoup d' entre elles manquent de
personnel ; elles n 'ont pas le temps d 'examiner les placements et
se limitent aux allocations ; elles ne peuvent convoquer tous les
parents dans les meilleures conditions . La loi n ' interdit nullement
que ces commissions soient décentralisées pour examiner, par
exemple, quelques dizaines de dossiers au niveau du canton en
relation avec les bureaux d' aide sociale des municipalités, plutôt
que des centaines ou des milliers de cas au niveau de la préfec -
ture. Il lui demande si elle ne juge pas utile : d'inciter à la
décentralisation des commissions d'éducation spéciale, au moine
pour commencer, dans les départements les plus peuplés ; 2° de
démocratiser la composition de ces commissions en élargissant
considérablement la participation des associations de parents ; 3 " de
définir pour tous les cas des procédures contradictoires avec pos-
sibilité de recours efficace ; 4" de doter les commissions du Per-
sonnel et des moyens matériels nécessaires.

Enfance inadaptée (tierce personne).

5856 . — 9 septembre 1978. — M. Pierre Juquin appelle l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de ta famille que le fait que
les adolescents handicapés de quinze à vingt ans n 'ont pas droit au
bénéfice de la tierce personne . Les compléments à l' allocation
d 'éducation spéciale sont loin de le remplacer . Il en résulte de
graves problèmes : par exemple, beaucoup de mères doivent cesser
d'exercer une activité professionnelle pour se transformer en
tierce personne . non payée. Il lui demande quelles mesures elle
compte prendre pour mettre fin à cette injustice.

Handicapés (tierce personne).

5857. — 9 septembre 1978 . — M. Pierre Juquin appelle l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les conditions
d'attribution du bénéfice de la tierce personne aux handicapés . Lui
ayant signalé par ailleurs l' insuffisance de l 'allocation de 1 400 francs
et l'anomalie qui prive de cet avantage la tranche d'âge de quinze
à vingt ans, il lui demande quelles mesures elle compte prendre
pour réexaminer, avec toutes les associations intéressées, l'ensemble
du problème. Il lui demande en particulier si elle ne juge pas utile
de créer un service spécialisé d ' a auxiliaires de vie >, en définissant
une formation, un statut et une rémunération suffisante pour le
personnel qui lui serait affecté,

Handicapés (ressources).

5858. — 9 septembre 1978. — M. Pierre Juquin appelle l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la grave pro-
blème des ressources dont peuvent bénéficier les handicapés et
leurs familles. Ce problème touche aux droits de l ' homme . sans
ressources suffisantes il n'y a, pour un handicapé, ni possibilité
réelle d 'éducation nI choix réel du mode de vie. Il convient donc
de donner aux familles des allocations compensant réellement le
surcoût créé par le handicap. Il convient de donner à tout handicapé
qui veut et peut être autonome les moyens financiers de cette
liberté. Les sommes de 900 francs pour l 'allocation mensuelle et de
1 400 francs pour la tierce personne sont tout à fait insuffisantes;
l'allocation mensuelle devrait être por tée à 80 p. 100 du SMIC . Il lui
demande quelles mesures concrètes elle compte prendre : 1" pour
réexaminer, avec la participation de toutes les associations inté-
ressées, le problème d'ensemble des ressources des handicapés;
2' pour augmenter considérablement ces ressources dès l'exercice
budgétaire 1979 ; 3" pour contribuer, en ce qui la concerne, à .
que les allocations ne soient pas fixées par décret niais indexées
et augmentées automatiquement en fonction du coût de la vie;
4" .pour faire en sorte que les allocations soient versées à tous les
ayants droit sans délais, en supprimant les tracasseries administra-
tives actuelles, en respectant la dignité de chaque personne.

Handicapés (aides ménagères).

5859. — 9 septembre 1978 . — M . Pierre Juquin demande à Mine le
ministre de la santé et de la famille pour quelles raisons les handi-
capés n'ont pas droit au service d'une aide ménagère et quelles
mesures elle compte prendre pour mettre fin à cette injustice.

Edncation physique et sportive (BTS).

5861 . — 9 septembre 1978 . — M. Pierre Juquin demande à M . le
ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs pour quelles raisons
l ' horaire officiel des lycéens préparant le BTS ne prévoit Pas (récit' .
cation physique et sportive. Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour remédier à cette situation.

Emploi (Boussois [Nord] : Société BSA).

5866. — 9 septembre 1978 . — M . Jean Jarosz interroge M. I. ministre
du travail et de la participation sur la situation des travailleurs de
la Société BSA, sise à Boussois (Nord) . Le jeudi 17 août 1978, à la
suite d'une réunion avec les organisations syndicales, la direction
générale de la société a donné les informations suivantes : les travaux
de construction du second float glass sont menacés d 'abandon si
la société ne trouve pas les marchés suffisants pour la production ;
les verres coulés, actuellement fabriqués à Boussois, le seraient en
Belgique et le four de Boussois ne se rait pas réparé ; la halle à pots
de Boussois est appelée à cesser ses fabrications. En fait, ces mesures
conduiraient à supprimer environ 300 emplois au niveau de l'usine
de Boussois, sans solution de reclassement. Ces menaces de licen-
ciements sont d' autant plus dramatiques que la situation de l ' emploi
dans le bassin de la Sambre s 'avère être des plus préoccupantes . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
empêcher l ' arrêt de la construction du float glass de Boussois ;
quelles solutions il préconise pour maintenir l ' emploi dans une
région déjà durement touchée par les multiples fermetures d'entre-
prises .

Radiodiffusion et télévision (droits d'auteurs).

5867. — 9 septembre 1978 . — M. Jacques Douffiagues appelle
l' attention de M . le ministre de la culture et de la communication
sur la situation anormale qui est faite aux auteurs oeuvrant pour
la télévision, aussi bien au regard de l'Incertitude et des délais
de paiement des droits que des exigences de certains réalisateurs.
Il s ' écoule fréquemment plus de trois ans entre la commande d'une
dramatique et sa diffusion . A la commande d' écriture, l'auteur reçoit
un acompte sur e prime d 'inédit e, de l 'ordre de 4 000 francs. Un
an après intervient, dans la meilleure hypothèse, la confirmation
de la commande et le versement du solde de cette prime . Les droits
d'auteur sont versés, eux, six mois après la diffusion. Si la commande
n'est pas confirmée, l'auteur aura donc eu un an de travail entre
la conception du sujet et l'écriture du scénario pour une rémuné-
ration infime . Pire, si la diffusion est retardée ou n'a pas lieu
pour cause d'insuffisance de la réalisation, par exemple, l 'auteur,
qui n'y est pour rien, ne percevra aucun droit, alors que le réali-
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sateur, même s ' il est responsable de l 'échec, les comédiens, même
s 'ils furent mauvais, les techniciens, auront tous reçu leur cachet
au moment du tournage. De surcroît, les auteurs ont fréquemment
à subir l ' exigence de certains réalisateurs d 'un partage des droits
d' auteur entre eux, au-delà de la réalité de la participation des
réalisateurs à l 'adaptation de l'oeuvre ; réalisateurs qui s' approprient
ainsi le titre et la rémunération de « ce-auteur » d ' oeuvres qu' ils
n'ont ni conçues ni réellement adaptées. L'incertitude d'une rému-
nération décente du travail accompli, les délais excessifs de ver-
sement des droits qui se traduisent pour certains auteurs par de
graves problèmes de trésorerie personnelle, l ' amputation abusive
de leur rémunération dans certains cas aboutissent fréquemment
à décourager les meilleurs auteurs de travailler pour la télévision
qui manque, de ce fait, de dramatiques inédites de qualité. Pour
remédier à cette situation, le Gouvernement envisage-t-il de deman-
der aux chaînes de télévision un strict respect des dispositions de
la loi n " 57-298 du 11 mars 1957 sur la propriété littéraire et artis-
tique et la mise au point d'un système de rémunération des auteurs
qui soit moins aléatoire et moins inéquitable.

Réunion (fonds de garantie automobile).

5872. — 9 septembre 1978. — M. Jean Fontaine expose à M. le
ministre de l'économie ce qui suit : un fonds de garantie automobile
a été créé par la loi n" 51-1508 du 31 décembre 1951 qui a pour
but de dédommager les victimes d ' accidents causés par les véhicules
à moteur lorsque le responsable n 'est pas connu ou est insolvable.
Or, dans le département de la Réunion, il est noté que les condi-
tions d' intervention de ce fonds sont remarquables par son peu
d'efficacité, quand ce n ' est pas par son icaffieacité. Les règles
de procédure se révèlent particulièrement lourdes et contraignantes
et les victimes sont généralement secourues, quand elles le sont,
avec un retard considérable . Il lui demande, dans ces conditions,
de lui faire connaitre s'il n'envisage pas de proposer des modifi-
cations d 'intervention dudit fonds visant à le rendre plus facilement
accessible et efficient .

Assurance vieillesse
(salarié exerçant accessoirement une activité artisanale).

5874, — 9 septembre 1978 . — M. Adrien Zeller demande à M. le
ministre du commerce et de l 'artisanat s'il a connaissance de cas
très précis dans lesquels un salarié exerçant une activité artisanale
à titre annexe représentant l'équivalent d' un revenu forfaitaire de
3 000 francs par an doit payer au titre des cotisations vieillesse
et invalidité artisanale 2 692 francs de cotisations annuelles cal-
culées sur la base d ' un revenu théorique de 24 000 francs. Il lui
demande s'il n'estime pas que l'absence d'un abattement consenti
par la caisse pour les travailleurs exerçant une activité non salariée
à temps partiel constitue une incitation directe et notoire au déve-
loppement du travail « noir s. Il lui demande de préciser s'il compte
prendre des mesures dans ce domaine.

Assurances maladie-maternité (indemnités journalières).

5876. — 9 septembre 1978 . — M . Jacques Marette demande à
Mme le ministre de la santé et de la famille de bien vouloir lui faire
savoir si une personne qui a été licenciée de son emploi le
10 mars 1975, après un accident du travail dont la consolidation a
été fixée au 10 avril 1975, et qui a été aussitôt inscrite à l'Agence
nationale pour l'emploi, a droit, après trois mois de maladie, au béné-
fice de la revalorisation des indemnités journalières résultant des
arrêtés interministériels du 11 mars 1977 et du 24 mars 1978, dès lors
qu'elle s'est trouvée en position de longue maladie depuis le
18 avril 1977 avec soins remboursés à 100 p. 100. Dans l 'affirmative,
il souhaiterait savoir si la caisse centrale d 'assurance maladie de la
région parisienne est fondée à déroger aux dispositions réglementaires
susvisées par le fait de sa propre interprétation des textes officiels.

Routes (La Verrière l'Yvelines] : accès routiers de la gare).

5878 . — 9 septembre 1978. — M . Nicolas About attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur l'aménagement des accès .
routiers de la gare de La Verrière (Yvelines) . Ces derniers devraient
être conçus de manière à éviter la concentration des véhicules
autour de la gare. A cet éga^d, il ne semble pas que l'actuel projet
de passage souterrain sous la voie ferrée soit à même de résoudre
ce problème : il ne ferait que déplacer la concentration des
véhicules à quelques centaines de mètres de la gare . Il lui demande
quelles dispositions il compte prendre pour améliorer les actuelles
conditions d 'accès au mieux de Intérêt des usagers.

Tare à la valeur ajoutée (rentes impayées : récupérati<nit.

5879. — 9 septembre 1978 . — M. Jacques Richomme attire l 'atten•
tien de M. le ministre du budget sur le cas d ' une personne phy-
sique X .. . titulaire d ' une créance sur une société Y. . . à la suite d ' une
livraison de marchandises d 'un montant de 366 896 F . La TVA
correspondante, d' un montant de 91641 F, a été acquittée par cette
même personne au moment de la livraison . A la suite d 'une mise
en état de règlement judiciaire de ladite société, le créancier a été
admis définitivemeni au passif du règlement judiciaire pour la
somme de 366 896 F. Le débiteur a obtenu de ce créancier un
concordat qui prévoyait que la créance de M . X. . . serait payée
sur une période de quinze ans . M. X . . ayant cédé par la suite
cette créance à une société Z .. . pour la somme de 91 724 F, il restait
définitivement impayé pour une somme de 275 172 F . Il a alors
récupéré la TVA correspondante, soit 68730 F, en application des
dispositions de l'article 272 du code général des impôts qui auto-
risent la récupération de la TVA en cas de ventes impayées L 'admi-
nistration fiscale estime qu'il n 'y avait pas lieu d 'opérer cette
récupération aux motifs que : 1" la créance n' était pas irrécou-
vrable car le débiteur s'était engagé à régler sa créance dans le
cadre d' un concordat ; 2 " les conditions de formes prescrites par
l 'article 272 du code général des impôts, notamment l'envoi au
débiteur d'un duplicata de la facture initiale surchargée de la
mention de l 'annulation de la TVA correspondant à la partie
impayée n 'étaient pas remplies . Il lui expose que, si ladite créance
n'est pas irrécouvrable à l'égard du créancier, puisqu'il y a un
engagement de paiement, elle l ' est cependant pour M . X. . . qui
a cédé ses droits à la société. L' administration fiscale ne tient pas
compte de la cession de créance qui est pourtant opposable aux
tiers . En outre, M. X .. . se trouvait dans l' impossibilité d ' adresser
au débiteur une facture rectificative dans la mesure où il était
impossible, d 'une part, de céder une créance à un tiers en garan-
tissant son existence et, d ' autre part, d ' indiquer au débiteur qu' il
était libre de tout paiement . fl lui demande, en conséquence, de
bien vouloir lui indiquer en premier lieu si l 'administration fiscale
est légitimement fondée dans sa décision et, en second lieu, s' il ne
juge pas que le système actuel conduit à certains illogismes car,
selon que le contribuable est assujetti au régime de la TVA, selon
les livraisons ou les encaissements, il acquittera un montant de TVA
fort différent.

Constructions navales (Société Lanaverre-lndustrie).

5883. — 9 septembre 1978. — M. Philippe Madrelle appelle l 'atten-
tion de M. le ministre du travail et de la participation sur la situation
de la Société Lanaverre-Industrie, constructeur de bateaux qui occu-
pait environ 250 salariés . La quasi-totalité de la construction navale
de plaisance. de la région, y compris celle des naviplanes a été absor-
bée par le Groupe Dubigeon Normandie . L' effectif des travailleurs a
été d'abord réduit à 110 puis à la suite d ' un règlement judiciaire de
Dubigeon-Plastique, filiale de Bubigeon-Normandie, le licenciement
complet du personnel de Lanaverre-Industrie est envisagé alors
même que le carnet de commandes de cette société est plein pour
plusieurs mois . Il lui demande ce qu 'il compte faire afin de sauve-
garder l'emploi des salariés et leur outil de travail.

Textiles (Entreprise Saint-Joseph).

5884 . — 9 septembre 1978 . — M . Philippe Madrelle appelle à nou-
veau l' attention de M . le ministre du travail et de la participation
sur l 'entreprise textile Saint-Joseph pour laquelle un plan de redé-
marrage a été présenté récemment par les syndicats . Il lui demande
ce que le Gouvernement compte entreprendre afin de faire repartir
cette entreprise pour que les 1100 femmes qui y étaient employées
puissent légitimement retrouver leur emploi.

Emploi (Bègles [Gironde] : Société SOBOVER).

5885 . — 9 septembre 1978. — M . Philippe Madrelte appelle l'atten-
tion de M. le ministre du travail et de la participation sur la situa-
tion très critique de la Société SOBOVER, anciennement Verrerie
de Bègles, qui vient de déposer le bilan, ce qui entraîne le :icen-
ciement de 120 employés . Ceci ne fait qu 'alourdir le nombre très
élevé de chômeurs dans le département de la Gironde . Devant ce
grave problème qui ne petit le laisser indifférent, il lui demande
ce que le Gouvernement compte faire afin de sauvegarder l'emploi
des travailleurs et leur outil de travail .
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Ettsciptre :Nent secondaire tPrctre,icltères-.sur-Fore 11 ' nsec'sll.

5888. — 9 ,eptentbre 1978. — M . Christian Pierret demande a M. le
ministre de l'éducation quelles mesures d'urgence seront prises pour
assurer une rentrée scolaire décente au CEG de Provnehiires-sur-
Fave (Vosges) . L'état de délabrement des locaux, la vétusté ou

nec d ' équipements et de matériels pédagogiques rendent l'ensei-
gut difficile et éprouvant pour le corps enseignant qui fait
preuve un dévouement exceptionnel, et compromettent les chances
de réussite des élèves dont la plupart ; ;nt issus des classes ,oeiales
défavorisées .

emprunt ; difficuRé de reconversion dans l'administration, eue. La
délivrance d ' une carte d' invalidité aux opérés du crime permettrait
(le résoudre nombre de situations difficiles et parfois dramatiques
et apporterait aux intéressés l ' assurance, d'un soutien à la fois maté-
riel et tuoral . Dans cet esprit, il lui demande cran_, quel délai le
Gouvernement con-mie-Hl décider une telle mesure, reconnaissant
aux opérés du coeur une incapacité spécifique, temporaire pendant
les temps préparatoires ou suiiant immédiatement l ' opération, puis
permanente parfois; lorsque le cas clinique de l' opéré l ' impose après
la convalescence.

	

.

l'res e :inos familiales (naissances multiples).

Emploi tVoJcsi.

5889. — 9 septembre 1978 . — M. Christian Pierret appelle l ' atten-
tion de M. le Premier ministre sur la détérioration de la situation
de l'emploi dans le canton de Saint-Dié (Vosges . et dans celui de
Senones. Depuis plusieurs années, l'arrondissement de Saint-Dié
auquel appartiennent ces cieux cantons a été le plus touché de tout
le département des Vosges par le chômage et les fermetures d'usines.
Aujourd'hui, Saint-Dié et ses environs immédiats ne comptent pas
moins de la moitié des chômeurs de tout l'arrondissement, alors que
le schéma officiel d'aménagement de la montagne vosgienne qualifie
cette ville de centre moteur de l'Est des Vosges , . De mémo le
canton de Senones et la vallée du- Rabodcau ont été depuis de
nombreuses années vidés peu à peu de leur substance industrielle.
Ils sont aujourd'hui touchés par les licenciements dans le groupe
Boussac et dans le grou p e .1gacite- .Villot . Il lui demande donc
si, dans la logique et le prolongement du . Plan Vosges s,
récemment décidé, et tenant compte , de la situation exceptionnelle
de ces deux cantons, une recherche supplémentaire d 'emplois
industriels diversifiés ne doit pas être confiée à la délégation
à l ' aménagement du territoire . Il lui demande enfin selon quel
échéancier la route de contournement de Saint-Dié sera réalisée pour
permettre à la région de prendre un nouveau départ industriel et
assurer ainsi une meilleure cohérence à l 'ensemble du - Plan
Vosges

Pnliiique c .rléric'ure n 7'c/ta,!

5890. — 9 septembre 1978 . — M . Christian Pierret demande a M. le
ministre des affaires étrangères selon quelle formule et quel échéan-
cier le Gouvernement français va demander au gouvernement tcha-
dien le remboursement de la rançon exigée par M . tfisshne Habré,
aujourd ' hui Premier ministre à N 'Djamena, pour la libération de
Mine Françoise Claustre. Cette démarche ne manquerait pas d ' amé-
liorer l ' état des rapports entre les deux pays et, ainsi, de rendre
encore plus inutile la présence dans la région d ' un corps expédition•
naire français.

Association pour l 'e,tseiJlieOient ries étr angers.

5895. — 9 septembre 1978 . — M . Claude Michel appelle l 'attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur la situation
difficile des associations dont l 'objet statutaire (let la 'formation des
migrants et qui répondent à un besoin très important dans la popu-
lation immigrée . Ces associations, et notamment l 'association pour
l 'enseignement des étrangers, se heurtent à (les-difficultés de finan-
cement telles que le simple renouvellement des cont rats de forma-
teurs est souvent compromis. 11 lui demande donc quelles mesures
il compte prendre pour assurer le maintien des activités de ces
associations dont la mission est d'intérêt général et la sauvegarde
de leurs emplois de formateur.

Opérés du coeur (c-rirte d'invalidité).

5902. — 9 septembre 1978. — M. Michel Barnier appelle l ' attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation
difficile des personnes ayant subi une opération à coeur ouvert.
L'une des préoccupations essentielles des associations regroupant
les opérés du coeur — outre le soutien murai et la solidarité témoi-
gnés à leurs membres — réside dans l'obtention d ' une carte d'inva-
lidité pour ceux des malades ayant subi une opération du coeur. Une
telle demande, qui a recueilli l'avis favorable des médecins spécia-
lisés, se heurte pourtant à la réglementation en vigueur qui ne
semble pas tenir suffisamment compte du développement important
des maladies cardiaques. Il en résulte pour les opérés du coeur de
graves difficultés dans leur vie quotidienne : refus des compagnies
d ' assurances de couvrir l 'opéré du coeur qui veut contracter un t

5903. — J septembre 1978 . — M . Michel Debré signale à Mme le
ministre de la santé et de la famille qu ' à la suite des traitements
contre la stérilité, on a pu observer des « naissances multiples t et
qu ' il semble, tant pour ce qui concerne les allocations de maternité
et prénatales que pour ce qui concerne l'aide à la mère de famille
placée devant rote situation exceptionnelle, que des aides particu- -
lières mériteraient d 'étre étudiées il lui demande s'il ne serait pas
bon, sur ce point, d ' envisager des dispositions nouvelles.

Examens et coureurs (fennecs enceintes ..

5905. — 9 septembre 1978. — M . Michel Debré signale à M . le
Premier ministre (Fonction publique) qu ' il serait opportun, compte
tenu de l 'ensemble des mesures à prendre en faveur des mères de
famille, de faciliter la présence aux épreuves d ' admission et d'admis-
sibilité des jeunes femmes enceintes. Plusieurs exemples lui ont été
signalés de futures mères de famille, admissibles aux épreuves
écrites, mais ne pouvant se rendre aux épreuves orales en raison
de leur état . II serait opportun que les administrations donnent
l 'exemple en instituant les facilités qui, sans rompre l'égalité néces-
saire des candidats, éviteraient qu ' une future naissance aboutisse à
pénaliser une candidate.

Déntusraphie ti .tformaliott taus Ics !)ic•c'cs et c'ollt'gest.

5906. — 9 septembre 1478 . — M. Michel Debré demande à M . le
ministre de l'éducation s 'il n'estime lias qu ' il conviendrait de mettre
à la disposition des professeurs et des élèves, dans les collèges et les
lycées, les écrits sérieux se rapportant au problème démographique
français ; nous disposons, tant par l'institut national d ' études démo-
graphiques que par la documentation française, d'une documenta-
tion dont l ' objectivité est indiscutable et, compte tenu de la gravité
du problème, il parait essentiel que les jeunes puissent prendre
connaissance de la situation de leur pays.

Pétr ole (politique de la Femme
en utatiére d'approvisionnement pétrolier).

5907. — 9 septembre 1978 . — M . Michel Debré rappelle à M . le
ministre de l ' industrie la question qu ' il lui a récemment posée
au sujet du respect de la loi de 1928 sur l 'approvisionnement
pétrolier de la France ; lui demande quelles sont les motivations
qui ont, d 'une part, incité les organes communautaires à s 'attaquer
à la politique française, alors qu 'ils laissent sans observation se
poursuivre la politique nationaliste de plusieurs de nos partenaires,
et qui ont, d 'autre part, incité le Gouvernement à satisfaire même
partiellement aux exigences qui lui étaient présentées ; lui demande,
enfin, s'il a l'intention de saisir le Parlement des projets de modi-
fication d' une politique à laquelle la France a dfi, pendant de
longues années, de ne pas dépendre exclusivement de compagnies
étrangères .

Lnlrt sur le revenu (charges déductibles).

5909. — 9 septembre 1978 . — M. Yves Landen expose à M . le
ministre du budget que lorsqu 'un associé d 'une société civile profes-
sionnelle a contracté personnellement un emprunt pour acquérir
les parts de la société, les frais et intérêts afférents à cet emprunt
peuvent être, pour l' établissement de l ' impôt sur le revenu, déduits
de la part qui lui revient dans le bénéfice social . Il lui demande
de préciser si cette solution peut être étendue au cas d ' un emprunt
contracté pour l ' acquisition de parts d ' une société civile particulière
ayant pour objet l'exploitation d'un laboratoire d'analyses médicales,
et en cas de réponse négative, quels en sont les motifs.
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Plearrnucie icré+ ation d ' affic•inesl.

5911 . — 9 septembre 1978. -- M. Raymond Tourrain demande a
Mme le ministre de la santé et de la famille si la demande de
création d ' une officine de pharmacie dans une commune de moins
de 2000 habitants doit êt re instruite par l'administration selon la
procédure dite normale ou selon la procédure de dérogation . ;ors-
que le candidat fait valoir que cette commune constitue pont le
population des localités avoisinantes un centre d'approvisionnement,
et que l 'officine à créer et les officines voisines déjâ existantes sont
assu rées d ' un minimum de 2000 habitants à desservir, selon Parti
cle L . 571 . 5• alinéa, du code de la santé publique. En effet, le
mot dérogation n' est employé qu ' au 7' alinéa du même article L .571.
Par cont re, il convient de remarquer que la procédure r, normale s

se limite au simple calcul du nombre des pharmacies par rapport
à la population municipale recensée (regle du quorum) et que,
pour cette raison, l' avis des syndicats professionnels n ' est pas
demandé . Au contraire, l 'estimation de la population à desservir
par la pharmacie à créer et par les pharmacies existantes voisines
peut être sujette à discussion, et l'avis des syndicats professionnels
nécessaire en ce cas, cc qui impliquerait alors la procédure de
dérogation . Il lui demande donc comment doit être interprété
l' article L. 571 du code de la santé publique.

Retraite complémentaire lentr-eprere rs du bâtiment'.

5912. — 9 septembre 1978 . — M. Pierre Weisenhorn appelle Pellet' .
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les condi-
tions dans lesquelles la caisse nationale de. retraite des entrepreneurs
du bâtiment assure le paiement des arrérages de la retraite complé-
mentaire . Alors que, pour la ret raite vieillesse proprement dite, cet
organisme procède au paiement de celle-el selon les dispositions du
décret du 27 février 1978 . c ' est-à-dire verse les arrérages du tr imestre
jusqu 'au jour inclus du dés-' ;. en calculant en 90, il n 'en est pas
de )même en ce qui concerne la retraite complémentaire . Celle-ci. aux
termes du décret du 31 mars 1969, n 'est versée qu ' au conjoint survi-
vant ou aux or phelins à charge . Cette disposition a en outre pour
conséquence lor sque ln personne décédée est la veuve de l 'assuré
et que ses cafants ne sont plus à charge, de permettr e à la caisse
nationale dies entrepreneurs de réclamer à ceux-ci le rembou r sement
des arrérages versés au titre du trimestre au cours duquel s 'est
produit le décès el. ce jusqu' au jour de celui-ri . II lui demande donc
si elle n 'estime pas particulièrement inéquitable une telle mesure
et si elle n ' envisage pas d 'apporter au décret du 31 mars 19118; les
modifications tendant à donner à ce dernier les n'énues conditions
d ' applieatlon que celles du décret du 27 février 19711 en ce qui
concerne te paiement de la retraite complémentaire aus ressortis-
sante du régime des entrepreneur s du bâtiment.

Coopératives (épouses des gérants).

59 1 3 . -- 9 septembre 1978. — M . Pierre Weisenhorn appelle l ' atten-
tion de M . le ministre du commerce et de l 'artisanat sur la situation
des épouses des gérants de coopératives . Ces dernier s sont largement
secondés dans leur travail par leurs épouses, lesquelles par contre
ne sont pas reconnues comme exerçants tune activité salariée et ne
sont donc pas rétribuées . Malgré une activité menée de front avec
celle de leurs maris, les intéressées ne pourront, en conséquence, se
constituer une retraite à laquelle de nombreuses années de travail
leur donneraient pourtant un droit trés légitime . Il lui demande en
conséquence s'il n ' estime pas particulièrement équitable que les
épouses assistant leurs maris dans leurs fonctions de gérants de
coopératives ne soient pas considérées comme exerçant une tâche à
titre bénévole, mais soient au contraire reconnues connue des sala-
riées à part entière.

Réunion ccettre tmuirersitaire : ittsajfieauce des locau .ri.

5916. — 9 septembre 1978. — M . Pierre Lagourgue appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre des universités sur le fait que les effectifs
étudiants du centre universitaire de la Réunion sont passés de 10 .411
en 1972 . 1973 à 1 9 01 en 1977 . 1978, chiffres auxquels il faut ajt:utcr
plus de 1 500 étudiants de formation continue. Or, alors qu 'il
aurait fallu, pour faire face à ces besoins, prévoir un agrandisse-
ment des locaux et notamment une première tranche de 2 175 mitres
carrés pour la rentrée de 1979, aucune construction n 'a pro-
grannnée depuis 1973 et n 'est envisagée pour l ' instant . Ii est
demandé, dans ces conditions, ce qui a été prévu pour apporter
un remède à cette situation .

Réunion (enseignenent secondaire).

5917 . — 9 septembre 1978 . — M. Pierre Lagourgue fait observer
à M. le ministre de l ' éducation que, faute de création de postes
budgétaires, on peut constater dans les CEG et CES de la Réunion
une dispariticin progressive des discipline; à caractère artistique,
comme le dessin et la musique, ou encore les t r avaux manuels et la
gymnastique . Ces enseignements constituent les composantes indis-
pensables d ' une culture harmonieuse et équilibrée . I1 souhaiterait
être informé des )mesures qui pourraient être prises pou r cons-
penser les insuffisances relevées en ce domaine.

_ us_

Gendarmes (consequcuces des mutations ses la scolarité des enfants).

5921 . — 9 septembre 1978 . — M. Emmanuel Hamel attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'éducation sur les problèmes posés aux
militaires de la gendarmerie, et sans doute aussi aux militaires
de toutes les urines, par leurs mutations durant la période
des vacances scolaires d ' été. Les gendarmes ayant des enfants
d'âge scolaire qui sont mutés l 'été éprouvent en effet de grandes
difficultés à obtenir l'inscription de leurs enfants dans les établis .
sements scolaires des communes-où ils sont affectés . Ces inscrip•
tiens ne sont admises qu ' au prix d ' ut redoublement, les examens
de passage ayant eu lieu avant les vacances scolaire, et donc,
dans le cas évoqué, avant la mutation du pire gendarme . M . Emma -
nuel Ilaunel demande donc à M. le ministre de l'éducation si
la direction de la ,gendarmerie ne pourrait pas obtenir de son
ministère un texte permettant aux gendarmes mutés pendant
la période de vacances scolaires tl'été d'obtenir automatiquement
l' admission de leurs enfants dans les écules publiques des communes
où ils sont affectés et vans les mimes classes que celles où ces
enfants seraient entrés si leur père n ' avait pas été muté pendant
l'ét' i ; cela devrait être normalement le cas des gendarmes reçus
au concours d 'entrée à l 'école des officiers de gendarmerie de
Melun, dont les résultats ne sont publiés qu ' au cours de l ' été, d 'où,
pour les militaires reçus, de graves et déprimantes difficultés et
même le refus d ' inscription de certains de leurs enfants dans les
écoles publiques de Seine . et-Marne.

Enfance inadaptée
dalyrae II .ot-e1-Garuuttel : 111E de 1 .npeyreI.

5923 . — 9 septembre 1978. — M. Christian Lauriseergues appelle
l ' attention de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la
situation existante à l'IME de Lapeyre à Layrac ;Lot-et-Garonne . Un
parant d 'enfant handicapé placé dans cet établissement en section
« grabataires t ayant t'ait parvenir un rappor t à ses services sur le
mauvais fonctionnement de cet établissement, il lui demande si elle
envisage de faire procéder à une enquête, les accusations fo r mulées
étant graves. Il souhaiterait, le cas échéant, être informé des
conclusions de cette enquête.

l'édite maritime (Nord).

5936 . — 9 septembre 1978 . — M . Dominique Dupilet appelle
l ' attention de M. le ministre du travail et de la participation sur
les conséquences au niveau de l 'emploi que rencontrent les patrons
et équipages de la pêche artisanale du Nord suite à une mauvaise
qualité apparente dru bois de construction de leurs chalutiers . Le
bois d' une quinzaine de ces chalutiers étant sujet à pourrissement
prématuré et devant l'impo r tance des dégâts, la décision die l 'arrêt
définitif de leur exploitation a été prononcée, ent r aînant ainsi le
chômage. il lui demande, en conséquence, étant donné la non-cou-
verture des marins par le régime UNEDIC-ASSEDIC, quelles mesures
exceptionnelles compte prendre le Gouve rnement, en plus des
allocations d ' aide publique, pour assurer une )meilleure indemni-
sation du chômage aux marins pêcheurs artisans, victimes inno-
centes de ce mauvais matériel.

Aide sociale aux personnes âgées (plafond de ressources).

5938. — 9 septembre 1978. — Mme Marie Jacq demande à Mme le
ministre de la santé et de la famille si elle n ' a pas l' intention
d 'exclure du calcul du plafond de ressources, pour l 'attr ibution des
allocations d 'aide sociale, et du fonds national de solidarité en pre•
osier lieu, les pensions servies à des parents , par leurs enfants ou du
chef de ceux-ci . Elle pense, à ce dernier titre, en particulier aux
pensions ve rsées après la )mort d'un fils au cours de la guerre
d'Algérie.
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Instruction civique.

5939. — 9 septembre 1978 . — M . Gilbert Faure demande à M. le
ministre de l'éducation de bien vouloir préciser les conditions dans
lesquelles la morale et l'éducation civique sont enseignées dans les
écoles primaires .

Cabinets ministériels
(rémunérations perçues par les membres des cabinets).

5944. — 9 septembre 1978 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande
à M. le ministre du budget de lui faire connaître quel a été, en 1975,
1976 et 1977, le montant global des rémunérations ou indemnités
perçues par les membres des cabinets ministériels.

Politique extérieure (convent.ion de Lomé).

5945. — 9 septembre 1978 . — M . Pierre . Bernard Cousté demande
M . le ministre des affaires étrangères de bien vouloir précise,' la
position du Gouvernement sur les négociations nécessaires au renou-
vellement de la convention de Lomé. Le Gouvernement français
ayant toujours marqué son attachement à cet instrument de coopé-
ration exemplaire entre les pays développés et ies pays en dévelop-
pement, il aimerait que lui soit precisée la position f r ançaise à
l' égard d ' un certain nombre d ' autres propositions des autres Etats
membres de la Communauté . Pourrait-on enfin préciser les principes
qui seront poursuivis et les mécanismes qui seront . maintenus ou
amendés.

ilôpitaux : personnel (pharmaciens gérants).

5946. -- 9 septembre 1978 . — M . Pierre-Bernard Cousté rappelle
à Mme le ministre de la santé et de la famille que la loi portant
réforme hospitalière du 31 décembre 1970 a expressément prévu
dans le paragraphe 3 de son article 25 que : n le personnel des
établissements hospitaliérs publics comprend . . . 3" des médecins,
des biologistes, ales pharmaciens et des odontologistes dont les
statuts sont différents selon qu ' ils consacrent tout ou partie de
leur activité à ces établissements . Dans un délai d'un an à dater
de la promulgation de la présente loi, un décret fixera le statut
de tous les membres du personnel médical qui exercent leur activité
à temps partiel dans les établissements d' hospitalisation publics.
Ce statut déterminera les titres, fonctions et rémunérations des
intéressés, leurs conditions d 'exercice, leurs conditions de promotion,
les mesures transitoires et un régime de protection sociale complé-
mentaire . .. » Or, de ces différentes catégories de personnel citées,
seuls les pharmaciens gérants sont enco re dépourvus de statut,
les dispositions qui les régissent datant d' un décret d 'avril 1943,
alors qu ' ils assument dans le système hospitalier français un rôle
important, tant pour le bon usage des produits thérapeutiques que
pour l 'économie hospitalière. II lui demande quel est le so rt de ce
statut, déjà plusieurs fois annoncé dans ses réponses comme étant
en préparation et sur le point d 'être publié.

Conducteurs de travaux publics (reclassement).

5949 . — 9 septembre 1978 . — M . Marcel Houël attire l 'attention
de M. le Premier ministre (Fonction publique) sur la revendication
formulée par les conducteurs des travaux publics de l ' Etat . Confor-
mément aux voeux du conseil supérieur de la fonction publique, ces
agents attendent depuis de nombreuses années leur classement
comme techniciens en catégorie B . Devant l ' action entreprise par
ces travailleurs, par lettre du 12 mai 1977, M . Fourcade, ministre
de l'équipement à l 'époque, a pris en cansidération leur demande.
Cet objectif a été confirmé par un groupe de travail administration-
syndicats, lors duquel un nouveau statut et un échéancier ont été
établis. Lors du comité technique paritaire central du 25 octobre
1977, projets et échéanciers ont été acceptés. Engagement a été
pris de soumettre le projet de classement des conducteurs des TPE
au conseil supérieur de la fonction publique et aux finances, tout
en respectant le 1" janvier 1978 comme date d ' effet de la réforme.
Le 19 décembre 1977, le dossier était transmis au ministère des
finances et au secrétariat d'Etat de la fonction publique . Or, le
19 juin 1978, le ministère de l'équipement leur apprend que le
statut de contrôleur, accepté le 25 octobre 1977, est remis en cause
car il faudrait le présenter sous une nouvelle forme au conseil
supérieur de la fonction publique et que les mesures prévues sont
différées et reportées à une date indéterminée . En conséquence,
il lui demande quelles mesures il compte prendre pour faire
respecter les engagements pris en octobre 1977 .

T' axe à la valeur ajoutée (centres techniques).

5952 . — 9 septembre 1978. — M. Robert Vizet attire l 'attention de
M. le ministre du budget sur les conséquences finan , lires très graves
sur le fonctionnement des centres techniques que pourrait avoir
l'assujettissement de ces centres à la TVA ainsi qu'à la taxe sur les
salaires dont jusqu 'à présent ils étaient exonérés . D' autre part, cet
assujettissement leur conférerait un caractère commercial qui les
placerait dans le champ d' application de la taxe professionnelle.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre afin qu 'une éven-
tuelle réforme fiscale des centres techniques ne mettent pas en
cause leur équilibre financier.

Emploi (liquidation de biens et règlement judiciaire).

5953. — 9 septembre 1978. — M. Irénée Bourgois attire l ' attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur la situation
suivante : lorsqu ' une entreprise connaît des difficultés financières et
fait l' objet d ' une déclaration de liquidation des biens ou de règle-
ment judiciaire, le textes législatifs actuels n 'assurent pas aux
salariés les garanties nécessaires pour la sauvegarde de leur emploi.
L' intervention du syndic a pour effet le plus souvent de rejeter
les travailleurs en chômage. En conséquence, il lui demande s 'il
n' estime pas nécessaire de renforcer le dispositif d ' intervention du
comité d' entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel dans
les procédures d' exécution collective.

Assurances maladie-maternité (personnes âgées).

5954. — 9 septembre 1978 . — M . Irénée Bourgois attire l ' attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation des
personnes âgées dont l ' état de santé et les soins requièrent une
hospitalisation . Sans qu 'aucune guérison soit constatée, il devient de
pratique murante de faire passer ces personnes âgées sous le régime
de l' hospice où la sécurité sociale n ' assure qu' une prise en charge
à 50 p. 100, même lorsque ces malades peuvent bénéficier d ' une
prise en charge à 100 p . 100 en régime hôpital . N ' ignorant pas la
modicité des retraites dont bénéfiicent le plus souvent ces per-
sonnes, qui souvent espèrent, après guérison, retourner dans leur
appartement dont elles continuent à payer le loyer, il lui demande
de revoir la réglementation afférente à ce type de situation afin
d 'y apporter remède, ce qui serait du plus grand secours aux per-
sonnes âgées sur le plan de leur santé tant physique que morale.

Emploi (Gennevilliers [Ilauts-de-Seinej : Société Bur roughs).

5955. — J septembre 1970 . — M. Jacques Brunhes attire l 'attention
de M . le ministre du travail sur la menace de disparhion du siège
administratif de la Société Burroughs, à Gennevilliers, 230-242, avenue
Laurent-Cély . Burroughs-France, filiale du groupe US Burroughs
Coporation, deuxième constructeur mondial d'ordinateurs, détient
la troisième place sur le marché français de l 'informatique et
emploie 2200 personnes, dont près de la moitié dans son usine de
Villers-Ecalles, son centre de recherches de Pantin et son siège
administratif de Gennevilliers . L 'abandon des technologies de pointe
aux transnationales américaines pratiqué par les pouvoirs publics
et le patronat depuis des années a conduit l ' informatique française
à n ' être plus qu ' un mrché aux mains de ces sociétés américaines.
Ainsi, entre 1974 et 1970, Burroughs-France a pu réduire le nombre
de ses salariés de 7,74 p. 100 au détriment de l ' emploi, de la produc-
tion et de la recherche nationales, ceci dans une période où pour-
tant son chiffre d'affaires augmentait de 27,88 p. 100 et où elle
rapatriait des capitaux en direction des Etats-Unis, correspondant
à des charges indues envoyées à Burroughs Corporation. Dans ce
contexte de démantèlement organisé, saisissant l'opportunité offerte
par le tracé de l 'autoroute A 15 ou de la « voie à grande circula-
tion a qui la remplacera, la direction de Burroughs cherche à réaliser
une opération financière conjuguée à la dilution du siège adminis-
tratif. Il s'agit pour la direction de tirer profit du « trouble commer-
cial et industriel» dû à l'expropriation et de procéder à plusieurs
dizaines de licenciements pour liquider le siège administratif à la
faveur du transfert du personnel de Gennevilliers. Les salariés du
siège administratif ne doivent pas être victimes de cette opération,
d'autant que la réinstallation de celui-ci à Gennevilliers est tout à
fait réalisable. La direction qui tire prétexte de l 'opposition de la
direction américaine n ' a pas encore répondu clairement aux propo-
sitions présentées voici près de deux ans par la municipalité de
Gennevilliers . En conséquence, il lui demande quelles dispositions
il compte prendre pour conserver au siège administratif de
Burroughs-France la totalité de ses emplois et le maintien de son
installation à Gennevilliers.
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Emploi (Alès [Carl : entreprise Allio Mildiou).

5957 . — 9 septembre 1978 . — M . Gilbert Millet expose: à M. le
ministre de l 'Industrie la vive émotion des travailleurs de l ' entre-
prise Allia Doulton à Alès (Gard) devant les 82 licenciements qui
viennent de leur être signifiés. Déjà le I1 mai 1978 dans sa question
écrite n" 1249 il avait attiré l'attention de M . le ministre du travail
sur les menaces concernant l ' activité de cette entreprise devant les
agissements de sa direction . Dans un premier temps cette dernière
avait dû renoncer à un contingent de licenciements devant l 'action
des travailleurs et de la population alésienne et la décision de
l ' inspecteur du travail qui les avait refusés . Cependant la direction
de l ' entreprise avait mis l'ensemble du personnel 'en chémege par-
tiel confirmant ainsi sa volonté de mettre en (muse L ' activité de
l ' usine d ' Alès. Aujourd ' hui, ces 82 licenciements confirment le bien-
fondé de la démarche de M . Millet . Les travailleurs de l' entreprise
et la population de la région d' Alès s'opposent à une telle mesure
qui, ajoutée aux autres menaces sur l 'activité économique de cette
région, met en cause son avenir . Déjà une délégation de travailleurs
d ' un certain nombre d 'entreprises de la région alésienne qu 'il accom-
pagnait personnellement était venue le dire au ministre du travail
au mois de juin dernier. Tout récemment les travailleurs de la
région alésienne dont un certain nombre de l'entreprise Allia
Doulton sont montés à Paris le 29 aoitt 1978 et ont accompagné une
délégation du parti communiste français venue exposer : .n Pre-
mier ministre la gravité des problèmes de l'emploi . Enfh., il lui
rappelle la proposition des élus communistes de la région d 'Alès
d ' une table ronde de concertation avec les intéressés concernant
les problèmes économiques de cette région, table rende à laquelle
les Puu':oirs publies n 'ont, jusqu 'à maintenant, jugé bon de donner
suite . Dans ces conditions, il lui detuaucie : 1" de prendre toutes
mesures afin de s'opposer anis Ilcenciemenis projetés et de sauve-
garder la protection économique de la région alésienne ; s' il
n'entend pas donner suite à in proposition de réunion de concer-
tation sur les problèmes de l ' avenir économique de la rc lion d ' Alès
avec toue les intéressés.

Assurances vieillesse (épouses de Français d'outre-mer).

5959. — 9 septembre 1978 . — M. André Soury expose à Mme le
ministre de ta santé et de la famille la situation difficile que
rencontrent, à l itige de la retraite, les épouses des travailleurs
ayant exercé leur activité clans les anciennes colonies. Dans le
régime social particulier sous lequel se trouvait ce personnel, il
se trouve que tout eu travaillant à la même activité que le mari,
l 'épouse n 'était pas prise en compte par les assurances sociales.
Pour illustrer cette situation, il cite le cas d ' une femme qui a
travaillé aux côtés de son mari de 1935 à 1957 à Dakar : elle arrive
à l'âge de la retraite sans aucun droit et ne peut prétendre à une
pension que par un rachat de cotisations se montant à plusieurs
millions d'anciens francs, ce qui est impossible . Il lui demande si
la législation sociale n'offre vraiment aucun recours, et si elle ne
pense pas que cette question ne doit pas être rapidement exa-
minée pour aboutir à des mesures permettant à ces personnes
de bénéficier d ' une retraite comme les autres catégories de tee-
veilleurs.

Industries mécaniques (accord entre la société Reuaelt véhicules
industriels et la société américaine Mnck).

5964. — 9 septembre 1978 . — M. René Caille attire l ' attention
de M . le ministre de l'industrie sur les accords que la société Renault
véhicules industriels a l'intention de passer avec la filiale Mach du
groupe américain Signal. La société RVI vient de confirmer par
voie de presse l ' imminence d ' un accord qu'elle veut conclure avec
la société américaine Mack . Tel qu'il est présenté, cet accord a
pour but de diffuser sur le continent Nord américain les véhicules
de gamme moyenne de RVI par l'intermédiaire de l'organisation
commerciale de black. En fait il est capital de considérer avec
attention la condition réciproque de l'accord, à savoir qu'il prévoit
la distribution par RVI des véhicules Mack sur le marché français,
en concurrence directe avec les véhicules Berliet, et en particulier
avec la gamme travaux publics de l 'ex-société lyonnaise . Savicm a
longtemps concurrencé les véhicules TP de Berliet avec du
matériel allemand de MAN . Puisque désormais les deux sociétés
sont réunies sous le nom de RVi, société appartenant à l'Etat, il
apparaît impératif que l 'action de ce groupe soit orientée vers
l ' amélIoration de la production nationale. Cette amélioration passe
par la maitrise des composants et la reconquête du marché français.
En effet, si on examine les immatriculations des pays européens
producteurs de poids lourds, on constate immédiatement que ceux-ci

sont maîtres sur leur marché, et cela leur permet d'être forts à
l 'exportation . La situation inverse n' existe pas. La situation finan-
cière de RVI étant connue, il est à craindre que cette société ne
soit pas en position

	

de traiter équitablement avec Macle qui accu-
mule les bénéfices et

	

qui. la seule monnaie d ' échange du groupe
Renault ne

	

soit

	

l 'abandon du

	

marché

	

français

	

pour le

	

haut

	

de
gamme et

	

les

	

véhicules

	

de travaux publics .

	

Cette fin inéluctable
en l ' état actuel des choses aurait connue conséquence la disparition
de la branche Berliet et des emplois correspondants sur la région
lyonnaise .

	

Il

	

lui demande de bien

	

vouloir préciser l ' avis du

	

Gou.
s'ornement sur le problème soulevé et les propositions de solution
qu'il entend présenter.

impôt sun• les sociétés (charges déductibles).

5966 . — 9 septembre 1978 . — M . Didier Julia expose à m. le
ministre du budget que la doctrine administrative refuse, pour la
liquidation de l 'impôt sur les sociétés, d ' admettre en charges
déductibles d'un exercice les somme :; afférentes à un exercice
précédent, notamment les frais financiers courus ou à la rigueur
échus, mais clans ce dernier cas à condition qu ' un central écrit
détermine exactement l'échéance et que . se basant sur la notion dite
de décision de gestion, elle refuse définitivement, mémo à titre de
report déficitaire, la prise en compte des sommes non comptabi-
lisées dans l ' exercice correspondant. Il lui demande si, clans le
cas des sociétés de promotion imniubilières passibles de l ' impôt sur
les sociétés, vendant à pris garanti, à ternie ou en l 'état de futur
achèvement, cette règle ne devrait pas, dans l ' esprit (l 'équité affirmé
à plusieurs reprises par l 'administration, être assouplie lorsque,
par prudence, du lait du marasme existant, les associés décident
de ne servir des intérêts aux capitaux propres immobilisés en sus
du capital social qu 'en fonction des résultats rie chaque programme
ou tranche de programme et de liquider et comptabiliser 1e3
intérêts courus pendant les deux ou trois exercices conce'eés par
la réalisation du programme qu ' à la clôture de l 'exercice art cours
duquel intervient la déclaration d' azhèvenient des travaux ; étant
remarqué que le caractère cont ractuel dit report d'échéance appa-
renunent exigé résulte de l 'accord des associés et des approbations
successives des comptes de chaque exercice.

Eau (réseaux d 'assainissement).

5969. — 9 septembre 1978 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l'économie que l'assiette de la taxe d 'assainisse-
ment qui est perçue par les communes repose directement sur la
consommation d ' eau . Or, si les agriculteurs sont assujettis à cette
taxe d 'assainissement, même pour l ' eau consommée par leur bétail,
il leur est par contr e interdit de déverser les effluents de leurs
étables dans les réseaux d'assainissement . Il y a donc là une injustice
particulièrement grave qui trappe directement les agriculteurs et
souvent les agriculteurs les plus défavorisés . Il lui demande donc
s 'il ne serait pas possible d'envisager soit mn réaménagement du
calcul de l'assiette de la taxe d' assainissement, soit de demander à
certains services responsables de cesser d'importuner les agriculteurs
en les empêchant d ' utiliser les réseaux d'assainissement pour les-
quels ils sont cependant assujettis, comme tous les autres citoyens,
à la taxe d 'assainissement.

Famille (avantages fiscaux pour les familles nombreuses).

5971 . — 9 septembre 1978 . — M. Jean-Pierre Delalande attire
l 'attention de M . le ministre du budget sur la volonté qui avait
été affirmée dans le programme de Blois présenté par M . le Pre-
mier ministre d'avoir une politique active en faveur de la famille,
compte tenu notamment de l'évolution inquiétante de la démogra-
phie de notre pays . Il lui demande s'il ne lui semble pas que le
fait d ' accorder une part fiscale entière dans le calcul de l'impôt
sur le revenu ries personnes physiques à partir du troisième enfant
ne lui paraîtrait pas de nature à encourager fortement la naissance
de ce troisième enfant et donc la natalité en France.

Fascisme et nazisme (poursuite des criminels de guerre).

5976. — 9 septembre 1978 . — M . Emmanuel Hamel demande à
M . le ministre des affaires étrangères : 1 " s ' il est exact que la loi
actuelle de la République fédérale d ' Allemagne permettant de
poursuivre en justice devant les tribunaux les criminels de guerre
nazis découverts cesserait d 'être applicable à partir de 1980 ; 2` si,
à sa connaissance, la prolongation de. cette loi est inscrite au pro-
gramme des partis politiques et du Gouvernement allemand ; 3° si
ce problème des dispositions législatives à prolonger ou à adopter
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en République fédérale d ' Allemagne pour permettre de maintenir
la possibilité de déférer les criminels de guerre devant la justice
de leur pays redevenu une démocratie respectueuse des droits
de l 'homme a déjà été évoqué dans les conversations avec le
Gouvernement de la République fédérale.

Crimes et délits (corrélation entre spectacle et violence).

5977 . — 9 septembre 1978 . — M . Emmanuel Hamel appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de la justice sur l' incrédulité croissante de
l ' opinion publique face à certaines déclarations ministérielles et
l ' affaiblissement de l'Elat qu ' engendrent le retard ou l ' indécision
trop souvent constatés clans la mise en oeuvre d'intentions gouverne-
mentales et de projets ministériels rendus publics à grand renfort de
publicité, mais dont, trop souvent, la réalisation tarde, l ' exécution est
différée ou si lente et si peu énergique que l ' Etat y perd son autorité,
le citoyen sa confiance, la nation sa force morale. 11 lui rappelle la
recommandation 41 du comité d 'études sur la violence . la criminalité
et la délinquance, installé le 20 avril 1975 par le Premier ministre,
dont l' éminent président fut nommé garde des sceaux le 30 mars 1977
et dont le rapport fut renais le 27 juillet 1977 au chef de l'Etat. Il lui
demande : 1" où en est l ' exécution de cette recommandation ainsi
résumée : « Etudier, dans le domaine des mass média, les corré-
lations possibles entre spectacle et violence s, coo•élalions connues
depuis longtemps et évidentes ; 2" quelles conclusions il lire de
ces études ; 3" si elles ne sont pas encore achevées . pourquoi, et
ce qu 'il compte faire pour en accélérer la conclusion afin de ne
pas différer encore les décisions énergiques et protectrices des
libertés fondamentales qu ' appelle la vague de violence qui croit,
s' amplifie et déferle sur le pays, au prix de blessures et morts de
citoyens comme tic policiers et de gendarmes victimes de l 'accom-
plissement de leur devoir .

	

'

SEANCE DU 16 NOVEMBRE 1078

Service national (inforivatioa des appelés).

5978 . — 9 septembre 1970. — M. Christian Pierret demande à
M. le ministre de la défense s' il est exact que, eonuoe l ' a rapporté
la grande presse, des sanctions ont été prises récemment contre
les appelés dit contingent pour s tentative de subversion a à la
suite de la lecture par ces soldats de quotidiens d'infor mation, par
ailleurs largement diffusés dans le pays, Il est en effet curieux,
à cet égard, que l 'appréciation des chefs de corps sur ces organes
de presse puisse se faire en contradiction avec celle de M . le
ministre de l ' intérieur qui, à ce jou r, n 'a pas interdit l ' impression
et la diffusion de ces journaux. Peut-il par ailleurs préciser si
ces simulions, qui portent atteinte au droit pour chaque citoyen
de s ' informer librement, correspondent à une aggravation de la
rigueur du règlement de discipline générale dont plusieurs dispo-
sitions sont jugées anachroniques par l ' opinion et les or ganisations
d 'appelés.

Iii rcpriees publiques
(association arec des entreprises privées).

!;980. — 9 septembre 1978 . — M. Christian Pierret demande à
M . le ministre ce l'industrie st la politique qui consiste à associer,
sous forme (le filiales communes, des entreprises nationales ou
établissements publics nationaux, d ' une part, et des entreprises
privées françaises ou étrangères, d ' autre part, présente les garanties
nécessaires pour préserver l ' indépendance d 'orientation stratégique
et de décision des entreprises ou établissements du secteur public.
En particulier , il demande quelles sont, précisément, les garanties
en ce qui concerne la filiale commune aunoneée entre le CEA et
..haine-Poulenc, comme en ce qui concerne lr, filiale CEA-Moto•ola.

Ce numéro comporte le compte rendu intégral des deux séances
du jeudi 16 novembre 1978.

1" séance : page 77 3 7 ; 2" séance : page 7 7 6 7.
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